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INNOCENT III

GHAPITRE I

LES ETATS DE LA PENINSULE

IBERIQUE

Chretiens et musulmans. Le pouvoir civil et le pouvoir reli-

gieux. Un roi anticlerical : le Portugais Sanche I
er

. Demeles

avec les eveques de Porto et de Goimbra. Alfonse II de

Portugal et le testament de Sanche I". Alfonse IX de

Leon. Le manage de B^rengere. Alfonse VIII de Cas-

tille et la croisade. Las Navas de Tolosa, victoire de 1'Eu-

rope chretienne et du pape. Le roi apostolique et romain,
Pierre II d'Aragon. Son couronnement a Saint-Pierre de

Rome. L'Etat aragonais, vassal et censitaire d'Innocent III.

II n'y a plus de Pyrenees. Ce mot le"gen-

daire s'appliquerait bien mieux au siecle d'Inno-

cent III qu'a celui de Louis XIV. En 1198, France

et Espagne debordaient 1'une sur 1'autre : les fiefs

et les dioceses chevauchaient la grande arete et

s'entremelaient. Par-dessus les cols encombres de

neige, c'etait un ^change continu d'exp^ditions

guerrieres, de pelerinages, de manages, de cara-

vanes et de chansons. Les peuples des deux ver-

ROYAUTS VASSALES IT SAINT-SIEGE. 1
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sants ignoraient la frontiere. Barons du Nord et

du Sud menaient a peu pres la meme vie, fetaient

les memes poetes et s'unissaient, de temps a autre,

pour combattre le meme ennemi, le Sarrasin.

Dans 1'interieur de la peninsule, les chr^tiens

et les musulmans juxtaposes se partageaient ine"ga-

lement le territoire. La limite des deux croyances,

en Espagne comme en Portugal, ondulait et se

deplacait sans cesse par 1'efFet des progres et des

reculs de la conquete chretienne. Malgre leurs

luttes fre'quentes, les deux races n'etaient pas si

fanatis^es qu'on pourrait le croire par la haine

religieuse. Les chr^tiens intervenaient dans les

querelles de TAndalousie arabe, comme les musul-

mans dans les denticle's de la Castille, du Portugal
ou du Lon. Cette penetration reciproque des

peuples et des religions, necessitee par les rela-

tions economiques, aurait bien etonne les croyants
du continent latin, s'ils avaient pu en etre instruits.

En theorie, lesroitelets des cinq Etats chretiens,

Portugal, Lon, Castille, Navarre et Aragon, avaient

leur tache commune, imp^rieuse : la guerre contre

I'lslam, 1'expulsion de I'mfidele. Mais rarement on

les voyait marcher tous ensemble contre cet

ennemi de Dieu et du pape. Leur croisade perma-
nente leur rapportait presque autant de defaites

quedevictoires. Faute d'entente, 1'oeuvre collective,

depuis le milieu du xn e

siecle, n'avancait guere,
car 1'Arabe, bien inform^, exploitait leurs divi-

sions. Quand ces petites dynasties ne bataillaient

pas contre le mScreant, elles passaient leur temps
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a se razzier, a s'enlever leurs sujets et leurs

chateaux. La tendance a 1'unite, dont le triomphe
ne devait venir qu'au bout de trois siecles, les

poussait deja, inconsciemment, a s'incorporer les

fiefs ou meme les Etats voisins.

C'est ainsi que les rois de Castille et de Le"on,

postes sur les hauls plateaux du centre et apparte-

nant a la meme famille, avaient beaucoup d'inte*-

rets communs. Bien que leurs royaumes, mainte-

nant scare's, eussent ete, dans la pe"riode pre'ce'-

dente, plusieurs fois r^unis, ils ne laissaient pas de

s'attaquer, par intervalles, avec acharnement, et

de recourir meme, pour se mieux de"truire, a 1'appui

de 1'ennemi national. Les chefs de la Navarre et

de 1'Aragon prenaient leur part de la croisade et

des querelles de leurs voisins du centre et de

1'ouest, mais ils s'int^ressaient bien davantage
aux evenements de la France du midi. Entre les

trois royaute*s du Portugal, du Leon et de la

Castille, il y avait plus de rapports directs et de

vie commune. Etrange imbroglio, 1'histoire de

leur diplomatic, de leurs manages et de leurs

guerres! On y entrevoit, pourtant, deux faits gene-
raux d'un haut inte>et : le progres constant de la

bourgeoisie et des villes, qui arrachaient alors a

leurs maitres d'innombrables fueros, et la lutte

journaliere des souverains laiques centre 1'Eglise

et sa hierarchic.

Comment s'6tonner qu'en Espagne la question
des rapports du pouvoir civil et du pouvoir reli-

gieux fut au premier plan? Depuis les Wisigots, la
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predominance du clerge etait de tradition; la

croisade entretenait 1'esprit religieux et donnait a la

devotion du chevalier et du bourgeois, pour qui

Fennemi de la foi s'identifiait avec celui de la race,

une intensite speciale. La foodalite des archeveques

et des eveques, tres riche, visait 1'independance,

pretendant ne relever que du pape, et se montrait

plus redoutable pour les rois que 1'aristocratie

laique. Un grand nombre de nobles espagnols,

enregimentes dans les ordres militaires particulie-

rement importants en ce pays, s'etaient faits Tern-

pliers, Hospitaliers, chevaliers de Calatrava et de

Saint-Jacques. Ces milices de moines-soldats, lar-

gement privilegiees par les papes, vivaient sous une

regie et des institutions que Rome seule confirmait

et pouvait modifier : un instrument de plus dans

la main du chef de 1'Eglise. Enfin, depuis Gr-

goireVII surtoul,la papaute considerait 1'Espagne,
terrain de guerre et de conquetes religieuses,
comme son bien propre, et les petits rois de la

peninsule, comme des agents charges d'accroitre,

aux de"pens du Sarrasin, le domaine de 1'Eglise et

de la foi. Toute armee de croises, soldats et gene-
raux, ne devait-elle pas, pour le bien de I'oeuvre

commune, dependre absolument du Saint-Sifcge et

de 1'episcopat?

A cette conception s'opposaient, il est vrai, en

Espagne comme par toute 1'Europe, Pidee, qui
venait de naitre, de la nationalite, de son droit a

1'independance, et le besoin de la d^velopper sous

la direction d'un pouvoir lai'que. Aussi la plus
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grave preoccupation des princes espagnols, apres

la preparation de la guerre saiute, fut-elle de

lutter contre un clerge" local devenu trop puissant,

et de resister aux pretentious universelles des

directeurs du monde chre"tien.

Dans ces conditions, les voies de la politique

romaine etaient toutes tracers. Affirmer, sur les

rois, la domination du Saint-Siege, les empecher

d'opprimer leur clerge ct maintenir contre eux

les libert^s de 1'episcopat, les forcer a rester unis

pour assurer le succes de la croisade, les tenir en

haleine par de frequents appels a la guerre sainte,

tendre fortement, en developpant les ordres mili-

taires, le ressort de 1'esprit guerrier et religieux :

tel fut le programme d'action que les circon-

stances avaient impost, en Espagne, a la papaute
du xiie siecle. Innocent III allait suivre simple-
ment la tradition de ses predecesseurs. Sa diplo-
matic n'innova guere, mais clle montra une deci-

sion, une vigueur, une perseverance inconnues

avant lui. Des son avenement, quand il signifia ses

premieres volontes aux cinq royaumes, on comprit
vite que ce pape, jeune, actif, entreprenant, etait

de ceux avec qui il fallait compter. Des la meme

e"poque aussi, les obstacles se dresserent et la

resistance commenga.

La royaute portugaise, ne en pleine croisade,
sur les champs de bataille, et presque dans le sang
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du Sarrasin, datait a peine d'une vingtaine d'ann^es

(1179). Souverains du pays entier au d^but du

xn e
siecle, les premiers comtes de Portugal s'etaient

assujettis d'eux-memes a la papaute. Le vrai fon-

dateur de la dynastic, Alfonse I
er

,
le Conquerant,

n'avait pas voulu que son comte fut consider^

comme un prolongement du Leon ou de la Castille,

et, pour se rendre independant, il prefera donner

a saint Pierre ce qu'il avait pris a Mahomet. Un
cardinal d'Innocent II recut son hommage. Moyen-
nant un cens annuel de quatre onces d'or que ses

successeurs devaient continuer a payer, il se

reconnut le chevalier et le vassal * du pontife
remain. Gelui-ci, en retour, devait le proteger et

faire respecter sa dignite et son bien.

Le contrat fut renouvele par le pape Lucius II

(1144) et, trente-cinq ans apres, Alexandre III

conferait au comte de Portugal le titre de roi, qui
seul lui manquait. Dans sa gratitude, Alfonse I

er

affirma encore avec plus de force que son royaume
n'etait qu'un fief apostolique et promit de verser

au pape une somme de mille besans d'or, sans

compter un cens annuel de cent autres pieces d'or.

C'est ainsi que, par la libre volonte de son fonda-

teur, le Portugal entra dans le vasselage remain.

Sur cette terre du pape, la devotion des rois etdes

particuliers ne cessait de se manifester par d'abon-

dantes donations aux eglises et la creation de nom-

breux couvents, dont le type le plus magnifique
fut 1'abbaye d'Alcobaca.

1. Pioprias miles.
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Le droit de Rome sur le Portugal 6tait done

certain et tres clair : mais, quand on parle du

moyen age, il importe essentiellement de distin-

guerles principes de 1'application. Une fois maitre

de son titre royal et d'un pouvoir bien etabli,

Alfonse I
er

negligea de s'acquitter envers la caisse

pontificale. Et son heritier, Sanche I
er

, y pensa
encore bien moins.

Sans avoir 1'envergure du conque"rant dont il

avait recueilli, en 1185, la succession, ce nouveau

roi, brave soldat, grand massacreur de musulmans,

n'e"tait pas une figure banale. Tres aprea conquerir
la terre arabe, il convoitait tout aussi bien la terre

chretienne, caril chercha constamment a s'agrandir
aux dpens de ses voisins du nord, les rois de

Leon. Comme son contemporain Philippe-Auguste,
Sanche aimait a amasser des tresors, a construire

des chateaux, et il s'appuyait sur la bourgeoisie

pour maitriser plus aisement la noblesse et 1'epis-

copat. Comme lui aussi, il avait les passions vives.

II habitait a Coimbra, sa capitale, une grandeforte-

resse, 1'Alcacar (aujourd'hui demolie), et y vivait

avec sa femme Douce, ses enfants legitimes, ses

concubines et ses batards. Pour ses devotions, il

avait son Saint-Denis, le couvent de Santa-Cruz,

dont les terribles moines, toujours en guerre avec

I'^veque de Coimbra, firent le desespoir d'lnno-

cent III. Sans contredit, le trait le plus original

de son regne fut sa politique religieuse. Avec un

sentiment tres vif de la
dignite" royale et de 1'inde-

pendance des souverains, il jugea que le clerge
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portugais avait trop de richesses et de pouvoir

politique, et que le joug de saint Pierre devenait

lourd. Et 1'on vit ce vassal du pape prendre peu a

peu 1'attitude et le langage d'un potentat hostile

a TEglise. II suivait, sans doute *, les conseils de

son chancelier Juliano, un clerc qui avait etudie a

Bologne le droit, 1'administration et la chicane,

qui avait servi son pere, et fut encore le premier
ministre de son fils Alfonse II. Juliano redigeait

les lettres de son maitre, et lui lisait ou lui tradui-

sait (a sa maniere) celles qui etaient expedites de

Rome ou d'ailleurs a son adresse.

La premiere que Sanche recut d'Innocent III,

datee du 24 avril 1198, lui r^clamait le paiement
du cens annuel de cent besans d'or et 1'arriere

des sommes promises par Alfonse I
er

. Rappelant
au roi de Portugal les engagements paternels, le

pape se plaignit de 1'inexecution des clauses du

contrat : Quand notre predecesseur, le pape
Celestin III, t'a envoye son notaire, Michel, pour

t'engager aussi a payer le cens du a Saint-Pierre,

tu as repondu (ce qui n'etait pas exact) que ton

pere avait verse au pape Alexandre III une somme
de mille besans d'or, equivalente a un cens d'une

duree de dix ans, et que par suite on ne pouvait

exiger de toi 1'annuite de cent besans. Du reste,

as-tu ajoute, ce n'est pas comme censitaire de

1'Eglise romaine que mon pere a faitcette libe'ra-

Iit6 au pape Alexandre, mais simplement a titre de

1. Cette hypothese de 1'auteur de la meilleure histoire du Por-

tugal, Herculano, nous parait assez vraisemblable.
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don gratuit et par pure devotion. Cette negation
du lien de dependance etabli entre le Portugal et

Rome, Innocent refuse de 1'admettre : pour lui le

cens annuel et les mille besans d'Alfonse ne se

confondent pas. II invite done Sanche I
er

a payer
1'annuite au

le"gat Renier, porteur de sa lettre, et

lui annonce que celui-ci, en cas de resistance, a

plein pouvoir pour contraindre, par la menace des

chatiments de 1'Eglise, les debiteurs recalcitrants .

Sanche, au lieu de se rendre du premier coup,
discute et marchande avec 1'envoye" du pape. On
lui reclame 1'arriere des annuites qui n'ont pas te

payees? soit : il reconnait qu'il les doit, etenvoie a

Innocent III deux Hospitaliers charges deluioffrir,

de ce chef, un fortacompte. Quant aux mille besans,

il declare au legat qu'il ne sait pas du tout a quoi
s'en tenir sur la realite de cette obligation, et il

s'en remet au pape du soin d'eclaircir ce point
obscur. Evidemment ^affirmation d'Innocent III

ne lui suffisait pas, et il espe>ait que la cour de

Rome ne pourrait faire la preuve de sa creance.

II se trompait. Innocent s'empresse de lui envoyer,
dans une seconde lettre du 9 d^cembre, un extrait

en bonne forme de la donation du roi Alfonse (les

registres pontificauxetaientbien tenus), le remercie

de 1'envoi des annuites, et enveloppe le tout d'une

phrase aimable, mais tres nette, sur les droits du

Saint-Siege. Parmitous les princes de ce monde,
c'est ta personne que nous cherissons d'une affec-

tion toute particuliere
4

,
et d'autant plus que le

1. Simple formule,dont il usaitpourtous les roisik quiilecrivait.
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royaume dont tu as herite est, de par la volonte"

de tes predecesseurs, censitaire de 1'Eglise romaine.

Acquitte done la promesse de ton pere, liberale-

ment et sans difficulte. Ton salut eternel n'en sera

que mieux assure, et il s'y adjoindra meme des

profits temporels que te garantit la protection

apostolique. En agissant autrement, tu offenserais

le Createur. II chatie ceux qui font du tort a son

figlise, mais surtout ceux qui ddtiennent injuste-

ment le bien de saint Pierre.

Le roi de Portugal finit par s'executer. L'appui
du pape lui etait necessaire pour justifier ses entre-

prises centre le royaume de Le"on. Au moment ou

11 montrait ainsi quelque repugnance a payer la

dette de sa dynastic, il priait Innocent III de le

prendre sous sa protection sp^ciale, avec tous

les territoires qu'il possedait a 1'heure actuelle,

et ceux qu'avec 1'aide de Dieu ilpourrait justement

acquerir par la suite . Ce dernier membre de

phrase etait la raison d'etre de la demande royale.

Par le mot justement, la cour de Rome mettait sa

responsabilite a convert, mais elle autorisait

d'avance la conquete, a charge, pour la royaute

portugaise, d'en etablir la l^gitimite.

Par la apparait clairement la sujetion etroite et

directe qui unissait le Portugal a Rome. Le pape
ne cesse d'intervenir en souverain dans les affaires

du pays et de la dynastic qui le gouverne.
Sanche I

er donne des dimes a 1'archeveque de

Braga : Innocent confirme cette libe>alite

(13 juillet 1199). Mais quand le roi s'avise de
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vouloir enlever quelques eveches portugais a 1'obe-

dience de 1'archeveque de Compostelle, parce que
ce prelat a son siege dans le royaume de Le*on et

que le seul metropolitain vraiment portugais doit

etre celui de Braga, le pape se fache. Empie'tement
du pouvoir lai'que sur le terrain spirituel ! Sanche

est menace d'excommunication. Innocent somme

1'archeveque de Braga, qui agissait d'accord avec

le roi, de recevoir et de presenter a la cour de

Coi'mbra les lettres de protestation de la curie

jointes a celles de 1'archeveque de Compostelle.
A plusieurs reprises il enjoint aux eveques portu-

gais de reconnaitre la suprematie religieuse de ce

haut dignitaire. La comme ailleurs, entre les

besoins nouveaux de la nation en voie de develop-

pement, aspirant a 1'independance complete, et

les institutions tablies de 1'Eglise universelle, le

conflit se dessinait.

L'abbe etles religieuxdu monastere de Lorbano

vivaient d'une facon tellement scandaleuse, que
leur maison appauvrie, endettee, 6tait tombee

dans une decadence absolue. Une des filles du roi,

Tereza, qu'on appelait la Reine, parce qu'elle

etait la femme divorcee du roi de L^on, Alfonse IX,

voulut remplacer ces moines peu 6difiants par des

religieuses qu'elle dirigerait elle-meme. Sur

1'injonction du roi, les moines durent c6der la

place aux nonnes de la reine. Innocent III reconnut

que les moines etaient criminels et que T.abbaye
avait besoin d'une reforme, mais il n'admettait pas

que le roi de Portugal s'arrogeat, en faisant lui-meme
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cette execution, un droit reserve a 1'Eglise. Le

15 novembre 1210, il donnait ses ordres en conse-

quence a 1'archeveque de Compostelle. On fera sortir

du monastere, avec lous les managements pos-

sibles, les religieuses qui venaient d'y etre instal-

lees. L'abbe et les moines y rentreront ensuite,

mais dans des conditions telles qu'ils ne poarront

plus dilapider les biens du couvent; et la reine

prendra a sa charge les depenses necessaires

qu'ils auront faites. Une fois qu'ils seront installes,

on les remettra, legalement cette fois, a la porte,

pour les interner dans des communautes plus re*gu-

lieres oil ils feront penitence, et Ton purifiera

1'abbaye. Alors, si la reine veut liberer de ses

dettes 1'etablissement ainsi evacue et le faire

amenager pour y recevoir quarante religieuses de

Citeaux, elle pourra y revenir avec ses nonnes :

autrement onyplacera des moines noirs empruntes
a differentes abbayes. Par ce moyen, conclut

Innocent III, les exces des religieux ne resteront

pas impunis et la liberte eccl^siastique n'aura pas
a souffrir de 1'insolence des laiques. Curieux

exemple de 1'esprit formaliste du moyen age et de

1'extreme souci qu'avait 1'Eglise de ne pas se laisser

entamer par les seculiers!

Mais, a cette poque, les seculiers n'etaient plus
d'humeur si docile. Bientot la crise aigue eclata

(1208-1211).
Les demeles de Sanche I

cr avec ses eveques ne

nous sont connus dans le detail que par les lettres

du pape et, naturellement, les prelats y sont pre-
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sentes comme des victimes, le roi comme un per-

se"ciiteur et un tyran. Oil est 1'exacte ve*rite? En

ce temps la sauvagerie des passions et des moeurs

compromettait les meilleures causes. Sanche I
cr

,

comme tous ses pareils, avait la main brutale; mais

en condamnant ses proce'de's, peut-on oublier que
cette royaute naissante se sentait sans cesse

entravee dans ses progres par la puissance et les

privileges exorbitants d'un clerge dont elle n'etait

pas maitresse?

L'eveque de Porto, Martinho Rodriguez, noble

d'un caractere peti facile, etait le seigneur

temporel de sa cite et de son diocese. Comme

partout ailleurs, 1'eveche se trouvait toujours plus

ou moins en etat de guerre avec les bourgeois de

la ville. Le roi Sanche soutint, contre l'e"veque,

les habitants de Porto a qui il donna d'importants

fueros. De la, chez Martinho, des rancunes tres

vives, qu'il ne sut pas dissimuler. Lorsque, en

1209, 1'infant portugais, Alfonse, se maria avec

Urraque, princesse de Castille, 1'eveque de Porto,

sous pre"texte que les epoux etaient parents a un

degre* prohib^, refusa, seul de tous les prelats

portugais, d'assister au mariage. 11 s'abstint meine

d'aller, selon 1'usage, en procession, a la rencontre

du prince royal, quand celui-ci traversa Porto.

Indignation et colere du roi : T^veque persecute",

fait appel a Rome et jette I'interdit sur sa ville et

sur son diocese. Le roi riposte en faisant dcmolir

les maisons de quelques chanoines du parti de

1'e'veche' : il leur enleve leurs pr^bendes et leurs
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chevaux. Comme T^glise cathedrale avait e^te

fermee, il en fait fracturer les portes, y introduit

des excommunies et fait ensevelir en terre chre-

tienne, malgre 1'interdit, les corps des de'ce'de's.

Craignant pour sa vie, I'^veque s'etait refugie",

avec le doyen du chapitre et quelque chanoines,

dans le palais episcopal. Un fonctionnaire du roi,

aide" des bourgeois de Porto, 1'y assiegea pendant

cinq mois, blocus tellement rigoureux que 1'eveque

malade ne put meme pas faire entrer un pretre

pour se confesser. Decourage, il declara se rendre

a merci, mais, a peine sorti de 1'eveche, pour

echapper a une paix deshonorante, il s'enfuit la

nuit et prit le chemin de Rome. II cut de la peine

a quitter le Portugal : le roi avait fait garder toutes

les routes. Enfin il arriva aupres d'Innocent III,

presque nu, quasi nudus. Sanche se vengea en

faisant saisir le domaine Episcopal, et emprisonner
un homme de confiance envoye par le proscrit.

II ne s'entendait pas mieux avec 1'eveque de

Coi'mbra, qu'il avait deja exile pendant plusieurs

annees. Sur laplainte de ce dernier, Innocent III,

dans une lettre du 23 fevrier 1211, renvoya a

Sanche la liste interminable des griefs du clerge

portugais. Tute meles, plus qu'il ne convient, des

affaires de 1'Eglise. Tu conferes et tu enleves les

paroisses et les benefices a qui tu veux, sans con-

suiter 1'autorite religieuse. Tu revoques les benefi-

ciaires legalement institues par 1'eveque dioc^sain

et tu fais saisir leurs revenus par tes officiers. Tu
forces de pauvres cures de paroisse a nourrir tes
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arbaletriers, tes chiens, tes chevaux et tes oiseaux

de chasse. Par ton ordre on arrete les clercs et on

les jette dans la prison publique. Tu les obliges
a comparaitre et a plaider devant ton tribunal et

celui des juges seculiers. Tu leur imposes le

service railitaire. Tu les couvres d'injures et

d'outrages et leur fais tort de toutes facons. Je

n'ose le dire sans douleur, quand tu rencontres

par hasard, sur une route, un clerc ou un moine,
tu te signes comme devant un facheux augure. Au

peril de ton ame, tu entretiens a ta cour une devine-

resse. Tu proteges les excommunies, les usuriers,

les ennemis de 1'Eglise. Tu livres d'honnetes

veuves a tes soldats et mets des hommes libres en

servage. Tu empeches les ecclesiastiques de sorlir

du royaume ou d'y rentrer, et quand, ce qui est

rare, tu leur permets de le quitter, tu leur fais

jurer dene pas se rendre a Rome. S'ils s'yrefusent
ou te de"sobissent, tu les fais saisir, ddpouiller et

incarc^rer. Que conclure de ce requisitoire,

sinon que Sanche I
er

, adoptant un programme
presque complet de politique anticlericale, tachait

d'isoler de Rome 1'Eglise portugaise, pour en etre

le maitre absolu?

II paralt que 1'^veque de Coimbra 1'avait exaspe>e
en lui enjoignant de renvoyer la diseuse de bonne

aventure qu'il consultait tous les jours. Furieux,le
roi 1'assigna a sa cour; le prelat ayant refuse de

comparaitre, on ne le menagea plus. Comme il

passait dans un
village dependant de 1'^vech^,

Sanche voulut se faire servir, a titre de procu-
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ration
,
im repas qui ne lui etait pas du. Sur le

refus du cure, il fit de"molir les maisoris que

l'e"veque et le chapitre possedaient en ce lieu,

saisir les revenus episcopaux et les montures des

chanoines. L'eveque interdit alors son diocese et,

pour empecher 1'archeveque de Braga, soutien

habituel de la royaute, de relaxer 1'interdit, il en

appela a Rome. Sanche ordonna la confiscation des

biens de tous les ecclesiastiques qui avaient cesse

de celebrer les offices, declarant qu'il les conside-

rait comme ses ennemis particuliers, et comme

traitres tous ceux qui leur donneraient asile.

L'archeveque de Braga somme 1'eveque de revoquer

le decret d'interdit. Non! repond le prelat, tant

que le roi n'aura pas rendu ce qu'il a pris a mon

Eglise. La guerre s'ensuit, avec toutes ses

violences : clercs supplicies, frere et parents de

1'eveque incarce"res, quelques-uns meme aveugles.

Redoutant qu'on ne s'attaque a sa personne,

1'eveque se decide a lever 1'interdit et a partir pour

Rome, mais le roi le fait arreter et jeter en prison.

Tout au .plus, le prelat parvient-il a envoyer a

Innocent III un chapelain qui partit de nuit,

deguis, et arriva au Latran, dans un etat lamen-

table, apres mille tribulations.

Le pape etait encore sous le coup de 1'emotion

oil Tavaient jet6 ces nouvelles, quand il recut de

Sanche une lettre extraordinaire, par le ton et

par le contenu. Nous n'en connaissons malheu-

reusement que deux extraits, cites dans la reponse
d'Innocent III Au dire de celui-ci, elle etait
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indiscrete et presomptueuse au supreme degre
*

.

Jamais prince, si puissant qu'il fut, sauf les here-

tiques et les tyrans, n'avait encore ose lui ecrire,

a lui ou menie a ses pre*decesseurs, avec tant d'ar-

rogance et si peu de respect
2

. Qu'avait done ecrit

le roi de Portugal?
Parmi beaucoup delegations qu'il ne serait

pas digne de nous de reproduire, tu as affirme

d'abord que nous pretions volontiers I'oreille a tous

ceux qui nous disaient du mal de toi et que nous

ne rougissions pas de nous exprimer sur ton compte,
en public, de la facon la plus malhonnete. A quoi

penses-tu done? Les successeurs de saint Pierre

n'ont pas 1'habitude d'outrager autrui : ce sont

eux qui, al'exemple du Christ, supportent patiem-
ment les injures. Mais le passage important etait

la fin de la lettre royale, dont Innocent nous donne

tout au moins le resume". Les prelats et les clercs

de notre royaume, aurait dit Sanche I
er

,
ne font

que simuler la religion. I) y aurait un moyen de

diminuer ou meme de supprimer leur orgueil et

leur luxe, ce serait de leur enlever les biens tem-

porels qu'ils possedent en surabondance. C'est

grand dommage pour nous-meme et pour nos suc-

cesseurs que notre libe>alite" et celle de notre pere
leur aient prodigue* les donations. Mieux vaudrait

faire jouir de ces richesses nos propres fils et nos

soldats, qui souffrent la misere en se ddvouant

pour la defense du pays.

1. Indiscretione plenas (lilteras) et prxsumptione non vacuas.

2, Tarn irreverenter et arroganter.
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Cette parole, r^plique Innocent HI, n'est

pas d'un prince catholique : elle sent 1'heresie.

En effet, c'e"tait la doctrine d'Arnaud de

Brescia, et on 1'attribuait, au meme moment, a

1'empereur Otton de Brunswick, excommunie et

schismatique.

Le plus extraordinaire, c'est qu'au lieu de lancer

immediatement toutes ses foudres contre le roi-

telet assez audacieux pour lui tenir nn pareil

langage, le pape traite le roi de Portugal avec

une douceur relative : Peu nous importe ton

jugement ou tout jugement humain, puisque c'est

Dieu qui nous juge. Nous te prions, mon tres cher

fils, de te contenter de 1'autorite que Dieu t'a

donn^e, de ne pas etendre la main sur les droits

de 1'Eglise, de meme que nous, nous nous gardens

d'empieter sur les droits royaux. Laisse-nous le

jugement des clercs, comme nous te laissons celui

des lai'ques. N'usurpe pas 1'office d'autrui, pour

'nepas subir la vengeance divine et le chatiment du

roi Osias. De tels abus de pouvoir deshonorent ta

memoire aupres des hommes et ta conscience

aupres de Dieu. Rends 1'eveque de Coimbra a la

libert^, restitue-lui ce que tu lui as pris, donne-

lui satisfaction pour tous les dommages causes a

son Eglise, apaise ainsi la majeste divine que tu as

oflens^e. Sinon, sache que nous aimons mieux
servir le roi du ciel que les rois de la terre. Tu
nous es cher dans le Seigneur et ton honneur nous

est pr^cieux, mais nous qui devons la justice a

tous, nous ne d^serterons pas la cause de 1'^veque
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qui est celle du droit. Tant de mansuetude s'ex-

plique par ce fait que 1'Espagne entiere se prepa-

rait alors a une action decisive contre le musulman.

La papaute ne pouvait pas rompre avec un des

chefs de 1'armee qui devait remporter, 1'annee

d'apres, la retentissante victoire de las Navas de

Tolosa. Avant tout, 1'inte'ret de la chretient et de

la croisade!

Etait-ce bien, du reste, la pensee personnelle

du roi de Portugal qu'exprimait la fameuse lettre?

Sa redaction etait 1'oeuvre du chancelier Juliano,

et il fallait que Sauche I
cr

, qui ne savait sans

doute pas crire, et ignorait le latin, se fiat a son

premier ministre. Innocent III ne cacha pas a

Tarcheveque de Compostelle que cet interm-

diaire 1'inquietait. Nous avons entendu dire que
le chancelier du roi interprete a son maitre,

autrement qu'elles ne doivent 1'etre, les bulles que
nous lui adressons, et meme qu'il supprime les

passages susceptibles de deplaire aux oreilles

royales. Nous te prions de faire presenter au roi

et lirepar ton clerc la lettre que nous lui envoyons.
II faut avertir le chancelier que, s'il ne veut pas
encourir notre indignation et la colere divine, il

devra s'abstenir de pareilles pratiques.

Dans cette periode du moyen age, les rois
j

avaient beau partir en guerre, sevir en actes et /

en paroles, faire mine de register a outrance, ils
j

allaient rarement jusqu'au bout, c'est-a-dire jus- |

qu'au schisme. Leurs peuples ne les auraient pas
<

suivis. Eux-memes d'ailleurs, si engages qu'ils
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fussent dans la lutte, ne cessaient pas de partager

les croyances, les superstitions, les terreurs de

leurs contemporains. La peur de la mort amenait,

meme chez les ennemis les plus determines de

1'Eglise, un changement d'attitude dont 1'histoire

de ce temps offre mille exemples. Et c'est alors

que le pouvoir religieux reprenait 1'avantage.

All moment ou il bataillait avec tant d'aprete

contre 1'episcopat et le pape, Sanche I
cr tomba

gravement malade. Desesperant de guerir, il quitta

Coi'mbra et se retira en penitent chez les moines

d'Alcobaca. Sachez, crivit-il de la a ses che-

valiers et a ses bourgeois, que je suis vraiment

en pe>il : aussi je vous demande de prier pour
moi le Seigneur, la bienheureuse Vierge Marie et

saint Vincent, martyr, afin qu'ils me rendent la

sant6 de 1'ame et du corps.

II se reconcilie avec 1'eveque de Porto, qu'il

laisse revenir dans sa ville natale. II accepte
toutes les conditions que les envoyes du pape lui

imposent : reparation de tous les torts causes a

Martinho Rodriguez et a ses parents, confirmation

des privileges ge"ne>aux du clerge, donations aux

eveques, aux moines et aux clercs, suppression
des liberte"s municipales de Porto, rentr^e en grace
de 1'eveque de Coi'mbra. C'etait le triomphe du

clerge local, et aussi de 1'Eglise universelle.

Innocent III, inscrit sur le testament de Sanche I
er

,

pour un legs de cent marcs d'or, recut du roi une
lettre oil celui-ci le suppliait de valider, en les

confirmant, ses dispositions dernieres, la reparti-
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tion de son heritage entre ses enfants et toutes ses

donations pieuses. II lui demandait aussi de renou-

veler 1'absolution que 1'archeveque de Braga lui

avait accordee pour tous les abus de pouvoir et

toutes les violences dontle clerge avait ete victime.

Dieu qui t'a rendu malade corporellement,

lui re"pond Innocent, a done gue>i la maladie

spirituelle par laquelle tu 1'avais si gravement
offense. Par les deux lettres du 26 et du 27 mai

1211, il confirme 1'absolution de 1'archeveque,

dispense le roi de la penitence impose'e (un pele-

rinage a Rome) et declare valides toutes les clauses

du testament, a une exception pres. Sanchc avait

dispose des biens de certaines abbayes royales. Ici

encore Innocent III se crut oblige" de maintenir le

droit de 1'Eglise contre la volonte de ce mourant :

11 est bien entendu qu'en attribuant ces monas-

teres, tu n'as pense qu'aux pouvoirs et aux

revenus du patronage, car la loi canonique refuse

aux lafques le droit de disposer des benefices des

clercs. Derniere lecon qui fut perdue pour le

roi de Portugal. Quand la lettre lui arriva a des-

tination, il 6tait mort depuis six semaines.

Des la premiere annee duregned'Alfonse II, un

prince de vingt-cinq ans, on s'apercut que la

soumission finale de son pere avait fait du Portugal
un veritable pays de protectorat oil Innocent III,

le protecteur, exercait la haute magistrature reli-

gieuse, judiciaire et politique. Les cortes de

Coimbra (1211) reconnaissent, comme loi du
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royaume, 1'ensemble des privileges accordes au

clerge. Le droit ecclesiastique est proclame invio-

lable, toute legislation contraire, annulee; les

gouverneurs de provinces, juges et officiers royaux

ont charge de defendre les eglises et les monasteres

contre les violences des laiques ;
on exempte le

clerge de certaines impositions generates et muni-

cipales, des corvees et des procurations dues au

roi ou a ses repr^sentants. L'assemblee va meme

jusqu'a abolir virtuellement le droit feodal qui

permettait au roi de marier a sa guise les veuves

de ses vassaux et de ses sujets. Toutau plus legou-

vernement d'Alfonse II essaye-t-il de pallier cette

deTaite du pouvoir souverain en faisant adopter,

par les cortes, une disposition qui restreignait

1'extension des biens de mainmorte. Les Eglises

pourront recevoir des terres en legs et en dona-

tion : on leur interdit d'en acheter. Seulement en

Portugal, comme partout ailleurs, elles sauront

eluder cette prohibition et ne se feront pas faute

de tourner la loi.

Ce debut de regne meritait a Alfonse II toute la

bienveillance du pape. Par une bulle du 16 avril

1212, Innocent III prend sous sa protection

spciale le Portugal et son jeuue roi. Au fond

comme dans la forme, ce document avait surtout

pour objet de rappeler que la royaute portugaise
etait d'institution pontificate et tributaire du Saint-

Siege. II evoque le glorieux souvenir du grand-

pere, Alfonse Henriquez le Conquerant, le catho-

lique par excellence. II met une fois de plus, sous
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le patronage de saint Pierre, la personne royale, le

royaume avec son etendue actuelle et toutes les

conquetes futures qui 1'accroitraient aux depens
du Sarrasin, du moins celles que les autres rois

chretiens de 1'Espagne ne pourront legitimement

revendiquer. Meme protection pour les heritiers

d'Alfonse II. Le tout accompagne d'une phrase
aimable a 1'adresse du jeune roi, qui merite la

couronne par sa sagesse, son sentiment de la

justice et son aptitude au gouvernement . Mais

la contre-partie? Ce qui est du a 1'Eglise romaine?

Alfonse II lui temoignera un humble devoue-

ment
;
il 1'aidera dans ses besoins et contribuera a

reculer les frontieres de la domination chretienne.

.Et comme preuve du fait que son royaume appar-
tient a saint Pierre 1

,
il fera comme ses prede-

cesseurs : suivant la decision qu'il a prise lui-

meme, il payera au Saint-Siege un cens annuel de

deux marcs d'or, livrables entre les mains de 1'arche-

veque de Braga.

Pourquoi le nouveau roi faisait-il si docilement

et d'emblee tant de concessions? C'est qu'il avait

un besoin absolu d'etre en paix avec son clerge"

et avec Rome. 11 n'acceptait pas les dispositions

contenues dans le testament de Sanche I ep . Son

regne allait s'ouvrir par une lutte tres vive centre

ses freres, ses soeurs, et une partie de la noblesse.

Ce n'etait pas le moment de se mettre sur les

bras un ennemi encore plus dangereux.

1. Ut beali Petri jnri* exiitat.
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Sanche I
er avait Iaiss6, en effet, a ses deux fils

puines, Pedro et Fernando, des sommes conside-

rables
;
aux deux infantes, Teresa et Sancha, des

villes et des territoires, et a une troisieme fille,

Mafalda, trois monasteres royaux. II semblait bien

se douter que son heritier ne serait pas dispose a

executer toutes ses volont^s, car il avait pris ses

precautions. Le prince royal avait du jurer solen-

nellement qu'il se conformerait aux decisions

paternelles. Les executeurs testamentaires avaient

ete declares d'avance traitres au roi et au pays, s'ils

n'employaient tous les moyens pour s'acquitter de

leur devoir. Enfin le pape, confirmateur du testa-

ment, devait veilier a son execution. Innocent III

lui-meme n'etait pas tres sur que les prescriptions
du testateur seraient respecters, car, dans la lettre

ou il acquiescait a la supreme requete du roi mori-

bond, il crivait : Tu feras tres bien, en vue de

ton salut eternel, et alors que tu es encore en vie,

de r^aliser d'avance les legs et donations auxquels
tu as consenti. N'attends pas que d'autres fassent,

apres ta mort, ce que tu peux faire par toi-

meme. Defiance justifiee. Un an apres la dispari-
tionde Sanche I

cr
,
en 1212, le Portugal setrouvait

en pleine revolution.

Pedro et Fernando avaient rompu avec leur

frere ain, et s'^taient
refugies, le premier, dans

le royaume de Leon, le second en France, oil

Philippe-Auguste devait faire de lui un comte de

Flandre, le Ferrand qui sera vaincu plus tard

a Bouvines. Alfonse II, maitre des monasteres
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le"gues
a 1'infante Mafalda, contestait r6solument

a ses deux autres soeurs la propriety he'reditaire

des villes que Sanche leur avait attributes. Leur

abandonner la jouissance des revenus, soit, mais

non le dominium territorial et politique. II esli-

mait que les biens de la couronne devaient revenir

integralement au fils aine du souverain. Les

infantes n'accepterent pas cette thdorie; secondees

par quelques nobles, elles s'enfermerent dans les

chateaux contestes et reclamerent, avec 1'appui

moral du pape, le secours effectif du roi de Leon,

Alfonse IX. Celui-ci envahit le Portugal et s'ins-

talla dans la partie du royaume situe"e entre le

Douro et le Minho. Guerre civile et guerre e"tran-

gere : un desastre complet.
Innocent III avait commence" par prendre les

infants sous sa protection (octobre 1211) et ordonne

a 1'archeveque de Compostelle et a Teveque de

Zamora, ex^cuteurs testamentaires du roi defunt,

dc sevir centre quiconque tenterait d'enlever aux

princesses ce que leur pere leur avait legue\

Alfonse II fut done excommunie, et 1'interdit jete

sur tout le Portugal. Mais le jeuneroi invoquait lui

aussi, parses lettres et ses ambassadeurs, la justice

de Rome. Son pere, disait-il, n'avait plus toute sa

tete au moment de la confection du testament, et ses

soeurs devaient s'incliner devant le principe de Tin-

t^gralite" et de 1'inalienabilite" du domaine royal.

A cette heure solennelle, oil TEspagne tout entiere

se levait pour engager contre Tempire musulman

des Almohades une lutte decisive, oil Alfonse II lui-
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meme envoyait des chevaliers combattre 1'infidele,

lapapaute pouvait-elle continuer a le mettre au ban

de la chretient6? Le changement d'attitude, chez

Innocent III, devint bientot visible. II charge les

abbes de Spina et d'Osseira de faire line enquete
sur la crise portugaise, d'aviser aux moyens d'ab-

soudre Alfonse II; et ce grand proces est evoque
directement en cour de Rome. Apres trois ou quatre
sentences provisoires, les juges du pape rendent

1'arret definitif. Les princesses portugaises con-

tinueront a vivre en paix dans les chateaux et les

terres litigieuses, mais elles n'y seront plus mai-

tresses. On en confie la garde aux Templiers. La

demande qu'elles avaient faite, de recevoir, en

compensation, quelques places fortes de la cou-

ronne, est repoussee. On annule les sentences

d'excommunication lancees centre le roi et ses

partisans . Ainsi etait reconnu implicitement le

principe d'Alfonse II sur la transmission integrate
du domaine de la monarchic.

II 1'emportait done, grace au pape. Mais comme,
a 1'exemple de ses predecesseurs, il faisait des diffi-

cultes pour payer au fisc romain le cens annuel et

les arrier^s de cens, Innocent III se garda de 1'ab-

soudre avant que la situation financiere eut etc

pleinement liquidee. A la fin de 1213, un legat,

specialementenvoye de Rome pour cet objet, arrive

a Coi'mbra. Alfonse II lui fait un versement de cin-

quante-six marcs d'or,representant les annuites de

vingt-huit ans, ce qui reportait presque au dbut du

regne de Sanche, et Ton avu que Sanche avaitdeja
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solde* cet arriere* lors de 1'avenement d'Innocent III.

Le legat aurait-il done touche une somme superieure
de moitie a celle qui e"tait reellement duePApres
tout, le succes final du jeune roi valait bien ce sacri-

fice. Quelques semaines apres que le repr^sentant
du pape cut donne quittance g^nerale, 1'absolution

reguliere et complete etait proclamee et Alfonse II

se trouvait en regie. Mais la justice romaine avait

termine a sa guise et a son heure les conflits politi-

ques du Portugal et les demeles de sa dynastic.
Le sort de la famille royale dependait de son ver-

dict. L'Eglise posse"dait tout dans cette region,

1'autorite, 1'honneur, la souverainete de la terre,

et elle n'oubliait pas 1'argent.

Elle n'eut pas aussi facilement raison du

royaume leonais et de sa dynastic.
A l'e"poque d'Innocent III, les rois de Leon pos-

sedaient 1'ouest du haut plateau central de 1'Es-

pagne, avec Salamanca, Leon et Valladolid, les

montagnes des Asturies avec Oviedo, et les ports

deja tres frequentes de la Galice, d'ou les pelerins
de 1'Europe enticre gagnaient le fameux sanc-

tuairede Saint-Jacques de Compostelle. Ambulants

comme tous les souverains de leur dpoque, ils habi-

dent surtout le palais de Lon, protege par la

%ande muraille qui, aujourd'hui encore, enferme

la cite\ On commencait a y construire cette cathe-

drale gothique aux trois portails, entre lesquels le
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caprice de 1'architecte a si singulierement place

deux ouvertures etroites formers de deux arcs aigus.

Tres religieux,
lui aussi, le peuple leonais avait

bati beaucoup de couvents, dont il enrichit 1'ordre

de Citeaux, et deleurs bibliotheques proviennent la

plupart des beaux manuscrits a miniature que

1'Espagne montre avec fierte.

Entre le L<on et Rome il ne pouvait etre ques-

tion d'un assujettissement etroit et immediat. Cette

couronne n'etait pas, comme celle du Portugal, de

creation recente, et rien ne prouve qu'au debut du

xne
siecle, elle payat un tribut annuel a Saint-

Pierre. Bien que la papaut6 s'attribuat aussi,

dans cette partie de 1'Espagne, un droit de patro-

nage direct et meme de haute propriete, aucun

contrat synallagmatique n'attestait cette dpen-
dance. L'Eglise de Gompostelle, source de

richesses pour le clerge d'Occident, tenait, une

assez grande place dans les preoccupations d'lnno-

cent III, qui prit des mesures pour en assurer la

prosperite, et fit souvent de son archeveque 1'exe-

cuteur de ses d^crets. Mais il est visible que la

royaut leonaise ne montrait pas la meme sou-

mission docile aux ordres de Rome que celle

du Portugal. Alfonse IX fut le seul prince de

1'Espagne qui ne se rendit pas a 1'appel du

Latran lors de 1'invasion musulmane en 1212,

et refusa de cooperer a la delivrance du pays.
II ne songeait qu'a se battre avec ses voisins,

et, dans le grave conflit qui le mit aux prises
avec le pape, il supporta, plus longtemps que
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ne faisaient ses pareils, le poids de 1'excommu-

nication.

Isoles du reste du monde et absorbed par leur

croisade perpetuelle, les princes espagnols ne

pouvaient que difficilement aller chercher femme

a l'e"tranger : ils avaient au contraire intdret a

s'allier entre eux par des manages. C'etait le

moyen le plus pratique et le plus sur de faire durer

la paix, si desirable pour ces sentinelles du chris-

tianisme, postees en face du pe>il musulman. Mais

comment les papes, qui comprenaient la necessite

absolue de 1'accord entre ces royauts et travail-

laient energiquement a tenir leurs forces unies en

un seul faisceau, pouvaient-ils leur appliquer les

lois, si rigoureuses, de 1'Eglise, sur les mariages

consanguins? L'inconvenient de cette legislation

etait clair surtout pour la Castille et le Leon, les

deux royaumes jumeaux dont la fusion importait
a 1'Europe entiere, parce qu'elle garantissait le

succes de la guerre sainte.

Quelques annees avant ravenement d'lnno-

cent III, le roi leonais, Alfonse IX, avait pous
1'infante Teresa, fille du Portugais Sanche I

er
.

Prohibition opposed par la cour de Rome : le pape
Celestin III fulmine, dissout le mariage; mais les

deux epoux s'aimaient et les families resistent.

Qu'importait a 1'Eglise, gardienne de la legalite

canonique ? Le royaume de. Leon est mis enjnterdit,

les rois de L6on et de Portugal simultan^ment

excommuni^s. 11s restent sous 1'anatheme pendant

cinq ans. Ce n'est qu'en 1196 que, d'accord a.vec
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Rome, le roi de Gastille, Alfonse VIII, oblige ou

decide son voisin de Leon a se s^parer de 1'infante

portugaise. Comme dedommagement, le Castillan

donna au Leonais sa propre fille, Berengere, en

mariage. Elle-meme avait deja ete mariee a un

Allemand, de la famille des Hohenstaufen : mais

1'autorite pontificate avait casse aussi ce mariage
sous pretexte de parent^, en realite, parce qu'elle

se refusait alaisser la Germanic, ennemie de Rome,

prendre pied en Espagne. Berengere recut en

douaire de son nouveau mari quelques chateaux ou

le roi de Castille s'empressa de mettre garnison.

La papaute n'avait recu aucun avis de ce dernier

mariage. Or Berengere etait, encore plus que

Teresa, parente d'Alfonse IX a un degre prohibe.

Fallait-il obliger encore le roi de Leon a se separer

de cette seconde femme et rompre ainsi 1'union si

necessaire du Leon et de la Castille? Celestin III

ne 1'osa pas, mais Innocent III, son successeur,

envoya le moine Renier, son legat, avec mission

expresse de faire cesser cet inceste monstrueux
,

et de contraindre le beau-pere et le gendre, 1'un a

rappeler sa fille, 1'autre a renvoyer sa femme. Mais

ni 1'un ni 1'autre n'etaient disposes a obeir.

Alfonse IX et Berengere, victimes tous deux une

premiere fois de la severite des canons, entendaient

rester en menage. Et le roi de Gastille qui avait

deja mis la main sur le douaire de sa fille, ne

tenait nullement a le restituer.

De la une crise violente, prolongee, qui dura

sept ans (1198-1204). Sachant ce qui 1'attendait,
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Alfonse IX ne s'^tait pas rendu a 1'assignation du

le*gat
: il est excommunie avec Berengere, leur

royaume mis en interdit, la plupart des deques
leonais qui avaient pris fait et cause pour leur

roi, frappes ^galement d'anatheme. Des e"veques

soutenir centre le pape le gouvernement national et

se montrer plus royalistes qu'ultramontains ! chose

grave, et que la cour de Rome ne pouvait tolerer.

Seul, r^veque d'Oviedo avait defe*re aux ordres

du pape, Le roi de Lon confisque ses revenus,

d^vaste ses terres, et le chasse de sa ville epis-

copale. Quant au roi de Castille, au lieu de le

traiter comme son gendre et sa fille, on 1'epargne :

la menace des foudres pontificales est seulement

suspendue sur sa tete. C'est que le Castillan, qui

portait d'ailleurs presque tout le poids desguerres
centre 1'Islam, avait temoigne" au

le"gat
du pape

une certaine deference. II s'^tait declare" pret a re-

prendre sa fille, si on la lui rendait : mais, comme
on refusait de la lui rendre, il declinait toute res-

ponsabilite.

Dans les querelles de cette nature, les gens du

moyen age, loin de montrer une intransigeance

farouche, discutaient, tout en se battant, et ne

cessaient pas de chercher un terrain d'entente. Les

excommunies envoyaient constamment plaider leur

cause a Rome et demander 1'absolution. Et la

papaute, de son cote", recommandait a ses legats
de ne pas exage>er la rigueur. En 1199, Tarche-

veque de Tolede et les e"veques de Valencia et de

Zamora vinrent solliciter d'Innocent III la dispense
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n^cessaire a la validity du mariage de Berengere
et d'Alfonse IX. L'indignation du pape leur fit

comprendre tres vite qu'une pareille requete

n'avait aucune chance d'aboutir et que, s'ils

placaient la question sur ce terrain, ils n'obtien-

draient meme pas audience. Ils se bornerent alors

a reclamer la relaxe de 1'interdit
j
etc sur le Leon.

L'interdit genait les rois beaucoup plus que
' 1'excommunication personnelle. Ils pouvaient sup-

*

porter 1'anatheme, parce qu'en depit des le"gendes

ecclesiastiques habilement propage"es, ilstrouvaient

toujours des clercs pour leur dire la messe et des

gens pour les servir. Mais Tmterdit pesait sur le

peuple tout entier. C'etait la vie privee et publique

suspendue, arret^e, situation intolerable pour les

consciences et pour le pouvoir. En demandant que
1'interdit fut leve, Tarcheveque de Tolede et ses

compagnons iavoquerent des raisons que Thisto-

rien n'envisage pas sans interet. Et d'abord,

dirent-ils au pape, 1'interdit est favorable au pro-

gres de I'her^sie. Les pretres ont bouche close,

ils n'instruisent plus les fideles et ceux-ci ne savent

plus resister a la predication de 1'ennemi. Le roi

de Leon se dit persecute par TEglise : il prete
1'oreille aux heresiarques, et les heresies pullulent
sur sa terre. Ensuite 1'interdit est tres bon pour
le Sarrasin. Comme il n'y a plus de preche, on

n'excite plus les chretiens a la guerre sainte, le

zele du peuple se ralentit. Se sentant enveloppe
dans 1'anatheme qui frappe son roi, il n'ose plus
en venir aux mains avec 1'infidele, de peur de
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mourir damne. Enfin, comme les clercs n'admi-

nistrent plus les sacrements, et ne celebrent

plus les offices, les lai'ques s'emparent des biens

d'Eglise, reclament pour eux les offrandes, les

premices et les dimes. On voit des cures mendier

leur pain, reduits par la misere a se faire ies

domestiques des Juifs. Quel opprobre pour tous

les chretiens!

Cette argumentation avait une telle portee

qu'Innocent III se crut oblige d'adoucir 1'interdit

et de justifier sa conduite. Ecrivant a 1'archeveque
de Compostelle et a tout 1'episcopat le"onais, il con-

tinue a s'indigner, pour la forme, du grand scan-

dale de 1'Occident, cet attentat incestueux que
certains prelats n'ont pas rougi d'autoriser . Mais,

sur le fond, il discute, et, a certains egards, il

cede. Je ne peux pas, dit-il, acquiescer a la

demande de 1'archeveque de Tolede. Je n'ai frappe

que pour satisfaire a la morale et a la justice.

Qu'aurait-on pense, si j'avais ferme les yeux sur

un pareil forfait? Tout s'est passe", en somme, regu-
lierement. LeJrere Renier n'a s^vi qu'apres avoir

fait les sommations et accorde" les delais exiges

par Ja loi. L'indulgence serait d'un exemple detes-

table. Si nous en usions dans ce cas particulier,

nous ne pourrions la refuser ailleurs. Cependant,

comme, dans toutes les affaires oil 1'interet du

peuple est en jeu, il ne faut pas pousser la seve-

rite a 1*extreme, nous voulons bien, en considera-

tion des motifs invoqu^s par Tarcheveque, accorder

une relaxe partielle et provisoire de 1'interdit. On
ROYAUTES VAS8ALES ET SAINT-SIEGE. 3
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verra bien si, comme il 1'affirme, cette concession

peut avoir d'heureux effets. II sera done permis de

celebrer les offices dans le royaume de Le*on : mais

les corps des decedes, sauf pour les clercs, ne

seront pas ensevelis religieusement, c'est-a-dire

dans les cimetieres des eglises. Qu'on n'aille pas

s'imaginer, du reste, que les coupables cesseront,

pour cela, de subir leur peine! Le roi de Leon et

la fille du roi de Castille, leurs principaux fauteurs

et conseillers, demeurent excommunies, et, par-

tout ou ils seront, personne ne pourra proceder,

devant eux, aux ceremonies du culte. Tout enfant

issu de leur union sera considere comme ille"gitime

et inapte a heriter.

Du chatiment reserve au roi de Castille et a

sa femme, Innocent ne dit rien, parce qu'il les

manage. II leur a fait jurer qu'ils s'emploieraient

de tout leur pouvoir a la rupture du mariage de

leur fille. II sait bien que la question des chateaux

du douaire, que le Castillan s'obstine a detenir,
'

est un des principaux obstacles a l'exe"cution de

ses ordres. Mais sa volonte est que ces forteresses

soient restituees au roi de Leon, parce qu'il ne

peut y avoir de douaire legitime, la oil il n'y a pas
de mariage le"gal. Si Alfonse IX et Berengere

persistent dans leur endurcissement et refusent de

se separer, le Siege apostolique leur infligera la

punition la plus rigoureuse. Sur la nature de cette

peine, plus grave encore que l'excommunication,
le pape declare que, pour le moment, il prefere
ne pas s'expliquer. II s'agissait sans doute de la
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decheancc politique, de la rupture du^Jien de

fide'lite qui unissait le peuple leonals a son roi.

Ceci etait ecrit le 25 mai 1199. Deux ans apres,

le pape n'avait rien obtenu. Les archeveques de

Compostelle et de Tolede recevaient de Rome
1'ordre d'excommunier a nouveau le roi de Leon

et sa femme. Ce n'est que le 22 mai 1204 que la

reine Be"rengere demanda a Rome sa rentree en

grace et promit de quitter son mari. L'anatheme

ne fut leve que le 19 juin, lorsque le roi de Leon

eut effectivement renvoye sa femme, jure de reparer

ses torts, et sollicite humblement le benefice

de 1'absolution.

Tel etait le cours ordinaire des choses. L'Eglise
etait prompte a frapper, mais se voyait obligee de

temperer elle-meme ses rigueurs. Et quant aux

rois, si decides qu'ils fussent a la resistance, un

moment venait oil, las de la lutte, entraves de

toutes manieres dans le gouvernement de leur

Etat, ils cedaient aux clameurs de la foule, aux

terreurs de leur propre conscience, et s'incli-

naient devant le pouvoir religieux qu'ils avaient

brave. La soumission tardive des deux e"poux

parut d'autant plus singuliere aux contemporains

que, dans I'intervall0, ils avaient eu deux fils et

deux filles. Un chroniqueur francais affirme faus-

sement qu'Innocent III avait d'abord tolere" ce

mariage et que, s'il 1'avait brise* apres la venue des

enfants, c'est que la reine Berengere donnait prise
aux bruits les plus facheux par son inconduite.

Pure lgende! La verite est que les papes avaient
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encore plus de perseverance que les rois et que

1'opinion publique, exaspere"e par 1'interdit, ne

permettait pas que la resistance se prolongeat inde-

finiment.

L'absolution d'Alfonse IX H3 termina pas tout

de suite la crise. Le roi de Castille ne se decidait

pas a lacher les chateaux du douaire, et, grace a

1'espece de vassalite qui, depuis le xne
siecle,

subordonnait la royaute leonaise a la castillane, il

agissait,
comme chez lui, dans 1'Etat de son gendre.

Exterieurement il affectait de se soumettre a la

volonte du pape, mais, en dessous, il avait si bien

travaille que le peuple de Leon avait prete le ser-

ment de fidelite a 1'aine des fils de Berengere. Aux

observations d'Innocent III, il repondit que ce

n'etait pas lui, mais sa fille, qui detenait les cha-

teaux. Le 20 juin 1204, le pape, qui n'etait pas

dupe de ce pretexte, exigea de Berengere, sous

peine d'excommunication, qu'elle restituat son

douaire ou le remit entre les mains des arche-

veques. Le roi et la reine de Castille devaient etre

enveloppes dans 1'anatheme, s'ils etaientconvaincus

d'encourager cette resistance. II faut non seule-

ment que leur fille puisse revenir chez eux, mais

qu'eux-memes la rappellent pour la remarier

comme ils Tentendront, dans des conditions accep-
tables. II est necessaire enfin que le roi de Castille

sorte du territoire leonais qu'il occupe, et fasse

annuler le serrnent de fidelite prete a 1'aine de ses

petits-fils.

Le Castillan s'executa. La papaute triomphait,
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empietant ici sur le terrain politique presque
autant que sur le domaine de la vie priv^e et de la

conscience intime. Mais en Espagne elle avait tous

les droits. Sur cette terre vouee a la croisade, elle

regnait au temporel conime au spirituel. II est vrai

qu'Innocent III fit plus tard une concession grave.
II legitima les enfants de Bereiigere qu'il avait

d'abord proclames batards et incestueux. C'etait

encore pour le chef de 1'Eglise un moyen de faire

preuve d'omnipotence et de montrer que le sort

des dynasties dependait de sa seule volonte.

Sanche I
er de Portugal, Alfonse II, son fils, et

Alfonse IX de Leon, tous trois excommunies, et

leurs royaumes plus ou moins longtemps frappes

d'interdit; le roi de Castille, Alfonse VIII, echap-

pant a peine^ et par faveur particuliere, aux

foudres d'Innocent III ! Et 1'Espagne etait troite-

ment subordonnee a 1'Eglise et au pape! On juge
des effets que devait produire, dans les pays
moins dependants, la lutte inevitable du pouvoir

religieux et du pouvoir civil.

Plac6 au coeur de la peninsule, le royaume de

Castille s'etait agrandi surtout aux depens de 1'em-

pire almohade d'Afrique. II avait deux capitales,
Tancienne Burgos avec sa magnifique cathedrale

Both ique et le monastere de Las Huelgas, ou se

faisaient ensevelir les rois castillans, et la nouvelle

Tolede, oil Ton construisait, au commencement du
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xiiie
siecle, le beau pont fortifie d'Alcantara. G'est

la que sejournaient les souverains de ce pays

quand ils preparaient la guerre sainte.

Le pere de Berengere, Alfonse VIII, sans essayer

precisement de secouer le joug de Rome et de

1'Eglise, agissait
au moins avec une certaine inde-

pendance, dans ses rapports avec ses 6veques et

ses abbe's. Pour combattre le Sarrasin, il prenait

de 1'argent la ou il savait en trouver, c'est-a-dire

chez les clercs, et aussi chez les Juifs, qu'il etait

bien oblige de manager. Innocent III dut le rap-

peler a 1'ordre. Sa lettre du 5 mai 1205 n'est

qu'une liste de griefs,
termin^e par une menace

directe.

Au lieu de proteger ton clerge", tu 1'opprimes.

Tu avais promis de ne pas soumettre les clercs

de la Castille a Timpot de la collecte et de

les exempter de toute exaction : c'est le contraire

que tu as fait. Pendant que 1'eveque de Burgos
etait a Rome, tu t'es empare de la plus riche

eglise de son diocese pour la donner a une abbesse

de 1'ordre de Citeaux. L'eveque s'est plaint vaine-

ment a 1'abbe de Citeaux : tu 1'as amene, par la

violence, a confirmer ton choix. Les chanoines de

Burgos ont du egalement y consentir, et tu les as

meme contraints a recevoir cette abbesse, ta pro-

t^gee, comme membre de leur chapitre. Les prede-
cesseurs de l'e>eque avaient rachete, pour la somme
de mille maravedis, 1'eglise de Saint-Juli'en de Mena :

tu la leur as enlevee ettu refuses de la rendre. Les

rois de Castille avaient 1'habitude de donner a
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1'eglise de Burgos la dime des revenus percus pour
eux dans le diocese : tu veux supprimer cette

liberality. Enfin tu soutiens ouvertement, contre

1'eVeque, 1'abbe de Covaruvias, qui s'est soustrait

a son autorite.

Avec plus d'amertume encore, le pape reproche

a Alfonse VIII la protection qu'il accorde aux

juifs et aux paiens. Quand un domestique juif se

convertissait au christianisme, 1'^veque du lieu le

rachetait a son maitre suivant un tarif fixe par les

canons. Mais I'^veche payait mal ou ne payait pas, /

(pourquoi etre exact et loyal avec des juifs?), et .

Alfonse, pour plus de surete, faisait saisir, sur les

biens episcopaux, la valeur du serf ou de la serve

juive convertie, d'apres 1'evaluation de son maitre.

Innocent III reprouve vivement cette facon d'agir.

a Une Sarrasine, dit-il, servante chez un juif, fut

estimee a peine dix sous d'or par 1'eveque de
!

Burgos, et toi tu en as fait donner deux cents !

Fait plus grave, le roi de Castille ne permet pas

que les Juifs et les Sarrasins de son royaume
soient contraints de payer la dime au clerge. II

tolere meme que ces ennemis du Christ achetent

de vastes proprietes et augmentent la masse de

leurs immeubles. La Synagogue prospere et

1'Eglise dechoit, s'ecrie le pape. Prends garde, 6

mon fils ain dans le Seigneur, de t'attaquer a la

Iibert6 des clercs, d'elever la Synagogue et la

Mosquee aux depens de 1'Eglise, epouse du

Christ! On Tavertit que des ordres sont donnes

aux eveques d'Huesca et de Tarrazona pour qu'ils
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1'obligent, sous peine d'excommunication, a s'abste-

nir de pareils errements. En 1203, quand, au cours

de sa guerre avec le roi de Leon, Alfonse VIII

a saisi des chateaux et des villages appartenant

a 1'ordre des Hospitallers, Innocent III le fait

menacer, une fois de plus, par les eveques castil-

lans,de toutes les severitesdel'Eglise. Mais il s'est

borne a la menace. On ne frappait pas un Etat

qui defendait si vaillamment TEspagne chretienne

contre les musulmans d'Andalousie et d'Afrique.

La papaute laissait meme faire a Alfonse VIII ce

qui etait defendu aux autres rois : des conquetes
en pays chretien.

Resserree et comme etouffee entre ses deux

grands voisins d'Aragon et de Castille, la Navarre,

le plus petit des Etats d'Espagne, etait le seul qui
a cette epoque ne touchat pas a la frontiere de

I'lslam et ne put empieter sur son terrain. II etait

done moins utile a la chretiente, et par la s'ex-

plique son histoire. Les roisde Castille et d'Aragon
convoitaient sans cesse les montagnes fertiles des

Navarrais et leurs ports sur le golfe de Gascogne.

N'ayant, pour se defendre contre les agressions

chretiennes, que la ressource de s'allier aux musul-

mans, la Navarre etait mal vue de 1'Eglise et de la

papaute. Comme on la suspectait de trahison, on

ne la protegeait qu'a contre-coeur ou pas du tout.

Un legat de Celestin III avait excommunie le roi

de Navarre, Sanche VII, coupable d'avoir rompu
une treve avec la Castille et occupe quelques cha-

teaux. La Navarre entiere se trouva mise en interdit.
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Devenu pape, Innocent III fit faire une enquetepar
son agent, frere Renier. Le Navarrais avait-il reelle-

mentouvert les hostilites contre le Castillan et cons-

pire avec les Sarrasins, comme le bruit en courait?

Si oui, Renier devait renouveler 1'anatheme et le

publier par toute 1'Espagne. Quelques mois apres

(1198), le roi de Castille, pour se venger, envahis-

sait la Navarre, de concert avec le roi d'Aragon,

Pierre II, et tous deux se partageaient d'avance le

territoire de 1'ennemi. Ce traite" ne put etre mis a

execution : mais les allies obligerent Sanche VII

a jurer qu'il accepterait la paix telle qu'on la lui

imposerait et donnerait sa soeur en mariage au

roi d'Aragon.
Dans la lettre qu'Innocent III ecrivit a ce sujet

au roi de Navarre (11 fevrier 1199), pas un mot

ne permet de croire qu'il ait de"sapprouve cet essai

de partage d'un Etat chretien ou qu'il ait arrete les

agresseurs. 11 declare simplement que le serment

arrache par la force n'est pas valable et que
Sanche ne doit pas promettre sa soeur au roi

d'Aragon, parce qu'elle est saparente autroisieme

degre. II lui defend, en termes comminatoires, de

laisser s'accomplir ce mariage incestueux. Un an

apres, le roi de Navarre, toujours furieux contre

la Castille, fait un coup de tete : il abandonne

brusquement son royaume avec quelques-uns de

ses nobles, et s'en va au Maroc sollicker 1'alliance

de 1'Almohade Abou-Yousouf. Scandale e"norme

dans la chretiente! La legende s'en mele. On

pretend que la fille du sultan marocain, eprise
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du roi de Navarre, menaca son pere de 1'etrangler

s'il ne faisait venir en Afrique Fobjet de sa passion ;

que le pere avait du envoyer de 1'argent a Sanche

et lui promettre, par traite, la possession de toute

1'Espagne, s'il consentait a devenir son gendre.

La verite est que le Navarrais, en arrivant au Maroc,

oil il pensait traiter avec Abou-Yousouf, apprit que
celui-ci etait mort, et se contenta d'aider son fils

a triompher de certains competiteurs. II resta la

trois ans, a batailler pour le compte du nouveau

sultan.

Pendant son absence, ses ennemis d'Espagne
avaient profite de 1'occasioii. Pourquoi se gener
avec un aventurier qui trahissait la cause chre-

tienne? Alfonse VIII envahit la Navarre (1200) et

s'empare de Victoria. L'Alava et le Guipuzcoa
deviennent provinces castillanes et jamais la Na-

varre ne recouvrera son bien. Aucun texte de

chronique, aucune bulle pontificale ne signale la

moindre protestation d'Innocent III.

II fallait bien soutenir et justifier la Castille, puis-

qu'elle s'etait vouee a la grande oauvre de la croi-

sade et de la liberation de 1'Espagne. Et la preoc-

cupation constante du pape etait de refouler en

Afrique le musulman qui debordait sur le continent

chrdtien. Actes de protection et privileges prodi-

gues aux ordres militaires de 1'Espagne, surtout a

ceux du Temple et de Calatrava; efforts continus

pour maintenir 1'union entre les princes espagnols
et preparer ainsi 1'assaut decisif; injonctions repe-
tees aux le"gats d'excommunier les rois qui persiste-
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raient dans leurs querelles et surtout ceux qui ose-

raient pactiser avec le Sarrasin : tout ce que fait

Rome est calcuh^enjue dujucces de la croisade. On

n'ignorait pas, au Latran, que des princes chre-

tiens avaient trait avec 1'infidele
; que des nobles

de TAragon ou de la Castille apparaissaient, de

temps a autre, dans les conseils et les armies des

Almohades; qu'en 1210 meme, au moment ou le

pe>il devint tout a coup menacant, Alfonse IX de

Leon tait leur allie secret.

Jusqu'a cette annee rien de vraiment decisif

n'avait e"te tente du cote chretien, ni pour la

defense ni pour 1'attaque. Les Castillans ne s'etaient

hasardes qu'^des entreprises de detail, et le pape
lui-meme n'avait guere ose non plus engager une

partie se>ieuse. Alfonse VIII ^tait reste" longtemps
sous le coup de sa defaite d'Alarcos (1195), qui
lui avait fait perdre (en partie par sa faute)

1'Espagne centrale jusqu'a Tolede, mais il brulait

de reparer ce desastre et preparait activement la

revanche.

Son fils, 1'infant Fernando, arrive" a 1'age de la

chevalerie, tenait a faire brillamment ses premieres
armes. Sollicite par le pere et le fils, Innocent III

ne put se refuser a les encourager.et a prendre les

mesures necessaires en pareil cas. Au commence-

ment de 1211, il excite le zele des eveques d'Es-

pagne et de Portugal. Qu'ils engagent les autres

rois du pays a joindre leurs efforts a ceux de la

Castille ! Remission des pche"s a tous ies nationaux

et a tous les etrangers qui voudront participer a la
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guerre sainte. L'anatheme pour ceux qui oseraient

attaquer les princes castillans aux prises avec le

Sarrasin. Toutefois il est visible qu'Innocent III

hesite encore a se lancer a fond et a user de toutes

ses ressources. Dans la lettre ou il invite les rois

et les princes d'Espagne a cooperer a 1'entreprise,

il fait cette reserve un peu singuliere : sauf ceux

qui sont astreints a observer les treves conclues

avec 1'ennemi . Et quand le roi de Castille lui

demande d'envoyer en Espagne un legat speciale-

ment charge" de precher et d'organiser la guerre

sainte, il repond que les temps sont trop troubles

pour qu'il puisse lui donner satisfaction immediate.

En effet, le moment, pour la papaute, semblait

aussi mal choisi que possible. On etait au plus fort

de la guerre des Albigeois, etla querelle du Sacer-

doce et de 1'Empire battait son plein. Le Cesar

excommunie, Otton de Brunswick, occupaitl'Italie

et menacait Rome. Mais Alfonse VIII et son fils

etaient impatients d'entrer en campagne. Au prin-

temps de 1211, ils envahissent, avec les chevaliers

de Calatrava, 1'Andalousie. et descendent, triom-

phants, la vallee du Guadalquivir jusqu'a la mer.

Ils la remontent encore plus vite, a la nouvelle

que 1'emir almohade, En Nasir, rassemblait sur la

cote d'Afrique une armeeevaluee par leshistoriens

arabes a un demi-million d'hommes.

L'infidele ne faisait pas que se defendre : il

prenait Toffensive, et ne visait rien moins que la

conquete de toute 1'Espagne. Le 16 mai 1211.

En-Nasir debarquait en Andalousie : le 30, il
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entrait a Seville; le 15 juillet, il franchissait la

Sierra Morena, et assiegeait la place d'armes des

chevaliers de Calatrava, Salvatierra, qu'il finit par

emporter en septembre. Des lors, la Castille etait

ouverte et la chretiente en danger.
Plus d'hesitation, cette fois : il fallait agir, et

sans de"lai. Innocent III fait appel (Janvier 1212)

aux populations de la France et a son clerge. Le

roi Alfonse, ecrit-il a 1'archeveque de Sens, nous

a adresse une lettre douloureuse et meme inquiete.

Salvatierra est tombe'e aux mains des Sarrasins.

Et si on ne les arrete pas par une grande bataille

livree en plaine, toutes les places d'Espagne vont

etre emportees Tune apres 1'autre. Le roi de

Castille leur a done envoye le defi du combat

pour 1'octave de la Pentecote prochaine. A
Alfonse VIII, le pape annonce que tous les arche-

veques ete*veques de France ont 1'ordre de precher
la croisade et delui envoyer des secours en argent
et en hommes. Mais il ajoute : Place tout ton

espoir dans le Seigneur et fais-toi humble devant

lui, pour qu'il te donne la victoire sur les ennemis

de la Croix. Comme, a Theure actuelle, le monde
entier est bouleverse et en proie a 1'esprit du mal,

si Tinfidele offrait une treve acceptable, n'hesite

pas a la conclure, afin de pouvoir Texpulser plus
surement dans des circonstances plus propices .

Le pape jugeait done toujours 1'heure mauvaise,

et les faits semblaient donner raison a son inquie-
tude : une enorme disproportion de forces; les

musulmans cinq fois plus nombreux que les chre-
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tiens; deux rois espagnols seulement sur cinq,

venus au secours dela Castille, Pierre II d'Aragon
et Sanche VII de Navarre. Encore celui-ci,

anime d'une rancune bien comprehensible contre

Alfonse VIII, ne se met-il en route qu'a contre-

coeur et tardivement. Alfonse II, de Portugal,

retenu chez lui par la guerre civile, se contente

d'envoyer des troupes; et Alfonse IX, de Leon,

1'ami des musulmans, ne bouge pas. Malgre 1'appel

adresse a tous les catholiques, les contingents

etrangers, Francais du Nord et du Midi, Allemands

et Lombards, ne forment pas une masse bien

considerable. Et quelle discipline ! Quand on les

a concentres a Tolede, ils pillent les maisons

chre"tiennes et massacrent les Juifs. Mieux encore,

apres avoir pris part aux premieres operations

d'Alfonse VIII, trouvant que le butin est maigre
et le climat detestable, ils abandonnent la croisade

et reviennent presque tous chez eux. L'Espagne
restait done a peu pres avec ses seules forces, et

elle ne se presentait meme pas tout entiere au

combat. II etait permis d'avoir peur.
Dans une derniere lettre, du 5 avril 1212,

Innocent III, s'adressant aux archeveques de Tolede

et de Gompostelle, fulmine encore contre les

mauvais chretiens qui se sont faits les auxiliaires

du Croissant. Si le roi de Le"on, comme le bruit

en court, ou tout autre, se prepare a seconder

les Sarrasins en attaquant ses coreligionnaires,

frappez-le d'excommunication, mettez sa terre en

interdit, et defendez a ses vassaux et a ses sujets
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de lui obeir. Et il insiste sur I'immense pe>il :

Non seulement les ennemis de Dieu aspirent a

d^truire toutes les Espagnes, mais ils menacent

les autres terres chretiennes : ils veulent abolir le

nom chrtien. Innocent n'exagerait pas. Une
sorte de manifeste ou de defi adresse par En-Nasir

au roi d'Aragon annoncait son intention, apres
avoir subjugue 1'Espagne, d'aller de conquete en

conquete jusque dans 1'eglise de Saint-Pierre de

Rome pour la purifier par le sang. Le pape lui-

meme allait sentir 1'epee de Mahomet.

Aux approches du jour fixe par Alfonse VIII

pour la grande bataille, Rome offrit un curieux

spectacle. Toute la population romaine divisee en

trois longues processions : le clerge, les femmes,

et les hommes, s'^branle de trois points differents

de la cite pour se reunir devant Saint-Jean de

Latran. Les femmes ont recu Tordre de se rendre au

cortege, sans bijoux, sans parures, enrobe de laine.

Elles marchent nu-pieds, pleurant et gemissant.
Le pape, suivi des cardinaux, des cheques et des

chapelains, va prendre auSancta-Sanctorumle bois

de la sainte Groix, puis, se placant devant le

palais de l'veque d'Albano, il fait un sermon au

peuple assemble. II entre ensuite dans la basilique
du Latran pour y entendre la messe. Enfin,

precede des clercs et suivi des lai'ques, il se rend,

pour une derniere ceremonie, a la basilique de

Sainte-Croix de Jerusalem. Telle est la priere

generale , supplicatio generalis, ordonnee par
Innocent III pour le succes des armees d'Espagne.
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II a enjoint aux Remains non settlement de prier,

mais de jeuner et de faire 1'aumone afin d'apaiser

la colere de Dieu. Quelque temps apres, arrivait

a Rome 1'heureuse nouvelle, 1'annonce de la vic-

toire complete remportee par le christianisme a

Las Navas de Tolosa.

Les rois, de Castille et de Navarre avaient franchi

la Sierra Morena par un passage inconnu des Sarra-

sins et, le 16 juillet 1212, En-Nasir et son immense

armee etaient mis en pleine deroute. La journee
avait mal debute pour les croises : a la fin, 1'attaque

vigoureuse d'un corps de reserve commande par
Alfonse VIII decida le succes. Mais il y avait une

telle inegalite entre les forces engagees que les

vainqueurs, et toute 1'Europe avec eux, crierent au

prodige. Une longue lettre du roi de Castille,

veritable rapport militaire comme les gene"raux en

adressent a leurs souverains, instruisit Inno-

cent III de tous les details de la campagne et de

1'action finale. Le vainqueur appelle le pape son

Pere et son Seigneur ,
lui baise les pieds et les

mains et le remercie du concours qu'il lui a

prete. Un peu d'exageration espagnole dans ce

document : Alfonse VIII pretend avoir tue, du

cours de la bataille et de la poursuite, cent mille

chevaliers sarrasins, et n'avoir perdu que vingt-

cinq ou trente des siens. Mais il dit lui-meme :

G'est incroyable, cela ne peut s'expliquer que

par un miracle *

; et, a plusieurs reprises, son

1. Incredibile e$t
t nisi quia miraculum sit*
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rapport proclame que, dans ce triomphe, Dieu

seul a tout fait . II exprime meme le regret (qui

peint 1'epoque) de n'avoir subi qu'une perte

d'hommes insignifiante. II y a eu trop peu de

defenseurs du Christ, trop peu de martyrs qui

soient alles tout droit au ciel.

Devant le clerge et le peuple de Rome, Inno-

cent III lut et commenta le recit d'Alfonse VIII,

avec force eloges a son adresse. Le 26 octobre,

il lui 6crit, pour le feliciter, une lettre qui debute

par un hymne au Dieu des armies et insiste sur le

caractere dc cette victoire, oeuvre divine et non

pas humaine, dont Alfonse ne doit pas trop s'enor-

gueillir . On vient de voir que ce roi n'avait pas
besoin d'etre rappel6 a rhumilite". En tout cas,

la deTaite des musulmans a Las Navas, suivie

d'une conquete partielle de TAndalousie, fut le

point de depart du recul definitif de Tlslam sur

le territoire espagnol. Succes pour la chre"tient

tout entiere, mais aussi pour Innocent III, dont

toute croisade heureuse etendait le domaine et

fortifiait 1'autorite.

On s'en apercut vite en Castille. Lorsque
Alfonse VIII mourut (1216) le pape rompit, pour
cause de parente, le mariage conclu par son fils

et he>itier, Enrique I
cr

,
avec une soeur du roi de

Portugal. Peu apres, obeissant a un decret du

concile de Latran, les rois Enrique de Castille et

Alfonse de Leon assemblerent a Toro les nobles

et les prelats des deux royaumes pour leur faire

jurer la paix imposed a tous les catholiques en

4
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vue de la croisade d'Orient. Les deux rois ecrivent

a leur pere et seigneur Innocent, le 12 aout 1216,

pour lui dire que sa volonte a etc* accomplie et

lui demander confirmation officielle de la mesure

legitime prise par les cortes de Castillo et de

Leon. Ainsi la papaute etait appele*e a sanctionner,

non seulement les actes des rois, mais encore ceux

des assemblies nationales! Pour tous les lai'ques

comme pour tous les clercs, la volonte de 1'Eglise

faisait loi.

* *

II y avait pourtant, meme en Espagne, des

degres dans 1'assujettissement. Des velleites d'in-

dependance soulevaient, de temps a autre, le

Portugal aussi bien que la Castille et le Leon.

Le vrai roi selon le coeur d'Innocent III, c'est

Pierre II, un des heros de Las Navas; et le type
du gouvernement soumis a saint Pierre, c'est la

royaute d'Aragon.
Get Etat se composait alors de trois groupes :

1'Aragon proprement dit, le comte de Barcelone,
et une partie du Bas-Languedoc et de la Provence.

Pays demi-francais, demi-espagnol, riche de ses

villes d'industrie et de commerce, un des foyers
de la civilisation du Midi, tourne moins vers

1'Espagne que vers la France, Tltalie et la Medi-
terranee. Nation d'avenir, puisque Valence, Murcie
et les Baleares, encore occupies par les Arabes,
offraient un magnifique champ de conquete a sa

dynastic.
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Les liens entre TAragon et Rome dataient de

loin. Sous Urbain II, le comte de Barcelone,

ayant conquis Tarragone sur les infideles, en fit

present a saint Pierre (1091), et lui donna en

outre, a titre de fief hereditaire, la seigneurie

dont il etait le souverain. II s'engageait a rece-

voir 1'investiture de la main du pape et a lui payer
un cens annuel de vingt-cinq livres d'argent.

D'autre part, le roi d'Aragon, Ramire, s'e*tait fait

aussi le censitaire de 1'Eglise (1063), a qui il

abandonnait la dime de tous ses revenus presents

et futurs. Son royaume etait devenu par la, comme
l'a dit le pape lui-meme, tributaire du Saint-

Siege . En 1089, le fils de ce Ramire, le roi

Sanche d'Aragon, declare, en son nom et au nom
de ses fils, qu'il paiera dorenavant a Rome cinq
cents mangons de Jacca et lui fera payer un

mangon par chacun de ses nobles. Enfin, en 1095,

le fils de ce Sanche, Pierre I
er

, renouvelle 1'enga-

gement paternel, et Urbain II lui donne acte de

sa soumission en ces termes : Tous tes succes-

seurs tiendront le royaume d'Aragon de mes mains

et des mains de mes successeurs. Us paieront tous

ce meme cens de cinq cents mangons et se recon-

naitront serviteurs de 1'Apotre
*

. En efifet, dans

le Liber Censuum, le livre de comptes de la

papaute du xn c
siecle, le royaume d'Aragon est

inscrit comme censitaire pour deux cent ciriquante

oboles d'or. Dans aucun pays d'Espagne, les

1. Ministros et famulos bea.il Petri.
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obligations p^cuniaires et politiques, qui lient la

royaute au Saint-Siege, n'apparaissent aussi clai-

rement definies.

Pierre II herita de cette situation : il etait

et resta 1'homme du pape. Et jusqu'au moment

ou il se crut oblige, la derniere annee de sa

vie, de prendre fait et cause non pas pour les

Albigeois, mais pour 1'ind^pendance du Midi

menacee par Simon de Montfort et le roi de

France 4

,
il se montra absolument devoue aux

interets du chef de 1'Eglise son suzerain. Entre

Innocent III et lui, ce fut un echange continu

de bons precedes et de services rendus, bien

que leur intimite n'ait pas etc", a tout prendre,
un ciel sans nuages. Depensier, prodigue, reduit

sans cesse aux pires expedients financiers, Pierre II

devait mourir crible de dettes, apres avoir hypo-

thequ6 ou ali^ne la plus grande partie de son

domaine. Innocent dut lui defendre de mettre

de la fausse monnaie en circulation et de pressurer
son clerge. II lui reprocha vivement de perse-
cuter les eveques qui resistaient a ses exigences,
entre autres, celui d'Elne en Roussillon. II lui

fallut bien aussi condamner les precedes inquali-
fiables dont Pierre II usa envers sa femme legi-

time, Marie de Montpellier, qu'il voulait renvoyer

apres avoir pris sa dot 2
. Mais, tout en reconnais-

1. Voir notre volume Innocent 7/7, la Croisade des Albigeois
(2

e
edition, 1906), p. 81, 196 et suiv.

2. Nous avons racont6 les curieux incidents du mariage de
Montpellier dans un article de la Revue politique et litteraire

(Revue bleue), n du 11 Janvier 1908.
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sant que dans cet incident le pape etait reste fidele

a ses principes, on ne peut s'empecher de remar-

quer qu'il avait attendu sept ans pour appliquer
la loi canonique et donner raison a la victime.

C'est que le roi d'Aragon se conduisait d'autre

part en veritable ami de 1'Eglise, jusqu'a lui

sacrifier les plus importantes prerogatives du pou-
voir civil. Par un edit solennel de 1'annee 1207,

adresse au clerge de ses Etats, il 1'avait autorise,

pOw 1'amour de Dieu, de sa sainte Eglise, et pour
le salut de son ame et de celle de ses parents , a

elire les prelats, cheques et abbes sans prevenir le

gouvernement royal ni lui demander son assenti-

ment. On devine avec quel plaisir Innocent con-

firma, sur la demande de Pierre II, cette abdica-

tion de 1'autorite lai'que. En retour, il lui accorda,

quelques annees apres, le droit de revoquer toutes

les alienations domaniales dues a 1'imprevoyance (

du roi d'Aragon et de ses conseillers, au temps oil

il tait encore mineur.

Comment refuser quelque chose a un chevalier

si brave, si d^voue a la cause chr^tienne, toujours

pret a mettre son epee au service de la croisade?

Tu brules de d^livrer 1'Espagne, lui ^crivait

Innocent en 1204, mais tu ne crois pas pouvoir le

faire sans 1'aide des autres rois, et tu demandes

que vous n'ayez tous qu'un cojur et qu'une me.

He"las! ces rois ne pensent pas tous comme toi et

leurs ide"es sont bien diflerentes. II en est qui
favorisent au contraire les ennemis de la croix.

Aussi le pape lui concede d'avance tous les terri-
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toires qu'il pourra conquerir sur le musulman.

surtout dans les Baleares, et il invite en termes

pressants tous les prelats de son royaume a lui

venir en aide. II renouvelle pour lui la faveur

deja accordee par Urbain II a 1'un de ses ancetres,

le droit de n'etre excommunie'. lui et la reine, par

aucun archeveque ni aucun legat, sans Tassenti-

ment expres du pape. <c Mais n'abuse pas de ce

privilege, ajoute Innocent, pour ne pas t'exposer

a le perdre.

L'Etat aragonais entrait alors, comme un element

important, dans les combinaisons politiques de la

papaute. C'est a Pierre II que recourt Innocent

pour resoudre la difficile question du maintien

du jeune roi Frederic en Sicile. Le roi d'Aragon
avait consenti au mariage de sa sceur Constance

avec le pupille d'Innocent III et s'etait engage a

envoyer en Sicile quelques centaines de chevaliers

pour delivrer File de la domination allemande. Le

pape insiste aupres de lui pour qu'il tienne au

plus vite sa parole. II lui represente 1'illustration

qu'une alliance avec le fils d'un empereur jettera

sur sa race et tous les avantages que 1'Aragon

pourra retirer d'une etroite union avec la Sicile,

si voisine des ports Catalans. Et le mariage

aragonais, qui eut lieu effectivement en 1209, fut

un des succes de la diplomatic d'Innocent III.

Mais quel indice plus significatif de la toute-

puissance du pape quele spectacle donne au monde

par un roi espagnol quittant son pays pour venir

se faire couronner a Rome?
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En novembre 1204, Pierre II dtbarque a Ostie,

entoure de ses nobles et de ses clercs. Le pape a

envoye^ a sa rencontre une somptueuse escorte, ses

cardinaux et le senateur qui est a la tete de la

municipality romaine. Le roi d'Aragon recoit

1'hospitalite chez les chanoines de Saint-Pierre.

Le lendemain, Innocent III, avec toutes les auto-

rites lai'ques et religieuses de la ville, se rend au

couvent de Saint-Pancrace, ou 1'eveque de Porto

lui presente le roi. Apres la ce>emonie de 1'onc-

tion, le pape couronne Pierre II de sa main, lui

remet le sceptre et la pomme d'or. Et, la main

sur 1'^vangile, le vassal couronne prononce ce

serment dont tous les termes ont leur valeur :

Moi, Pierre, roi d'Aragon, je confesse et je jure

que je serai toujours le feudataire obeissant de

mon seigneur le pape Innocent et de ses succes-

seurs catholiques, ainsi que de 1'Eglise romaine.

Je maintiendrai fidelement mon royaume en son

obedience, defendrai la foi catholique et poursui-

vrai rh^resie. Je respecterai la liberte et I'immu-

nit de 1'Eglise et ferai respecter ses droits. Sur

tout territoire soumis a ma puissance, je m'effor-

cerai de faire regner la paix et la justice. Je le jure

sur le nom de Dieu et sur ces saints Evangiles.

Au milieu des applaudissements et des cris de

joie, le roi d'Aragon se transporte avec le pape
dans la basilique de Saint-Pierre. II depose sur le

tombeau de 1'Apotre son sceptre et son diademe.

Innocent III lui ceint le baudrier, embleme de la

chevalerie vouee au service de TEglise. Et le roi
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offre a saint Pierre le royaume d'Aragon en remet-

tant au pape, sur 1'autel meme, 1'acte de cession

dont le debut est ainsi re"dige
: <c Je confesse de

coeur et de bouche que le pontife remain, successeur

de saint Pierre, tient la place de celui qui est le

souverain des royaumes terrestres et peut les

conferer a qui bon lui semble. Moi, Pierre, par la

grace de Dieu roi d'Aragon, comte de Barcelone et

seigneur de Montpellier, de"sirant surtout obtenir

la protection de Dieu, celle de TApotre et du Saint-

Siege, je declare offrir mon royaume a toi, admi-

rable pere et seigneur, souverain pontife, Innocent,

ainsi qu'a tes successeurs, et, par toi, a la sacro-

sainte Eglise romaine. Et ce royaume, je le cons-

titue censitaire de Rome, au taux de deux cent

cinquante pieces d'or, que mon tresor paiera

chaque anne"e au Siege apostolique. Et je jure,

pour moi et mes successeurs, que nous resterons

tes vassaux et tes sujets obeissants
1

.

L'hommage termine, le pape reconduisit le roi

a travers la ville, jusqu'a la basilique de Saint-

Paul-hors-les-murs, et la, apres avoir recu la bene-

diction pontificate, Pierre s'embarqua. Quelque

temps apres, il recevait une lettre ou Innocent III,

rappelant le grand acte qui venait de s'accomplir a

Rome, declarait vouloir faire beneficier tous ses

successeurs de la faveur qu'il }\\\ avait accordee.

Quand les rois d'Aragon desireront etre couronnes,
ils demanderont le diademe au Siege apostolique,

1. Fideles et obnoxli.
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et celui-ci, par delegation spe"ciale, chargera

1'archeveque de Tarragone de proce"der, a Sara-

gosse, a la ceremonie du couronnement.

Des documents aussi precis ne laissent aucun

doute sur le caractere etla portee des faits. II s'agit

bien, au fond comme dans la forme, d'une infeoda-

tion de 1'Etat aragonais a la papaut^
1

. Mais il ne

faut pas perdre de vue que les consciences pieuses

du moyen age, au lieu de considerer 1'assujettisse-

ment au pape comme une situation humiliante, y *

voyaient au contraire une faveur et un privilege Z^Sn^

desirable. C'est ainsi que la papaute elle-meme J,
A*j

s'efforcait de presenter les choses et la plupart des

ames chretiennes acceptaient cette interpretation.

Cependant, au debut du xm e
siecle, les n^tipnalites^

v*

qui se formaient sentaient obscurement que les
A * tA*-*^*-*

rois etaient faits pour representer et defendre i

Tind^pendance nationale, en face de 1'Eglise uni-

verselle et de ses chefs. Pierre II avait fait le con-

traire. Les nobles de 1'Aragon et de la Catalogue

1. Les historiens modernes de 1'Espagne et, pour ne citer que
le plus recent, M. Raphael Altamira, ont recherche les motifs

qui avaient pu determiner le roi d'Aragon a manifester son vas-

selage d'une maniere aussi complete et aussi retentissante. Us
ont trouve* que Pierre II avait besoin des marins d'ltalie pour
conquerir les Baleares; que, pour pouvoir intervenir, en toute

liberte d'action, dans 1'affaire des Albigeois, il lui etait neces-

saire aussi de faire acte de devouement au catholicisme et au

pape, etc. On peut donner 'une explication plus simple en

observant que le couronnement de Pierre II a Rome etait la

consequence logique, 1'aboutissement des actes de vassalite et

de soumission a Saint-Pierre par lesquels ses predecesseurs,

depuis le milieu du \r siecle, avaient sollicite obstin6ment le

protectorat de 1'Eglise romaine.



58 INNOCENT III

lui en surent mauvais grd et se liguerent pour

1'obliger a retracter 1'acte d'infeodation. L'Etat

aragonais n'en resta pas moins dependant et cen-

sitaire du pontife romain. Innocent III en etait

si bien le seigneur dominant qu'apres la mort de

Pierre II (1213), il prit en main la tutelle de son

fils Sanche I
er

,
nomma lui-meme ses conseillers et

constitua le gouvernement du roi mineur. Gou-

verner les rois apres les avoir couronnes, n*etait-ce

pas la, aux yeux de 1'Eglise, le droit du successeur

de Pierre et son ideal politique?
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Un pape comme Innocent III tenait, pour plusieurs

raisons, a consolider sa domination en Hongrie.
D'abord il voulait faire servir la royaute hongroise,

voisine de 1'Allemagne et de 1'Empire, au succes de

tit

politique allemande. Les Magyars, comme les

'cheques, n'ont ete dans sa main (du moins c'etait

.1 sa visee) qu'un instrument de combat contre
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Philippe de Souabe et son parti
1

. D'autre part, la

Hongrie n'est separee de 1'empire byzantin que par

les tribus slaves de la Serbie et de la Bulgarie.

Elle avait ete, elie pouvait etre encore le grand

chemin terrestre des croises qui se rendaient en

Asie, par Constantinople, pourreconquerir laTerre

Sainte. Innocent III n'a-t-il pas essaye toute sa

vie d'armer 1'Europe et de la lancer a la croisade 2
?

II etait enfin d'une utilite de premier ordre que le

Hongrie fut catholique et docile a 1'Eglise, car on

pouvait seservir d'ellepourramener a 1'unite latine

les tribus slaves hellenisees.

Or il se trouvait que, par les conditions particu-

lieres de son passe et de son present, la Hongrie
etait un des Etats d'Europe sur lesquels la papaute

pouvait le plus aisement etendre son pouvoir

direct et sa souverainete temporelle. Les Magyars,

branchedelagrandefamilleouralo-altaique,proches

parents des Huns, s'ils n'ensont pas les descendants

directs, etaient entres dans la chretiente depuis la

fin du xc
siecle. Leur conversion, commencee sous

le due Geiza I
er

,
de la race d'Arpad (972-987),

s'acheva sous son successeur Etienne P r
, legirand

saint Etienne (997-1038). Elle les amena du meme

coup a se donner une organisation eccle'siastique

tout a fait semblable a celle des autres pays
chretiens et a s'adapter tres vite et tres comple-

1. Voir notre volume Innocent ///, la Papaute et IEmpire,
Paris, Hachette et G le

, 1906.

2. Voir notre volume Innocent ///, la Question d'Orient,
Paris, Hachette et C">, 1907.
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tement a la civilisation de 1'Occident. A la fin du

xii
e
siecle, 1'Etat hongrois etait pourvu des memes

institutions qu'on retrouvait alors dans toute 1'Eu-

rope christianisee.

Et d'abord une dynastic hereditaire qui se pre-

sente a nous, par son aspect exterieur, par ses

instruments officiels, comme toutes les autres races

royales du temps. Elle administre son royaume
comme les Capetiens de France, avec une serie

analogue de grands et de petits fonctionnaires, et

ses ecritures se font dans une chancellerie deja

organised *.

L'Eglise hongroise est constitute comme celle de

tous les pays latins; elle comprend deux provinces,
deux archeveches : celui de Gran ou d'Eztergom

(en latin Strigonia) et celui de Kalocza. L'arche-

veche" de Gran est la me"tropole supreme, la pri-

1. On peut voir, dans le deuxieme volume de la grande his-

toire de Hongrie en cours de publication, volume dont 1'au-

teur est M. Marczali, la photographic du sceau du roi hongrois

Emeri, appose a un acte de 1202. On dirait un roi de France,
Louis VII ou Philippe-Auguste, sur son tr6ne de majeste. Le
roi Emeri, en magyar Imre, porte la couronne, tient d'une

main le sceptre, et de 1'autre le globe surmonte de la croix

grecque. La legende qui court autour de la figure enumere les

titres et les seigneuries principales de la royaute hongroise :

Hemericus, Dei gratia, Hungarix et Dalmatian, Croatise, Ramseque
rex. Emeri, par la grace de Dieu, roi de Hongrie, de Dal-

matie, de Croatie et de Rama. (Le pays de Rama correspon-
dait alors a une partie de la Bosnie et de 1'Herzegovine.) Qu'on
lise les premieres lignes d'une charte du meme roi Emeri, qui
e trouve en original aux archives du Musee national de Buda-

Pest. Les caracteres de 1'ecriture et leur disposition rappellent
tout a fait les dipldmes de nos rois de France contemporains ;

il n'y a qu'une legere difference dans les formules.
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matie hongroise, celle qui est investie du droit de

couronner les rois : il repond a notre archeveche

de Reims. Au-dessous des deux archeveques, et

relevant d'eux, une douzaine d'eveches, notamment

celuideVeszprem, dont le titulaire a le privilege de

couronner les reines, et celui de Pecz ou de Cinq-

Eglises. Et ces eveques sont representes, sur les

monuments figures, dans le meme costume et avec

les memes insignes que leurs collegues des autres

pays chretiens.

Les moinesabondent en Hongrie : ils sontvenus

presque tous de France, la pepiniere des ordres

religieux. Les Benedictins ont fonde des etablisse-

ments importants a Pannonhalma et a Egyed on

Saint-Gilles ;
les Cisterciens, a Pilis, a Paszto, a

Zircz
;
les Premontres a Garab et a Jaszo; les Tern-

pliers a Vrana; les Hospitaliers a Abony et a Albe-

royale. Bientot afflueront aussi les Franciscains et

les Dominicains. Cette invasion des moines latins,

dans la vallee de la Theiss et du Danube, amene,

entre les Hongrois et les anciens peuples de 1'Occi-

dent, des rapports suivis dont profitent le com-

merce et la politique. Le roi Bela III, le pere du roi

Emeri, avait epouse une soeur de Philippe-Auguste,
et en 1198 le troubadour Peyre Vidal recevait le

meilleur accueil a la cour de ce roi Emeri, qui
avait pris pour femme une Aragonaise, la soeur de

Pierre II. Les jeunes clercs hongrois venaient

tudier a TUniversit^ de Paris, et celle-ci fournis-

saitla Hongrie d'eveques et d'abbes. Sur plusieurs

points du royaume magyar s'^levaient, notamment a
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Pecz, de belles eglisescommecellesqu'onbatissait
en France a I'^poque meme d'Innocent III.

Cette terre de Hongrie, impregne"e, des son

apparition parmi les Etats civilises, de catholicisme

et de monachisme a la francaise, offrait un champ
bien prepare" pour 1'action du pontife romain.

D'abord les archeveques et les e"veques etaient de

ve>itables puissances, dotees de domaines conside"-

rables et de revenus appropries. L'importance
territoriale et politique de ces prelatures ne pou-
vait se comparer qu'a celle des hauts dignitaires
de TEglise allemande. C'etait la grande feodalite

de la Hongrie. L'archeveque de Gran surtout etait

un personnage siriche, si influent, si independant,

que sa seigneurie pouvait, en certaines circon-

stances, devenjr un danger pour les rois. L'his-

toire des de"meles continuelsde ce prelat aveccelui

de Kalocza constitue, a travers tout le moyen age,
une partie essentielle de 1'histoire non seulement

eccl^siastique, mais politique de la Hongrie, car

beaucoup d'interets se groupaient autour de ces

deux chefs de 1'Eglise nationale. Bref, celui qui
tenait en main les clercs et les moines de ce pays
avait bien des chances de maitriser aussi le peuple
et le roi. Mais la royaute* elle-meme se trouvait

d'autant plus disposed a subir la domination de

Rome qu'elle e"tait, en grande partie, Toeuvre de la

politique romaine.

On sait que le premier roi de la race des Arpad,
Etienne 1% avait regu la couronne des mains du

pape Sylvestre II (Gerbert), et qu'il avait obtenu
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de la royaute (ou avait fait confirmer par elle)

le double pouvoir, lai'que et religieux, qui lui

permit de transformer la Hongrie en royaume
chretien et d'y organiser de toutes pieces 1'Etat et

1'Eglise. Ilexercait, parait-il, sur cepays, a la fois,

1'autorite d'un souverain lai'que et celle d'un legat

du pape. En tout cas, lui-meme et ses successeurs

ont reconnu express^ment, a plusieurs reprises,

qu'ils tenaient leur couronne de 1'apotre Pierre.

Comme 1'Espagne, la Hongrie etait dans le vasselage

de Rome. A la verite, il ne semble pas (aucun
document ne le prouve) que les rois magyars aient

jamais paye un cens au Saint-Siege. Cette royaute
n'en etait pas moins d'origine apostolique : elle

resta en relations continues d'amitie obeissante

et respectueuse avec les papes, toujours prete a

recourir a eux dans ses besoins et a suivre leur

direction politique. Dynastic aussi ecclesiastique

qu'elle pouvait 1'etre, et benie de 1'Eglise, puis-

qu'elle avait eu un saint pour fondateur, saint

Etienne, et un autre saint, Ladislas, parmi les rois

de la fin du xi
e
siecle

1
.

Cependant, sur cette terre religieuse et pontifi-

cale par excellence, se produisait le meme pheno-
mene qui apparaissait partout ailleurs. La natio-

nalite magyare se formait 2 avec ses instincts

1. Aujourd'hui encore on peut voir a Buda-Pesth la main
droite de saint Etienne enchassee daps un magnifique reli-

quaire, et les reliques de saint Ladislas, conservees dans la

cathedrale de Raab.
2. C'est & 1'epoque d'Innocent III qu'appartient le premier texte

connu en langue magyare, traduction d'un ouvrage religieux.
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d'independance, et le besoin de reagir centre 1'in-

fluencepredominante du pouvoir d'Eglise. La aussi

les rois chercheront a se soustraire, dans une cer-

taine mesure, au joug de Rome, a maitriser leur

clerge, a faire prevaloir leur politique propre. Us

ont leur tache nationale qui est d'agrandir leur

Etat, tout en centralisant ses ressources, au nord,

par des conquetes en pays polonais et russe, au

sud, 'par rassujettissement des Slaves etablis sur le

has Danube. Sur ces differents points, les besoins

de leur dynastie et de leur peuple se trouveront

parfois d'accord, et parfois aussi en conflit, avec les

visees de la cour de Rome. Mais les rois ont telle-

ment 1'empreinte ecclesiastique qu'a vrai dire ce

n'est pas leur monarchic qui represente le mieux

les tendances nationales. A deTaut des villes, qui
existent a peine dans la Hongrie du moyen age, et

d'une classe bourgeoise, peu nombreuse, presque
entierement composee de colons allemands, c'est

la petite noblesse magyare qui defend le plus fer-

mement les interets de la race, 1'ind^pendance du

pays. Quelques annees a peine apres la mort

d'Innocent III, les magnats de Hongrie impose-
ront au roi la fameuse Bulle d'or de 1222, la

Grande charte des libert^s de la nation. En

Hongrie comme partout, 1'evolution nationalists

allait entrer en opposition avec la tradition et les

institutions qui faisaient de ce pays, en quelque

sorte, un domaine d'Eglise, rattache a Rome par
des liens etroits.

On pense bien qu'avec un pape du tempdrament
HOYAUTiS VASBALES BT SAINT-SlfcOE. >
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d'Innocent III, ces liens n'allaient pas serelacher 1
.

Tres certainement il a vu et proclame dans la

Hongrie un pays de dependance, un veritable

fief du Saint-Siege. Les termes de sa lettre du

11 juin 1198, envoyee, quelques mois apres son

avenement, au roi Emeri, sont formels. L'Eglise

romaine et le royaume de Hongrie ont toujours

ete" etroitement associes par la devotion et 1'affec-

tion reciproques. D'une part, le Siege aposto-

lique a toujours te"moigne sa sollicitude a ta

dynastie et a ton peuple, tant dans les choses spi-

rituelles que dans les choses temporelles. D'autre

part ton royaume est toujours reste dans la fidelite

(fidelite, dans lalangue juridique de ce temps, veut

dire vasselage) du Siege apostolique/ et, a aucune

epoque, il ne s'est e*carte de 1'unite chretienne.

Plus tard, le pape confirmant, par une bulle solen-

nelle, a un archeveque de Gran, le droit de cou-

ronner le roi, a biensoin d'ajouter saufl'autorite

du Saint-Siege dont releve la couronne de Hon-

grie
2

. II ressort enfin d'une autre lettre pontifi-

1. Dans le premier volume (qui a paru en 1901) de son

ouvrage sur les Relations ecclesiastiques et politiques de la Hon-

grie avec la, cour de Rome, Mgr Fraknoi remarque que, pour
les deux siecles qui ont precede 1'avenement d'Innocent III,

il y a 25 bulles relatives a la Hongrie, tandis qu'il y en a 125

sous son pontifical. La comparaison ne serait pas absolument

probante, parce qu'en general les documents du xi* siecle sont

partout plus rares que ceux de la fin du xn". Mais enfin il est

certain que la Hongrie tient beaucoup de place dans la corres-

pondance du pape et qu'elle a etc" un element important de sa

politique. G'est un fait que les historiens hongrois et allemands
ont souvent constat6.

2. A qua. Hungarici regni corona procedit.



MAGYARS ET SLAVES 67

cale de 1204 qu'au moment de leur couronnement,

les rois de Hohgrie taient tenus de preter un ser-

ment ou ils promettaient a la fois 1'obeissance au

Saint-Siege et le maintien des libertes de 1'Eglise.

Dans 1'esprit d'Innocent III, 1'Etat hongrois est

politiquement subordonne a 1'Eglise romaine, et

une institution comme le serment d'obedience a

la papaut6, semblait bien lui donner raison. On

s'explique ainsi l'inge>ence continue de ce pape
dans les affaires de 1'Eglise et de 1'Etat.

*
* *

II est intervenu, en Hongrie, comme partout

ailleurs, pour pacifier et corriger eveques et abbes,

en un mot, pour faire la haute police ecclesias-

tique. Le clerge, tres batailleur et de moeurs peu

regulieres, surtout dans les couches basses du

sacerdoce, parait avoir eu grand besoin de surveil-

lance. Les moines, employes an debut comme
instruments de la reTorme ecclesiastique, avaient

fini, eux aussi, par se corrompre. Les Cisterciens

s'etaient faits marchands de vin et ne voulaient

meme pas payer a 1'eveque la dime de leurs vignes.

Ailleurs, Innocent cut a s'occuper des monasteres

grecs, qui scandalisaient les fideles. Puis, c'^tait

le conflit toujours aigu des archeveques de Gran
et de Kalocza, qui se disputaient avec violence

Thonneur et 1'argent ;
les eveques qui guer-

royaient et s'excommuniaient entre eux
;

enfin

1'archeveque dalmate de Spalato, qui prenait
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d'assaut un monastere pour s'en approprier les

revenus.

Tous ces desordres des clercs et des moines se

procluisaient, a vrai dire, dans d'autres pays. Les

rapports d'Innocent III avec 1'Eglise hongroise

n'offrent rien qui merite une attention particuliere.

A coup sur, il voulait etre le seul maitre de ce

clerge. II n'entendait pas laisser aux mains des rois

le pouvoir special et tres etendu qu'avait eu le fon-

dateur, saint Etienne, en matiere ecclesiastique.

Dans 1'ecrit l^gendaire qui est consacre a la vie de

ce saint couronne, le chapitre ou il etait question

de son autorite religieuse fut trouve compromet-
tant et genant pour 1'Eglise. Innocent fit savoir a

1'archeveque de Kalocza qu'il 1'autorisait, toutes

les fois qu'on lirait au peuple la legende de saint

Etienne, a supprimer ce passage. Et en effet, dans

tous les textes que nous possedons decette legende,
on ne le trouve plus.

Autrement interessantes pour 1'historien sontles

relations d'Innocent III avec le gouvernement

laique du pays. Pendant les deux regnes d'Emeri

et d'Andre II, il ne s'est pas passe d'evenements

un peu importants, questions de politique inte-

rieure et de politique etrangere, ou lapapaute n'ait

dit son mot, parfois le dernier mot.

Emeri et Andre etaient freres. Leur pere, le

roi Bela III, etait mort en 1196, deux ans avant

1'avenement d'Innocent III, laissant la royaute a

I'ain^, Emeri, et leguant au plus jeune des terres,

des villes et de 1'argent. Pendant sa derniere
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'maladie, il avait fait voeu de partir pour la croisade.

Comme ces sortes d'engagements ,
an moyen

age, e"taient choses sacrees, et que, si on ne les

tenait pas, on compromettait le salut de son ame,

il avait fait jurer a ses fils, et notamment a Andre,

qu'il accomplirait son voeu a sa place. II les mena-

cait, en cas de de^sobeissance, Jc la malediction

paternelle. Aussitot qu'Emeri fut en possession de la

couronne, Andre trouva insuffisante sa part d'heri-

tage. Sous pre"texte de preparer la croisade, il

recueillit de 1'argent, groupa autour de lui des

nobles, des eveques, meme 1'archeveque de Gran,
forma une arme'e et, au lieu de partir en Terre

Sainte, attaqua vigoureusement son frere aine"

(1197).

Le pape Celestin III s'interposa, menaca Andre

et ses partisans d'excommunication. Rien n'y fit;

Andre, soutenu au dedans par un fort parti

hongrois, au dehors par le due Leopold VI

d'Autriche, s'empara de la Hongrie meridionale,

de la Dalmatic, de la Croatie, du pays de Rama et

i'adjugea, pour les gouverner, le titre de due.

innocent III trouvait done, en arrivant au pouvoir,

Hongrie en revolution, les deux freres aux

arises, une guerre civile, et le royaume de Saint-

Itienne brise" en deux morceaux. Or il e"tait de son

iteret que la Hongrie restat forte, gardat son

mite, et que le voeu de Bela III recut son execu-

tion. II commenca done resolument par prendre le

>arti d'Emeri, le roi l^gitime, et, le 29janvier 1198,

Iressa au due Andre une lettre tres ferme et
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meme nienacante, oil il lui reprochait d'avoir

desobei a la volonte paternelle et tourne contre son

frere I'arme'e destinee a la croisade. Nous voulons

que la paix regne en Hongrie; nous voulons aussi

le salut de ton ame, et c'est pourquoi nous te

donnons jusqu'au 1.4 septembre prochain, pour
efFectuer ton depart en Terre Sainte. Si tu n'obeis

pas a cette epoque, derniere limite, tu seras par
ce fait excommunie", et exclu de la succession au

trone de Hongrie, dans le cas ou ton frere mourrait

sans heritier. La couronne sera alors devolue a ton

plus jeune frere, nonobstant tout appel a Rome.

Comment marquer plus nettement la depen-
dance de la Hongrie, le droit, pour la papaute,
de disposer de la couronne et de rdgler Tordre de

succession? En meme temps, Innocent III cite a

son tribunal, pour y rendre compte de sa conduite,

un abbe qui etait a la tete du parti d'Andre. II

ordonne aux deux archeveques hongrois d'excom-

munier le due et d'interdire sa terre, s'il refusait

de se soumettre. II fait chasser de leurs sieges les

prelats qu'Andre" avait installes a Zara et a Spalato.
Malheureusement Emeri n'avait ni les ressources,

ni 1'energie necessaires pour seconder le pape et

se defendre lui-meme. Tous ses efforts, joints aux

menaces d'Innocent III, n'aboutirent qu'a etablir

entre les deux freres un accord provisoire et

precaire, base sur le statu quo. Andre" conservait

la Dalmatic et la Croatie, avec le titre de due, et

tout ce qu'il conceda a Emeri, ce fut de le recon-

naitre. comme suzerain. La Hongrie n'en restait
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pas moins divis^e et en etat de guerre latente. Les

deux partis, celui du due et celui du roi, etaient

toujours prets a en venir aux mains.

C'est alors qu'Innocent III adressa a Andre une

seconde objurgation, de forme moins imperieuse,

quoique aussi pressante (15 juin 1198). II lui rap-
slle les liens qui unissent la Hongrie a Rome, le

le"vouement que Bela III a constamment temoigne
lu Saint-Siege. Ce sont de tels souvenirs, dit-il,

qui nous font desirer ardemment qu'une paix sin-

cere et durable soit retablie entre ton frere, 1'illustre

roi de Hongrie, et toi. Nous vous aimons tous les

deux beaucoup, en memoire de votre pere; mais

ton frere, qui est le roi par droit d'ainesse, est

1'objet de notre sollicitude speciale. Que 1'amour

fraternel regne done et s'accroisse de jour en jour
entre vous. Rends-lui les honneurs et le respect

qui lui sont dus et, de son cote, il aura pour toi

la deference qu'il doit a un due envoye de Dieu,
missus a Deo. Sois-lui fidele et de>oue, et que ta

conduite nouvelle a son egard, sure et affectueuse,

fasse oublier completement les torts que tu as eus

dans le passe". Rappelez-vous que le sang du meme

pere coule dans vos veines, et que le sein d'une

meme mere vous a portes.

L'eloquence d'Innocent III etait fort appre"ciee
de ses contemporains. Andre" y fut pourtant si peu
sensible, qu'en 1199 il se revolta de nouveau et

fit une nouvelle tentative pour s'emparer cette fois

de toute la Hongrie. Battu, il se
re"fugia chez un

de ses amis, un magnat hongrois; mais Emeri fit
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bruler la maison de son note. Ne se sentant plus en

surete, le vaincu s'enfuit en Autriche. Emeri

somma le due d'Autriche de chasser son frere ou

de le livrer, et, pour 1'y contraindre, il ravagea la

Styrie. Guerre civile, guerre exterieure, et c'dtait

le moment oil la croisade de 1200, celle qui devait

devier si etrangement sur Constantinople, venait

de se decider en France! Innocent III, realisant

son reve, allait pouvoir jeter sur 1'Asie une partie

de la chevalerie d'Europe. II fit done un supreme
effort pour ramener la paix en Hongrie. Le legat

Gregoire Crescenzi et 1'archeveque de Mayence,
Conrad de Wittelsbach, s'entremirent, par son

ordre, entre les deux freres et leur firent signer un

accord soi-disant definitif par lequel Andre restait

possesseur du duche" de Dalmatic et de Croatie

sous la suzerainete" du roi. L'un et 1'autre s'enga-

geaient d'ailleurs a partir pour la Terre Sainte et

a tenir enfin le serment de Bela III.

Succes de surface, pour la papaute" : la paix
n'^tait retablie que sur le parchemin. Les deux

freres resterent, les annees suivantes, dans la

meme attitude de defiance et d'hostilite", Andre et

son parti toujours en armes, et la collision immi-

nente. Quant a la croisade, ni 1'un ni 1'autre, au

fond, ne voulait la faire et ne se souciait de s'en

aller. II se joua alors entre la Hongrie et Rome,
de 1200 a 1203, une amusante comedie. Emeri et

Andre ne pouvaient pas declarer categoriquement
au pape leur intention de s'abstenir : mais ils

remettaient de jour en jour leur depart et trou-
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vaient d'excellentes raisons de ne pas bouger. En

novembre 1202, le pape rappelle a Emeri ses

engagements formels, la croix qu'il porte sur

1'epaule. Que faire? lui repond le souverain. Les

eveques de mon royaume me dissuadent d'accom-

plir, pourle moment, mon voeu de croise. L'Etat a

besoin de ma presence. Le ban de Bosnie, Gulin,

a envahi nos frontieres et nous menace de nouveaux

ravages. Est-ce le moment de s'eloigner ? Inno-

cent insiste : Si tu peux partir sans danger pour
ton Etat, comme je le crois et 1'espere, il faut

re"aliser ta promesse. Tu ne dois pas avoir 1'air de

preferer les devices d'un royaume terrestre aux

douceurs du royaume des cieux. Garde-toi d'en-

tacher ta gloire, et d'attirer sur toi la colere

divine.

En 1203, Emeri recommence a parler de son

depart prochain, mais il faut que le pape lui donne

certaines satisfactions, et lui-meme doit prendre
au prealable les mesures necessaires a la surete

de la dynastic et du royaume. L'archeveque d^

Gran, Job, designe naturellement pour exercer la

regence pendant 1'absence du roi, demandait la

dignite de legat permanent du Saint-Siege. Emeri

s'y oppose vivement. Get archeveque, ecrit-il au

pape, est un de mes ennemis declares (Job etait en

effet le partisan d'Andre). Je ne m'en irais pas

tranquillc en Te-rre Sainte. Get homme n^faste, si

je le laissais derriere moi, detruirait la paix de

mon royaume. 11 veut aussi qu'Innocent III

enjoigne formellement aux deux archeveques de
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Gran et de Kalocza de ne pas se quereller tant que
durera son sejour en Orient. Tout 1'inquiete, et

meme la puissance romaine. Dans le cas ou les

deux archeveques ne s'entendraient pas, il desire

que le pape attende son retour pour intervenir

entre les belligerants et juger leur proces. Sur ce

dernier point, Innocent repond qu'il est oblige de

garder sa liberte d'agir. Certes, nous sommes
tout dispose a t'accorder ce que tu demandes, mais,

quant a la justice, il faut que nous la rendions

a tous ceux qui la reclament, aux sages comme
aux fous. Si, pendant ton absence, des demele's

surgissent entre les clercs de ton royaume, nous

nous y prendrons detelle facon qu'aucun scandale

ne se produira, par notre fait, dans ton Etat.

Emeri se defiait et, alleguant la necessite de

faire couronner son unique enfant, Ladislas, et de

lui assurer la paisible transmission du pouvoir,
ne partit pas. Andre, de son cote, se plaignait de

n'avoir pas d'argent pour equiper ses chevaliers.

Et quand les croises de France et d'ltalie, pour

payer la flotte que les Venitiens leur procuraient,
eurent mis, en 1202, la main sur Zara, il eut beau

jeu a representer au pape qu'attaque et depouille

par unearmee chretienne il ne pouvait quitter son

duche avant d'avoir obtenu satisfaction de ce

mefait.

L'attitude d'Innocent III, dans ces circonstances

difficiles, est curieuse a observer. Comme il doit

rester fidele a son role de gardien des vceux de

croisade, a 1'idee quil'obsede d'empecher la devia-
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tion de la grande entreprise, il prend toutes ses

mesures pour que le roi et le due se mettent le

plus tot possible en route. II renouvelle solennel-

lement, en 1202, le traite* de paix conclu entre

les deux freres : il insiste aupres du clerge

hongrois pour qu'il fasse couronner le jeune

Ladislas et lui assure la fide"lite des magnats. A
Emeri il enjoint de donner a son frere les moyens

d'accomplir le voeu paternel, 1'argent necessaire

a sa croisade. A Andre, il annonce que, s'il

part, ses biens et sa personne seront place's

sous la protection speciale du Saint-Siege; que;

s'il lui survient un heritier male, Rome veillera

a ce que cet enfant lui succede dans son duche,

et le prendra sous sa garde jusqu'a ce qu'il

atteigne 1'age le"gal.
Et cependant, ce pape qui

met tout en oeuvre pour organiser la croisade hon-

groise, ne frappe pas les deux princes coupables
de ne pas la faire, et admet qu'ils utilisent leurs

forces militaires pour d'autres besognes que la

guerre sainte! Lui-meme pousse Emeri a joindre

ses troupes a celles du roi de Boheme pour aller en

Allemagne combattre Philippe de Souabe : neces-

site politique de premiere urgence, devant la-

quelle doivent s'incliner les principes et la tradi-

tion.

La crise qui troublait si profondment la Hongrie ,

par suite de 1'ambition d'Andre" et de la m^sintel-

ligence des deux freres, ne faisait que s'aggraver.

Andr6 avait pous une Allemande, Gertrude de

Me*ran, qui favorisait de tout son pouvoir Texten-
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sion de 1'element germanique dans la Hongrie, et

excitait son mari contre Emeri, dans 1'espoir de

supplanter son beau-frere et de devenir reine. Le

nombre des partisans du due croissait de jour en

jour, car 1'orgueil national des Hongrois suppor-

tait avec peine que leur roi se fit le docile execu-

teur des volontesdu pape, si bien que, pour Emeri,

autour duquel le vide se faisait peu a peu, la

situation devenait tres grave. En octobre 1203,

elle se denoua brusquement et d'une maniere bien

inattendue.

Les deux freres se trouvaient alors sur les bords

de la Drave, pres de Varacs, chacun dans son camp
et entour6 de ses chevaliers. Bien qiie les esprits

fussent tres surexcites de partet d'autre, la guerre
n'etait pourtant pas ouverte. Decide a en finir,

Emeri quitte tout a coup sa tente, sans armes et

sans cuirasse, un simple baton a la main, et apres
avoir defendu a ses soldats de le suivre, il se dirige

vers le camp de son frere. Arrivd la, il crie a ceux

quiveulent 1'arreter: Je vois des Hongrois : vous

voyez votre souverain; qui de vous oserait souiller

ses mains du sang royal? StupeTaits, et saisis

d'une crainte religieuse, disent les chroniques, ou

plus vraisemblablement gagnes d'avance aux inte-

rets du souverain hongrois, ils ouvrent leurs rangs.
Le roi parvient jusqu'a la tente d'Andre, le saisit

au collet, et I'emmene prisonnier a travers les

troupes ducales qui ne bougent pas; Andre est

enferme dans la forteresse de Kneginecz, puis
transfe>e a Gran. Gertrude et ses freres sont recon-
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duits a la frontiere allemande. La Hongrie etait

pacifiee.

On voudrait savoir ce qu'Innocent III pensa de

cette solution que personne n'avait pre"vue. Nous

n'avons aucune lettre de lui relative a cet evene-

ment. Ce n'est qu'un an plus tard, qu'e"crivant a

Emeri au sujet des affaires de Bulgarie, il fait, en

deux mots, allusion a la maniere dont le roi s'etait

debarrasse de son rival. II lui reproche, entre

autres choses, la capture de son frere 1

,
ce qui

prouve qu'il trouvait Tacte deloyal et d^sapprouvait
ce coup d'Etat. Mais quel autre moyen, pour

fimeri, de mettre fin a ime situation sans issue?

*
* #

Les rapports d'Innocent III avec ce personnage
ont et6 plutot pacifiques". La Hongrie n'eut pas a

subir, sous son regne, ces crises violentes, effet des

excommunications et des interdits prolonges, qui

marquerent 1'action du meme pape dans d'autres

pays. Cela peut s'expliquer soit par la docilite ou

Thabilet6 d'Emeri, soit par la patience d'Innocent

qui avait besoin de rester en bons termes avec la

monarchic hongroise. Si le roi a et plusieurs fois

menace^ il n'a jamais, a ce qu'il semble, ete frappe,

avantage dont ne pouvaient se flatter beaucoup de

princes, ses contemporains.
La veille meme de sa consecration (22 f^vrier

1. Captio fraterna.
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1198) Innocent III accordait a Emeri la permission
de transferer, dans une situation plus sure, un

monastere bati par un de ses vassaux. Et, quelques
mois apres, il affirmait encore sa haute souverai-

nete en validant, par une bulle confirmative, un

don qu'Emeri avait fait a Tune de ses parentes. On
dirait qu'il considere le roi de Hongrie comme son

agent, et le pouvoir royal comme destine tout

d'abord a servir 1'Eglise et ses prelats. L'arche-

veque de Kalocza se plaignait que ses diocesains

de race slave refusaient de lui payer la dime : c'est

le roi qui est charge, par mandat pontifical, de

poursuivre les contribuables recalcitrants et de

faire rentrer les impots dans le tresor de 1'ar-

cheveche. Les eglises de Hongrie etaient autre-

fois des lieux d'asile inviolables, oil voleurs et

meurtriers trouvaient, meme contre la police du

roi, un refuge assure. Mais maintenant, ecrit le

pape, on ne respecte plus nos privileges : on arrache

des autels les personnes et les objets qui devraient

etre sacres! II ordonne done aux archeveques de

prendre des mesures rigoureuses contre les viola-

teurs des lieux saints et a Emeri de leur preter
main-forte et de faire executer toutes leurs deci-

sions. C'est le triomphe de la theorie du bras

seculier .

En 1199, il s'est passe a Romeun fait scandaleux.

Un particulier, a qui Ton avait permis de penetrer
dans les bureaux de la curie et de consulter le

registre du pape Alexandre III, en a arrache deux
feuillets. Le crime a eu des temoins, peut-etre meme
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des complices. Et ces te"moins sont des Hongrois

qui sont rentre"s dans leur pays. Le pape enjoint a

Emeri d'user de tous les moyens pour aider la jus-

tice pontificale et veiller a ce que personne n'em-

peche les t^moins de dire la ve>ite. Les bons pro-

ceds sont reciproques. Des nobles, dvous a

Emeri, obtiennent le droit de ne pas accomplir,

pour le present, leur vceu de croisade, et Innocent

accorde meme que les eveques et les abbes ,ne

pourront pas excommunier certains conseillers du

roi dont les services lui sont precieux.
Emeri se sentait necessaire aupape et en abusait.

Un soir, le 17 mars 1199, il se presente tout a coup
dans 1'^glise de Vacz, oil 1'eveque Boleslas chan-

tait complies avec ses chanoines. II lui ordonne de

lui remettre les clefs du tresor et de sortir lui-

meme de son eglise. Comme il faisait sombre,

l'e"veque redoutant un piege, craignant meme pour
sa vie, refuse d'obeir. Emeri fait fracturer la porte
de la sacristie. L'eveque et les chanoines se met-

tent a chanter en pleurant : Aspice, Do/nine, de

ccelo sanctum tuum et cogita de nobis . Furieux

de cette resistance, le roi se jette sur 1'eveque et

le fait tomber rudement de la derniere marche de

1'autel sur le pave, oil les gens de la suite royale le

saisissent tout meurtri et 1'expulsent. P^netrant

alors dans le sanctuaire, Emeri ouvre les ecrins et

s'empare des objets les plus precieux.

L'eglise etait profaned. L'eveque defend qu'on y
ce"lebre les offices. Le roi, pour se venger, con-

fisque une partie de son patrimoine, et interdit a
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ses sujets de lui payer la dime. Ordre est donne

d'empecher les gens de 1'eveque de sortir de

Hongrie et de porter plainte a Rome. Mais le pape

est averti quand meme et, le 21 juin 1199, Emeri

.recoit du Latran 1'inevitable lettre de blame. Inno-

cent lui rappelle 1'affection que Rome a toujours

te"moignee a la Hongrie eta ses rois. II est d'autant

plus attriste" de ce qui s'est passe a Vacz, de

1'offense faite a Dieu et au Siege apostolique.

Que le roi r^pare sa faute et donne satisfaction

a 1'eveque : autrement il n'echappera pas aux

peines canoniques. Qu'il se souvienne d'Helio-

dore, de Balthazar, de Pompee, tous se"verement

punis pour avoir viol6 les lieux saints.

Dans une autre circonstance, Innocent s'est plaint

que le roi de Hongrie ne payat pas exactement la

dime due par le tre"sor royal a 1'archeveche de

Gran (1201). De temps a autre, le gouvernement

hongrois cedait a la tentation de faire passer le

respect des choses d'Eglise et de la puissance

romaine apres certains interets nationaux.

L'abbaye benedictine d'Egyed ou de Saint-Gilles

avait etc fondee, en 1091, a Somogyvar, par le roi

Ladislas I
er

. Elle relevait directement de la celebre

abbaye francaise des bords du Rhone, et le fon-

dateur s'6tait engage a n'y laisser entrer, comme

abb^s et comme moines, que des Frangais. Mais

1'opinion magyare commengait a trouver peu normal

que des moines hongrois ne pussentprendre place

dans un monastere de Hongrie. En 1204, 1'abbe de

Saint-Gilles etant mort, les moines francais de Tab-
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baye le remplacerent, selon 1'usage, par 1'im d'entre

eux. meri refusa formellement d'accepter le

r^sultat de cette Election. II de"clara qu'il e"tait

decide" a ne reconnaitre qu'un abbe indigene, et

qu'il conferaitla fonction a 1'archeveque dalmate de

Spalato. Resistance des religieuxqui portent plainte

a Rome. L'archeveque, d'accord avec les serfs du

monastere, accuse tous les moines d'avoir dilapide

le tresor de leur communaute. A 1'envoye royal qui
vient verifier les faits, les moines prouvent qu'ils

ont non seulement conserve leur fortune intacte,

mais qu'ils 1'ont accrue.-L'archeveque penetre alors

dans 1'abbaye avec ses hommes d'armes> flagelle

quelques religieux de sa propre main, incarcere

les autres, les revoque tous, et leur substitue des

moines hongrois.
<c Si ces faits sont reels, ecrit Innocent III au

roi magyar, nous n'en revenons pas d'etonnement.

Sans doute cet archeveque est Latin d'origine et

sort de 1'ordre monastique. Mais enfin, puisqu'il

est revetu de la dignite e"piscopale, il ne peut pas
etre en meme temps abbd, surtout dans un autre

diocese que le sien, ni recevoir la crosse abbatiale

de la main d'un lai'que. Et puis, pourquoi ne pas
vouloir que les moines de Saint-Gilles soient

franc,ais ? Trouve-t-on quelque nouveaute ou quel-

que absurdite a ce que, dans ton royaume, des

moines de races diverses servent, sous 1'habit reli-

gieux, un seul et meme maitre? II n'existe- en

Hongrie que cet unique monastere qui soit com-

pletement reserve aux Latins, tandis qu'on y
6
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trouve beaucoup de monasteres grecs. Le pape

ajoute qu'il a ordonne une enquete. Au cas ou les

fails seraient reconnus exacts, 1'archeveque doit

6tre chasse" du moriastere qu'il a envahi et frappe
des peines canoniques.

Bien d'autres incidents de details revelaient le

conflit engage, en Hongrie comme par toute

1'Europe, entre les deux forces contraires : le par-

ticularisme national et le catholicisme universel.

Agissant au nom de principes differents, le pape
et le roi ne se comprenaient pas.

#
# *

La meme opposition d'idees et d'interets se

manifesta dans la politique exterieure du gouver-
nement d'Emeri. Mais encore faut-il dire que cette

politique a ete plutot, dans Fensemble, favorable

aux vues de la papaut. Tantot le roi de Hongrie
trouvait un avantage rel a s'y conformer, et les

deux puissances agissaient d'accord. Tantot il

finissait, apres quelque resistance, par sacrifier

ses vises particulieres au succes de la diplomatic
romaine et au bien general de 1'Eglise.

Cette monarchic avait int^ret a s'elargir par des

conquetes en pays slave : au nord, vers la Galicie

et la Pologne, au sud, vers la Bosnie et la Serbie,

au sud-est vers la Bulgarie. Dans son action sur

les Slaves du Danube, Emeri rencontra encore la

papaute, qui s'occupait depuis longtemps de les an-

nexer a la grande famille des catholiques d'Qccident,



MAGYARS ET SLAVES 83

Bien que ces Slaves eussent e"t convertis, des

le ix
e
siecle, par des chretiens grecs, disciples de

Cyrille et de Methode, pourtant, quand le schisme

de Constantinople eclata, ils ne prirent pas tous

fail et cause pour le christianisme byzantin. Ils se

partagerent entre les deux systemes religieux.

Bulgares, Serbes, montagnards de 1'Herzegovine
et du Montenegro inclinerent plutot vers 1'helle-

nisme et Byzance; Creates, Bosniaques et Dai-

mates de 1'Adriatique, plutot vers 1'Eglise latine

et Rome. A vrai dire, le mouvement n'avait 6te

complet ni definitif d'aucun cote. Beaucoup de

tribus slaves, surtout dans 1'Est, garderent, depuis
le xi

e
siecle, une position indecise entre 1'Orient

etl'Occident. Penchant tantot du cote de Constan-

tinople, tantot du cote" de Rome, suivant que leurs

int6rets 1'exigeaient, leurs chefs prolongeaient
meme a dessein cette politique d'hesitation. Ils

negociaient avec les papes comme avec les empe-
reurs et trouvaient leur benefice dans cette atti-

tude equivoque. Par politique et par temperament,
un pape, comme Innocent III, qui visait Tunion

des deux chretientes, devait vouloir la latinisation

complete des Slaves. Mais, pour que cette concep-
tion se re"alisat, il fallait non seulement 1'appui,

mais le concours actif de la Hongrie et de son

roi.

La Croatie, devenue toute latine, appartenait en

entier a la monarchic magyare. Mais une partie de

la Bosnie avait conserve plus ou moins d'indepen-
dance sous la seigneurie de ses bans . Certains
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predecesseurs d'Emeri avaient presque incorpore

le banat de Bosnie a leur Etat, en faisant une

sorte d'apanage pour les princes royaux. Au

milieu du xn e

siecle, la Bosnie avait repris son

existence propre, et, a I'avenement d'Innocent III,

le ban Kulin, qui la gouvernait, travaillait a la

rendre forte et prospere. II importait d'autantplus

a Rome d'achever la conquete religieuse decepays

qu'il etait, avec la Dalmatic, le centre principal de

1'heresie des Bogomiles, source probable de celle

desPatarins, ces Albigeois de 1'Italie, tres redoutes

d'Innocent III. L'archeveque dalmate, Bernard de

Spalato, avait deja sevi centre la secte et contraint

a 1'abjuration des heresiarques notables de Zara.

Agir en Bosnie etait plus difficile, car, sur ce

terrain, la religion grecque coexistait avec la

latine, et la doctrine bogomile, troisieme confes-

sion, y faisait de grands progres. Le ban Kulin,

primitivement catholique, avait meme fini par
accueillir avec faveur les predicateurs dudualisme,

qu'il etait sur le point d'accepter, avec sa famille

et beaucoup de nobles, comme la religion de son

Etat. Affaire d'ordre politique et d'interet national.

Pour se rendre independante de la Hongrie, la

grande nation catholique et papale, la Bosnie

essayait d'abord de se separer d'elle au point de

vue religieux. La cause de 1'Eglise romaineet celle

de la royaute hongroise se trouvaient par la etroi-

tement liees.

Innocent III fit appel a Emeri. Par salettre du
11 octobre 1202, il 1'engagea a se faire 1'executeur
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des decrets fulmin^s centre les heretiques. Le

devoir d'un roi est de favoriser les bons catholiques

et de re"primer 1'heresie. Et il lui rappelle les

decisions prises contre les fauteurs d'here'sie,

declares infames, expropriesde leurs biens, dechus

de tous leurs droits civil's. Le ban Kulin, ajoute

le pape, non seulement a recueilli chez lui les

heretiques chasses de Spalato et de Zara : mais il

leur donne ouvertement son appui. II ose dire qu'ils

sont plus catholiques que les vrais catholiques et

lui-meme les appelle des Chretiens\ Prends-y

garde! cette peste gagnera peu a peu les contrees

voisines et pourrait infecter jusqu'a la Hongrie.
Pour la remission de tes peches, il faut que tu

venges royalement 1'offense faite au Christ et a

son Eglise. Si le ban refuse de chasser tous les

heretiques, apres avoir confisque leurs terres,

expulse-le lui-meme avec les coupables, non

seulement de la Bosnie, mais de tout le territoire

hongrois, et saisis leurs biens partout ou tu le

pourras.

Le roi de Hongrie n'avait pas besoin d'etre

stimule. Kulin et ses Bosniaques ravageaient de

temps a autre la terre magyare : 1'occasion lui

parut bonne, tout en rendant service au pape, de

rdtablir sa souverainete sur le banat. II somme le

ban de chasser et d'exproprier les heretiques.
Kulin essaye d'abord de resister, puis, en face de

Texpedition serieuse qui se prepare, avec la

souplesse de sa race, il se soumet et envoie ses

excuses. II n'avait pas cru, disait-il, que les
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Bogomiles fussent des heretiques; il les prenait

pour des catholiques, et il est pret a expedier

quelques-uns d'entre eux a Rome pour que le

pape y juge leurs doctrines. En effet, ceux de ses

sujets quivinrenttrouver Innocent III protesterent

de la purete de leur intention, declarant leur

volonte' de rester fideles au catholicisme. Le ban

alia meme, pour eviter 1'orage, et demeurer

paisible possesseur de son titre et de sa terre,

jusqu'a demander au pape un legat charge de faire

une enquete et d'user du droit de correction.

Nous ne voulons pas la mort du pecheur, mais

sa conversion
,

dit Innocent; et il confia cette

mission delicate a 1'un de ses meilleurs diplomates,

Jean, abbe de Gasamari. L'archeveque de Spalato

devait assister le legat, interroger avec lui le ban

de Bosnie, sa femme, ses gens, et s'ils trouvaient

quelque chose de suspect, les ramener dans la

^onne voie. En cas d'opposition, on leur applique-
rait la loi sur les heretiques. Mais personne ne

tenta de resister. Au debut d'avril 1203, dans

1'assemblee generale de Bielopulke, les chefs ou

prieurs de 1'Eglise bogomile, reunis devant

Kulin et le legat, proclament solennellement leur

soumission a 1'Eglise romaine. Us promettent

d'accepter croix et autels dans les eglises, de lire

1'Ancien et le Nouveau Testament, de dire la messe

selon le rit romain, de pratiquer la confession, de

jeuner et de celebrer les fetes re!igieuses du calen-

drier latin. Le ban de Bosnie approuve lui-meme

cet engagement, re"dige par ecrit, etun moisapres,
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I'envoye^ du pape, accompagne de deux Bogomiles
de marque, 1'apportait au roi de Hongrie.
Emeri se tenait, comme d'habitude, dans la

grande ile danubienne de Szepel, au-dessous de

Buda-Pesth. II avait a ses cotes I'archeveque
de Kalocza, 1'eveque de Pecs, beaucoup de sei-

gneurs hongrois et le fils du ban de Bosnie,

Etienne. Apres avoir pris connaissance des articles

du pacte, le roi le confirme, y attache le sceau

royal, et le passe au fils de Kulin, en lui disant :

Tachez desormais d'obeir au pape et de faire

ex^cuter toutes ses decisions . Le Bosniaque

s'y engage. II jure, entre les mains du roi et de

I'archeveque de Kalocza, que, s'il lui arrive de

proteger l'he"resie, il paiera une amende de mille

marcs d'argent, a partager entre le pape et le

tresor hongrois. Les deux Bogomiles jurent, a

leur tour, au nom de tous leurs freres, qu'ils

respecteront scrupuleusement les articles de leur

confession de foi. Etainsi finit cette scene curieuse

oil le roi de Hongrie avait jou le role d'un agent
de la puissance romaine, charge de defendre la

foi et d'enregistrer les conversions.

Dans 1'oeuvre de rattachement des tribus serbes

a 1'Eglise latine, les interets de la dynastic allaient

s'identifier encore plus clairement avec ceux du pape

qui la protegeait.

* *

Au declin du xne
siecle, les Serbes, longtemps

divis^s sous le commandement de leurs comtes
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(Knez ou joupans), avaient fini par se grouper
et par subir la domination (Tun Montenegrin,
Etienne N^manja. L'Etat dont il etait le fondateur

comprenait a peu pres la Serbie actuelle, le pays
de Raza (aujourd'hui Novibazar), le Montenegro
une grande partie de I'Herz^govine et un coin

du district ottoman de Prizrend. Le maitre de

ce royaume se contentait du titre de grand comte

ou de grand joupan (Veliki zupari) et il siegeait

de preference au centre meme de la Serbie, a

Krucevac, dans la vallee de la Morawa. Nemanja
avait reussi a se maintenir a peu pres independant
entre les deux puissances voisines, la Hongrie
et 1'Empire byzantin, mais il s'entendait mieux

avec 1'empereur grec, de meme qu'au point de

vue religieux, ses preferences allaient visiblement

a 1'Eglisede Constantinople. Souverain tres pieux,

protecteur des moines, grand batisseur de cou-

vents, ce saint Louis serbe fut meme beatific

apres sa mort. Le plus jeune de ses trois fils,

Sava, entra dans le clerge rgulier, et fonda

veritablement 1'organisation ecclesiatique de la

Serbie.

Quand Nemanja se retira, en 1195, dans un

couvent du mont Athos, 1'aine", Etienne, prit le

titre et le pouvoir du grand joupan, et Vouk,
son frere (le Video ou Vulcanus des textes latins)

cut, comme apanage, la Dioclee
, c'est-a-dire la

Dalmatie serbe, le Montenegro et 1'Herzegovine.
En 1'absence d'une loi qui conferat rigoureu-
sement tout le pouvoir et tout 1'heritage a I'
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des princes royaux, on donnait au cadet une part
du territoire sous la suzerainete de 1'autre, sys-

teme aussi mauvais pour la Serbie que pour la

Hongrie. Etienne et Vouk arriverent tres vite

a ne plus s'entendre, et c'est alors qu'entrerent
en scene le raaitre de Rome et celui de Buda-Pesth.

Pour mieux resister a son frere et gagner sa

complete independance, Vouk resolut de s'appuyer

politiquement sur le roi Emeri, dont il reconnai-

trait les preventions a la souverainete du pays

serbe, et religieusement sur le pape, a qui il

soumettrait son clerge. II demanda done a Inno-

cent III (1198) d'envoyer un legat qui aurait

mission de rattacher son apanage a 1'Eglise

latino, et de donner le pallium, c'est-a-dire le

pouvoir archie"piscopal, a 1'eveque d'Antivari, le

port montenegrin sur 1'Adriatique. Innocent III,

tres heureux d'introduire la religion romaine en

Serbie (les papes du xn c
siecle avaient inutilement

essaye de detacher Nemanja de 1'Eglise grecque),

s'empressa de satisfaire au desir du prince qui
lui faisait une pareille avance.

Le 8 Janvier 1199, dans une lettre fort enga-

geante, il felicite Vouk de vouloir reconnaitre

1'Eglise de Rome comme sa mere
,
d'etre pret

a 1'aimer au-dessus de tout, apres Dieu, et a se

confirmer en tout aux volontes pontificates
*

.

II lui annonce 1'envoi de deux de ses familiers,

le chapelain Jean et le sous-diacre Simon, qui

1. Mandatis nostris.
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auront la tache de ramener 1'Eglise serbe a 1'unite

apostoliqne et de transmettre le pallium au prelat

d'Antivari. Et comme il juge 1'affaire tres impor-

tante, il crit en meme temps a la femme de Vouk,
a tous les archeveques, eveques et abbs du

royaume de Dalmatic et de Dioclee
,
et parti-

culierement a 1'eveque d'Antivari. En lui recom-

mandant ses legats, il ajoute : Nous t'envoyons
ci-inclus le texte du serment de fidelite que tu

devras preter entre leurs mains et qui t'engage
vis-a-vis de nous et de nos successeurs . Enfin,

ignorant ou feignant d'ignorer que Vouk agissait

en dehors de son frere Etienne, et, pour ne pas
froisser les susceptibilites du veritable souverain

de la Serbie, il adresse deux autres lettres de

meme teneur au grand joupan et a sa femme.

Les legats partirent, mais, quelques jours apres,

le pape faisait courir apres eux pour leur recom-

mander d'agir avec une grande prudence (26Janvier) .

En consultant le registre des cens de 1'Eglise

romaine, il s'etait apercu que 1'Eglise d'Antivari y
etait inscrite parmi les eveches suffragants de 1'ar-

cheveche de Raguse et que, par suite, ii ne pouvait
donner a son eveque ie pouvoir d'un metropoli'tain.

Comment se fait-il, ecrit-il au chapelain Jean,

toi qui as lu ce registre avant de partir et qui en

as pris copie, que tu ne nous en aies pas averti?

Comme nous ne voulons pas jeter le trouble dans

la hierarchic ecclesiastique, tu auras bien soin de

rechercher si les precedents eveques d'Antivari ont

etc jamais qualifies archeveques et decores du
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pallium. II envoie done a ses legats un second

exemplaire des lettres destinies anx autorites

serbes, exemplaire oil se trouvait supprimee la

phrase relative au pallium de 1'eveque d'Antivari.

Vous avez, leur dit-il, les deux redactions entre

les mains, servez-vous de la premiere ou de la

seconde, selon le resultat de votre enquete.
Arrives dans les Etats de Vouk, les legats reunis-

sent un concile a Antivari : on y prend des mesures

propres a reformer les moeurs du clerge serbe et

a latiniser le peuple slave. Dans une lettre a Inno-

cent III, oil il lui prodigue les termes d'afFection

et de respect, Vouk se declare enchante de I'o3uvre

des legats, de leur zele pour les interets catholiques
et denonce au pape son voisin, le ban de Bosnie,

coupable de proteger 1'heresie. Ce neophyte est

deja tout a fait dans la bonne voie. Mais 1'autre

souverain serbe, le Grand Joupan, Etienne, com-

mence alors a s'inquie"ter. Pourquoi rester isole et

laisser a Vouk 1'avantage de 1'alliance romaine? II

se met en tete, lui aussi, de soumettre son territoire

au pape, lui envoie une ambassade et, comme son

frere, reclame la venue en Serbie d'un legat charge*

d'y efifectuer la reforme religieuse. En meme temps
il sollicite d'Innocent III une couronne et le titre

de roi.

Comment une telle demande n'aurait-elle pas
e"tl bien accueillie a Rome? Conversion assur^e de

tout le pays serbe, victoire decisive sur 1'Eglise

grecque, une royaute de plus dans le vasselage du

Saint-Siege, et toute neuve, creee par le pape,
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tenue de sa main! L'eveque d'Albano recoit imme*-

diatement 1'ordre de partir pour la Serbie et de

couronner Etienne. Mais alors se produit une

opposition inattendue : celle du roi de Hongrie.

Emeri fait representer au pape que la reconnais-

sance d'Etienne cornme roi' lui serait extreme-

ment desagreable . Chose curieuse! Pour ne pas

s'ali^ner les Hongrois, Innocent se desiste de son

entreprise, fort a contre-coeur
,
ecrit-il. Lapoli-

tique de 1'Eglise universelle se subordonnait ici a

celle d'une royaute nationale qui avait ses vues sur

la Serbie.

Emeri voulait substituer Vouk a Etienne, un

vassal docile a un voisin presque independant.
Etienne n'avait pas tres bonne reputation'. Marie a

une princesse grecque, Eudoxie, fille d'Alexis III,

il vivait en mauvaise intelligence avec sa femme

qui 1'accusait d'etre un ivrogne, et lui, de son cote,

la soupconnant d'adultere, Favait un jour jetee

loute nue a la porte de son palais. Ce scandale

favorisa la cause de Vouk. En 1202, le roi de

Hongrie n'eut pas de peine a battre Etienne, a le

deposer et a le remplacer par son frere. Lui-meme

prit le titre de roi de Serbie, considerant Vouk,
son protege, comme un simple gouverneur. Et il

s'empressa d'annoncer a Innocent III qu'il venait

(( de faire rentrer dans son domaine la terre du

Grand Joupan . Nous nous rejouissons de ta

prosperite, lui repondit le pape, et ta victbire nous
est aussi chere que si c'^tait la notre. Puis il

demande au vainqueur d'accomplir en Serbie
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1'ceuvre de reunion de cette terre a la chretientd

d'Occident. Eraeri lui fit entendre qu'il vaudrait

mieux que cette operation fut confiee, non pas a

un le"gat charge d'une mission speciale, mais a

1'archeveque hongrois de Kalocza. II ne s'opposait

pas d'ailleurs a ce que Vouk, le nouveau Grand

Joupan, pretat serment d'obeissance a la papaut6

et meme recut la couronne royale, pourvu que la

supre"matie temporelle de la Hongrie n'en souffrit

pas.

En effet, au debut de 1'ann^e 1203, Innocent

engage le prince serbe a laisser 1'archeveque de

Kalocza s'acquitter de sa tache. Voukpreteraentre
ses mains le serment d'obedience spirituelle a

Rome et fera corporellement hommage au

Saint-Siege. L'archeveque exigera le meme serment

et le meme hommage de tous les prelats et de tous

les nobles de Serbie. Au nom du pape il declarera

absolument rompu le lien qui les rattachait au

patriarche grec de Constantinople. Comme ce

patriarche, ajoute Innocent, nous refuse 1'obeis-

sance qu'il nous doit 1

,
il n'y a pas de raison pour

qu'on continue a lui temoigner un respect qu'il

ne me>ite pas.

Emeri etait-il sincere, en assurant Innocent III

qu'il ne s'opposerait pas aucouronnementde Vouk?

Deux ans apres cet echange de lettres, en 1204,

1'archeveque de Kalocza n'avait encore rien fait en

1. Sur les rapports de ce patriarche avec Innocent III, voir

notre quatrieme volume, Innocent III, la Question d'Orient, p. 55

et suiv.
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Serbie. Et d'ailleurs les choses tournerent, par la

suite, tout autrement que le pape et le roi ne

1'avaient prevu. Le prince-moine, Sava, finit par
re"concilier les deux freres. Etienne reprit sa sou-

verainete" et son titre. Plus tard, quand il recut la

couronne royale du successeur d'Innocent III, la

Serbie n'en etait pas moins rentre"e dans 1'orbite

religieuse de Constantinople et de son patriarche.

Sava, qui allait devenir, apres sa mort, le grand
saint des Slaves du Danube, avait imagine ce moyen

ingenieux de menager a la fois Rome et Byzance,
mais ni le pape, ni le roi des Hongrois, ne trou-

vaient leur compte a ce compromis. Sur le terrain

serbe, ils avaient pourtant agi d'accord. Dans 1'af-

faire de la Bulgarie, ils cesserent de s'entendre et

ce fut presque le conflit.

*
* *

Un evenement considerable s'etait produit, a la

fin du xne
siecle, sur les deux rives du bas Danube :

la reconstitution d'un vaste royaume englobant la

Bulgarie, la Roumanie, et une partie de la Rou-

melie. Les fils d'Asen, de nationalite valaque,

apres uneseriede combats heureuxet de conquetes

operees aux depens des Byzantins, avaient fond6

une domination bulgaro-valaque, ou 1'element rou-

main s'absorba peu a peu dans rdement slave.

Leur capitale, Tirnowo, est encore aujourd'hui la

ville sainte, le Moscou de la Bulgarie. Au temps
d'Innocent III, le representant de cette jeune
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dynastie, Johannitza ou Kalojan, c'est-a-dire Jean

le Petit (1197-1207), soldat energique et madre,

s'intitulaitlui-meme, sur ses diplomes, empereur
des Bulgares et des Valaques . II menacait aussi

bien les Hongrois et les Byzantins, que les Serbes

dont il essayait aussi d'entamer le territoire. II

savait tres bien qu'au xe
siecle un premier empire

bulgare avait embrasse presque toute la p^ninsule
des Balkans et une partie de la Hongrie, et il

avait I'ambition de faire revivre cette puissance
d'autrefois.

Mais pour affranchir completement son pays du

joug de ces Grecs que les Bulgares detestaient,

1'independance politique ne lui suffisait pas. II fal-

lait encore I'ind^pendance religieuse, la rupture
avec 1'Eglise de Constantinople et son patriarche.

Pourquoi alors ne pas se tourner vers Rome et sou-

mettre la Bulgarie a 1'Eglise latine? Certains rois

bulgares, dans les siecles precedents, 1'avaient deja

essay : la tradition existait, on n'avait qu'a la

renouer. D'autre part Innocent III etait interess6

a latiriiser le clergd bulgare, comme les autres, et

a voir la dynastie d'Asen prendre son mot d'ordre

a Rome. La Bulgarie, comme la Hongrie, etait sur

le chemin de la Terre Sainte. Deux ans apres son

avenement, il entamait avec Johannitza une n6go-
ciation dont le dossier nous est, en partie, parvenu.
C'est le pape qui semble avoir dit, et fort adroite-

ment, le premier mot.

Dans une lettre de 1199 ou 1200, adressee a celui

qu'il appelle le seigneur de Bulgarie et de Vala-
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chie (on verra pourquoi il ne lui donne pas
encore le titre de roi), Innocent III felicite d'abord

Johannitza de ses succes militaires et de ses con-

quetes, puis il ajoute : Tes ancetres sont romains

d'origine : de la le sang genereux qui coule dans

tes veines, et 1'affection que tu as voue'e au siege

apostolique . On savait done alors, a Rome, que
les fils d'Asen etaient de race valaque, et que les

ValaqueS etaient de souche et de langue latines.

II y a longtemps, poursuit le pape, que j'aurais

voulu entrer en relations avec toi, par lettres et

par ambassadeurs, mais la multiplicity des affaires

de TEglise m'en a jusqu'ici empeche. Et il lui

annonce que pour sonder ses dispositions et s'as-

surer de sa bienveillance il lui envoie un agent
d'ordre inferieur, en attendant mieux, Tarchipretre
des Grecs de Brindisi, Dominique, charge de lui

faire connaitre plus amplement ses intentions.

Ce n'etait pas chose facile alors de pene"trer, a

travers 1'Epire et la Macedoine, jusqu'au maitre de

la Bulgarie. Dominique pourtant y parvint. Johan-

nitza repondit a Innocent III, son venerable et

tres saint pere, le souverain pontife , que la lettre

recue de lui avait plus de prix, a ses yeux, que
tout 1'or et tous les joyaux du monde. Merci de

nous avoir visite dans votre bonte" ineffable et de

nous avoir rappele^ que nous descendons, nous

aussi, de la patrie romaine. II y a longtemps que
mes freres avaient voulu correspondre avec Votre

Saintete, et moi-meme, a trois reprises, je vous ai

envoye des messagers : maisaucun d'eux n'ajamais
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pu arriver jusqu'a vous. Vous me demandez, Saint

Pere, dans votre lettre, ce que nous d^sirons

oblenir de 1'Eglise romaine. Tout notre desir est

de rentrer dans le s'ein de 1'unite catholique, mais

surtout de recevoir de vous la couronne qu'ont

portee autrefois les chefs de notre nation, ainsi que
nos livres nous 1'ont fait connaitre. Si Votre Sain-

tete nous accorde cette faveur, notre puissance

impe>iale se fera un devoir d'accomplir, en 1'hon-

neur de Dieu et de 1'Eglise romaine, tout ce que
vous voudrez bien nous commander.

. Le Bulgare va droitau but: il s'agit d'un echange
de services. S'il consent a ce que la papaute fasse

rentrer la Bulgarie dans la chretiente latine, il lui

importe avant tout de tenir de la main du pape une

dignite royale et un diademe qui feront de lui

l'egal dessouverains voisins, etconsacreront a tout

jamais 1'oeuvre politique de sa race. La question
s'est posee, aupres des historiens modernes, de

savoir si Johannitza etait sincere dans sa conver-

sion au catholicisme d'Occident. Mais comment

arriver a se convaincre qu'elle n'etait pas pour lui,

simplement, un moyen de se faire couronner et de

consolider sa dynastic ?

Cette lettre du souverain bulgaren'arriva qu'assez
tard a Rome. L'archipretre de Brindisi, qui devait

1'apporter, prolongea, par force, son sejourcn Bul-

garie. Johaunitza, qui avait commence par se defier

de cet etranger, le garda longtemps en observa-

tion. Car c'est lui-meme qui Tecrit au pape

beaucoup de gens viennent dans notre empire
ROYAUTK8 VASSALE8 ET SAlNT-SIEGt. 7
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uniquement pour nous tromper : nous sommes

obliges de prendre nos precautions. Mais, sur le

temoignage d'un de ses sujets, il finit cependant

par accueillir 1'envoye du pape et lui confier sa

reponse. Avec lui, il expedia a Rome 1'eveque bul-

gare de Branitcewo, avec mission de poursuivre la

negociation commencee. En meme temps que la

lettre de Johannitza, Dominique rapporta a Inno-

cent III quelques mots d'un grand seigneur du

pays, Bellota, qui demandait pour lui, sa femme

et son fils, la benediction papale et, ce qui etait

plus important, une lettre de Basile, archeveque
de Zagora ou de Tirnowo, le haut personnage qui
allait devenir le chef de 1'Eglise bulgare latinisee.

L'hommage que ce dernier adresse au pape est

curieux, par 1'exageration meme des formules de

devouement : Moi, Basile, indigne archeveque
de Votre Saintete, salut, joie et adoration. Ne pou-
vant vous adorer corporellement *, je me contente

de le faire en esprit. Merci d'avoir jete les regards
sur nous, humbles et indignes serviteurs, qui avons

faim et soif de la faveur et de la benediction de la

sainte Eglise catholique et apostolique. Quand

I'empereur nous a appris la venue de votre mes-

sager, nous avons leve les bras au ciel, avec tout

notre peuple, en disant : Le Seigneur ne nous a

pas oublie . Style d'Orient.

La replique d'Innocent a Johannitza est du

27 novembre 1202. Tu demandes a 1'Eglise

1. Corporaliter adorare.
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romaine la couronne de roi, comme 1'ont regue,

affirmes-tu, certains de tes pre"decesseurs. Pour

nous renseigner sur ce fait, nous avons consulte

un registre, d'oii il ressort de toute evidence que

plusieurs des rois qui t'ont precede' avaient ete effec-

tivement couronnes par les papes. Nous y avons

vu en outre qu'au temps du pape Nicolas I
er

,
le roi

des Bulgares, qui le consultait souvent, se fit, sur

sa demande, baptiser avec tous ses sujets. Et lors-

qu'un autre roi de Bulgarie, Michel, apres avoir

offert des presents a notre predecesseur Adrien, lui

eut demand^ un cardinal remain pour en faire un

archeveque bulgare, Adrien lui envoya deux

eveques et un sous-diacre de 1'Eglise romaine.

Mais les Bulgares ensuite ont mal agi. Circon-

venus par les Grecs, s^duits par leurs cadeaux et

leurs promesses, ils ont chasse" les pretres remains

et les ont remplaces par des pretres grecs. Tu

comprends que cet exemple de l^gerete nous

oblige a certaines precautions.

Pour le moment, nous ne pouvons t'envoyer
aucun de nos cardinaux. Seulement nous avons

donne 1'ordre a notre chapelain et
le*gat, Jean, un

de nos familiers, de se rendre aupres de toi, et de

faire tout ce qu'il faudra pour organiser la reli-

gion dans ton royaume. II est charge de remettre

a 1'archeveque Basile le pallium, c'est-a-dire la

plenitude du pouvoir ecclesiastique. II consacrera

pretres et Eveques avec le concours des eveques
voisins. Quant au couronnement que tu sollicites,

notre legat consultera les livres anciens et les
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autres 'documents pour savoir comment tes prede"-

cesseurs ont ete couronnes par 1'Eglise romaine,

et quand il reviendra, accompagne de tes propres

messagers, nous rendre compte de sa mission, on

verra alors a faire le necessaire. Recois-le done

avec honneur comme notre representant, et fais

executer, par toute 1'Eglise de Bulgarie et de

Valachie, les decisions qu'il aura prises. Ta gloire

terrestre et ton salut eternel 1'exigent. Tu es de

race romaine; sois Romain aussi par nos institu-

tions et nos rites, et ton peuple; qui se dit d'ori-

gine latine, doit adopter fidelement, a ton exemple,
les usages religieux de son ancienne patrie.

Ainsi, Innocent III subordonnait la question du

couronnement de Johannitza a celle de la transfor-

mation de 1'Eglise bulgare. II fallait d'abord que
son envoye procedat a 1'organisation religieuse du

pays. On verrait ensuite, apres enquete et apres le

retour du legat a Rome, ce qu'il y aurait a faire

pour le couronnement. Cette replique a Johannitza

etait accompagnee d'un mot aimable pour le boiar

Bellota, et d'une lettre a 1'archeveque Basile, ou le

pape lui recommandait aussi Jean, son legat. II le

felicitait de reconnaitre la suprematie de Rome,
mais il ne parlait encore que de la rentree de la

Bulgarie dans l'unit du monde latin.

G'etait encore 1'abbe" Jea*n, de Casamari, qui
6tait charge de reformer et de reorganiser 1'Eglise

bulgare. En 1203, il se trouvait aupres du roi

Emeri, et de Hongrie ecrivit au pape pour lui

apprendre qu'il avait rencontre" a la cour du Magyar
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des envoye"sde Johannitza. II espe>ait descendre le

Danube avec eux pour parvenir jusqu'a leur sou-

verain. Emeri leur fit jurer qu'ils raeneraient le

legat saint et sauf jusqu'a destination. Beaucoup
de gens, et le roi Emeri lui-meme, ajoute le legat,

m'ont affirme" que Johannitza etait tres devoue a

1'Eglise romaine; et les Bulgares, ses messagers,
m'ont donn la meme assurance. L'abbe de Casa-

mari obtint enfin que le roi de Hongrie accorderait

le libre passage par ses Etats a tous les ambassa-

deurs que le chef de la Bulgarie voudrait envoyer
a Rome. Ces precautions prises, il se mit en route.

II n'etait pas encore arrive a Tirnowo que Johan-

nitza avait, pour la seconde fois et avec plus d'in-

sistance que jamais, entrepris Innocent III sur la

question du couronnement. II trouvait sans doute

que le pape ne se pressait pas assez de le satisfaire

et, pour stimuler 1'Eglise latine, il la menaca de la

concurrence de 1'Eglise grecque. Quand les

Grecs, e"crit-il au pape, ont su que nous avions

fait echange de messagers, ils m'ont envoye le

patriarche de Constantinople, avec une lettre ou

FEmpereur m'ecrivait ceci : Viens me trouver :

nous te couronnerons empereur, et nous creerons

un patriarche de Bulgarie, car il n'y a pas d'Etat

independant qui n'ait son patriarche particu-

Her. Mais moi, ajoute Johannitza, je n'ai pas

voulu, et j'ai recouru a Votre Saintete, parce que

j'aime mieux etre le serviteur de saint Pierre et le

votre.

Est-il tres sur que le Byzantin, pour maintenir
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la Bulgarie et son Eglise dans la sphere de Cons-

tantinople, ait offert a Johannitza de lui donner

une couronne imperiale? La diplomatic du Slave

pouvait bien avoir invente cette proposition pour
decider le pape et 1'amener plus vite a ses fins.

Quoi qu'il en soit, le Bulgare multipliait, dans cette

nouvelle lettre, les formules aimables, annoncait a

Innocent III qu'il lui envoyait de 1'argent, des

etoffes de soie, de la cire, des chevaux et des

mulcts, et que le tout lui serait presente par

1'archeveque meme de la Bulgarie, Basile, muni

de pleins pouvoirs pour negocier.
Pour le coup, le pape se crut oblige de mener

1'affaire un peu plus vite. Le 10 septembre 1203,

il ecrit a 1'archeveque que, s'il doit venir a Rome,
comme chef d'ambassade, il vaut mieux qu'il y
arrive le plus tot possible et, par consequent, qu'il

ne parte pas avec son train de maison et toute son

escorte. Le plus sur pour lui est de gagner
ritalie par mer. Au lieu d'attendre le retour du

legat a Rome et le resultat de son enquete, on

traitera de suite, avec lui, pour donner prompte
satisfaction au desir de Johannitza. Et, par le

meme courrier, le pape assure lesouverain bulgare

qu'aussitot son ambassadeur arrive, on disposera
toutes choses pour lui accorder ce qu'il ademande,
car on tient a le confirmer, lui et son peuple, dans

la foi catholique et a honorer en sa personne un

fils particulierement cheri de 1'Eglise romaine.

Dans un post-scriptum de trois lignes, Innocent

invite Johannitza a faire sa paix avec Vouk, le
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grand joupan de Serbie, pour que la terre serbe

.et la terre bulgare ne souffrent pas des demeles de

leurs chefs : premier essai d'intervention dans les

affaires politiques de la Bulgarie.

Par malheur, I'archeveque Basile ne put pas

remplir sa mission. L'epoque tait dure pour les

ambassadeurs. Quand ils partaient, ils n'e"taient

jainais surs d'arriver, ou ils arrivaient tres tard, et

la conversation diplomatique se faisait a batons

rompus. Basile s'avanca jusqu'au Durazzo, sur

1'Adriatique, mais, au moment oil il allait s'embar-

quer la, les Grecs de la ville I'arreterent, sur

1'ordre du due byzantin, et le tinrent prisonnier

pen dant huit jours. L'empereur de Constantinople
considerait son passage en Italic comme un acte

d'hostilite de la nation bulgare. Les pretres latins

de Durazzo lui donnerent le conseil de ne pas

poursuivre son voyage : on etait decide a le jeter a

la mer s'il persistait. Basile se contenta d'envoyer

aupape des fonctionnaires bulgares qui 1'accompa-

gnaient, et revint sur ses pas. Johannitza, du reste,

le rappelait d'urgence au meme moment : le legat

du pape venait enfin de se presenter a Drenova

pres de Tirnowo (septembre 1203).

L'erivoye de Rome confere solennellement le

pallium a 1'archeveque Basile, avec le titre de

primat de toute la terre bulgaro-valaque. On lui

subordonne les deux archeveques de Belesbud

(aujourd'hui Kostendil) et de Pristlave (ville

d^truite, pres de Schoumla). Ceux-ci ont, a leur

tour, pour subordonnes et suffragants, les eveques
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d'Uskul, de Prischtina, de Nisch, de Widdin et

de Branitcewo. Et tout est dispose pour ratta-

cher etroitement a Rome cette hierarchic reli-

gieuse. Le primat, co'mme les deux archeveques,
recevront le pallium du successeur de saint Pierre.

Au primat appartient le droit de sacrer, de benir

et de couronner les souverains. Mais tout primat
ne peut entrer en possession de sa pleine autorite

qu'apres avoir demande le pallium a celui qui

regne au Latran. En le recevant, il pretera serment

d'obedience a 1'Eglise romaine. De memetoutesles

fois qu'ilcouronnera un roi de Bulgarie, ce roi sera

tenu de jurer fidelite au pape entre ses mains.

Les formules de ces deux serments, r^digees et

envoyees par Innocent lui-meme, mettaient la plus
haute autorite politique et la supreme dignite

religieuse de 1'empire bulgare dans une d^pen-
dance e"troite de la papaute.

Le roi des Bulgares reconnait : 1 que ses

ancetres ont tenu leur couronne de 1'Eglise romaine ;

2 que le pape pourra deleguer a qui il voudra le

droit de constituer et de sacrer le haut clerge de

la Bulgarie et qu'a cet egard son repr^sentant sera

investi d'une autorite complete ;
3 que du haut en

bas de la hierarchic, le clerge bulgare sera soumis

a 1'Eglise romaine et restera fidele a ses usages ;

4 que jamais 1'Etat bulgare ne se separera de

Rome, et ceci Johannitza doit le jurer, pour lui et

ses successeurs, sous la garantie du sceau royal;
5 que toutes les terres, chretiennes ou pai'ennes,

qui pourraient etre annexees a 1'empire, seront
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e"galement placees sous 1'autorite et dans Tobe-

dience du Siege apostolique.

Quant au serment de fide'lite' du primat, il

rappelle, presque mot pour mot, celui que le chef

de 1'Eglise d'Occident exigeait de tous les arche-

veques, engagement a demi ecclesiastique, a demi

feodal. Je jure d'etre fidele et obeissant a

saint Pierre, au Saint-Siege romainet apostolique,

a mon seigneur le pape Innocent III et a tous ses

successeurs. Ni de mon fait, ni par mon conseilou

mon consentement, ils ne seront le"ss dans leur

vie, dans leurs membres, emprisonnes ou de"pouil-

les. Je garderai leur secret et empecherai qu'on
ne leur fasse tort. Je defendrai de toutes mes

forces, centre tout homme vivant, la papaute"

romaine, ses benefices, ses dignites et ses revenus.

Je viendrai aux conciles oil je serai convoque, sauf

empechement canonique. Tous les quatre ans au

moins, je visiterai Rome par moi-meme ou mon

representant. Je ferai bon accueil aux le*gats du

pape et leur rendrai les services dont ils auront

besoin. Toutes les fois que je consacrerai un de

mes suffragants, je lui ferai jurer perpetuelle obe"is-

sance au pape et a 1'Eglise romaine. Toutes les

fois que je couronnerai un roi de Bulgarie et de

Valaquie, j'exigerai de lui le serment qu'il sera

de>ou6 et obeissant au pape,. et qu'il maintiendra,

dans cette meme obissance, tous les territoires de

son empire.
La papaute, on le voit, a pris toutes ses precau-

tions. Et il ne s'agit pas seulement ici d'un lien
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religieux, d'une dependence spirituelle. Aucun

doute, sur ce point, ne peut subsister, quand on

a la la lettre du 25 fevrier 1204 par laquelle

Innocent III annonce solennellement a Johannitza

qu'il a enfin exauce ses desirs. Elle est adressee,

non plus, comme les precedentes, au seigneur,

domino, mais au roi, regi, des Bulgares et des

Valaques. C'est que le pape vient de creer, et

pouvait seul creer, cette domination royale. Apres
un long preambule ou il developpe son theme

favori sur la preeminence de 1'apotre Pierre et les

pouvoirs conferes a ses successeurs, il dit en

propres termes : Nous te constituons roi sur les

peuples de Bulgarie et de Valaquie. Nous t'accor-

dons le droit de frapper monnaie en ton nom. Nous

t'enverrons par notre
le"gat,

le cardinal de Sainte-

Croix, Leon, le sceptre royal et le diademe
;

il

sera mis sur ta tete comme par mes propres
mains. Impossible d'exprimer plus nettement et

de revendiquer avec plus de force le droit que la

papaute s'attribuait de disposer des empires, de

conferer les prerogatives de la souverainete et de

donner comme d'oter les couronnes. Rome est la

source du pouvoir royal et des droits regaliens.

Avant que cette lettre d'Innocent III fut par-
venue a Johannitza, celui-ci avait ecrit de nouveau a

Rome pour rendre compte de la mission accomplie

par le legat etadresser au Saint-Siege de nouvelles

requetes. Toutes les mesures destinees a fixer la

hierarchic de 1'Eglise bulgare ct a 1'assujettir a

Rome, il les accepte, sauf sur un point. Le pape
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avait decide qu'a la mort d'un primat son successeur

ne pourrait jouir de I'autorite* primatiale qu'apres

avoir demande et regu le pallium. Mais, objecte le

roi, Tirnowo est bien loin de Rome et la route est

dangereuse a cause des guerres. Si Ton est oblige

de recourir au pape pour creer le primat, 1'Eglise

bulgare est expose"e a rester longtemps sans direc-

tion. Les malheurs qui pourraient en advenir

retomberaient sur votre conscience. Ne suffirait-il

pas que 1'Eglise de Tirnowo ait le drpit d'instituer

et de consacrer elle-meme son chef? Johannitza

demande aussi a Innocent III 1'envoi d'un cardinal,

porteur du sceptre et de la couronne qui doivent

servir a son intronisation. Ce cardinal lui remettra

en meme temps le diplome papal scelle d'une

bulle d'or, pour qu'on le conserve a perpetuity.

Enfin le roi sollicite 1'arbitrage du pape pour

regler ses demeles de frontiere avec son voisin de

Hongrie. C'est au pape qu'il appartient de juger
ce differend, qui a deja cause la mort de tant de

chretiens. La lettre se termine par 1'annonce du

cadeau obligatoire : des etofFes precieuses, une

coupe d'or, des e"cuelles d'argent que 1'ambassa-

deur bulgare, l'e*veque de Branitcewo, a rec.u

mission de porter a Rome.

II est improbable qu'Innocent III ait ce'de' a son

nouveau vassal sur la question de la creation du

primat. Le subordination a Rome de la primatie

bulgare e"tait le fondement meme de I'^difice. Bien

difficile, d'autre part, le role de Tarbitre charg6 de

prononcer entre les pretentions contraires du roi
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de Hongrie et de son voisin! La papaute ne voulait

se brouiller ni avec Tun ni avec 1'autre. Quant a

1'envoi d'un cardinal en Bulgarie porteur des

insignes de la royaute, Innocent III y etait bien

resolu. Au commencement de 1'annee 1204, il

annoncait a Johannitza 1'arriv^e prochaine du car-

dinal Leon. II lui envoyait, avec la couronne, une

banniere benie sur laquelle etaient repre"sentees

une croix et la double clef de saint Pierre. Elle

devait soutenir son courage dans les combats et lui

rappeler constamment la suprematie de 1'Apotre.

Grace a cet insigne, lui ecrit le pape, non

seulement tes ennemis ne preVaudront pas contre

toi, mais ils n'oseront plus te regarder en face.

Pour faciliter la mission de ce cardinal, qui allait

jouer en Bulgarie le role d'un ambassadeur extra-

ordinaire, Innocent III adressa auxclerges des pays

qu'il devait traverser une circulaire pour les aver-

tir de sa venue et leur recommander de lui faire

bon accueil. Le dernier acte de cette negociation
semblait done devoir s'accomplir sans difficulte.

Tout a coup, arriva a Rome la nouvelle imprevue

que le roi de Hongrie s'y opposait et qu'il' avait

meme fait arreter 1'ambassadeur d'Innocent III.

Tres bien recu d'abord par Emeri, qui lui

avait donne le baiser de paix en le comblant de

cadeaux, le cardinal Leon etait parti avec une

escorte hongroise et un eveque bulgare. Mais arrive

a la forteresse de Keve, a 1'endroit oil il devait

franchir le Danube et trouver, sur 1'autre rive,

les gens que Johannitza envoyait a sa rencontre,
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il apprit qu'on lui defendait de traverser le fleuve.

Emeri avait fait courir apres lui, et lui ordonnait

de retrograder, et de revenir dans 1'interieur de la

Hongrie a trois journees de marche du fleuve. II

voulait qu'avant d'aller plus loin le le"gat convoquat
le roi de Bulgarie dans line ile de la frontiere

; qu'il

1'obligeat par sentence judiciaire a faire la paix

avec les Hongrois, et notamment a leur restituer

un territoire qui avait appartenu jadis au roi

Bela III. Autrement il ne lui permettrait pas de

poursuivre sa marche. Le cardinal protesta et

refusa de subir cette exigence. Pouvait-il d'abord

intervenir comme juge dans le differend des deux

6tats sans etre suspect de partialite pour la

Hongrie, oil il venait de recevoir 1'accueil le plus

aflfectueux, Thospitalite la plus genereuse? En

second lieu, comment contraindre le Bulgare a ex-

cuter 1'arret de la justice pontificate, avant d'avoir

effectue definitivement 1'union de la Bulgarie a

1'Eglise romaine, et fait de son chef le fidele sujet

du pape? Irrite de cette resistance, Emeri donna

au commandant de la forteresse des ordres rigou-

reux : interdiction absolue de vendre quoi que ce

soit au legat du pape et a sa suite
;
lui-meme garde

a vue dans sa chambre
;
on lui laissait juste de quoi

ne pas mourir de faim.

II etait facile de prevoir que le roi de Hongrie
verrait de tres mauvais oeil 1'erection de la Bulgarie
en une royaute benie par le pape. Johannitza etait

pour lui un concurrent, un ennemi, qui avait protite

de toutes les circonstances, et r^cemmeiit encore
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de la campagne faite par Emeri en Allemagne,

pour entamer le territoire hongrois et mettre la

Serbie a feu et a sang. Quand le Magyar, revenu

de son expedition contre Philippe de Souabe, s'etait

prepare a prendre sa revanche et a envahir la

Bulgarie, le cardinal Leon 1'avait arrete. Un roi

chretien, un allie du pape ne pouvait pas faire la

guerre a un peuple que la papaute" etait en train de

convertir et d'enlever a 1'Eglise grecque ! Emeri

dut renoncer bien malgre lui a une entreprise

dont les preparatifs avaient necessite de grosses

depenses. On ne lui demandait rien moins que de

sacrifier a la politique du chef de 1'Eglise les

inte"rets particuliers de sa dynastic et de sa nation.

S'il ne s'opposa pas tout d'abord a la mission du

cardinal Leon en Bulgarie, c'est qu'il ne pensait

pas qu'elle eut un autre objet que 1'organisation

religieuse du pays et la conversion de Johannitza.

En effet, dans les lettres par lesquelles Innocent III

recommandait son lgat aux clerges hongrois et

serbe, il n'etait question que de I'ceuvre aposto-

lique consistant a ramener au bercail les brebis

egarees, ou (suivant une autre metaphore chere

aux scribes pontificaux) a rappeler 1'enfant prodigue
au foyer paternel. Mais, tres prudemment et tres

habilement, le pape ne disait pas un mot du cou-

ronnement de 'Johannitza. Le cardinal, de son

cote, s'e"tait bien garde de parler de cet objet essen-

tiel de sa mission, et ce n'est sans doute qu'apres

son depart que le roi de Hongrie decouvrit le

mystere. De la son brusque revirement.
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Un legat arrete", emprisonne", au moment ou la

cour de Rome allait toucher le but et recueillir le

fruit de sa diplomatic! On concoit la colere

d'Innocent III : mais il avait tant d'interet a ne pas

pousser a bout son alli6 de Hongrie, qu'en lui

dcrivant, le 15 septembre 1204, au sujet de 1'inci-

dent de Keve, il fait des efforts tres sensibles pour
se maitriser et garder les formes. Helas! helas !

mon tres cher fils, qu'as-tu fait de la clemence

royale, de la religion chre"tienne, de 1'affection

sp^ciale que tu dis professer pour 1'Eglise ro-

maine? Voila Tor qui est change en scorie! Que
Dieu pardonne a ceux qui t'ont donne un mauvais

conseil, et qui cherchent a semer la discorde entre

le Sacerdoce et 1'Empire. Nous avons 1'espoir, et

meme la certitude, que tu as deja repare ta faute

ou qu'aussitot apres avoir regu cet avertissement,

tu t'empresseras de revenir sur ta decision.

La fin de la lettre contient une menace, mais

exprim^e dans les termes les plus moderes et les

plus vagues. II est vrai qu'Innocent III y ajoutait,

sous forme de note detachee de la bulle, ces quel-

ques lignes d'un caractere confidentiel : Nous

t'ecrivons avec une douceur et une moderation que
le sujet ne comporte guere. Nous ne voulons pas

que si cette lettre tombe par hasard sous les yeux
d'un tiers, on puisse croire que tu as perdu la

faveur du Saint-Siege. Cela ne serait ni a ton hoh-

neur ni dans ton interet; car enfin il s'est passe et

il se passe, dans ton royaume, bien des chosesqui,
si on les examinait avec une juste seve>ite, exige-
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raient une correction plus energique : ton voeu de

croisade inexecute, 1'emprisonnement de ton frere,

ton inference dans les elections d'eveques. Nous

avons meme beaucoup d'autres griefs, que nous

preferons taire presentement, pour ne pas te

troubler plus qu'il ne faut : prends done garde a

ne pas te crer des difficultes qui deviendraient,

pour toi, inextricables.

Ce billet de six lignes est le seul document oil

Ton voie Innocent III desapprouver certains actes

de la politique d'Emeri sur lesquels il avait d'abord

garde le silence. II est clair qu'il menageait beau-

coup le roi de Hongrie : car il ecrivait sur un autre

ton a des princes qui n'avaient meme pas commis

un acte aussi grave que 1'incarceration d'un legat.

Emeri repondit par une lettre ou il recriminait a

son tour, et exposait un a un ses griefs. Nous ne

les connaissons que par la refutation que le pape
en a faite et les citations qu'il en a donnees. Mais,

tel quel, ce dialogue entre le chef de la nation

hongroise et le chef de 1'Eglise universelle ne

manque pas d'interet.

Rappelez-vous, dit Emeri tout d'abord, les

services que la Hongrie a rendus au Saint-Siege
et le devouement dont elle a fait preuve a son

gard. D'accord, repond Innocent; mais le

Saint-Siege vous en a rendu aussi, notamment

sous le regne du roi Bela III, ton pere. Quand

1'archeveque de Gran refusait de le couronner,

1'archeveque de Kalocza a recu 1'ordre de pro-
ceder a la cer^monie. Et, sous ton propre regne,
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le Saint-Siege s'est entremis pour amenerton frere

a signer la paix avec toi et terminer la guerre

civile.

Que n'avons-nous pas fait pour vous plaire?

reprend Emeri. Nous avons donn6 libre passage
sur nos terres aux personnes que vous envoyiez

en Bulgarie et a celles que la Bulgarie envoyait a

Rome. Nous avons meme, sur la deraande de votre

I6gat, licencie" 1'armee qu'a grands frais nousavions

recrutee pour attaquer Johannitza. Oui, dit le

pape, et nous t'en sommes tres reconnaissant.

Pqurtant, ajoute Emeri, ce Johannitza detient un

territoire qui est a nous, et il nous a attaqu6 au

moment meme ou, sur votre priere, nous etions

alles porter secours en Allemagne a Otton de

Brunswick. C'est encore vrai, dit le pape, mais

crois bien que tout ce qu'on a fait contre toi nous

est desagreable et que nous ferons tout notre

possible pour que la Bulgarie tedonne satisfaction.

D'ailleurs, continue le roi, Johannitza n'est

qu'un usurpateur, et je ne comprends pas que, sans

me consulter, et si hativement, vous ayez voulu cou-

ronner un homme qui est mon ennemi declare".

Permets-moi de te dire, r^pond Innocent III, que
tu ne connais pas pleinement les faits. Beaucoup
de rois bulgares ont etc anciennement couronnes

par le Siege apostolique. Pierre* et Johannitza, les

fils d'Asen, e"taient issus de cette race royale, et ils

n'ont guere fait que reconquerir le territoire que
les Grecs avaient enleve a leur famille. Peut-etre

ont-ils occupe* violemment une partie de leur

8
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empire ; .mais c'est en vertu du droit her^ditaire

qu'ils de"tiennent presque toute la Bulgarie. Si

nous couronnons Johannitza, ce sera pour la terre

dont il est le legitime possesseur. S'il detient

injustement quelque chose qui t'appartient, il te

le restituera, puisqu'il a dclar6 vouloir accepter

notre arbitrage. Du reste, comme vous faisiez, lui

et toi, echange d'ambassadeurs, nous ne pouvions

pas supposer que vous etiez ennemis. Tu ne peux

pas dire non plus que notre resolution de le cou-

ronner a 6t prise subitement, puisque nous lui

avons envoye a plusieurs reprises des legats

charges de negocier Taffaire. Enfin rappelle-toi

qu'en Serbie, tu as consenti toi-meme a ce que le

Saint-Siege couronnat Vouk, le grand joupan.

Sans doute, poursuit Innocent III, tu as traite

avec honneur notre lgat, le cardinal Le"on, et tu

i'as fait conduire jusqu'au Danube, mais il aurait

mieux valu ne pas le laisser partir, que de

1'arreter une fois parti. Tu nous demandes, ou de

renoncer au couronnement de Johannitza, ou de le

differer jusqu'au moment oil nous aurons juge et

termini le de"mele qui vous separe. Mais pour
n'etre pas un juge suspect, notre l^gat doit avoir

recu en Bulgarie le meme accueil qui lui a e"te

fait en Hongrie. Et puis, comment contraindre le

Bulgare a executer 1'arret de notre justice, si au

pr^alable nous n'avons pas effectue 1'union de la

Bulgarie a 1'Eglise romaine, et fait de son chef

notre sujet?

Quelle est la mission de notre legat en Bulgarie ?
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propager la foi chre"tienne, etendre le domaine du

Saint- Siege. Y mettre obstacle, c'est encourir 1'indi-

gnation de Dieu et la notre. Et du reste nous arri-

verions toujours a notre but pard'autres voies. Tu

veux nous empecher de couronner notre fils spiri-

tuel, cet enfant prodigue qui revientdans la maison

de son pere, et pour lequel il faut tuer le veau gras ?

Mais que dirais-tu si nous voulions t'empecher de

couronner roi de Hongrie ton fils selon la chair?

Que crains-tu? Que Johannitza, une fois ceintde la

couronne, ne devienne tout a coup insupportable
et dangereux? Tu sais aussi bien que nous qu'il

perdrait beaucoup plus qu'il ne gagnerait a par-

jurer sa foi et a violer son serment.

Comment croire, repondEmeri, que le Siege

apostoliquepourranous faire rendre justice, quand
on voit que, depuis deux ans que les croises de

France et de Venise ont detruit Zara, notre ville,

vous avez e"te impuissant a nous faire obtenir satis-

faction? Si je laisse couronner Johannitza, avant

que votre justice ait prononce" entre nous, jamais

1'Eglise romaine ne me fera rendre ce qui m'appar-
tient. Nous avons excommunie" les croises qui

avaient pris Zara, re"plique Innocent III : les Fran-

<jais se sont soumis et se sont engages a subir nos

conditions. Les Venitiens qui ont resisten'ont pas
encore e"te" absous, et nous les avons punis en en-

levant a leur patriarche de Grado la consecration

des archeveques de Zara. Eh bien! nous punirons
de meme Johannitza, s'il refuse d'accepter la sen-

tence qui, apres son couronnement, sera rendue
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par notre lgat. Nous aimons ce prince, mais nous

avons pour toi une affection qui est incomparable-
ment, superieure, et les instructions que nous adres-

sons au cardinal Leon en sont une preuve tres suffi-

sante. Ne t'oppose done pas a la propagation de la

foi chretienne et aux progres de 1'autorite aposto-

lique : suis notre conseil, tu t'en trouveras bien.

Avant meme d'avoir recu cette longue lettre

Emeri s'etait d^siste" de son opposition et avait

Iiber6 le legat. Le 15 octobre 1204, le cardinal

Leon arrivait enfin a Tirnowo. Le 7 novembre,

il consacrait 1'archeveque Basile comme primat.
Le lendemain il benissait Johannitza, lui mettait

sur la tete la couronne royale, et en mains le

sceptre et la banniere. Bientot, Innocent III

recevait du nouveau roi une lettre enthousiaste,

et deux enfants, Basile et Bethleem. Je vous

les donne, ecrivait Johannitza, pour qu'ils appren-
nent le latin, parce que je n'ai pas ici de gram-
mairien qui soit capable de me traduire vos

lettres. Quand ils le sauront, renvoyez-les-moi.
Je vous adresse aussi quelques petits souvenirs :

deux manteaux de soie, un rouge et un blanc, et un

chameau. Quand j'enverrai des ambassadeurs a

Votre Saintete, elle peut etre assured que je ne

Toublierai pas.

Le Hongrois dut se r^signer a sa defaite et rester

quand meme en bons termes avec le pape, qui
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venait de gagner la partie. Innocent n'ignorait pas

que le plus grand desir d'Emeri malade, pressen-

tant peut-etre sa mort prochaine, toujours inquiet

des revendications possibles du due Andre qu'il

tenait prisonnier, 6tait d'assurer, par un couron-

nement anticipe, la transmission de la monarchic

a son fils Ladislas III. Mais la fortune semblait

tourner contre lui. L'archeveque de Gran, primat
de Hongrie, mourut au moment oil le pape venait

de lui donner 1'ordre de couronner le petit prince
et de lui faire jurer fid6lit6 par les magnats. Et

comme les membres du haut clerge ne s'entendirent

pas pour lui donner un successeur, il fallait bien

qu'Emeri recourut au pape, seul qualifie" pour
autoriser le second archeveque hongrois, celui de

Kalocza, a remplir 1'office du primat. Le couron-

nement cut lieu, en effet, le 26 aout 1204. Un mois

apres, Emeri mourait au chateau d'Erlau, non sans

avoir pris une resolution assez grave. II avait tire

de prison son frere Andre et lui avait confie la

tutelle de son neveu mineur, convaincu qu'il etait

de bonne politique de paraitre se fier a sa loyaute,

et craignant que ce frere, si impatient de regner,
ne prit de force le pouvoir qu'on ne lui aurait pas
donne*.

Le premier acte d'Andre, devenu (en attendant

mieux) gouverneur du royaume de Hongrie aunom
de Ladislas III, fut naturellement de rappeler
d'exil sa femme Gertrude de Meran, cette Allemande

ambitieuse qui 1'avait toujours pousse a la revolte.

De la une situation singulierement inquietante et
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pre"caire. D'un cote, la veuve d'Emeri, Constance

d'Aragon, Isolde, avec son fils Ladislas, le petit roi

de trois ans; de 1'autre, Andre", maitre du pouvoir

effectif, d'autant plus a craindre que le droit

magyar n'excluait pas les freres de la succession

au trone, chef d'un parti puissant, connu pour sa

prodigalite incorrigible, et completement domine

par sa femme, qui aspirait a etre reine et a sup-

planter sa belle-soeur. Dans ces circonstances, quel
etait le devoir du pape, sinon de rester reellement

fidele a son role de protecteur des veuves et des

orphelins, de gardien de la
legalite"

dans les monar-

chies chretiennes? Apres la mort d'Emeri, Andre

lui avait ecrit pour lui annoncer son avenement a

la regence et 1'assurer qu'il ne ferait que continuer

la politique de son frere, respectant ce qu'il avait

bien fait et achevant ce qu'il avait heureusement

commence". Innocent le felicite de ses bonnes dispo-

sitions, mais on voit de suite qu'il n'y croit guere,
car ii lance, le 25 aout 1205, une se>ie de lettres

qui avaient toutes pour but de rallier les Hongrois a

la cause de Ladislas et de sa mere, et de Her les

mains au regent.
II recommande a Andre, avec une insistance

significative, de prendre les interets de son neveu,

de son pupille. II lui enjoint dc donner a Ladislas

et a la reine douairiere 1'argent et les revenus que
leur avaient assignes les dernieres volontes d'Emeri.

II defend au nouveau gouverneur du royaume
d'aliener les biens de la couronne, tant que durera

la minorite du prince. II ecrit au clerge et au
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peuple de Hongrie, pour empecher que personne,

dans ces deux classes de la societe, ne participe a

aucune entreprise menacant la couronne de 1'heri-

tier legitime : tous,au contraire, doivent se serrer

autour de lui. L'archeveque de Kalocza, Jean, un

fidele d'Emeri, est charge de prendre les mesures

necessaires a la protection du fils et de la veuve :

et tous les eveques de sa province doivent, a cet effet,

lui preter main-forte. Get archeveque et l'veque
de Varad ont mission formelle d'excommunier

ceux qui molesteraient les serviteurs et les clercs

du petit roi. Nouveau temoignage du pouvoir

que la papaute s'attribuait d'intervenir dans les

affaires politiques de la Hongrie ; expression tres

claire en meme temps des mefiances et des craintes

qu'Andre inspirait a Rome!

Et pourtant Innocent III ne savait pas, au mo-

ment ou il prenait toutes ces precautions, a quel

point il avait raison de les prendre. II ignorait ce

qu'on apprit bientot : la vie rendue impossible

pour la mere du roi; la lutte declared entre les

deux belles-soeurs
;
Constance d'Aragon obligee peu

a peu de reconnaitre. que le sejour en Hongrie

n'elait plus sur ni pour elle, ni pour son fils; enfin

tout a coup la rupture devenue un fait accompli.

Accompagnee d'un petit nombre de nobles et de

clercs, la reine mere s'enfuit a Vienne, aupres du

due d'Autriche, Leopold, emportant, avec le petit

roi, un des tresors du royaume et les insignes de

la royaute. Andr6 reclame le tout, la mere, le fils

et les joyaux, en termes menacants, et se prepare a
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envahir 1'Autriche tandis qu'une armee autrichienne

se masse a la frontiere. Puis la nouvelle se repand

que Ladislas III est mort (7 mai 1205), ce qui

denoue la situation en supprimant la cause du

conflit. Un eveque rapporte en Hongrie le corps de

1'enfant; Andre est reconnu par tous et par le pape,

comme 1'heritier legitime du trone. Quant a la mal-

heureuse Constance, elle n'a d'autres ressources

que de s'en retourner aupres de son frere, le roi

Pierre II d'Aragon. Innocent III, pour la dedom-

mager, fera d'elle, plus tard, la femme du jeune roi

de Sicile, le futur empereur Frederic II. Le 29 mai,

Tarcheveque de Kalocza et 1'eveque de Veszprem
revetaient Andre et Gertrude des insignes royaux.

Le nouveau souverain de la Hongrie se trouvait,

pour ses rapports avec la papaute, dans la meme
situation que son predecesseur. II reste le vassal

de Rome. Sa politique exterieure apparait toujours

subordonnee, ou du moins etroitement liee a celle

du chef de tous les chretiens. En Allemagne, il

soutient les allies ou les creatures d'Innocent III,

Ottokar de Boheme, son beau-frere, et plus tardle

jeune Frederic II
;
et il est 1'ennemi obstine d'Otton

de Brunswick, 1'empereur excommunie. En Bul-

garie, il ne s'oppose plus aux progres de 1'Eglise

romaine : on ne le voit meme plus agir de ce cote.

II arrivait au pouvoir au moment oil se fondait

1'empire latin de Constantinople. La Hongrie,
nation latine, ne pouvait que gagner, en somme,
a la dech^ance des Grecs : cependant elle y perdit

Zara, qui resta au pouvoir des Venitiens, ainsi qu'une
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notable partie de la cote dalmate. Ni par lui-mcme,

ni par I'intermediaire du pape, Andr II ne put

jamais reprendre Zara, ni s'opposer a 1'immense

accroissement de la domination venitienne. Inno-

cent III 1'encouragea alors a s'agrandir sur le ver-

sant nord des Karpathes. Et la encore la victoire

momentanee des Hongrois fut aussi celle du pape
romain.

La Galicie et la Lodomerie, avec leurs deux capi-

tales, Halitsch et Wladimir, e"taient alors gouver-
nees par une dynastic independante, qui avait de

terribles voisins, toujours prets pour les invasions

et le pillage, les Polonais et les Russes. Et ceux-ci

venaient de tailler en pieces et de tuer le prince

galicien, Romain, dans la sanglante bataille de

Zawichoft (19 juin 1205). Sa veuve, tutrice d'un

enfant en bas age, Daniel, appela a son secours le

roi de Hongrie. Andre entra a Wladimir sans que
les Russes et les Polonais se fussent d'ailleurs

opposes a son entreprise et placa Daniel, comme

prince de Galicie, sous la haute souverainete de la

royaut^magyare. En realit^, il devenait le veritable

souverain de ce pays, car, a partir de 1206, sur son

sceau comme sur ses chartes, il s'intitule roi de

Galicie et de Lodomerie . Mais il ne travaillait

pas seulement pour lui-meme, et 1'Eglise voulaitsa

part. II 6tait entendu avec le pape qu'il obligerait
les Galiciens a abandonner le christianisme grec et

a se soumettre, pour le spirituel et le temporel, a

la suprematie de Saint-Pierre.

En 1207, Innocent III lui envoie un legal, le car-
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dinal de- Saint-Vital, charge de realiser et d'orga-

niser cette importante conquete religieuse. Lalettre

pontificate, ecrite, le 7 octobre, pour recommander

au clerge et au peuple galiciens de bien accueillir

le repr^sentant du Saint-Siege, est pressante et

fortement argumentee. Le pape est le pasteur

qui veutreunir toutes ses brebis en un meme trou-

peau. L'unite de 1'Eglise est une necessite absolue,

imposee par le texte meme des Ecritures. Com-

ment la Galicie pratiquerait-elle encore les rites

byzantins, alors que 1'empire grec lui-meme est

rentre dans la grande unite latine et que 1'Europe

entiere, ou peu s'en faut, recoit maintenant avec

humilite les ordres du souverain pontife? Qui sait

si les malheurs de la Galicie, les attaques et les

ravages de ses voisins de Russie et de Pologne,
n'ont pas ete le chatiment de sa rebellion, de sa

desobeissance prolongee a 1'Eglise romaine?

Ces raisonnements ne paraissent pas avoir

touche beaucoup les Galiciens, attaches en majo-
rite a leurs coutumesreligieuses. Daniel, qui s'etait

fait le client des Hongrois et le sujet de Rome,
devint bientot pour eux une sorte de traitre. Le

mecontentement qu'il excitait prit une forme si vio-

lente qu'il crut bon, en 1207, de s'enfuir en Hon-

grie. Andre II lui substitua les princes Romain et

Wladimir : mais la rancune populaire ne fit que
s'accroitre. Une nuit de 1'annee 1212, le peuple
d'Halitsch se souleva, et massacra les deux princes
avec leurs femmes et leurs enfants. C'est alors que
le roi de Hongrie conclut avec les Galiciens un
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arrangement qui leur donnait comme roi son

second fils, Coloman (1'ain^, Bela, etant reserve

pour la couronne hongroise).

La Galicie serait unie a 1'Eglise latine et placee

dans 1'obedience du Saint-Siege; mais ses habi-

tants obtiendraient la permission de conserver,

comme forme exterieure du culte, les rites de

1'Eglise grecque dont ils ne voulaient pas se

deshabituer. Compromis bizarre, et curieuse

inconsequence! mais I'interet superieur de 1'Eglise

voulait qu'un prince de Hongrie fut etabli sur

1'autre versant des Karpathes. On n'attendit meme

pas l'arrive"e en Galicie d'un legat du pape pour
couronner le jeune Coloman. Sur la demande pres-

sante d'Andre, 1'archeveque de Gran recut, en

1214, le pouvoir d'effectuer ce couronnement, et

de faire preter au nouveau roi de Galicie et de

Lodomerie le serment d'obeissance a Rome. Un
nouvel Etat, vassal de saint Pierre, etait done

constitue dans 1'Europe slave; victoire du catho-

licisme, mais 1'efFet en fut peu durable. Quelques
ann^es apres la mort d'Innocent III, le chefrusse

Metislav enyahira la Galicie, prendra Halisch, et

emmenera prisonnier le fils d'Andre II.

II etait plus facile d'agrandir la Hongrie que d'y

faire regner 1'ordre et la paix. Pays terrible, oil la

tache gouvernementale de*passait les forces d'un

homme comme Andre, faible, indecis, domine par
son entourage. L'autorite" royale n'avait pas seule-

ment a lutter centre 1'aristocratie des cheques et



124 INNOCENT III

des magnats. Celle-ci, comme 1'avouait le souverain

dans une lettre de 1214 a Innocent III
4

,
se divisait

en partis irreconciliables, acharnes a se detruire.

La guerre etait partout, entre les divers elements

sociaux du royaume, entre les deux archeveques,
eternellement rivaux, de Gran et de Kalocza, entre

les Magyars indigenes et les Strangers, surtout

les Allemands.

Dans ce chaos, Rome soutient comme elle peut
la royaut et la dynastic legitimes. Avant tout, il

fallait resoudre la grave question du remplacement
de 1'archeveque de Gran, Job, decede en 1205. La

vacance de ce siege primatial, un des organes
essentiels de la monarchic, ne pouvait se prolonger,
sans mettre en peril 1'ordre public. Le droit d'elire

le primat appartenait a la fois au chapitre de la

cathedrale de Gran et aux eVeques suffragants de

I'archeveche : mais les electeurs ne s'entendaient

pas. Une partie d'entre eux, et Andre II lui-meme,

demanderent au pape d'agreer 1'un de ces suffra-

gants, 1'eveque de Pecs ou de Cinq Eglises, Galan.

A la .verite, ce candidat n'avait pour lui qu'une
minime partie du corps electoral : sa moralite (a

tort ou a raison) avait ete 1'objet d'attaques tres

vives. Innocent III refusa de confirmerson election.

II s'en excusa aupres du roi et essaya par des

phrases aimables et des protestations affectueuses

de lui faire oublier tout ce que ce refus avait de

desagreable. Ne crois pas a une mauvaise volonte

1. Regni nostri cujus principes ad dissentiendum proni sunt.
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de notre part : nous sommes desoles que la pre-
sentation de ton candidat n'ait pas eu lieu dans

des conditions acceptables; mais il faut bien que
nous agissionscanoniquement, sans faire acception
des personnes, et que nous n'ayons avec tous qu'un

poids et qu'une mesure. Adresse-nous une demande

qui soit conforme a 1'ordre divin et nous sommes

tout prets a 1'exaucer. En r^alite", il tenait a evo-

quer ce grand proces a Rome pour le diriger et le

re"soudre a sa guise. En octobre 1205, il transfera

sur le siege de Gran, Jean, 1'archeveque de Kalocza.

La volonte royale avait du reculer ici devant celle

du pape. Le nouveau primat allait etre en Hongrie
1'instrument devout et docile de celui a qui il devait

tout.

L'intervention d'Innocent dans les affaires de la

dynastic et du royaume se manifeste sous toutes les

formes. II apprend, en 1206, que la reine' Gertrude

est sur le point de donner un heritier au trone.

Aussitot il adresse une circulaire au clerge et a la

noblesse pour leur indiquer 1'attitude qu'ils doivent

prendre en cette circonstance. Apres leur avoir

fait, dans les termes vouluspar le protocole, 1'eloge

du roi et leur avoir rappele qu'ils ont tous regu des

preuves abondantes de sa munificence, il ajoute

que 1'enfant qui va naitre ne pourra qu'imiter
les vertus paternelles, et il leur enjoint de ne faire

aucune difficulte pour lui preter serment, quand
le roi leur en fera la demande. Andre* II n'^tait

done pas sur de ses 6veques ni de ses nobles?

Innocent III, sans doute a son instigation, pesait
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de toute son autorite pour les maintenir dans le

loyalisme. II confirme les donations d'Andre aux

e"glises, mais n'hesite pas a morigener son vassal et

allie de Hongrie toutes les fois qu'il se passe chez

lui quelque chose de contraire a 1'ordre, et surtout

de defavorable a 1'Eglise. En 1205, un clerc italien,

revenant de Jerusalem, avait ete depouille de ses

bagages par des malfaiteurs hongrois. Innocent III

insere dans sa bulle la liste complete des objets

voles, et dit assez durement au roi que son pre-

mier devoir est d'assurer la securite des personnes

qui traversent son royaume. S'il laisse ses sujets

se livrer au brigandage, on dira que la Hongrie
n'est pas gouvernee.

Et de fait, s'il fallait en croire les Hongrois eux-

memes, elle 1'etait fort mal. D'annee en annee

leur mecontentement grandissait. Des conspira-

tions s'ourdirent pour renverser Andre et lui

substituer un autre membre de la famille royale.

Troubles envenimes surtout par une lutte de races :

1'animosite des Magyars contre les Allemands.

Envahie par 1'element germanique, inquiete et

jalouse de ses progres, la noblesse hongroise

essayait de s'en debarrasser. G'etait un de ces

mouvements nationalistescomme il s'en produisait
alors un peu partout, sous 1'unite exterieure de la

domination latine. Le chef de 1'Eglise d'Occident

ne put ni le prevenir, ni 1'empecher, et son action

politique sur la Hongrie s'en trouva fort affaiblie.

Par malheur, la famille d'Andre II etait mel^e

directement a ce conflit de races, au point d'en
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etre en grande partie responsable. Devenue reine,

Gertrude de Me'ran se fit la protectrice passionnoe
et iutemperante des Allemands. Comme elle

pouvait tout sur son mari, elle n'eut de cesse que
des gens de sa nation et de sa famille ne fussent

place's autour d'elle, dans le palais meme comme
dans les plus hautes situations ecclesiastiques et

lai'ques du royaume; de meme qu'elle favorisa

constamment 1'infiltration ininterrompue, en terre

hongroise, des clercs et des colons d'Allemagne.
Un acte scandaleux porta au paroxysme la

colere du parti national : 1'elevation du propre
frere de Gertrude, Bertold, prevot de Bamberg,
a l'archevech de Kalocza, et 1'accumulation sur

sa tete des plus hautes charges administratives.

Archeveque en 1207, ban d'Esclavonie, c'est-a-

dire gouverneur de toute la Hongrie meridionale

en 1209; woivode de Transylvanie et en meme

temps comte de Bodrog et de Bacs, en 1212, ce

jeune homme ignorant et vicieux devenait, unique-
ment parce qu'il etait le frere de la reine, le

second personnage du royaume. Andre II 1'a

avoue dans une lettre a Innocent III. C'est a

cause de la trop grande affection qu'il avait cue

pour ce beau-frere, e"leve par lui au-dessus des

autres, qu'il a encouru la haine de presque tous

ses sujets, grands et petits.

Mais comment Innocent III avait-il pu donner une

des grandes dignites de 1'Eglise a cet adolescent

peu recommandable? En 1206 le roi lui annonce

que Bertold a te 6lu a 1'archeveche de Kalocza,
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ce qui .
lui permettra, dit-il, de rendre d'utiles

services a la dynastie et au royaume, et il demande

pour lui la confirmation de 1'e*lection et le pallium.

Innocent lui re"pond (7 juin 1206) qui c'est aller un

peu vite en besogne; qu'il ne sait pas encore si

1'elu setrouve dans les conditions legales d'age et

de capacite ne"cessaires pour etre investi d'une

pareille fonction; qu'il a delegue" 1'archeveque et

le prevot de Salzbourg pour s'en asssurer et faire

une enquete sur la personne. On ne demande

pas, ajoute le pape, qu'il soit un lettre" de

premier ordre : il suffira qu'il ait les connais-

sances voulues; et quant a 1'age, s'il n'a pas tout a

fait celui qu'exigent les canons, on lui accordera

une dispense. D'ailleurs, en attendant, il pourra
administrer 1'archeveche a titre provisoire, au

spirituel et au temporel, sans que ce fait entraine

la nomination definitive.

L'enquete a lieu et 1'archeveque de Salzbourg
en rapporte au pape les resultats. L'examen de

capacite a prouve que Bertold pouvait lire cou-

ramment un texte latin, le traduire suffisamment

dans sa langue maternelle, et qu'il n'etait pas sans

connaitre la construction grammaticale. Quant a

1'age, le pr^cepteur du prince a affirme sous ser-

ment qu'il avait ses vingt-cinq ans accomplis.
Mais le pape et les cardinaux a qui la question a

e"te soumise constatent qu'en realite 1'elu de

Kalocza ne sait pas un mot de droit canonique, ni

d'Ecriture sainte, connaissances indispensables a

un archeveque, et que d'autre part il est loin
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d'avoir 1'age le"gal,
trente ans revolus. Comment

Bertold, dans ces conditions, pourrait-il exercer

une fonction dont le titulaire doit etre le pere des

peres et le maitre des maitres?

La lettre adressee de Rome a Andre" II pour lui

faire connaitre cette fin de non-recevoir n'e"tait

pas facile a r^diger. Le pape s'en tire en rhteur

6me*rite qu'il e"tait : Tu sais que nous avpns

pour toi une affection telle que nous ne voulons

rien te refuser de ce que nous pouvons accorder a

un souverain. Nous tlesirons, plus que toute autre

chose au monde, ton honneur et ton interet. Pour

te plaire, et par faveur speciale, nous voulons

bien ne pas punir (malgre" le decret formel du

concile de Latran) les chanoines de Kalocza qui
ont commls la faute d'elire une personne a qui

manquaient les capacites legales. Pour le reste,

nous sommes desoles de ne pouvoir satisfaire a ton

de*sir : on dirait que nous avons deux poids et deux

mesures, et que la regie, bonne pour 'les petits,

n'est pas applicable aux grands. Jsus-Christ lui-

meme n'a commence a precher qu'a partir de sa

trentieme annee. Que Ta S^r^nite ne se trouble

done pas de mon refus, mais qu'elle fasse donner

au pr^vot de Bamberg des lemons de theologie et de

droit canon : il en a besoin. Quand il sera suffi-

samment instruit, nous ferons tout le possible

pour lui etre utile et agreable. Ni lui ni toi, vous

n'auriez rien a gagner a ce qu'il assumat le

fardeau pastoral au mepris de la loi de Dieu. Au
lieu d'en retirer avantage, le scandale retomberait

ROYAUTis VASSALIB ET SAIKT-SIEQi:. 9
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sur toi.Ju auraislieu toi-meme de nous m^priser,

si tu nous voyais sacrifier a un roi de la terre le

respect du au roi du ciel, a celui qui peut, corps et

ame, nous envoyer en enfer.

Ces sages paroles etaient ecrites le 5 avril!207.

Le 24 decembre de la. meme anriee, Innocent III

annoncait a Bertold qu'il le confirmait definitive-

ment comme archeveque de Kalocza. Pourquoi
cette volte-face? Lepape donne comme motif qu'il

a du ceder aux instances repetees de 1'Eglise de

Kalocza, qu'il y avait la pour'elle n^cessite et

utilite evidente , qu'il avait d'ailleurs confiance

dans a la mofalite et la science de celui qu'elle

avait elu 1
. De 1'insuffisance de 1'age, il n'est plus

question. Or, la veritable raison du revirement

d'Innocent III n'a rien a voir avec le droit cano-

nique. Le pape accordait a Andre et a Gertrude ce

qu'il aurait du leur refuser, parce qu'au meme
moment le roi de Hongrie faisait, en partie pour
le compte de l'Eglise, la conquete de la Galicie.

Acte de faiblesse qui devait avoir les plus

facheuses consequences! Le jeune archeveque de

Kalocza allait etre, pour la cour de Rome, une

source d'ennuis. Aussitot installe, il se mit en tete

d'abandonner son siege pour s'en aller en Italic, a

Vicence, sous pretexte de se donner 1'instruction

qui lui manquait. II y mena la vie desordonne"e

des etudiants. Colere du pape, qui ecrit, en 1209,

a Andre II : Nous avons a nous plaindre de ta

1. Morumnonestas et competens scientia.



MAGYARS ET SLAVES 131

prudence royale qui nous a arrache, a force d'ins-

tances, la confirmation de Election de Kalocza.

Beaucoup nous ont reproche (et vraiment ce

n'etait pas a tort) d'avoir mis a la tete des maitres

et des cheques un homme qui n'avait meme pas
les connaissances exig^es pour 1'episcopat. Et le

voila qui abandonne son Eglise pour aller a

Vicence se mettre sur les banes et Staler son
'

ignorance! Nous lui avons, sans delai, donne"

1'ordre de retourner a Kalocza, et d'y recevoir a

domicile les lecons de quelques maitres d'une

science et d'une moralite eprouv^es. G'est par la

seulement qu'il se rendra tolerable. Engage-le
done fortement a nous obir, sans quoi, nous

serions obliges de defaire, par prudence, ce que
nous avons fait sous la pression de tes demandes

rep^tees. Menace platonique! Bertold avait son

siege et le garda.
Conformement a la tradition, les archeveques

de Kalocza essayaient, par tous les moyens, de

meconnaitre la primatie de 1'archeveque de Gran

et de lui contester ses privileges. On pense bien

qu'avec le beau-frere du roi, le conflit des deux

prelatures en vint vite a Tetat aigu : d'oii les plus

graves desordres etd'interminables guerres privees,

En 1211, Jean, 1'archeveque de Gran, dut signer,

sans doute malgr lui, un pacte qui lui confirmait,

a la verite, son droit d'effectuer le premier couron-

nement des rois et de recevoir la dime du revenu

de la frappe de la monnaie royale, mais qui donnait

a 1'archeveque concurrent des avantages dont
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1'Eglise de Kalocza n'avait jamais joui, entre autres

celui de proceder au second couronnement et de

n'etre plus soumis, dans sa province, a la juridic-

tion du primat. Sur les protestations tres vives du

chapitre de Gran, Innocent III, plus ferme cette

fois, refusa de sanctionner cette convention.

Mais le mal etait fait. La noblesse magyare, de

plus en plus irritee contre son roi et contre 1'Alle-

mand, indigne de 1'episcopat, dont il avait fait un

si haut personnage, comprit qu'il fallait s'attendre

a tout, quand elle vit un autre frere de la reine,

Egbert, eveque de Bamberg, chasse d'Allemagne,

arriver, a son tour, en Hongrie, et y recevoir, lui

aussi, des terres et de 1'argent. L'etrangere detestee,

Gertrude, semblait prendre plaisir a exasperer les

magnats, puisant a pleines mains dans le tresor

conjugal pour enrichir ses compatriotes. En 1212,

elle envoie en Allemagne sa fille Elisabeth % fiancee

a Louis de Thuringe; mais elle a runi, pour la

dot et les cadeaux destines a la cour du landgrave,
des objets d'un prix considerable, hors de propor-
tion avec les ressources du royaume : etoffes

precieuses., meubles d'argent et d'or, joyaux et

pierreries. Vetue d'une robe de brocard d'un luxe

inou'i, la jeune fille part de Presbourg, sur une

litiere d'argent massif, et la reine lui fait ses adieux

en disant aux envoyes du landgrave : Que votre

maitre veuille bien se contenter provisoirement de

ce que je lui donne aujourd'hui ;
si Dieu me prete

1. Gelle qui deviendra sainte Elisabeth de Hongrie.
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vie, je le comblerai de presents plus riches. On
savait d'autre part que Gertrude thesaurisait pour
ses enfants et qu'elle avait en depot, .chez un par-

ticulier, des sommes considerables, en monnaie et

en objets pre"cieux.

Les complots centre Andre" et sa femme se mul-

tipliaient. Des magnats entrerent secretement en

relations avec un oncle du roi, le due Geiza, qui

vivait en Grece, et lui demanderent un de ses fils

pour le couronner. Mais les agents des conjures
furent arret^s au moment ou ils s'embarquaient a

Spalato et envoye"s au roi pieds et poings lies. La,

noblesse hongroise songea alors a exiger 1'abdica-

tion du souverain et a le remplacer par son fils

aine", Bela. La surexcitation des esprits permettait

de tout craindre, mais personne, en Hongrie, ne

pr^vit ce qui arriva.

Le 28 septembre 1213, Andre" partait pour une

campagne contre les Ruthenes, en Galicie. La reine

et ses enfants 1'accompagnaient jusqu'a une cer-

taine distance de la frontiere. Arrives au cloitre

de Lelecz, au nord du pays, quelques-uns des

nobles de 1'entourage royal formerent, dit la chro-

nique de Cologne, le projet de tuer le roi, au

milieu de la nuit. La reine put avertir a temps son

mari, qui s/enfuit. Mais elle-meme resta avec ses

enfants, ne croyant pas qu'on put s'attaquer a une

femme. Les conjures font irruption dans la maison

royale. Furieux de voir que le roi leur avait echappe",

ils se jettent sur la reine avec une rage de betes

fauves, s'acharnent sur son corps et le coupent en
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morceaux. Une chronique russe contemporaine

ajoute que nombre d'Allemands furent massacres.

D'apres une autre version 1

,
Gertrude de Meran

aurait etc" assassinee et depecee par les Magyars
dans le chateau royal de la foret de Pilis, pres de

Buda-Pesth, pendant qu'Andre etait en Galicie.

Quoi qu'il en soit, 1'acte sauvage commis par le

parti national parait bien avoir etc le signal

d'une reaction tres vive contre 1'etranger. L'arche-

veque Bertold, fort malmene par les conjures, dut

prendre la fuite et se retirer en Allemagne ;
mais

il n'avait pas perdu la tete : en partant, il avait

fait main basse sur le tre"sor que sa soeur avait mis

en garde chez un de ses fideles. Ses partisans et ses

amis, meme les clercs et les moines de son entou-

rage, furent traques, maltrait^s, depouilles.

L'evenement fit une telle impression en Europe

que 1'imagination populaire le denatura presque
immediatement. On pretendit que la reine

Gertrude etait tombee victime, non pas d'un

mecontentement politique, mais d'une vengeance

privee. Elle aurait prete la main a un acte de

violence revoltante commis dans sa chambre meme

par un de ses freres, Bertold ou Egbert, sur la

femme d'un haut fonctionnaire du palais. Mais ce

fait n'est atteste que par une source tres poste"rieure.
On a affirme aussi que le roi Andre", a son retour

precipite en Hongrie, n'aurait pas ose, de peur
d'une nouvelie revolte, punir les meurtriers de sa

1. G'est celle qu'ont adoptee de preference les historiens
Marczali et Pauler.
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femme. II est constate, ail contraire, qu'un des

complices fut empale; qu'un autre avait ete mas-

sacre la nuit meme du meurtre, et que de hauls

personnages subirent la peine de la confiscation.

II importerait de savoir quel fut 1'effet de cette

tragedie sur Innocent III. Dans une lettre tres

breve du 7 Janvier 1214, il ordonne a 1'archeveque
de Gran d'excommunier tous ceux qui auraient

porte la main sur Bertold et maltraite* les clercs de

sa maison. La cour de Rome semble ne voir qu'une
chose : 1'atteinte portee a 1'inviolabilite des gens

d'Eglise. Innocent s'exprime d'ailleurs en termes

vagues sur les enormites, enormia, commises

dans un acces de fureur par certains Hongrois .

Un document plus inte>essant est la lettre, e"gale-

ment date"e de 1214, par laquelle Andre II demande

a son pere et suzerain le tres saint pontife Inno-

cent )>, non seulement d'excommunier la noblesse

rebelle, qui a voulu le deposseder au profit de son

fils, mais de faire restituer par Bertold le tresor

de la valeur de 7 000 marcs amasse par la reine et

qu'il s'e"tait approprie. II parait que le pape forca

en effet le jeune archeveque a rendre 1'argent.

Epilogue du drame : le roi Andre se remaria en

1215 avec Yolande de Courtenay ;
et Bertold,

cause de tant de malheurs, finit par quitter la

Hongrie et Kalocza. II obtint du pape, comme
derniere pre"bende, le patriarcat d'Aquilee.





GHAPITRE III

L'EGLISE D'ANGLETERRE
ET RICHARD GCEUR DE LION

L'Eglise anglaise avant Richard. Le denier de Saint-Pierre.

Preventions de la papaute sur les terres britanniques.
Henri II et s.es clercs. Premier contact entre Innocent III

et Richard. La legation de Pierre de Gapoue. Hubert

Walter et le peuple de Londres. L'archeveque d'York,

Geoffrey. Le couvent* de Christ-Church et les archeveques
de Canterbury. Hubert Walter en conflit avec son chapitre
de moines. Le' proces de Christ-Church en Angleterre et a

Rome.

Roitelets d'Espagne et de Portugal, chefs des

tribus magyares et slaves, tous se re"signent, apres
des eclairs de re'volte, a subir la domination de

la grande autorite spirituelle qui, depuis Gre-

goire VII, s'efforcait de placer 1'Europe entiere

sous sa haute souverainete et meme dans son

vasselage direct. Les royautes puissantes, ou qui
ont le prestige d'un long passe" historique, n'echap-

pent pas davantage aux atteintes de cette univer-
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selle ambition. On sait combien vive et prolonged
futla resistance de 1'Allemagne

1 mais a quoi servit-

elle, puisque le pupille d'Innocent III, Frederic,

pour obtenir et garder la couronne d'Ernpire,

consentit a passer sous le joug? Meme Byzance,

conquise plutot que soumise par les Latins,

reconnait, au temporel comme au spirituel, la

suprematie de saint Pierre 2
. Est-ce done en

France et en Angleterre que se refugiera 1'inde-

pendance des gouvernements et des peuples chez

qui s'e"veille de"ja la conscience des interets natio-

naux? II faut voir si ces deux royautes vont par-

tager le sort commun et s'incliner, elles aussi

devant les preventions impe"rialistes d'un chef de

religion.

*
* *

L'Eglise des pays britanniques occupait, dans le

monde catholique d'Occident, une situation parti-

uliere. En Angleterre, deux archeveches, Can-

orbery et York, mais fort inegaux en puissance,

puisque le premier avait dix-sept e"veche"s suilra-

gants, et que le second n'en comptait que deux.

Ceci indique deja 1'exceptionnelle importance du

chef religieux de Cantorbery, primat de la grande

ile, et charge de couronner ses rois. En Ecosse,

onze eveches, qui ne sont subordonnes a aucun

1. Voir les dernieres pages de notre livre Innocent ///, la

Papaute et I'Empire (Paris. HacHette, 190C).

2. Voir notre livre Innocent HI, la Question d'Orient (Paris,

Hachette, 1907).
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me*tropolitain, et relevent directement du pape.

En Irlande, une abondance curieuse de sieges

episcopaux, trente-six, dont quatre a des arche-

veques! C'est que, dans ce pays comme sur les

autres terres celtiques, les eveches ne sont que
d'anciennes abbayes a qui Ton a donne (ou qui

ont pris) la crosse et la mitre.

II fut un temps ou 1'Eglise bretonne fournissait

de moines toute 1'Europe latine; mais ces moines

etaient venus de Rome, au vi
e

siecle, avec Augus-

tiri, et la tradition d'un lien etroit unissant la

papaute au monachisme anglais, avait passe intacte

a travers le*s siecles. Quand la guerre s'allume entre

les rois d'Angleterre et le Saint-Siege, la grande

majority des dveques prend parti pour la cause

Rationale, pour la monarchic : les moines restent

ultramontains et romains. Et, au rebours de ce

qui se passe sur le continent, ce sont des moines

encroe, et non des chanoines, qui entourent

I'dveque dans un certain nombre d'eglises cathe-

drales. Tel le fameux monastere de Christ-Church,

'dont les religieux Etaient les e"lecteurs, et souvent

les adversaires du chef dont ils constituaient le

chapitre, Tarcheveque de Cantprbery.

Ne cherchons pas trop, chez ces seigneurs

de Christ-Church
,
une communaute edifiante,

voue'e a 1'ascetisme et ornee de toutes les vertus

profession-nelles de 1'ordre monastique. Leur cou-

vent abritait d'abord, en realite", un personnel

mixte, car beaucoup de clercs seculiers y faisaient

le service de Toraison et du culte. Et puis, par
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son contact journalier avec les immenses proces-

sions de pelerins qui, de tous les points de 1'Europe,

affluaient au tombeau de saint Thomas, ce cha-

pitre de moines n'etait pas precisement 1'asile

du recueillement et de la vie contemplative.

Comme leur archeveque, ils s'occupaient de poli-

tique et d'affaires et la regie en souffrait. Leurs

de"mele"s continuels avec 1'autorite metropolitaine

les avaient rendus processifs, experts en chicane;

on les voyait toujours sur le chemin de la cour

du roi, ou en deputation a Rome. Chez eux,

1'hospitalite etait fastueuse et renommee
;
au re"fec-

toire une succession de festins; soixante-dix

plats ,
dit un contemporain d'Innocent III, 1'his-

torien Gerald de Barri, a la table du prieur ;

tout un peuple de serviteurs et de fournisseurs

sur qui ce prieur re"gnait au spirituel et au tem-

porel. Bref, une veritable puissance, tres soutenue

par les papes, et avec qui le primat d'Angleterre
et le roi lui-meme devaient compter.

D'autres traits originaux, des rites, des fetes,

des saints sui generis achevaient de donner a

TEglise britannique une physionomie speciale.

Malgre sa force d'unification, la papaute n'avait

jamais pu completement 1'identifier aux autres

elements de la chretiente de terre ferme. Apres

tout, ce qui lui importait, c'etait de la maintenir

obeissante et fidele a ses origines romaines
;

et

elle avait des raisons de croire qu'elle y parvien-
drait aise"ment.

L'Angleterre du moyen age etait le seul pays
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d'Europe, avec les Etats scandinaves, oil 1'insti-

tution du denier de Saint-Pierre avait pu s'eta-

blir et regulierement fonctionner. De gre ou de

force, ce peuple avait pris 1'habitude d'envoyer
son argent a Rome sous la forme d'un impot
annuel, obligatoTre et permanent. Tradition si

bien enracinee que la royaute anglaise, au moins

depuis le vmc
siecle, se croyait tenue d'exiger

cette contribution de ses sujets, de la faire rentrer

dans les caisses pontificales, et de donner satis-

faction au pape, quand il se plaignait de 1'insuffi-

sance ou de 1'irregularite des envois. L'origine

de la redevance est connue. Deux rois anglo-

saxons, fna, de Wessex (689-726) et Offa II, de

Mercie, voulurent entretenir a Rome une eglise

et un hopital pour les pelei'ins anglais, cantonn^s

dans le burgus Saxonum, le Borgo, et forcerent

leurs sujets insulaires a payer, pour ce service

hospitalier, un denier par feu. D'autre part, le

roi Ethelwulf, apres avoir envoye, en 853, son

fils Alfred a Rome, aupres du pape Leon IV,

s'engagea a payer au representant de 1'Apotre

une redevance annuelle. Ces deux taxes se confon-

dirent plus tard en une seule aumone royale

prelev^e sur toutes les maisons d'Angleterre.

Quand les Anglo-Saxons furent remplace"s par

les Danois, au xc
et au xi

e

siecle, les chefs de cette

nouvelle couche d'envahisseurs acceptereht la

tradition etablie et preleverent eux aussi, sur leur

sujets, le denier de Saint-Pierre. G'est qu'en

payant tribut a Rome, ils legitiniaient leur conquete,
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consacr.ee par la puissance que le moyen age

regardait corame la source du droit. Knut le Grand,
roi de Danemark et d'Angleterre, a dit au peuple

anglais pourqaoi il alia a Rome : Sachant que

1'Apotre Pierre possede une grande puissance de

Her et de delier, et qu'il est le porte-clefs du

royaume celeste, j'ai cru bon de solliciter sp^cia-

lement sa faveur et son patronage . Et, pour etre

logique, il obligeales Anglais a s'acquitter de toutes

leurs dettes envers le pontife romain.

L'invasion normande de 1066 se fit avec 1'aide

de la papaute, qui favorisa Guillaume le Conque-

rant, en partie parce que les derniers rois de la

dynastic dechue payaient mal le denier de Saint-

Pierre. Gr^goire VII s'etant plaint au noUveau

maitre de 1'Angleterre de nel'avoir pas recu (1079),

Guillaume lui repondit: Sans doute, 1'argent n'a

pas etc exactement percu pendant ces trois der-

nieres ann^es, .parce que j'ai eu affaire en France;
mais maintenant que me voici de retour en Angle-

terre, je m'empresse de vous envoyer, par votre

l6gat, ce que j'ai trouve pret a mon arrivee, et, pour
le reste de la somme, je vous 1'expedierai en temps
voulu par les envoyes de notre fidele archeveque
Lanfranc .

Que la royaut soit normande ou angevine, les

papes du xn c
siecle expedient leurs percepteurs en

Angleterre, ou chargent les eveques anglais de

faire eux-memes les recouvrements, Mais ce dernier

proc^de avait son cot6 facheux. Les eveques perce-
vaient plus qu'il n'etait du, et gardaient la diffe^
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rence, ou merae n'envoyaient a Rome qu'une partie

de la somme exigible. A plusieurs reprises, lesrois

d'Angleterre durent inviter leurs prelats a se mon-

trerplus scrupuleux. A 1'avenement d'Innocent III,

il ressort des registres pontificaux que la somme

pre"leve dans les differents dioceses montait 'a trois

cents marcs sterling, chiffre peu e"leve
,
mais ce

n'etait la qu'une partie de 1'argent que le royaume

britannique fournissait a Rome. En tout cas, il est

permis d'affirmer que, sous tous les regimes,

1'Angleterre du moyen age resta tributaire de la

papau^e.

Or, dans 1'esprit des papes (et de beaucoup de

leurs contemporains), la dependance financiere

entrainait la suje"tion politique. Comme les monas-

teres ou les seigneuries censitaires de Rome e"taient

places sous le patronage, et meme dans le domaine

de 1'Apotre, on pretendit, des la fin du xi
e

siecle,

que 1'Angleterre, payant tribut, tait aussi la

propriety de 1'Eglise romaine. Ce n'est pas seule-

ment le payement regulier et integral de I'impat

traditionnel que Qregoire VII r^clamait de Guil-

laume le Conqu^rant : il voulait aussi 1'assu-

jettir a un serment de fid^lite et d'hommage. II se

heurta a un refus tres net. Tres Saint Pere,

votre legat Hubert m'a signifie de votre part que

j'eusse a vous preter serment d'hommage a vous

et a vos successeurs, et que je fusse plus exact dans

1'envoi de 1'argent que mes predecesseurs avaient

coutume d'adresser a 1'Eglise romaine. De ces

deux reclamations, j'admets 1'une et je repousse
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1'autre! Je me refuse a preter le serment parce

que je ne 1'ai pas promis et que mes predecesseurs

ne 1'ont point prete, que je sache, a vos predeces-

seurs. Le pape se le tint pour dit et n'insista

pas.

Avec Guillaume le Conque>ant et Henri II Plan-

tagenet, la monarchic anglaise prit un caractere

d'absolutisme qui n'e"tait guere favorable auxvisees

romaines. Normands et Angevins pretendirent

etre les seuls maitres duroyaumejilsn'admettaient

pas qu'un souverain etranger introduisit en Angle-
terre une autorite qui limitat leurs prerogatives.

La papaute pouvait tout en France, pays de grande
feodalite et, jusqu'a Philippe-Auguste, de royaute

faible. Mais comment 1'Angleterre, ou n'existaient

pas les hautes seigneuries hierarchisees par Stages,
ou le roi tait te seigneur immediat de tous les

nobles et possedait directement presque toutes

les forteresses, aurait-elle pu s'accommoder de cette

sujetion? Dans les rapports des souverains anglais

avec les papes tendirent a prevaloir les principes
suivants : 1 'un legat romain ne peut entrer en

Angleterre et y r^unir des conciles, qu'avec la

permission du roi et apres avoir donn6 1'assurance

qu'il ne ferait rien contre la volonte royale;
2 1'appel a Rome n'est autorise que pour les ques-
tions de testament ou de mariage : tout ce qui
concerne la constitution interieure de 1'Eglise

anglaise doit etre rdgle en Angleterre meme, et on

ne peut en reTerer a Rome sans 1'assentiment du roi
;

3 la nomination des e*veques et des abbes appartient
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au roi et les elections des dignitaires ecclesiasti-

ques doivent se faire dans la chapelle royale, en

presence des officiers royaux.
Par 1'application rigoureuse de ces trois regies,

TEglise britannique serait devenue une province

chre'tienne qui n'aurait ressemble" a aucune autre,

a peu pres inde"pendante de la papaute, entierement

dans la main du roi. Les papes du xn* siecle ont

re*agi de tout leur pouvoir contre ce systeme, alors

que la royaute d'Henri II travailla au contraire a

le realiser pour en faire la loi constitutive de 1'Etat.

On sait avec quelle passion le Plantagenet a men6

campagne contre les privileges du clerge, le droit

d'asile et les abus de la juridiction d'Eglise. Lors-

qu'il voulut codifier, dans les fameuses constitu-

tions de Clarendon, les principes du droit monar-

chique, la crise e"clata : lutte contre 1'archeveque

Thomas Becket et le pape Alexandre III, meurtre

de 1'archeveque, indignation de 1'Europe contre le

souverain, auteur ou complice de cet assassinat.

Les crimes politiques amenent d'ordinaire une

opposition violente aux ide"es et aux actes du parti

qui aurait pu en be'ne'ficier. Oblige de s'humilier

et de faire amende honorable devant le tombeau

du martyr de Canterbury, menace en 1173, par
la revoke de ses fils, Henri II ne se borna pas a

re*voquer les constitutions de Clarendon. II alia

jusqu'a formuler, dans une lettre a Alexandre III,

cette declaration tres grave, de"saveu de ses idees

et de toute sa politique : Le royaume d'Angle-
terre est sous votre juridiction ;je ne reounnais, en /

10
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droit feodal, d'autre suzerain que vous. Montrez a

TAngleterre ce que peut le pontife remain, et

puisque vous n'usez pas des armes temporelles,

protegez du moins, par votre glaive spirituel, le

patrimoine de Saint-Pierre*. II plagait ainsi sa

couronne dans le vasselage et meme dans le

domaine de Rome et accordait ce que Guillaume le

Conque>ant avait refuse" a Gre"goire VII.

Mais ce n'e*tait, pour Henri II, qu'un expe-

dient propre a le tirer d'une situation desesperee,

et ce moment de faiblesse dura juste autant que

1'orage. A peine fut-il victorieux de la crise de

1173 qu'il oublia ses promesses, remit en vigueur
le statut de Clarendon et reprit son attitude

premiere. La fameuse phrase ne devint jamais
un acte. Celui qui 1'avait prononce'e reparut tel

qu'il e"tait par temperament et volonte re"flechie,

un despote, ennemi des libertes de 1'Eglise comme
de tout ce qui pouvait entraver son oeuvre de cen-

tralisation et de nivellement monarchiques.
Les deux fils qui r^gneront apres lui, Richard

Coeur de Lion et Jean Sans Terre, nourris des

memes principes, suivront exactement la meme
voie. Et comment s'en etonner, si Ton songe aux

exemples qu'ils eurent sous les yeux, au milieu

ou ils avaient grandi? Sans etre pre"cisement un

homme irre"ligieux (le moyen age ne connait guere

rirre"ligion proprement elite), Henri II n'e"tait pas
devot. Comme tous les princes de son temps, il a

1. Patrimonium beati Pelri tueatur.
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fait supplicier des here'tiques et il allait souvent a

la messe, mais les c'ontemporains ont remarque que

lorsqu'il etait a 1'eglise, il ne faisait aucune atten-

tion ace qui s'y passait. II causait d'affaires avec

son entourage , crayonnait de petits dessins
,

regardait les sculptures et les peintures de 1'edifice.

Pour I'administration de son Etat, il ne pouvait pas

plus se passer duclerge" que les autres souverains de

1'Europe. Sa cour etait pleine de clercs autant que
de chevaliers et de legistes. Mais ces ecclesiasti-

ques, infiniment plus attaches aux interets de la .

monarchic qu'a ceux de leur propre classe, avaient

une singuliere liberte d'esprit et d'allures. Pour

plaire au maitre qui les nourrissait, ils criblaient

d'e'pigrammes les moines, Rome et la papaute.

De ces clercs anticlericaux le type accompli est

Walter Map, 1'auteur du De Nugis curialium et

prqbablement aussi de certaines poesies (bachiques

et autres) oil les gens d'Eglise sorit rudement

traite"s. C'est 1'homme qui ose faire 1'eloge d'Arnaud

de Brescia, qui persifle saint Bernard, nie ses

miracles, et ne perd pas une occasion d'attaquer

les moines de Citeaux. II leur reprocheleur avidite",

leur ardeur a s'agrandir, a capter les testaments, a

faire du commerce, allant jusqu'a les accuser de

fabriquer des chartes, de pratiquer 1'usure, et

meme d'armer des assassins. II fait d'eux les

heros ridicules d'anecdotes qui mettent en joie

Henri II et sa cour, comme Taventure de ce Cister-

cien qui tomba un jour, la robe retrousse'e jusqu'au

menton, devant le cheval du roi. Les anges alors
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ne le portaient pas, ecrit Map, et ils se sont voiU

la face. Dureste, les autres congregations ne sont

pas plus menagees, Hospitallers et Templiers, ces

etranges religieux qui ont oublie* que le Christ

a defendu a Pierre de se servir de 1'epee . Anti-

monacal, Map est tout aussi bien antipapal. J'ai

v6cu assez longtemps et n'ai jamais vu le pauvre

rapporter de Rome le moindre privilege. . Rome

est, pour lui, la grande spoliatrice. N'y a-t-il pas

dans ce nom, Roma, les initiales des quatre mots

latins : Radix omnium malorum avaritia? II

ne tarit pas d'historiettes sur la toute-puis,sance

de Targent a la cour du pape'et loue fort ceux de

ses co'mpatriotes qui se contentent d'aller chercher

le remede a leurs maux par de pieux pelerinages
aux tombeaux des saints d'Angleterre, au lieu de

courir, au dela des monts, apres les reliques de

saint Pierre et de saint Paul.

Exactement pen^tr^ des memes sentiments et

des memes tendances, un poete ecrivait alors, pour
les nobles, 1'histoire de Guillaume le Marechal,
ce grand seigneur, ministre devout d'Henri II et

de ses fils. Lui aussi raille la venalite des Romains.

II parle de ces reliques sans lesquelles a Rome
on ne reussit pas, car toujours il convient de

graisser les paumes aux gens du pape. Pas besoin

d'y chanter d'autres psaumes ! Les reliques de saint

Rufin et de saint Albin 1

, qui sont de bons martyrs

1. Plaisanterie trfes & la mode chez les ecrivains satiriques du
temps : Albin (blanc), la piece d'argent ; Rufin (rouge), la piece
d'or.
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de Rome, y ont grand credit. Tous les lettres de

1'entourage des Plantagenets, parlent avec la meme
irreverence du pape et des cardinaux. A les en

croire, la puissance romain'e en voulait a 1'inde-

pendance, autantqu'a la bourse du peuple anglais.

Le premier roi d'Angleterre qui eut affaire a

Innocent III, Richard Coeur de Lion, resta, toute sa

vie, un prince angevin, tres francais de tendance

et d'allure. II pensait, comme Henri II, que la

terre anglaise tait faite avant tout pour lui donner

de 1'argent et lui permettre de vivre avec faste

dans ses Etats continentaux.. Violent, passionn^,

cupide, ddpourvu de scrupules, tres capable de

fourberie quand il ne pouvait employer la force,

Richard trouva le moyen d'etre a la fois un soldat

fougueux et un diplomate plein de ressources.

Doue d'une certaine gene>osite, il lui arrivait, au

besoin, de pardonner les injures et de s'adoucir,

quand on savait le prendre. Bref, nature complexe,
mais caractere entier, a qui il ne faisait pas bon

de se heurter.

Ses rapports avec 1'Eglise et le clerge" denotent

des contradictions, d'ailleurs assez communes dans

1'ame des souverains de 1'^poque. A en croire le

chroniqueur Raoul de Coggeshall, la devotion de

ce heros de croisade ne se manifestait pas seule-

ment par des largesses aux clercs etauxmoines,

des fondations de monasteres, des dons magnifi-
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ques aux e"glises.
II avait du gout pour les cer6-

monies religieuses, se tenait convenablement a la

messe, recompensait les chantres qui remplis-

saient bien leur office et les excitait lui-meme de

la voix et du geste. Les moines de- Fontevrault

(le Saint-Denis des Plantagenets) ont fait de lui,

apres sa mort, un eloge e"difiant, commande", il est

vrai, par les liberalites dont il les combla. Et ce

meme homme bravait 1'excommunication de 1'arche-

veque de Rouen, a qui il avait vole le territoire

des Andelys pour y batir le Chateau-Gaillard! Et

quand il cut fait prisonnier le cousin du roi de

France (Philippe de Dreux, evequede Beauvais), il

le jeta, enchaine, dans un cachot, et le traita avec

la derniere rigueur, sans vouloir meme accepter
sa rancon, inconscient de ce sacrilege, insensible

aux supplications repetees de la cour de Rome et

du clerge europeen !

Ces deux autoritaires, Innocent et Richard, sem-

blaient faits pour entrer en lutte : heureusement

que le roi etait protege par le prestige de sa croisade,

et que le pape avait besoin de lui pour le succes de

ses entreprises en Allemagne. Le lendemain meme
de son Election .(9 Janvier 1198), Innocent III

1'avait notifiee au clerge et au souverain des iles

anglaises. La reponse de Richard ne contenait pas

que des compliments. II y parlait d'affaires, et,

entre autres, de la querelle des moines de Christ-

Church avec 1'archeveque de Cantorbery; et,

prenant avec le pape. le ton d'un mentor, il lui

conseillait et le priait de traiter ses sujets avec
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douceur, de rendre la justice sans acception de

personnes, sans pencher a droite ou a gauche .

II ajoutait qu'en suivant cette ligne de conduite,

le pape arriverait a maitriser les puissants et a

mettre le pied sur le cou des superbes . Allusion

aux affaires italiennes? ou simplement a Tattitude

du Saint-Siege dans le d^mele de Canterbury? A ces

conseils qu'on ne luidemandait pas, Richard atta-

chait-il une intention moqueuse? En tout cas/le

pape, commeil l'a e"crit lui-meme, avaitpris bonne

note des exhortations du roi d'Angleterre. Et il

saisit toutes les occasions de les lui retourner dans

les memes termes, avec une insistance ironique qui

prouve combien il en avait e"te inte*rieurement froisse' .

Mais il etait de son inte"ret de ne pas trop le

laisser voir. Entre les deux souverains s'e'tablissent

regulierement les relations diplomatiques, s'e"chan-

gent les amabilite's et les cadeaux. Le 29 mai 1198,

Innocent envoyait a Richard quatre bagues d'or

enrichies de pierres pre"cieuses, present symboli-

que ! L'ancien ^colier deTUniversite de Paris e"tait,

comme tous ses pareils, amoureux du symbole.

Certes, ^crit le pape, ton Excellence royale

possede en aboudance Tor et les pierreries, ces

deux objets'de la concupiscence huraaine : aussi

s'agit-il ici d'un souvenir de reflection qui nous lie

a ta personne, pliitot que d'un present de valeur.

C'est un mystere dont voici Tinterpretation. Ces

anneaux sont ronds, et la rondeur est le signe de

re*ternite", qui n'a ni commencement ni fin. Que
ceci t'apprenne a songer aux choses celestes, et a
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quitter en esprit le monde ephemere d'ici-bas pour

t'occuper de ton salut eternel. Pourquoi ce chiffre

de quatre anneaux? Parce qu'il faut pratiquer les

quatre vertus cardinales : la justice, la foi, la

prudence et la temperance. L'or, c'est la sagesse,

qui surpasse toutes les autres quality's de I'ame,

comme Tor brille et domine tous les autres metaux.

Le vert de 1'emeraude symbolise la foi, le bleu du

saphir, 1'esp^rance, la rougeur du grenat, la

charite. L'eclat lumineux de la topaze doit te

rappeler qu'il faut que la splendeur des bonnes

ceuvres te fasse briller parmr les hommes, pour

que, montant de vertus en vertus, tu arrives a voir

Dieu.face a face dans I'eternelle Sion.

Les quatre bagues sont fort belles, repond

Richard, et le commentaire du symbole fait par un

maitre aussi Eminent les rend plus precieuses
encore. Mais il ne s'attarde pas aux remercie-

ments et tourne droit a la politique. II demande

au pape d'agir, en sa faveur, aux quatre coins de

1'Europe. II faut que Rome se declare, en Alle-

magne, pour son neveu Otton de Brunswick et

condamne Philippe de Souabe; que ce dernier

rindemnise de
1

I'gnorme rancon impose*e par

1'empereur Henri VI; que le due d'Autriche lui

rende 1'argent qui lui a etc pris lors du guet-apens
dont il a ete victime au retour de la croisade

;

que le roi de Navarre, Sanche VII, son beau-pere,
le mette en possession de la dot promise a

Berengere, sa femme
; que Philippe-Auguste

restitue enfin la terre normande dont il s'est



L'EGLISE D'ANGLETERRE ET RICHARD 153

empare, centre tout droit, pendant que lui, Richard,

bataillait en Palestine, au service de Dieu.

Beaucoup d'exigences a la fois! Voulait-il done

faire de la papaute" 1'instrument de ses entreprises

politiques et de ses recouvrements financiers?

Innocent lui fit comprendre, avec force m^nage-
ments, qu'il ne pouvait lui donner satisfaction en

tous points, mais que sa bonne volont6 n'^tait pas
douteuse. Nous serons toujours dispos6 a faire

ce que tu demanderas, toutes les fois que 1'honne-

tete et la justice n'y seront pas contraires. Mais il

y a des limites que notre devoir nous defend de

franchir. Ne nous as-tu pas engage toi-meme, au

d6but de notre correspondance, a nous maintenir

fermementdans les bornes de 1'equite? Premiere

riposte, que d'autres suivront.

Le pape se decide pourtant a quelques demar-

ches. II ecrit au roi de Navarre que, s'il ne s'exe"-

cute pas, Tarcheveque de Narbonne le frapperades

peines d'Eglise. Au cas ou Frederic d'Autriche

resisterait, c'est 1'archeveque de Salzburg qui est

charge de sevir. Quant a Philippe de Souabe, 1'ar-

cheveque de Magdeburg 1'engageraa indemniserle

roi d'Angleterre, faute de quoi la papaute, pour Ty
contraindre, fera tout son devoir. Mais que pou-
vait-elle? Rien ne prouve que Richard soii rentre

en possession des chateaux de la Navarre etsurtout

de son argent. N'eiait-ce pas une nai'vet^ que de

demander une restitution p^cuniaire a ce Philippe
de Souabe centre qui le roi d'Angleterre soutenait

ouvertement Otton de Brunswick?
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Dans. la question de la Normandie, Innocent III

se garda bien de prendre parti pour Richard centre

son rival de France. Ce grand proces etait pendant
en cour de Rome. Le pape repond au roi d'An-

gleterre en lui exposant simplement 1'etat de la

procedure. II reproduit les arguments contradic-

toires qu'ont fait valoir successivement devant lui

les ambassadeurs des deux souverains, mais declare

qu'il n'est pas encore a meme de se prononcer et

de rendre une sentence. II faut qu'il fasse une

enquete et entende personnellement les deux

parties. Si les affaires de Rome et de Sicile lui en

laissent le loisir, il ira lui-meme en France et en

Angleterre. Au cas ou il ne pourrait faire ce voyage,
ses le"gats meneront 1'enquete et rendront un arret

conforme a la justice. Pour le moment, il supplie

les deux rois de mettre fin aux hostilites qui deso-

lent les deux pays et de traiter de la paix. S'ils s'y

refusent, 1'Eglisesera obligee d'en venircontre eux

a des mesures de rigueur qu'il sera le premier a

deplorer. Ce n'est pas sur ses propres forces qu'il

compte, mais sur la toute-puissance de Dieu dont

il tient, quoique indigne, la place ici-bas.

Richard comprit tres bien qu'entre Philippe-

Auguste et lui, la cour de Rome refusait de se

decider. Elle ne tenait pas non plus a s'engager

trop completement et trop vite dans le conflit alle-

mand 1
. Le temperament du roi d'Angleterre ne

1. Voir sur ce point, dans notre Innocent III, la Papaute et VEm-
pire, p. 54, les raisons qui expliquent pourquoi le pape attendit

quatre ans avant de se prononcer pour le neveu du roi d'Angleterre.
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s'accommodait pas de ces lenteurs calculees; et

Ton s'explique samauvaisehumeur quand il apprit,

a 1'automne de 1198, que le
le"gat

Pierre de Capoue
venait en France pour retablir la paix ou, tout au

moins, pour obliger les deux rois a signer une

treve de cinq ans. Les Anglais regarderent cette

prevention du pape, d'arreter les belligerants,

comme une manoeuvre destinee a favoriser la cause

francaise et meme a la sauver d'une deTaite presque

certaine, car, au point de vue diplomatique etmili-

taire, Richard avait pris manifestement 1'avantage.

Philippe-Auguste se trouvait meme dans une situa-

tion assez critique.

Les chroniqueurs anglais, convaincus que le.

Capetien avait provoque lui-meme cette interven-

tion, n'ont pas manque de raconter que le pape
et les cardinaux s'etaient laisse corrompre par 1'or

de France. Roger de Howden nous montre Pierre

de Capoue venant trouver le roi d'Angleterre et

lui repr^sentant tous les maux qu'a produits la

guerre, etl'avenir plus desastreux encore si Ton ne

conclut pas la paix au plus tot. Richard repond,

indigne : Rien ne m'oblige a complaire au pape.

Combien de fois lui ai-je.demande en vain d'obliger

le roi de France a me rendre les terres et les cha-

teaux qu'il m'avait pris pendant que je combattais

les infideles en Orient ! Du reste, je ne sais pas si

le roi Philippe est dispose* a signer une treve.

Alors le lgat le prend a part et lui revele, sous le

sceaudu secret, que sa mission est due uniquement
aux instances memes du roi de France. II lui con-
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seille douc d'acquiescer a la demande du pape.

Celui-ci, en retour, reglera, conformement aux

inte*rets de I'Angleterre, et 1'affaire de France et

toutes les autres questions pendantes. Richard,

de"sireux de ne pas se brouiller avec le protecteur

d'Otton de Brunswick, se laisse convaincre, et con-

sent a signer la treve.

Meme scene, mais plus pittoresque et plus

vivante, dans la biographic anglaise de Guillaume

le Mare"chal. La aussi, on affirme que les reliques

de saint Albin et de saint Rufin, largement

r^pandues a Rome par Philippe-Auguste, ont

amene 1'interventioh d'Innocent III et la venue du

cardinal-legat homme ruse et trompeur, sorti

d'une ecole oil on lui avait appris a tourner les

choses sens devant derriere . Le roi de France

remet completement sa cause entre' ses mains.

Sire, dit Pierre de Capoue a Richard, je viens

de la part du roi de France, qui est, ce me semble,

plein de bon vouloir et desirerait vivement faire la

paix, si c'est aussi votre desir. Comment, s'ecrie

Richard, faire une paix durable! Je ne reclame au

roi de France que ce qu'il m'a pris. Qu'il me rende

d'abord ce qui m'appartient, je le tiendrai quitte
de tout le reste. Mais autjrement, beau sire, il n'y
a pas de paix possible entre nous. Sire, repond
maitre Pierre, je n'oserai pas vous promettre cela.

Personne ne pourrait decider le roi de France a

rendre tout ce qu'il a pris, son conseil n'en est

pasd'avisetnel'yengagerajamais. Alors,replique

Richard, Dieu vous garde. II ne sera pas en paix
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tant que je pourrai monter a cheval, vous pouvez
bien Ten assurer. Ha! sire, dit le cardinal, c'est

grand p^che qu'il y ait si grande guerre entre vous

deux. Ce sera la perte de la sainte terre de Jeru-

salem. Pour Dieu! soyez modere, ou la chretiente"

sera perdue. Le roi s'incline (ironiquement) et dit :

Si 1'on n'avait pas uttaque ma terre, pendant que

j'^tais en Palestine, et si Ton ne m'avait pas ainsi

oblige derevenir, toute la Syrie serait d^livree des

^pai'ens. Mais le roi de France a si mal agi envers

moif C'est par son conseil que j'ai e*t retenu en

prison. II a cherche* et cherche encore a me

depouiller de mes Liens hereditaires. Mais, s'il plait

a Dieu, il n'y reussira pas.

Richard cede, pourtant, sur les instances du car-

dinal. II accorde la treve de cinq ans, a condition

que le roi de France se desistera de ses preventions
sur la Normandie et n'y conservera que quelques
chateaux a titre de gage. Malheureusement Pierre

de Capoue aborde une autre question, celle de la

dlivrance de 1'eveque de Beauvais, que les Anglais

gardaient prisonnier, et ceci fait eclater Forage.

Actuellement, dit le legat, la cour de Rome vous

requiert de lui rendre un homme qui est a elle et

que voustenez en prison a grand tort et contre tout

droit. De quel sujet dupape voulez-vous parler?
Je ne vois pas que j'en ai incarce're' un seul. Sire,

ne vous en deTendez pas. C'est 1'eveque de Beau-

vais, qui est en la garde de Rome. II n'est pas

permis de retenir ainsi un homme oint et sacre". f

Par ma tete, dit le roi, il est bien plutot d^sacre et
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faux chretien. Ce n'est pas comme eveque qu'il a

te pris, mais comme chevalier, tout arme, le casque

lace. Est-ce pour cela que vous etes venuPVous

n'etes pas adroit
1

. Certes, si vous n'etiez charge"

d'un message, ce n'est pas la cour de Rome qui

vous garantirait
d'une raclee que vous pourriez

montrer au pape, en souvenir de moi. Le pape me

croit done fou ? Je sais bien qu'il s'est moque de

moi quand je le priai de me venir em aide lorsque

je fus fait prisonnier, etant au service de Dieu. II

n'a pas daign s'en occuper
2
, et fvoila qu'il me

reclame un brigand, un tyran, un incendiaire, qui

ne faisaitque devaster ma terre nuit et jour! Fuyez

d'ici, sire traitre, menteur, tricheur, simoniaque!

Faites en sorte que je ne vous trouve plus jamais-

sur mon chemin.

Le l^gat, ajoute le poete, remonta sur sa bete

et courut sans s'arreter jusqu'au roide France. Les

Francais furent tout surpris de le voir arriver si

agite*.
II dit au roi Philippe : II n'est pas doux

le roi a qui vous avez affaire : il est plus sauvage

qu'un lion. Et cependant, je 1'avais amene a mes

vues, car il avait accorde" la treve pour cinq ans, et

il ne restait qu'a echanger la poigne"e de main,

quand je lui reclamail'evequedeBeauvais : il devint

aussitot furieux, s'emporta, et me regarda avec de

tels yeux que je m'attendais a le voir se jeter sur moi.

1. Ici, Richard gratifie le legal d'un nom injurieux qu'on ne

peut meme pas reproduire decemjnent.
2. Le narrateur oublie qu'Innocent III n'6tait pas encore

pape au moment de la captivite de Richard en Allemagne.
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Les chroniqueurs francais n'ont pas parle" des

intrigues de leur roi a Rome, ni des ne"gociations

de Pierre de Capoue avec Richard. A les en croire,

1'intervention d'lnnocent III aurait ete toute spon-

tane"e, ce que confirme exactement la correspon-
dance meme du pape. On doit convenir que les

lettres pontificales relatives a 1'envoi du legat,' aux

instructions qui lui sont donnees, et aux re"sultats

de son entreprise, ne s'accordent guere avec les

informations de source anglaise. Le pape s'adresse

aux rois et aux clerges des deux pays pour leur

annoncer Tarriv^e de son representant. Son unique

objectif est de pacifier les princes d'Europe pour

qu'ils puissent faire la croisade et re"parer les nou-

veaux d^sastres que la chretiente vient de subir en

Syrie
1

. II menace Philippe-Auguste et ses barons,

tout autant que Richard et les siens, des chatiments

de 1'Eglise, s'ils ne signent pas au moins un armis-

tice. Pas un mot, dans ces bulles, qui implique une

disposition particuliere du roi de France a cesser

1'action belliqueuse. II y apparait comme aussi

recalcitrant a la paix que son adversaire, et les

objurgations que le pape lui adresse ne sont ni

moins pressantes, ni moins comminatoires.

Com^die officielle, dira-t-on, concertee entre

Rome et Paris. Mais a-t-on le droit de le supposer ?

D'ailleurs Pierre de Capoue n'avait pas seulement

pour mission d'obliger les deux rois a entrer en

accommodement. Innocent III pr^vient lui-meme le

1. Notamment la prise et la destruction de Jaffa.
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roi de France que son legat exigera de lui la rein-

tegration d'Ingeburge de Danemark dans .ses

prerogatives de reine et de femme legitime, ce

qui ne se concilie guere avec une entente secrete

du gouvernement cape"tien et du Saint-Sie'ge. Et

il ne s'agit pas la d'une parole en 1'air -destinee a

effrayer Philippe-Auguste, car la menace trans-

mise par le le*gat cut pour suite immediate la

raise en interdit du royaume et une crise reli-

gieuse de la derniere gravite\ Que les agents de

Philippe-Auguste aient cherche", par des cadeaux

bien places, a faire pencher du cote de la France

la balance romaine, on peut 1'admettre : les

procureurs d'Angleterre en faisaient autant; la

curie (le fait est notoire) recevait des deux mains.

Un homme d'Etat comme Innocent III, dont le

desinteressement personnel ne fait pas doute, n'en

conservait pas moins son inde'penfdance d'arbitre

supreme entre les nations.

Quoi qu'il en soit, le 13 Janvier 1199, les deux

rois se re"unissaient entre Andeli et Vernon pour

signer la treve de cinq ans, ^tablie sur la base du

statu quo par le cardinal mediateur. Mais a peine
est-elle conclue qu'elle est violee, non par le roi

d'Angleterre, mais par le roi de France! Confiant

dans Tarmistice, Richard 6tait deja parti pour

1'Aquitaine, lorsqu'il apprit que Philippe avait

fortifie une hauteur pres de Gaillon et coupe une

foret qui lui appartenait. II revient aussitot en

Normandie et fait declarer a son adversaire que la

treve est rompue s'il ne demolit pas sa nouvelle
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fortification. Pierre de Capoue s'interpose de

nouveau, demande a Philippe de ceder, et Philippe

promet de demolir. Mais Richard veut une paix
ferme ou la reprise deshostilites. G'est alors que le

legat parvient a obtenir des belligerants un traite

par lequel Philippe s'engageait a soutenir en Alle-

magne Otton de Brunswick, et acceptait pour son

fils Louis, 1'heritier de son trone, la main d'une niece

de Richard, Blanche de Castille. Ce traite devait

etre revetu des deux signatures royales, au moment
ou Richard reviendrait de son expedition du

Limousin. II n'en revint pas, et ce fut son frere et

successeur, Jean sans Terre qui, en 1200, signa
cette paix, dite du Goulet.

En somme, Philippe-Auguste, bien que moins

heureux dans ses operations guerrieres, n'etaitpas

plus dispose que Richard a se tenir en paix. Et

les severites d'Innocent III a son adresse n'etaient

pas un jeu destine a tromper 1'opinion. Le pape,
hante de 1'idee de la croisade, decide a tout pour
la rendre possible, allait jusqu'a employer un

agitateur populaire, le thaumaturge Foulque de

Neuilli, qu'il chargea, sous la direction du legat,

de pousser les peuples et leurs chefs a la guerre
sainte. Seulement, ce tribun, dont 1'eloquence

rude etait habituee a enlever les foules, ignorait
1'art d'amadouerles rois. II auraitpredit a Richard,

ainsi qu'au roi de France, que s'ils ne faisaient pas
la paix, 1'un d'eux mourrait dans 1'annee. Et il se

serait permis de dire un jour au roi d'Angleterre :

Je vous declare, de la part du Dieu tout-puissant,

ROYAUTis YASSALES ET SAINT-SliOE. 11
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que vous avez trois filles detestables et je vous

conseille de les marier au plus tot, si vous ne

voulez pas qu'elles
vous fassent tort. Hypocrite,

re"pondit le roi, tu en as menti par ta tete, je n'ai

pas de filles. Pardon,, seigneur, vous en avez

trois et qui ne valent pas cher : 1'orgueil, la cupi-

dite* et la luxure . Aussitot le roi fait signe a ses

courtisans d'approcher et dit : Entendez tous le

sermon de cet hypocrite, il pretend que j'ai trois

mauvaises filles : 1'orgueil, lacupidite etla luxure,

et il m'ordonne de les marier. Eh! bien, je

marie 1'orgueil avec les Templiers, 1'avarice avec

les moines de Citeaux et la luxure avec les pre*lats

des e"glises
. Vraie ou fausse *, 1'anecdote est

utile comme symptome ;
elle decele chez le Planta-

genet un etat d'esprit peu favorable a la papaute*,

a ses envoy^s et a ses moines. Ceci se passait

en France : mais, dans son ile, Richard n'e*tait

guere plus accommodant.

II accablait d'impots ^v^ques et abbe's, et

deployait, avec ses ministres, une inge"niosite

extraordinaire a trouver des taxes nouvelles ou

des precedes pour faire rendre le maximum aux

anciennes. Vainement le clerge", invoquant ses

privileges, essayait de se de>ober aux charges

1. Plut6t fausse, car ce mariage des vices avec les personnes
de telle ou telle condition sociale, etait, pour les moralistes et

les satiriques du moyen age, une sorte de lieu commun.
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communes, etnotammenta la contribution directe

de cinq sous par charrue"e de terre. Richard, prompt
a la riposte, decida que tous ceux qui feraient

tort a un clerc ou a un moine ne seraient plus
contraints le*galement a une reparation immediate

du dommage. Bientot parut un autre 6dit qui

exigeait, moyennant finance, le renouvellement de

toutes les chartes et privileges e"manes de la chan-

cellerie royale. Le roi changeait son sceau, et

rendait le nouveau obligatoire : tous les contrats

portant Tancien sceau ne valaient plus rien.

Lorsque le fisc royal re"clama aux barons du

royaume rassembles a Oxford (1198) une contribu-

tion exceptionnelle, pour 1'equipement d'une

troupe de chevaliers qui devaient servir Richard

pendant un an, le mecontentement s'exaspera.

Deux membres du haut clerge refuserent 'dnergi-

quement de subir cette nouvelle charge : l'e"veque

de Lincoln, Hugues, que ses contemporains ve"ne-

raient comme un saint, et 1'eveque de Salisbury,

Herbert. Cette opposition inattendue, prodrome
des resistances et des coleres qui devaient aboutir

a la Grande Charte, cut raison des ministres de

Richard. Us retirerent la proposition.
II fallait bien que i'Eglise anglaise se deTendit

elle-meme, puisque la papaute, fut-elle personni-
fiee par Innocent III, n'^tait guere en situation de

la prote"ger efficacement. Comment intervenir dans

ces questions de finances? et le moyen, surtout,

d'empectier le roi d'Angleterre de disposer, a son

gr, des prelatures et des pr^bendes? Ressource
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considerable pour le pouvoir : elle lui permettait

de placer ses creatures, de r6compenser ses fonc-

tionnaires et ses fideles, et meme de grossir son

revenu, car, sans mil doute, il se faisait payer la

concession. De la les innombrables conflits ou

Richard se trouva engage" avec les e"veques. Ceux-ci

entendaient naturellement garder 1'influence et

les profits de la nomination aux benefices : mais

le roi travaillait sans cesse a les leur enlever. Pro-

testations, violences, excommunications, proces en

cour de Rome. Un seul fait montrera jusqu'ou

pouvait aller Tabus.

Richard avait donne 1'archidiaconat de West

Riding, dans le diocese d'York, a Adam de Thor-

nover; mais, peu apres, des barons influents

lui recommanderent un autre candidat, Pierre

de Dinan. Sans le moindre embarras, le roi

confera I'office a ce nouveau venu. II avait eu

double profit; aux deux concessionnaires a se

d^brouiller! Us imaginerent, en effet, un partage
a 1'amiable. Pierre fut le vrai titulaire, 1'archi-

diacre en chef; Adam administra 1'archidiacone,

qu'il tenait en fief viager de son concurrent, a

charge de lui servir une pension annuelle de

quarante marcs. A la mort de Pierre, Adam devien-

drait 1'unique et l^gitime b6nficiaire. Mais il

fallait prevoir le cas ou, vivants tous les deux, ils

se trouveraient presents en meme temps dans le

chapitre d'York. Ils convinrent, en ce cas, de

prendre stance a tour de role, un jour sur deux.

L'accord fut pleinement approuve par le doyen et
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les autres chanoines : mais I'archeveque d'York,

hostile a Thornover, que le roi avait nomme
centre sa volont, 1'excommunia et defendit a son

chapitre de le reconnaitre comme archidiacre.

II etait du devoir d'Innocent III de reprimer

ces scandales et de maintenir la paix entre le roi

et les prelats. Mais le temperament irritable du

souverain et les usages nationaux, contraires a

1'immixtion de la puissance romaine, n'etaient pas

faits pour 1'encourager. II n'intervint (au moins

d'apres les documents qui nous sont parvenus) que
dans deux circonstances graves, ou 1'archeveque

de Cantorbery, Hubert Walter, joua un role de-

premier plan.

Ce personnage, primat d'Angleterre, legat

permanent du Saint-Siege, grand justicier du

royaume sous Richard, chancelier sous Jean, fut a

la fois le chef de 1'Eglise nationale et le directeur

de la politique et de 1'administration de son pays.

II descendait d'un haut fonctionnaire d'Henri II,

un de ces legistes par qui la monarchic d'Angle-
terre tait devenue la plus centralisee et la plus

forte de 1'Europe. Ce fut lui qui, gouvernant

pendant la captivite de Richard et ses longues

absences, re*ussit, dans les conditions les plus deTa-

vorables, a maintenir en Angleterre le pouvoir
du roi, tout en subvenant a ses perp^tuels besoins

d'argent. Sans lui, le gouvernement rapace et

violent des fils d'Henri II aurait sombre sous

I'impopularit6 et les revoltes. II sut adoucir la

rudesse des princes, leur fiscalite impitoyable,
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maintenir cette royaute en bons termes avec

1'Eglise fomaine et les puissances du continent,

empecher les resistances de naitre et de s'aggraver.

Bref, un veritable homme d'Etat, mais porte lui-

meme a abuser de son pouvoir.

II avait parfois la main lourde. Deux ans avant

1'avenement d'Innocent III, une sedition avait

clat6 a Londres, comme toujours a cause des

exigences financieres du roi. Non seulement les

sommes e"normes qu'il avait fallu payer pour sa

rancon et les autres levees d'impot avaient epuise les

ressources de la ville, mais on se plaignait surtout

de 1'injustice avec laquelle les gens du roi et les

hauts bourgeois procedaient a la repartition des

charges. Le systeme de perception etait tel que

1'impot pesait presque en entier sur les pauvres et

que les riches etaient e'pargnes. Un avocat de

Londres, William Fitz-Osbern, se fit le champion
de la classe populaire ;

il declara qu'on ne payerait
rien au roi, si 1'assiette de I'impot n'etait pas
tablie de facon a ce que les charges fussent

proportionnelles aux facultes des contribuables.

Cette nouveaute irrita le premier ministre qui

voyait que I'impot ne rentrait pas. Bientot le bas

peuple de Londres se mit en guerre ouverte contre

le gouvernement, et Hubert Walter decr^ta que
tous les hommes de cette classe qu'on pourrait
saisir hors de la ville seraient arretes et trait^s en

ennemis publics. A la mi-careme, quelques-uns
de ces malheureux s'etant rendus au marche de

Stamford, les officiers royaux les jeterent en
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prison. Pour en finir, Hubert donna 1'ordre de

lui amener 1'agitateur Fitz-Osbern. Mais celui-ci

tua le premier qui rait la main sur lui, et courut

se reTugier avec quelques autres meneurs dans

1'eglise de Bow-Church, d'oii ils refuserent de

sortir. On essaya vainement d'en forcer l'entre*e.

Hubert ordonna alors d'y mettre le feu, pen-
sant que la fume"e et 1'asphyxie auraient raison

de cette resistance. Fitz-Osbern se de"cida en effet

a quitter son asile : mais au moment ou il sortait,

un soldat de 1'archeveque lui plongea son couteau

dans le ventre. Puis on le conduisit a la Tour de

Londres, ou, apres un proces sommaire, on le

condamna a etre pendu. Lui et huit de ses amis

furent lies a la queue d'uu cheval, traines par les

rues et les places de Londres, enfin attache's au

gibet. Les autres bourgeois de la ville, qui avaient

pris fait et cause pour leur avocat, n'eurent

d'autres ressources que de se mettre a la merci du

roi, et de fournir des otages en garantie de leur

tranquillity.

Un archeveque du Cantorbery violant le dfoit

d'asile et brulant les eglises ! Hubert Walter finit

par comprendre lui-meme rimpossibilite de conci-

lier sa situation de pre"latavec celle de grand justi-

cier. 11 offrit au roi de se demettre de ce dernier

office. Richard, a qui ses services etaient precieux,
refusa d'abord, puis, sur les instances de son

ministre, se montrait dispose" a c^der, quand

1'archeveque, par un de ces brusques revirements

familiers aux hommes du moyen age, demanda a
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conserver son poste. II savait * mieux que

personne, dit Roger de Howden, combien cette

fonction rapportait de benefices a son possesseur.

II fit done le releve de ses comptes et representa

au roi que depuis deux ans il avait trouv le moyen
de lui fournir onze cent mille marcs d'argent

(en valeur actuelle, 44 millions de livres ster-

ling). Admettons que le chroniqueur exagere :

il est trop certain que 1'archeveque de Cantorbery
avait fait en conscience son metier fiscal, et qu'il

put dire a Richard : Si vous avez toujours besoin

de moi, je ne refuserai pas le travail et ne me

plaindrai pas des fatigues de 1'age . II resta done

aupres de son maitre, malgre" 1'^norme labeur, les

difficult^ de tous genres, et la haine tenace de ses

ennemis.

Le plus redoutable etait 1'archeveque d'York,

Geoffrey, un frere naturel de Richard, que le roi

Henri II avait beaucoup aime, parce que, seul de

ses fils, il lui avait etc fidele au moment de sa

defaite et de sa mort. Avec une nature ge"nereuse
et franche, Geoffrey etait leger, brouillon, tourdi,

et ne commettait que des maladresses. II passa sa

vie a batailler avec les chanoines de sa cathedrale,

avec les eveques de sa province, et avec son frere

Richard, dont il supportait mal 1'absolutisme.

II detestait Hubert Walter, comme premier mi-

nistre, et comme archeveque de Cantorbery. Plu-

sieurs fois exile d'Angleterre, il assiegeait la

papaute de ses plaintes et 1'encombrait de ses

proces. Richard avait depossede un de ses clercs
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pour donner sa place a un chapelain de la cour.

Innocent III adressa au roi, pour commencer, une

admonestation paternelle, le priant de faire la paix
avec son frere et de lui permettre de rentrer a

York. Richard envoya alors a Geoffrey un groupe

d'eveques charges de lui proposer de sa part un

arrangement. L'archeveque d'York confirmerait les

nominations faites par le roi, et celui-ci, en retour,

lui rendrait la pleine jouissance de ses revenus et

de sa fonction. Vous etes mes confreres, leur

r^pondit Geoffrey : signez-moi un ecrit par lequel

vous attesterez, devant le pape, que vous me con-

seillez d'accepter un pareil compromis. Nous

n'e"crirons rien, re"pliquent les eveques, vous avez

1'age de parler pour vous et de prendre vous-

meme une decision. Et ils s'en retournerent

aupres de Richard, tandis que Geoffrey partait

pour Rome.

Innocent III lui donna raison sur tous les points,

et, en avril 1199, partirent du Latran, a Tadresse

du roi d'Angleterre, deux nouvelles sommations.

La premiere dut le piquer au vif. Faisant allusion

a la lettre ou Richard avait conseille* au pape de

traiter ses sujets avec douceur et de rendre justice
a tous sans acception de personnes, Innocent

1'invite a appliquer ces principes dans 1'affaire de

rarcheveche d'York. C'est pour suivre exacte-

ment tes excellents conseils, lui e"crit-il, que nous

n'avons pas pu refuser justice a ton frere, 1'arche-

veque Geoffrey. II se plaint que tu 1'aies prive de

ses revenus temporels, maintenu en exil, et force"
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presque a mendier son pain ;
c'est ton frere : il est

honteux pour toi qu'un ministre de Dieu, de race

royale, en soit reduit a cette extre"mite\ Songe au

scandale que nous provoquerions, toi et nous, si

nous ne laissions pas la juste reclamation de

1' exile" arriver a notre audience, et si, de ton cote,

tu n'etais pas emu de son infortune et dispose" a le

prendre en grace. II faut que tu donnes satisfac-

tion, a la fois, a 1'honneur de la papaute", a ton

salut, et a ton frere. Tu nous as engag a agir

toujours selon la justice : ne t'oppose done pas a

Texercice de la notre. Et le pape lui annonce

qu'il a charge Tarcheveque de Rouen et 1'abbe" de

Perseigne de trouver un terrain d'entente entre

lui et Geoffrey. S'ils n'y reussissent pas, ajoute-

t-il, ce qu'a Dieu ne plaise, rends a ton frere son

temporel et ne I'empeche pas de remplir son office

spirituel. Notre legat le cardinal Pierre (Pierre de

Capoue) a recu 1'ordre d'insister aupres de toi pour

que tu restitues a 1'archeveque, sans dlai et sans

difficulte, tout ce que tu as saisi de ses biens. S'il

te doit quelque chose, il s'acquittera envers toi

inte'gralement, a moins que tu n'aies deja percu
une somme equivalente sur les revenus de son

archeveche*.

Richard ayant fait mauvais accueil a cette mise

en demeure, une autre bulle arriva, nettement

comminatoire. Nous t'avons deja averti deux

fois. Quoiqu'il nous soit tres desagreable de pren-
dre contre toi une mesure de rigueur, et comme
nous ne voulons pas nous ecarter du bon con-
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sell que tu nous as donne* toi-meme d'agir tou-

jours selon la justice, nous avons enjoint au

cardinal, notre legat, de jeter 1'interdit sur la

province d'York, et si Ta Grandeur ne lui avail pas
obei dans le delai fix, d'interdire toute 1'Angle-
terre. Les instructions donnees a Pierre de

Capoue etaient en eflet rigoureuses : re>oquer
toutes les concessions de benefices faits dans

1'archeveche d'York pendant la suspension et les

voyages a Rome du frere de Richard, et forcer les

concessionnaires, sous peine d'excommunication,

a quitter la place, alors meme qu'ils invoqueraient
une conBrmation obtenue du Siege apostolique ou

une donation royale. On pouvait penser que le

vainqueur de Saladin et de Philippe-Auguste
releverait ce defi, comme le voulait son tempe-
rament batailleur; mais la mort le surprit avant

qu'il cut recu rultimatum du pape, expedie le

28 avril 1199.

L'afFaire de Christ-Church tournait, au meme

moment, aussi mal. Deja le pred^cesseur d'Hu-

bert Walter, 1'archeveque de Cantorbery, Bald-

win, un moine blanc de Citeaux, avait engage
contre les moines noirs de son chapitre une lutte

a outrance. Interdits, excommunications, appels
a Rome, saisie du temporel des moines par les

officiers de 1'archeveque, episodes ordinaires d'un

conflit qu'envenimaient tous les jours des incidents

nouveaux! Baldwin avait fait construire, tout pres

de la ville et sur le territoire du chapitre, a Lam-
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beth, une grande chapelle oil il avait installe des

chanoines seculiers, concurrents redoutables pour

les religieux. Ces derniers se plaignaient que

1'archeveque voulut faire de ce college de clercs

le siege de son pouvoir, sa residence favorite. Us

representerent au pape que le maintien de 1'Eglise

seculiere de Lambeth etait, a bref delai, la ruine

de leur vieille et glorieuse abbaye, et ils en

demanderent la destruction. Fort genes par une

querelle qui menacait de s'eterniser, les rois

Henri II et Richard, apres de vaines tentatives de

pacification, prirent fait et cause pour 1'archeveque,

ce qui aggrava la crise, car les moines se pose-
rent en victimes de 1'autorite civile, en martyrs
de la liberte eccle"siastique, et pretendirent n'etre

justiciables que de la cour de Rome. Et ce n'est

pas seulement au pape qu'ils crierent leur grief,

mais au roi de France, a ses barons, a ses prelats,

a tous les ennemis des Plantagenets ! Par la, ils

souleverent contre eux la grande majority des

nobles et des e"veques d'Angleterre, devoues a leur

gouvernement national.

II n'y a pas de lecture plus interessante pour

Thistorien, que celle des pieces de ce gigantesque

proces qui se de>oulait a Rome en meme temps

qu'a Cantorbery ou a Londres *. On y voit peinte au

1. Par une exception tout fait extraordinaire pour cette

periode du moyen ag-e, nous en possedons le dossier complet.
Ce dossier comprend plus de 550 lettres toutes relatives a cette

meme affaire, emanees des moines ou adressees aux moines;
parmi elles, quantite de lettres des papes et des rois, et aussi
de rapports confidentiels envoyes de Rome par les agents de la
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vif 1'indignation que soulevait, dans une partie de

la population anglaise, 1'alliance des papes et des

moines de Christ-Church opposee a celle des rois

et des archeveques. En 1187 arrive a Canterbury
une lettre pontificale ordonnant 1'execution d'un

arret de la cour de Rome favorable aux preventions

du monastere. Le justicier du roi defend aux clercs

charge's de cette execution d'y proceder en quoi que
ce soit, et ceux-ci, enchanted, de s'ecrier : Nous

aimons mieux etre priv^s de la messe (c'est-a-dire

excommunies) que de la table, carere missa quam
mensa . Un officier royal a qui les religieux repro-

chaient d'avoir saisi et sequestre" une de leurs pos-

sessions, repond : Quand le pape lui-meme serait

la, present, je ne lacherais pas plus ce que je

tiens, pour lui faire plaisir, que s'il s'agissait du

dernier domestique de la maison . On raconte que

1'archeveque Baldwin, recevant, unjour, une somma-

tion du pape, dit a ses gens : Jetez-la au panier
avec les autres, il y a encore de la place . Lettres

de Rome, appels a Rome, faisaient si peu d'effet en

Angleterre qu'on y disait couramment que Bald-

win voulait se faire cre"er patriarche pour etre a la

tete d'une Eglise independante : parole grave et

vraiment curieuse dans la bouche des Anglais du

xn e
siecle.

Plus la crise se prolongeait, plus les rois s'ai-

grande abbaye. De sorte qu'il n'y a peut-etre pas d'episode du

raoyen age dont nous commissions mieux le detail et qui nous
fasse p6netrer plus profondement dans 1'bistoire politique,

judiciaire et morale de ce temps, notamment de la periode

comprise entre 1185 et 1201.
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grissaient
centre les eternels revoltes de Christ-

Churchj Ces amateurs de chicanes et de proces,

de"clara Henri II, cherchent avant tout a etre con-

stamment hors de leur cloitre. Les moines se

vengerent en se re"jouissant de ses desastres, etdes

succes de Philippe-Auguste. A 1'avenement de

Richard, 1'archeveque, les ofEciers du roi et ses

courtisans redoublent d'animosit^, 1'engagent a en

finir avec cette poignee de factieux. On essaye meme
de les reduire par la famine : leur monastere est

bloque; defense aux pelerins de Cantorbery de leur

apporter des vivres. Bientot 1'emotion est au comble,

a la nouvelle que, pour les proteger, un l^gat du

pape, Jean d'Anagni, va de*barquer en Angleterre.

Seigneur roi, dit un courtisan au roi Richard,

si vous m'en croyez, dans le delai de deux mois il

n'y aura plus un seul religieux dans les sieges epis-

copaux de notre pays. Que le diable emporte ces

moines! On se montre, a la cour, la lettre du

legat, et tous les barons s'ecrient : Quel legat?

d'ou vient-il? quel est son nom? Qui est ce

legat, dit le roi lui-meme, est-ce un legat d'Angle-
terre? Pour qu'il puisse exercer sa legation,

dit 1'eveque de Rochester, il fautque le seigneur roi

lui ait accorde I'entre'e du royaume. Et 1'eveque
de Chester ajoute : Quand il aura recu 1'autorisa-

tion royale, il pourra faire office de legat; mais

tout ce qu'il fera auparavant est nul et non avenu .

Quand Hubert Walter devint archeveque (1193),
il se refusa a defaire ce qu'avait fait Baldwin, a

d^truire Lambeth, et se trouva ainsi, a son tour,
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1'ennemi de Christ-Church. Commeilcumulaitavec

sadignite d'Eglise des fonctions gouvernementales,

les moines lui reprocherent de ne s'occuper que
d'inte"rets temporels et de mettre le pouvoir civil au

service de ses rancunes privees. Innocent III, a

peine elu, est accablc de leurs reclamations, et tons

les cardinaux rec,oivent le r^cit des persecutions

subies par Christ-Church, 1'interminable requisi-

toire dress contre 1'archeveque. L'opinion d'lnno-

cent ne faisait pas doute. Quand il n'etait que le

sous-diacre romain, Lothairede Segni, il s'etaitdeja

declare en faveur des moines. Des le 24 avril 1198,

il somme 1'archeveque de de"molir a ses frais la

cathedrale de Lambeth, annule I'excommunication

qu'il avait lancee contre certains religieux et le

menace de suspension, en cas de dsob6issance.

Meme sommation aux cheques suffragants de Can-

torb^ry, avec ordre, si 1'archeveque r^sistait, de ne

plus reconnaitre sa supr^matie et de lui refuser

1'ob^dience. Hubert Walter demande au pape de

surseoir a sa decision et de ne pas le condamner

avant de 1'avoir entendu. Ecrivant a 1'^veque de

Norwich, il s'eleve contre la violence de cette

justice pontificate qui s'attaquait en meme temps
aux patriarches d'Antioche etd'Aquil^e, auxarche-

veques de Reims et de Tours, et d^butait par rex-

communication de deux rois espagnols .

Au pape qui 1'avait pri6 d'accorder sa protection

aux moines de Canterbury, Richard repond qu'il

n'a aucunement 1'intention de nuire a leur com-

munaute et que, dans 1'affaire de Lambeth, Rome
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aurait dii trailer 1'archeveque avec plus de mena-

gement! Suivant les lois du royaume, tout parti-

culier a le droit de construire une chapelle sur son

terrain du moment qu'il y est autorise par 1'eveque

du diocese. II declare a un cardinal qu'il ne

^permettra pas Texecution d'un mandat du pape
contraire a la dignite de sa couronne et a I'ind6-

pendance de son peuple. II defend aux suffragants

de Cantorbery de refuser 1'obedience a leur metro-

politain. Tenez-vous-le pour dit, si vous etes

soucieux de 1'honneur et de la liberte" de notre

royaume et si vous voulez conserver intacts vos

proprieties et vos droits. Le pape, ajoutait-il, a

ete* mal informe : il faut e"clairer sa conscience; et

d'ailleurs, d'apres la loi romaine, avant d'executer

un ordre contraire au droit, il faut attendre une

seconde sommation.

Le premier mandat d'Innocent III resta done

sans eflet. Hubert Walter fit savoil? a Richard,

alors occupe en France a combattre Philippe-

Auguste, qu'il ne pourrait plus administrer les

affaires de 1'Etat si Ton ne mettait pas les moines

a la raison. De leur cote, les moines continuaient

a s'agiter, a se plaindre a Rome, a toute 1'Europe.

Mais, en Angleterre, tout le monde etait contre

eux. Les abbes cisterciens plaidaient, aupres du

pape, la cause de 1'archeveque, justicier incor-

ruptible, providence des pauvres, des orphelins et

des veuves, colonne lumineuse de toute 1'Eglise

anglaise . Que faisait-il, sinon defendre les droits

qu'avaient exerce"s ses predecesseurs?
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Le roi conseilla aux moines de remettre tout le

demele a un tribunal d'arbitrage compose de cinq

e^veques d'Angleterre et de cinq abbes designes par
eux dans leur propre congregation. Nous ne vou-

lons pas de vos eveques pour arbitres, repondirent
les moines, ni meme des abbes du royaume : ce

sont tous partisans avoues de 1'archeveque et, d'ail-

leurs, nous ne pouvons pas enlever a la justice du

pape un proces pendant a sa cour. Furieux,

Richard donne ordre a Hubert Walter (6 septem-
bre 1198) de faire dresser Finventaire du tresor de

Canterbury. On le mettra en lieu sur, sous trois

clefs : Tune pour les moines, la seconde pour 1'ar-

cheveque, la troisieme pour le roi. Ce tresor,

e*crit Richard, a et6 constitue" par les donations

de nos pr6de"cesseurs : il ne faut pas que les

moines puissent le dilapider, 1'employer a solder

leurs frais de justice, ou a faire d'autres defenses
d'interet prive". Cris et colere a 'Christ-Church :

les moines r^sistent aux agents royaux charges de

rinventaire, font de nouveau appel a Rome. Le roi

ordonne alors la saisie generale des biens du cha-

pitre de Canterbury. Nouvelle terapete, et telle-

ment violente que Walter se crut lui-meme oblige
de demontrera son maitre qu'il 6tait alle trop loin.

L'ordre de raise en sequestre fut rapporte.

Le20novembre 1198, un nouveau mandat d'Inno-

cent III, precede de longs considerants, mettait pour
la seconde fois 1'archeveque en demeure de demolir

la chapefle de Lambeth et le menagait, s'il n'obeissait

pas, du chatiment le plus rigoureux. Le pape avait

12
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pris sa .decision, comme il 1'^crivait a Richard,

sur 1'avis de tout le conseil des cardinaux et

parce que cette sentence definitive lui avait etc"

revelee du ciel
4

. L'archeveque se soumit, ou

parut se soumettre. II fit demolir a ses frais la

fameuse chapelle, cause de tant d'orages, mais il

laissa debout les maisons des chanoines seculiers

qui la desservaient. Les moines se plaignirent alors

que 1'arret du pape n'eut 6te" exe*cut qu'a moiti
;

que 1'archeveque refusat de leur donner satisfac-

tion sur la plupart de leurs autres griefs. Nouveau

proces en cour de Rome, nouvelle agitation a Christ-

Church, nouvelle saisie des biens du couvent par
les officiers de Richard. C'est seulement apres la

mort de ce roi, le 6 novembre 1200, que les moines

et leur archeveque se d^ciderent enfin a traiter, en

acceptant 1'arbitrage de trois membres du clerge

anglais designes par Innocent III. Les demeles

d'ordre secondaire se r^glerent aise"ment, mais sur

la grosse affaire, celle de Lambeth, il fallut en venir

a une cote mal taill^e. L'archeveque ne reconstruira

plus de chapelle sur 1'emplacement de celle qui
avait etc demolie : mais il lui sera loisible d'en

reedifier une a cot^. Cette chapelle ne pourra etre

desservie par des chanoines seculiers, mais par des

religieux de Premontre", treize au minimum, vingt
au maximum. Elle n'aura que cent livres de revenu

annuel, et sera dotee sur les biens memes de 1'ar-

cheveque.

1. Divinitus revelatum*
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Le 30 juin 1201, Innocent III sanctionnait

solennellement cet arret des arbitres. L'enorme

proces e*tait clos, grace aux dispositions conci-

liantes du successeur de Richard Coeur de Lion. Le

moment n'etait pas venu pour Jean sans Terre de

rompre en visiere avec le pape, mais 1'inquietante

mobility de ce personnage ne permettait guere de

compter sur un avenir de paix.
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JEAN SAiNS TERRE ET LA PAPAUTE

La statue de Worcester. Jean sans Terre et les 6veches

francais. Innocent III et la guerre franco-anglaise en Nor-

mandie. L'election de Cantorbery, Etienne Langton. -

Expulsion des moines de Christ-Church. Premieres hostilites

entre le roi d'Angleterre et Rome. L'interdit general.
Mesures de persecution contre le clerge anglais. Les

negociations de paix continuent. Jean frappe d'excommu-

nication personnelle. Innocent III releve les sujets et les

allies du roi d'Angleterre du lien de fidelite. Le dernier

chdtiment. Deposition de Jean sans Terre. Le dialogue du
roi et du legat. Conferences de Douvres. Le 'coup de

theatre de 1213. Soumission de Jean sans Terre. L'Angle-

terre, vassale et censitaire de 1'Eglise romaine. La lega-
tion du cardinal Nicolas. Le gouvernement apostolique
chez les Anglais. Reaction qu'il provoque. Etienne Langton
et la r6volte des barons. La Grande Charte cassee par
Innocent III.

Dans la cathedrale de Worcester, la statue de

Jean sans Terre apparait, couchee sur sa tombe,

la couronne en tete, 1'epee en main. A droite

et a gauche du buste, deux petits personnages,
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des eveques, encensent ce roi de marbre. Le

geste est inattendu, car, dans tout le cours de

Thistoire, on ne connait pas de souverain qui ait

fait aii clerge une guerre plus impitoyable. C'est

qu'il s'agit
ici du Jean sans Terre seconde maniere,

celui des trois dernieres ann^es du regne. Jusqu'en

1213, il a lutte sans relache contre 1'Eglise inte"-

rieure et ext^rieure, les moines, les eveques, le

pape, et personnifie la resistance des gouverne-
ments laiques et nationaux a la domination de

1'Eglise universelle. En 1213, il s'est soumis :

devenu le roi des pretres, il n'a plus gouverne que

par 1'entremise d'un cardinal son royaume offi-

ciellement annexe au domaine temporel d'lnno-

cent III. L'inte>et du spectacle est dans cette volte-

face et ce coup de theatre, amenes non par un

changement d'opinion, mais par 1'efFet de la n6ces-

site politique sur un temperament instable.

L'histoire a dit tant de mal de Jean sans Terre

que la critique moderne, si prompte a revenir sur

les traditions etablies, a tent en sa faveur une

sorte de rehabilitation. Le patriotisme britannique

aidant, des historiens ont mis en lumiere, chez ce

despote, 1'intelligence brillante, cultivee, capable
de volonte energique et d'action perseverante.
L'homme qui a combattu 1'Eglise si longtemps et

avec t&najls d'aprete, et dont la diplomatic put
ameuter toute 1'Europe contre Philippe-Auguste,
n'etait pi un imbecile ni un paresseux, et il ne

faudrait pas le juger sur 1'eternelle anecdote qui
le represente refusant de quitter sapartie d'echecs
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aii moment oil il apprenait les succes foudroyants

du roi de France et la perte de ses Etats continen-

taux. D'accord ! II avait les qualites de sa race,

1'entente de I'administration et des affaires, et cet

instinct du pouvoir personnel, actif et remuant, si

remarquable chez Henri II et Richard Coeur de

Lion. Mais il est certain aussi que les vices de son

frere subsisterent chez lui, exage"res (surtout la

debauche brutale, ignominieuse), et que 1'impossi-

bilite de garder la mesure et de maitriser ses pas-

sions comme ses appe"tits 1'entraina a d'irre*parables

maladresses. II n'avait ni le sens politique

d'Henri II, ni la bravoure crane de Richard. II

diffe'rait d'eux surtout par une souplesse d'hypo-

crisie, et une facility a se derober, meme a s'aplatir

devant le danger, qui expliquent et ses fre"quentes

reculades et son revirement definitif.

Dans la question des rapports avec 1'Eglise, il

garda les idees de ses prede"cesseurs, 1'intention

arret^e de disposer en maitre des benefices eccle-

.siastiques, de nommer a sa guise les e*veques etles

abbes, d'empecher 1'immixtion du pape dans les

affaires de son pays. II entendait etre le seul a

exploiter financierement le clerge d'Angleterre.
Alors que du vivant de Richard, il n'^tait que le

gouverneur de 1'Irlande, il avait eu maille a partir

avec 1'archeveque de Dublin, dont il confisqua les

revenus et fit administrer le diocese par un autre

prdlat irlandais. Son arrivee an pouvoir le rendit

encore moins traitable. Non seulement il continue

sa confiance a Tadversaire de Christ-Church et de
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Rome, 1'archeveque Hubert Walter, mais il le prend

pour chancelier. Des ses premieres anne'es de

regne, il est en conflit avec 1'Eglise au sujet de

ses eveche"s de France et d'Angleterre. La guerre

est partout.

A Limoges, il a mis la main sur les terres et les

revenus de 1'eveque, taxe les sujets episcopaux,

affecte* a son usage les offrandes de certaines

e"glises,
et force 1'eveque a quitter la place. Meme

attitude au Mans, a Poitiers, a Coutances. Lescha-

noines de S6ez ne voulant pas pour eveque de son

candidat, il a envoye des soldats qui les ont pilles,

violente"s, bloques dans leurs maison, avec defense

de leur apporter des vivres. Leurs domestiques,
leurs parents ont ete" chassis de la ville. II a fait

savoir a ces e*lecteurs recalcitrants qu'ils n'auraient

rien a manger, ni a boire, tant qu'ils ne se sou-

mettraient pas a sa volonte. Cependant le prieur

et quelques membres du chapitre ont reussi a

s'enfuir, a gagner 1'Italie et Rome. Us pre"sentent

au pape, comme leur (6lu, 1'archidiacre Silvestre,

et Innocent III le consacre. Mais Jean sans Terre

refuse de le reconnaitre, sous pretexte que ses

relations avec une femme marine sont notoires; il

s'obstine a lui interdire 1'entree de Seez et la jouis-

sance de son veche.

L'archeveque de Dublin est toujours exil^,

oblige de vivre a Paris. L'archeveque d'York,

Geoffrey, a refus6 d'amener ses troupes en France,
defendu a ses paysans de payer une taxe royale; et

Jean, pour le punir, a mis son archeveche sous
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se"questre. A Winchester, a Lincoln, il ne permet

pas aux chapitres de proce'der a I'dlection. de

l'e*veque, car ilveut jouirlongtemps des revenus de

re*veche", et faire lui-meme la nomination. En

Irlande, il repousse le candidat que les e"veques de

la province d'Armagh ont e"lu comrae archeveque,

et defend au clerge* irlandais de le recevoir.

Les luttes locales e"tant engage'es des le debut

avec cette violence, comment le pape et le roi ont-

ils attendu pres de huit ans, jusqu'en 1206, avant

d'en venir a se prendre corps a corps? Raisons

politiques! Jean avait besoin d'Innocent III pour
de*fendre ses Etats continentaux contre les entre-

prises de Philippe-Auguste; Innocent comptaitsur
Jean sans Terre pour faire pre"valoir en Allemagne
la candidature d'Otton de Brunswick. D'ou les

concessions et les managements reciproques, qui

retarderent 1'inevitable rupture.

En 1199, le roi d'Angleterre consent, moyennant
une grosse rangon, a mettre en liberte" 1'^veque

de Beauvais; en 1201, a se reconcilier avec 1'arche-

veque d'York; en 1206, a recevoir en grace Tarche-

veque de Dublin. Malgr^ les protestations r^iter^es

du pape, il s'e*tait empare" du territoire qui consti-

tuait le douaire de sa mere, Alie"nor d'Aquitaine,

et il avait e*galement gard^ pour lui les revenus que
Richard avait legue"s a sa seconde femme, Be'ren-

gere de Navarre. Protectrice des veuves et des

orphelins, la papaute" reclame : Jean sans Terre

finit par s'arranger a 1'amiable avec sa mere,

s'engage a lui faire une rente, mais la paye si mal
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qu'Alienor se plaignit de son fils a Rome jusqu'au

dernier jour de sa vie. Be>engere, obligee de

mendier son pain ,
comme dit le pape dans ses

lettres, et de vivre aupres de sa soeur, la comtesse

Blanche de Champagne, n'obtint a peu pres rien

de son beau-frere, intraitable sur les questions

d'argent, ou peut-etre convaincu que, dans ces

affaires de famille et d'interet prive, Tautorite

spirituelle n'avait pas a intervenir.

Ce n'est pas qu'il ne sut, quand il le fallait,

delier sa bourse, et la cour de Rome elle-meme en

eut le benefice. Pendant tout son regne et meme
encore au temps de sa brouille avec Innocent III,

Jean n'a jamais cesse" d'entretenir a Rome, par
des lettres de credit tirees sur les marchands de

lagrande cite\ des ambassadeurs, des procureurs,

des avocats, qui donnaient de beaux revenus au

commerce local. Mais les cardinaux, les notaires,

les envoy^s, les neveux du pape avaient part a ses

libe>alits. Tout en le morigenant, Innocent III lui-

meme sollicitait les presents d'Artaxerce 1
.

1. Le 2 septembre 1203, il lui demandait, pour maitre Pierre,
son chapelain et son ambassadeur, le domaine de Derhurst. Le
10 Janvier 1204, il le priait de conferer 1'eveche de Carlisle a

1'archeveque de Raguse, qui ne pouvait plus, sans danger de

mort, resider dans son diocese. Le 25 mars 1204, il lui demande

pour son h6pital du Saint-Esprit, a Rome, les revenus d'une

paroisse. Le 24 avril 1205, Jean sans Terre accorde une pre-
bende a Jean, cardinal de Sainte-Marie in Gosmedin, un des

neveux du pape. D'autres documents etablissent, sans doute

possible, que Jean pensionnait regul'erement d'autres neveux
d'Innocent III, des parents de cardinaux, et meme des families

alliees du pape, comme les Annibaldi.
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Est-ce par ces dessous de Thistoire qu'il faut

expliquer, en certains cas, la longanimite ou le

silence de la Curie? Quand Jean sans Terre, en

1200, repudia brusquement sa premiere femme,

Havise, pour epouser Isabelle d'Angouleme, qu'il

avait enlevee a son fiancd le comte de la Marche,
il en fut quitte, parait-il, pour faire a son ministre-

archeveque, Hubert Walter, une confession gene"-

rale des peches commis depuis sajeunesse. Le con-

fesseur lui ordonna, comme penitence, d'envoyer
cent chevaliers en Terre Sainte et de batir un

monastere pour les moines de Citeaux. En 1202,

Innocent III confirme ce qu'a fait 1'archeveque, et

adresse au roi d'Angleterre une longue homelie sur

la lutte de 1'esprit contre la chair, sur la ncessit

de vaincre 1'instinct sensuel et de subordonner

le corps a 1'ame. Tache difficile, d'ailleurs, il le

reconnait; personne ne vit sans pe"che; mais la

penitence est la pour r^parer les erreurs de

1'humaine faiblesse. Le pape invite Jean sans

Terre a oublier le passe" et a s'exercer aux oeuvres

pieuses, seul moyen d'assurer la prosperity de son

regne; enfm il lui donne a son tour 1'absolution.

Voila tout ce qu'on trouve, aujourd'hui, dans la

correspondance d'Innocent III sur cette affaire de

1'enlevement d'Isabelle qui fut le scandale de

1'Occident 1
.

1. A la verite, la correspondance de 1'annee 1200 ne nous est

parvenue qti'en fragments, et celle de 1201 nous manque en

entier. On peut done supposer que les lettres relatives au second

mariage de Jean ont et6 perdues (ou dStruites), et parmi elles
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En 1202, a coup sur, malgre leurs demele^s

continuels au sujet des evechs, Innocent et Jean

sont en paix, car le pape ecrit, le 7 mai de cette

annee, a 1'archeveque de Rouen, Gautier de Cou-

tances, pour lui faire savoir qu'il continue a vouloir

tout le bien possible a son tres cher fils le roi

d'Angleterre et que, par consequent, il faudra

excommunier tous ceux de ses sujets qui, en

Normandie ou sur les autres points du continent,

se re*volteraient contre son autorite.

Graves symptomes de 1'appui prete a Jean sans

Terre par la cour de Rome et de 1'effort tres

marque qu'elle allait faire pour le proteger contre

1'ambition de Philippe-Auguste ! Car il n'est pas
douteux que, dans la lutte qui s'ouvrait en 1202

entre la France et TAngleterre, et devait se

terminer par la de"possession de Jean, Innocent III

prit fait et cause pour les Anglais. Comment

pouvait-il en etre autrement? Philippe-Auguste

paraissait etre 1'agresseur; il contrecarrait la poli-

tique romaine en Allemagne ;
il s'obstinait a ne

pas tenir compte de la volonte du pape dans

1'affaire d'Ingeburge. Jean sans Terre au contraire

etait 1'allie" d'Innocent
;

il montrait, sauf dans la

question des benefices, une docilite relative; il

fallait done empecher qu'il ne fut victime des

appetits du Cape"tien.

la bulle ou le pape fulminait contre le ravisseur de la comtesse
de la Marche. Mais il est tout de meme surprenant que les

chroniqueurs d'Angleterre, qui nous ont conserve beaucoup de
bulles d'Innocent III, relatives aux affaires de leur roi et de
leur pays, soient restes absolument muets sur celle-la.
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Victime d'ailleurs peu sympathique! C'est a la

fin de 1'annee 1203 que Jean sans Terre se de"bar-

rassait par 1'assassinat de son neveu Arthur de

Bretagne. Bien que nous possedions la correspon-
dance du pape pour cette anneeetpour la suivante,

elle ne contient pas une seule allusion a ce crime

atroce. Mais ceci s'explique tres simplement. A la

cour de France on n'a jamais su que d'une fac.on

imprecise comment et a quelle date 1'attentat avait

etc commis. Innocent III ne sut pas plus que

Philippe-Auguste a quoi s'en tenir, et les bruits

qui couraient ne lui parurent pas suffisants pour
constituer une accusation et servir de fondement a

une enquete. II est parfaitement certain que le roi

de France lui-meme n'invoqua pas centre Jean

sans Terre, pour le deposseder judiciairement,
le grief de la disparition d'Arthur. Innocent III ne

1'invoqua pas davantage. II n'avait pas de preuve.

Pourquoi aurait-il rompu le silence qui se faisait

sur cette triste affaire, au moment meme ou il se

croyait oblige* d'agir pour sauver le roi Jean de la

catastrophe qui le menacait?

II fit done reellement tout ce qu'il pouvait pour
arreter Philippe-Auguste, et s'opposer a la

conquete. Objurgations pressantes, envoi de
le"gats

charges de cette mission speciale, menace d'inter-

dit jete sur la France entiere. Tout fut inutile.

Philippe ne ralentit pas une minute sa marche

victorieuse. Et pendant que les
le"gats pontificaux

continuaient a convoquer a leur barre les parties

belligerantes et a faire des'actes de procedure, lui,
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prenait le Chateau-Gaillard et s'emparait de la

Normandie. Innocent III fut bien oblige de

reculer.

Deja, quand il e"crivait a Jean, Ie9octobre 1203,

pour lui faire connaitre les griefs de Philippe-

Auguste et 1'engager a comparaitre devant la cour

de son suzerain, de maniere a faciliter la tache de

ceux qui essayaient de le sauver, le pape prenait
un ton de protection dedaigneuse et maussade qui

prouve combien il avait peu d'estime pour son

client. Je laisse a ta conscience royale le soin

de decider dans quelle mesure tu as droit a notre

bienveillance. Elle sait tres bien qu'en beaucoup
de circonstances tu nous as mal recompense" de

ce que nous avions fait pour toi, et que tu n'as

pas montre a 1'Eglise romaine le respect auquel
tes predecesseurs 1'avaient habituee. Mais, d'autre

part, comme nous voulons agir selon notre devoir

et non pas selon tes merites, nous aimons a croire

que, dans ton demele avec le roi de France, tu

temoigneras dorenavant plus de deference et

d'affection a 1'Eglise romaine et a nous. A vrai

dire 1'attitude de Jean sans Terre n'etait pas faite

pour encourager ses amis. Non seulement il se

defendait fort mal, mais quand le legat du pape le

convoqua, avec Philippe-Auguste, au concile de

Meaux, il ne se donna meme pas la peine de s'y

faire repr^senter par un procureur. II trouvait sans

doute qu'une fois la Normandie perdue, tout cet

appareil de negociations et de procedures devenait

inutile. La cour de Rome avait etc* impuissante a
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arreter Philippe-Auguste ; pourquoi obeir a ses

injonctions?

Innocent III comprit bientot qu'il n'y avait plus

qu'a s'incliner devant le fait accompli et a enre-

gistrer le succes du plus fort. La lettre qu'il ecrrvit,

le 7 mai 1205, aux eveques de Normandie est

significative. Ces eveques, requis par Philippe-

Auguste de lui jurer fidelite", avec tous les nobles

lai'ques de la province annexee, avaient demande

a Rome ce qu'ils devaient faire en cette occurrence,
et s'il fallait reconnaitre le droit du vainqueur. La

reponsed'Innocent III est singulierementembarras-
see et vague. Nous ne sommes pas suffisamment

edifie sur la question de droit et sur la coutume.

Le roi de France vous a affirme que s'il a conquis
la Normandie, c'est en vertu d'un arret de sa cour

dument rendu au prealable. Comme nous ignorons
tout de ce proces, la cause, le mode de procedure
et 1'ordre suivi, nous ne pouvons, sur un cas aussi

obscur, vous donner une re"ponse precise. Vous

etes plus a meme que nous de savoir la-dessus la

ve*rite* : prenez done avec prudence la decision qui

vous paraitra conforme au droit et a la coutume.

Le geste de Ponce-Pilate ! Jean sans Terre n'avait

plus rien a attendre de Rome
;
la Normandie etait

devenue irrevocablement francaise. La papaute ne

s'opposa pas davantage a 1'annexion de laBretagne
et du Poitou.

Et pourquoi se serait-elle obstin^e a de"fendre

un souverain qui s'abandonnait lui-meme et dont

la politique ecclesiastique lui donnait tous les jours
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de nouveaux sujets de souci et de colere ?En 1205,

Jean sans Terre, furieux de la resistance que lui

opposait 1'Eglise de Winchester, oil Ton ne voulait

pas de son candidat, avait maltraite le doyen de

I'^glise de Salisbury, jet6 en prison des clercs et

des lai'ques, et force quelques autres opposants a

s'expatrier. Innocent le prie d'agir avec plus de

douceur, de delivrer les prisonniers, de restituer les

biens saisis, et de laisser revenir les exiles. Le roi

refuse avec hauteur d'admettre cette intervention

du pape. Je n'ai fait aucun tort au doyen de

Salisbury et a ses clercs. Quant aux lai'ques, la

cour de Rome n'a pas a se meler de leurs affaires.

Si ceux qui se sont expatri^s veulent subir le juge-
ment des tribunaux royaux, je ne m'opposerai pas
a leur retour. Ainsi les griefs s'accumulaient :

les menaces d'interdit et d'excommunicatibn pleu-
vaient. Le pape ne se plaignait pas seulement de

la conduite du roi dans de nombreux cas particu-
liers. Des 1'annee 1202, il 1'accusait d'une malveil-

lance syst^matique envers les membres du clerge.

II lui reprochait surtout de s'opposer a 1'exercice

de la justice pontificate, en interdisant aux dele-

gus du pape de connaitre de certains proces. Un

jour que tes ambassadeurs etaient revenus de Rome
sans avoir obtenu tout ce qu'ils nous avaient

demande de ta part, tu en as etc tellement emu

que tu as edicte la defense expresse de recevoir,

sur aucun point de ton royaume et particulie-
rement en Angleterre, les I6gats ou les nonces

envoyes par nous. II est vrai qu'ensuite tu as
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re"voque cet ordre; mais ce n'en etait pas moins

I'affront le plus outrageant qu'on put infliger au

Siege apostolique, quelque chose d'inoui', un atten-

tat que jusqu'a toi aucun prince ne s'e*tait permis.
L/e"tat d'esprit ou se trouvait Jean sans Terre

lui rendait la patience difficile. Yaincu et depouille
de ses fiefs francais

,
il essayait vainement de

decider les nobles et les prelats d'Angleterre a

faire un effort heroique pour recouvrer les terri-

toires perdus. L'Angleterre se refusait visiblement

a verser son sang et son or pour une telle cause;

elle avait pris son parti de la pertedes provinces de

France. Depuis longtemps elle se plaignait que ses

inte"rets propres fussent sacrifie"s par le Plantagenet
a ceux de leur domaine continental. Le sentiment

national n'e"tait done pas favorable aux projets de

revanche de Jean. Guillaume le Mare*chal, le chef

des barons lai'ques, s'en expliqua nettement avec

son maitre, et Hubert Walter lui-meme resista

au nom du clerge. Jean les accusa tous les

deux de trahir, d'etre de connivence avec son

mortel ennemi, le roi de France (ce qui etait

absurde) et, pour se venger des barons et des

eveques qui refusaient de le suivre, il preleva sur

eux, sous pretexte de deni du service militaire

et a titre de compensation, une lourde taxe, quimit
1'irritation au comble.

C'est alors que Hubert Walter mourut (12 juil-

Jet 1205) et que s'ouvrit le grand proces de 1'elec-

tion de Cantorbery, point de depart d'une crise oil

1'Angleterre faillit sorabrer.

KOYAOTES VASSALES ET SAINT-SIEGE* 13
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Jean etait bien resolu a ne laisser installer sur

le siege primatial qu'un homme dont le devouement

lui serait acquis.Mais les moines de Christ-Church

avaient la prevention d'elire eux-memes leur arche-

veque. Dans leur chapitre, le parti avance, les

jeunes, s'empresserent de designer, la nuit, le sous-

prieur Reginald, et de 1'envoyer secretement a Rome

pourle faire consacrer par le pape. Le roi, surpris,

n'aurait pas le temps de presenter une candidature

et se heurterait au fait accompli. Reginald se mit en

route avec une delegation des moines qui Tavaient

elu; mais, arriv en Flandre, au lieu de garder le

secret absolu qu'exigeaient ses partisans, il declara

a tous qu'il etait I'archeveque elu de Cantorbery
et qu'il allait faire consacrer son election.

La chose s'^bruita vite en Angleterre. Colere de

Jean qui se plaint d'avoir ete joue : protestations

des eveques suffragants de Cantorbery, qui avaient

toujours pretendu que la nomination de 1'arche-

veque leur appartenait autant qu'aux moines. Us

font appel au pape et envoient a Rome une contre-

deputation, chargee de faire valoir leur droit.

Mecontents de leur indiscret sous-prieur qui a fait

avorter leur plan, les moines de Christ-Church ne

veulent plus de Reginald et ils envoient des dele-

gues a Jean sans Terre pour lui demander, regu-
lierement cette fois, la permission d'elire. Le roi

leur indique immediatement son candidat, 1'eveque
de Norwich, Jean de Gray, un de ses familiers,

dont la nomination au siege archiepiscopal servira,

dit-il, admirablement, les interets de 1'Etat. Mais,
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pour sauvegarder les apparences et la Iibert6 tra-

ditionnelle de 1'abbaye de Christ-Church, le roi

s'engage par crit a accepter la personne choisie

par les moines. Seulement, par un accord secret

avec la delegation, ce choix ne pourra porter que
sur I'^veque de Norwich. Conform e*ment au ddsir

ou, pour mieux dire, a 1'ordre royal, Jean de Gray
est effectivement elu par tout le chapitre. II est

proclam, intronise en presence du roi, mis en

possession immediate de son temporei. Et alors

une nouvelle deputation de moines de Christ-Church

est expediee a Rome, aux frais du gouvernement

d'Angleterre, pour solliciter d'Innocent III la

consecration de 1'eveque de Norwich.

Le pape et ses juges se trouvaient done assieges

par trois ambassades au sujet d'une seule et meme
affaire : celle des eveques de la province de Cantorbe-

ry, celle de Reginald et des moines, ses amis, et celle

des autres moines de Christ-Church qui, associes

aux gens du roi, presentaient Jean de Gray. La con-

troverse s'engage devant la cour pontificale. Lutte

tres vive d'abord entre les procureurs des e*veques

et ceux des moines. Les premiers soutiennent que
les moines ne peuvent en droit 6lire 1'archeveque

sans le concours de 1'episcopat, et qu'en fait, par

trois fois, les cheques ont contribue* a l'e"lection

d'un archeveque. Les seconds r^pliquent qu'une
coutume constante autorise Fabbaye a ^lire seule

son chef, et que d'ailleurs il y a des privileges

pontificaux qui Tinvestissent formellement de ce

droit. Bataille, d'autre part, entre les



196 INNOCENT III

des deux fractions du chapitre. Le sous-prieur

Reginald'a etc legalement e"lu, disent les uns, et

nous demandons sa confirmation. Non, disent les

autres, cette election est nulle parce qu'elle a ete

faite la nuit, sans aucune solennite, sans que
1'assentiment du roi ait ete demande au prealable,

et elle n'a pas eu pour elle la majorite et la plus

saine partie du corps electoral. Les partisans

du sous-prieur repliquent que c'est la seconde

election, celle de 1'eveque de Norwich, qui ne vaut

rien. Pour qu'elle fut valable,il aurait fallu que la

premiere, bonne ou mauvaise, cut ete prealablement

annulee, ce qu'on n'a pas fait. Done, en droit, c'est

le premier resultat qui est le bon.

Innocent III ne se soucia pas de demeler cet

imbroglio. II avait son idee, qui etait de faire lui-

meme Election de Cantorbery. Au lieu de se

prononcer, il renvoya, dedelai endelai, la sentence

definitive, ce qui prit un an tout entier. Ce n'est

qu'a la fin de 1206 que Tarret fut rendu. Le pape
donnait tort a tout le monde; il cassait les deux

elections. Les eveques suffragants de Cantorbery
etaient completement deboutes de leur plainte : le

prieur et le couvent de Christ-Church ont le droit

d'elire sans eux leur archeveque. L'election du

sous-prieur est annulee, comme ayant ete faite en

violation des regies et des formalites legales.
L'election de Jean de Gray est egalement declaree

non avenue, car elle avait eu lieu pendant 1'appel
a Rome interjete par une partie des moines. Au
fond, le pape n'etait pas dupe de Tengagement
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pris par Jean de respecter le droit Electoral de

1'abbaye. II savait que l'e"veque de Norwich etait

le candidat officiel et impose. Et il restait dans la

tradition et dans la
le"galite canonique en repous-

sant, sur ce terrain, rimmixtion du pouvoir civil.

II avait justement, sous la main, I'homme qui

convenait a la fonction, un cardinal de nationality

anglaise, maitre Etienne Langton, savant docteur

qui avait etudie* longtemps a Paris, et d'ailleurs

tres justement estime". Innocent conseilla aux

moines de Christ-Church qui se trouvaient a

Rome de 1'elire comme archeveque. A Ten croire

pourtant, ce n'est pas lui qui aurait impose ce

troisieme candidat. II leur aurait simplement

demande, puisque les deux premieres Elections

avaient e"te" annule"es, de ne pas laisser plus long-

temps leur Eglise sans pasteur et de faire, dans les

conditions canoniques, un autre choix. Apres de

nombreuses deliberations, les delegue"s, a 1'unani-

mite, porterent leur suffrage sur Etienne Langton
et s'accorderent pour inviter le pape a le consa-

crer. D'apres une autre version, celle du chroni-

queur Roger de Wendover, qui parait tres au

courant des dessous de 1'affaire, les moines auraient

d'abord regimbe. Us objecterent au pape qu'il

fallait le consentement du roi, et que 1'election ne

pouvait etre faite que par tout le chapitre de

Canterbury. Vous savez bien, repliqua Innocent,

que le chapitre vous a donn6 pleins pouvoirs.

Quant a Tautorisation royale, elle n'est pas neces-

saire pour les Elections qui se font a Rome. Vous
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etes assez nombreux et assez qualifies pour y

proceder. Au nom de 1'obeissance que vous

nous devez et sous peine d'anatheme, nous vous

enjoignons de prendre comme archeveque celui

que nous vous donnons comme pere et pasteur de

vos ames, Malgre eux et tout en murmurant, les

moines se deciderent a obeir. Un seul resista

jusqu'au bout, maitre Elie de Brantefeld, un des

partisans de>oue de l'6veque de Norwich. Mais

tous les autres, au chant du Te Deum conduisirent

1'elu a 1'autel.

Le difficile e*tait d'annoncer et d'imposer au roi

d'Angleterre cette solution impre'vue. La lettre ou

le pape lui apprit ce qui s'etait passe", datee du

20 de"cembre 1206, ne donne que la version offi-

cielle de la Curie. Ce sont les moines de Christ-

Church qui ont soumis d'eux-memes a 1'approba-

tion du pape le choix du nouvel elu. Le pape ne

pouvait la refuser, puisque les formalites avaient 6t6

remplies, et que la personne avait les capacit^s

exigibles. Etienne Langton a re"pondu, quand on

lui a demande son assentiment, qu'il ne s'apparte-

nait pas, qu'il etait a 1'entiere disposition de TEglise,
et ne pouvait se soustraire au mandat qu'on lui

imposait. Innocent III ajoute, avec des precautions

infinies, que dans les elections faites en cour de

Rome, 1'usage n'est pas de requrir le consente-

ment de 1'autorite seculiere. Cependant, par faveur

speciale, il a cru devoir laisser les delegues de

Christ-Church demander ce consentement aux

ambassadeurs charges de representer le roi a Rome.
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Ceux-ci n'ont pas voulu prendre sur eux de Tac-

corder. C'est pourquoi le pape veut bien faire, pour
Jean sans Terre, ce qu'il n'avait jamais fait pour

personne, en pareille circonstance
;

il le prie une

seconde fois d'envoyer son assentiment. 11 conjure
le roi, aunom du saint martyr de Canterbury, d'ac-

corder sa grace et son affection au couvent de

Christ-Church, d'approuverl'election faite par cette

6glise, et d'accueillir favorablement la personne

qu'elle a de"signee. II le remercie d'ailleurs de la

conduite tres lib^rale qu'il a tenue en toute cette

affaire dans ses rapports avec les moines. On lui a

rendu justice en plein consistoire, en presence des

envoy^s anglais eux-memes. J'ai reprouv^, dit

Innocent III en terminant,dela facon la plus e"ner-

gique, les bruits malveillants qui, sur ce point,

m'avaient e"te rapportes.

Managements et rhetorique persuasive n'eu-

rent aucun effet sur le roi Jean. Celui-ci ne deco-

lerait pas d'avoir ete trompe deux fois par les

moines : d'abord, quand ils avaient e"lu subreptice-
ment Reginald, ensuite quand ils avaient sub-

stitue" Etienne Langton a Jean de Gray. II n'etait

pas moins irritd d'avoir ete joue, au moins le

croyait-il, par Innocent III. Nous n'avons plus sa

re"ponse au pape : elle a disparu comme ont dis-

paru, en general, toutes les lettres desagre"ables et

violentes que la cour de Rome recevait des souve-

rains lai'ques. Mais le pape lui-meme en a parle" et

Roger de Wendover en a conserve Fanalyse . Elle etait

pleine de reproches etde menaces, presque brutale.
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Je me refuse, clisait Jean en resume, a accepter
1'election* de ce Langton : il n'a jamais fait que

sejourner en France, au milieu de rnes ennemis; je

ne le connais pas. C'est au prejudice et au mepris
des droits et de 1'independance de notre couronne

que vous 1'avez promu eomme archeveque, sans que
les moines aient requis notre consentement, centre

toute legalite. J'admire comme la Curie et les car-

dinaux oublient facilement le besoin qu'ils ont de

notre amitie. Ne savent-ils pas que le royaume

d'Angleterre leur rapporte plus a lui seul que tous

les autres pays en deck des Alpes ? Je combattrai,

s'il le faut, jusqu'a la mort, pour la liberte de ma

couronne; j'ai pris la decision irrevocable de m'en

tenir a 1'election de 1'eveque de Norwich, dont les

services me sont ncessaires. Si Ton refuse de me
donner satisfaction, je fermerai la route de Rome
a nos nationaux. Je ne veux pas que notre argent
s'ecoule au dehors : il faut que je garde les res-

sources necessairesa la defense du royaume. Apres
tout, 1'Angleterre et les pays qui en dependent

possedent assez d'archeveques, d'eveques et depr-
lats instruits et capables pour que nous puissions
nous passer, s'il le faut absolument, des Strangers

que Rome nous impose.
C'etait annoncer que 1'Angleterre irait, si besoin

etait, jusqu'au schisme. Le 26 mai 1207, il recevait

d'Innocent III une nouvellelettre toujours moderee
et conciliante dans la forme, oil le pape retorquait,

point par point, ses arguments.
Si Langton est rest6 longtemps a Paris, il faut
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plutot lui en faire gloire, car il y a merite, par sa

science des lettres et de la theologie, le titre de

docteur et une prebende a Notre-Dame. Comment

peux-tu dire que tu ne le connais pas? II est ne sur

ta terre, de parents qui te sont tout d^voues : il

occupe un bne"fice dans l^glise d'York, autrement

importante et ce"lebre que celle de Paris. Enfin, toi-

meme tu lui ase"crit trois fois au moment de sa pro-
motion au cardinalat, pour lui dire que tu te dis-

posais a le faire venir en Angleterreet a le prendre
a ton service, mais que tu te rejouissais de voir

que son nitrite 1'elevait a une plus haute fonction!

II n'est pas juste non plus d'affirmer qu'on ne t'a

pas consulte*. A la rigueur, nous n'etions pas tenu

de le faire, puisqu'il s'agissait d'une election en

curie, mais par deTe"rence pour toi, cependant, deux

moines de 1'abbaye ont e"te* exp^dies avec charge

speciale de solliciter ton consentement. On les a

arret^s a Douvres, et ce n'est pas leur faute s'ils

n'ont pu remplir leur mission. En tout cas, le meme
courrier qui t'apportait notre lettre, t'a pre"sent

aussi une requete du chapitre ou il sollicitait ton

approbation.
Innocent III perdait a argumenter sa peine et

son temps. Le roi, exaspere", n'ecoutait plus rien.

Le 17 juin 1207, le pape pre"cipita lui-meme le

denouement en procedant, a Viterbe, a la cons^-

cration solennelle de Langton. La riposte ne se fit

pas attendre.

En juillet, se presentent a Christ-Church deux

officiers royaux. Us penetrent, I'ep^e a la main,
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dans 1'abbaye et declarent aux moines qu'ils sont

condamnes, comme coupables de haute trahison

envers le roi, a 1'expulsion eta 1'exil. S'ils refusent

de quitter leur convent, on y mettra le feu et on

les laissera dans le brasier . Tous les moines,

sauf treize malades de I'infirmerie, se resignent au

depart, passent en Flandre et se dispersent dans

les abbayes du continent. Sur 1'ordre du roi, des

religieux de Saint-Augustin de Cantorbery les rem-

placent a Christ- Church. Les domaines du chapitre

et de 1'archeveche, mis sous sequestre, resterent

en friche.

Cette execution equivalait a une rupture des rap-

ports de 1'Eglise et de 1'Etat. La guerre commen-

cait : elle durera sept ans. On y epuisera, d'une

part, tout 1'arsenal des armes et des chatiments

d'Eglise; de 1'autre, toutes les formes de persecu-
tion et de spoliation qu'un despote pouvait ima-

giner.

* #

Des le debut de 1'ann^e 1207, Jean sans Terre

avait ouvert les hostilites en exigeant de tout le

clerge d'Angleterre, convoque" a Oxford, 1'abandon

d'une part considerable de ses revenus. Clercs et

moines des deux provinces de Canterbury et d'York

protesterent d'une seule voix contre cette exaction

sans precedents, et refuserent de se soumettre.

Devant 1'opposition g^nerale, le roirecula d'abord :

puis il frappa tous les sujets anglais d'un impot
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montant au treizieme de la valeur des biens meu-

bles et immeubles. Cette taxe, qui devait servir au

recouvrement des provinces franchises, s'appliquait
aux eccle'siastiques aussi bien qu'aux lai'ques; seul,

1'ordre de Citeaux, si puissant alors dans le royaume
insulaire, enetait exempte. Geoffrey d'York declara

qu'on ne la percevrait pas dans sa province : il pre-
fe*ra encore une fois s'exiler et porter ses griefs a

Rome. Immediatement le roi confisqua tous ses

biens. Peu de temps apres, il decretait la suppres-
sion des tribunaux apostoliques, sur toute 1'etendue

du pays.
Dans cette guerre si aprement soutenue, Inno-

cent III ira jusqu'au bout de la gamme ascendante

des chatiments d'Eglise : mais il ne passera d'une

note a 1'autre qu'apres avoir essaye* tous les moyens
d'entente et constate I'impossibilite d'un accom-

modement. Tout en serissant, il ne cessera de nego-
cier, avec un desir de conciliation dont la sincerite*

est hors de doute. Jean sans Terre feindra de se

preter, lui aussi, aux ne'gociations, mais pour

gagner du temps et retarder les coups de Tadver-

saire.

Tandis qu'il de"crete et agit, le pape ecrit et

parlemente. II supplie les e"veques et les barons

d'Angleterre d'user de leur influence aupres du rpi

pour Tamener a changer de sentiment, et a laisser

1'archeveque de Cantorbery entrer en fonction. II

fe"licite Tabbe de Saint-Bertin d'avoir donn^ asile,

dans son monastere, aux exiles de Christ-Church.

Tout au plus, ordonne-t-il a 1'^veque de Rochester
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d'excommunier les officiers royaux qui ont ose

violer leur cloitre. Avant tout, il compte sur sa

diplomatic, et envoie a Jean les trois eveques de

Londres, d'Ely, et de Worcester, assisted du frere

d'Etienne Langton, Simon. Us feront un dernier

effort pour decider le roi a ceder sur la question

de Canterbury et a r^integrer Geoffrey. S'il resiste,

ils le menaceront de I'interdit gn6ral, et, si la

menace reste vaine, ils exe"cuteront la sentence

d'interdit.

A en croire Roger de Wendover, Jean ne leur

aurait pas laisse finir leur discours : Par les

dents de Dieu! si vous ou d'autres que vous s'avi-

sent de jeter I'interdit sur mon royaume, je ferai

saisir incontinent tous les prelats d'Angleterre,

clercs et moines, je les enverrai au pape et confis-

querai tous leurs biens. Et, de plus, tous les

Romains que je trouverai dansmes Etats, sujets du

pape ou autres, je les expedierai a Rome avec les

yeux creve"s et le nez coupe", de facon a ce que tout

le monde les reconnaisse bien. Sivous-memestenez

a votre existence, je vous conseille de vousderober

le plus tot possible a ma vue. Et dans un mani-

feste adresse, le 13 mars 1208, a tous ses sujets, il

fait appel au sentiment national. Sachez que
maitre Simon Langton m'a demande, devant mes

eveques, de reconnaitre son frere en qualite d'ar-

cheveque de Cantorbery. Et comme je lui parlais
de la n^cessite de sauvegarder, en cette affaire, la

dignit^ de nptre couronne, il m'a r^pondu qu'on
n'en ferait rien, a moins que nous ne consentions
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a nous en remettre, pour tout ce differend, a la

discretion du seigneur pape. Nous portons ceci a

votre connaissance, pour que vous puissiez vous

rendre compte du mal qu'on nous a fait et de 1'ou-

trage qu'on veut nous faire subir.

Quelques jours apres, les trois eveques pronon-

c.aient 1'interdit, avec tqutes ses consequences :

fermeture des eglises, defense de conferer les

sacrements; ni fiancailles, ni mariages, ni meme
extreme-onction

;
les cercueils exclus de la terre

sainte, places provisoirement sur les arbres ou sur

les murs des cimetieres. Une seule concession : on

pourra baptiser les nouveau-nes; encore les fonts

baptismaux devront-ils etre transportes hors de

1'eglise, dans une maison particuliere. L'interdit

est absolu : on n'accordera aucune permission sp6-
ciale de celebrer les offices religieux.

Ces ordres furent-ils executes partout dans leur

rigueur? On peut en douter : la population n'aurait

pas supporte si longtemps un pareil regime. II

est certain qu'une partie importante de 1'Eglise

monastique anglaise n'observa pas Tinterdit;

I'abb6 general de Citeauxinvoqua les privileges de

son ordre qui lui permettaient de ne pas tenir

compte de certaines prohibitions du de"cret.

A ce premier acte d'hostilite Jean re"pondit par

la confiscation gne"rale de tons les immeubles et

de tous les revenus de 1'Eglise anglaise. Les biens

saisis seront confies a la garde des communes

voisines, qui serviront aux clercs et aux moines ce

qui leur est strictement necessaire pour vivre. La
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propriete ecctesiastique remplacee par un traite-

ment! Jean sans Terre anticipait sur les temps

modernes. Mais le pape se defend. II ordonne

d'excommunier tous ceux qui auraient participe a

1'execution de cet edit <c abominable . Seules,

les personnes du roi, de la reine, du justicier

Geoffrey Fitz Peter, sont exceptees de 1'anatheme.

Craignant pour leur vie, les eveques de Londres,

d'Ely, de Worcester, d'Hereford, de Rochester

quittent leur diocese et s'en vont rejoindre en

France les archeveques de Cantorbery et d'York.

L'emigration du haut clerge!

La colere du roi redoubla. II aurait voulu,

parait-il, obliger tous les recalcitrants a quitter

la place. Mais la plupart d'entre eux attendirent,

dans leur eglise, qu'on les expulsat par la force, et

les officiers du roi reculerent devant cette extre-

mite. Us se dedommagerent par toute une se>ie de

mesures vexatoires : fermeture des greniers eccle-

siastiques, qu'on attribue au fisc; arrestation de

toutes les concubines des curs et des chanoines,

emprisonnees jusqu'a ce qu'elles aient paye

ran^on; impunite a tous ceux qui se rendraient

coupables de violences envers un clerc ou un

moine. Un jour on amene a Jean un brigand qui

venait de tuer un pretre pour le voler. Deta-

chez-le, et laissez-le aller, dit le roi : il m'a debar-

rasse d'un de mes ennemis. Partout ou 1'on

peut trouver les parents des prelats qui avaient

prononce ou observe 1'interdit, on les arrete,

on les incarcere, et leurs biens sont confisques.
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L'inquietude finit par gagner les amis et les

allies de Jean sans Terre. L'empereur Otton de

Brunswick engage serieusement son oncle, sinon

a se soumettre, au moins a essayer d'une transac-

tion. II semble en effet qu'en 1208 le Plantagenet

repousse avec moins d'^nergie les ouvertures que
ne cessent de lui faire les agents du pape. Inno-

cent lui ecrit de nouveau pour 1'encourager a faire

sa paix avec Etienne Langton. Par 1'entremise de

1'abbe de Beaulieu, son charge d'affaires a Rome,
Jean semble accepter finalement l'ide"e de recevoir

1'archeveque de Cantorbery et de lui restituer son

domaine. II permettra meme aux moines de Christ-

Church de revenir dans leur couvent, bien qu'il

ait de bonnes raisons, dit-il, de les considerer

comme des traitres . Seulement, il se refuse a

investir lui-meme des regales 1'archeveque de

Cantorbery. Comment pourrait-il trailer en ami,

en familier, 1'homme qui est la cause de tout le

mal? Le pape ou, a son defaut, les eveques de

Londres, d'Ely et de Worcester lui remettront son

temporel. Procedure insolite! mais la cour de

Rome croit devoir ceder au desir du roi. Aussitot

apres la rentree d'Etienne Langton, la restitu-

tion integrate des biens episcopaux, et le paie-

ment complet d'une indemnite, on prononcera la

relaxe de 1'interdit.

Pendant les derniers mois de 1208 et les pre-
miers de 1209, les negociations se poursuivent

y2tivement

sur tous ces points. Les trois eveques
iennent a Douvres conferer avec les mandataires
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de Jean; on redige en commun une formule de

pacification. II semble que tout doive s'arranger.

Le roi et ses barons envoient un sauf-conduit a

1'archeveque pour qu'il vienne en personne con-

f^rer avec son souverain. Langton y consent : il

debarque a Douvres. Mais alors Jean se de"robe;

il n'envoie, pour trailer, que des agents en sous-

ordre; il refuse d'accepter la clause relative a la

restitution integrate; il demande 1'insertion de

certains articles qui n'avaient pas ete convenus.

Les eveques protestent, de"clarent vouloir s'en

tenir au texte meme de la convention. Inquiet de

cette attitude du roi, de ces contumelies reculades,

hante" peut-etre du souvenir de son prede"cesseur

Thomas Becket, Langton se hate de repasser le

de"troit. II n'avait pas le gout du martyre.

Cependant Innocent III a fait ce qu'il a pii.
Par

deux fois il exhorte le roi d'Angleterre a accepter

loyalement les resultats de la negociation engagee

par 1'abbe de Beaulieu, et poursuivie, presque

conclue, dans les diverses conferences de Douvres.

II le supplie de repousser les mauvais conseils

qu'on lui donne, de se de"fier des flatteurs. II se

represente lui-meme comme le medecin qui varie

ses remedes pour arriver a la guerison du malade.

C'est pourquoi nous faisons succeder, en t'ecri-

vant, les caresses aux menaces, et les menaces aux

caresses. Qu'importait a Jean? II n'avait repondu
aux avances du pape que pour echapper a 1'excom-

munication personnelle et obtenir un adoucisse-

ment de Tinterdit. II y eut, en effet, un peu de
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detente. Innocent, qui avait ordonn la suspension
des abbe's de Citeaux coupables de lui de"sobe"ir,

autorise lui-meme, sur le conseil d'Etienne Lang-

ton, la calibration de 1'office divin dans les cou-

vents une fois par semaine. Mais il s'apercoit

bientot que les concessions de Jean n'ont rien de

se"rieux et qu'en realit il n'a pas cesse le combat.

La persecution continue. En novembre 1209,

dans le comte de Sussex, les officiers royaux font

1'inventaire des revenus des moines noirs, des

B6nedictins, et precedent a la secularisation defi-

nitive de la propriete raonastique. A Oxford, un

eludiant de Tuniversite a tu6 une femme et s'est

enfui. L'autorit^ lai'que trouve trois autres clercs

dans la maison que le meurtrier avait louee.

Faute de pouvoir saisir le coupable, elle arrete ses

camarades, les incarcere et le roi ordonne qu'ils

soient pendus. Protestation indignee de 1'univer-

site tout entiere : ses trois mille membres, mai-

tres et etudiants, quittent Oxford et se dispersent
a Cambridge ou a Reading. A Lincoln, Hugues,
archidiaire de Wells, chancelier du roi, qui avait

signe" et scelle toutes les mesures de proscription,
est e*lu comme eveque. II demande a son maitre

la permission d'aller en France se faire consacrer

par 1'archeveque de Rouen, sujet de Philippe-

Auguste et Stranger au conflit. Mais, au lieu

d'aller a Rouen, il s'empresse de se rendre aupres
d'Etienne Langton, qui le consacre. Jean, furieux,

s'approprie tous les biens de 1'eveche de Lincoln

et nomme un autre chancelier.

14
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Innocent III se decide alors a frapper un nou-

veau coup. Les eveques de Londres, d'Ely et de

Worcester, recoivent de Rome 1'ordre de pro-

noncer rexcommunication personnelle du roi. Le

difficile etait de la faire executer. Les eveques
restes en Angleterre, les abbes et les cure's qui

se trouvaient au pouvoir de Jean, se garderent
bien de publier la sentence. Tout le monde sut

ponrtant qu'elle avail etc lancee : on se le disait

partout a voix basse, mais personne n'osait obeir

au pape. Seul, un clerc de 1'Echiquier, Geoffrey,

archidiacre de Norwich, cut le courage de dire

a ses collegues qu'il n'etait pas bon, pour des ben6-

ficiers d'Eglise, de rester en contact avec le roi.

II quitte la salle des seances pour s'en retourner

chez lui. Peu de jours apres, sur un ordre de

Jean, il tait incarcer, mis sous la fameuse chape
de plomb reservee aux clercs, et on le laissa

mourir de faim.

En fait, Jean echappait aux consequences de

rexcommunication. II trouvait meme des theori-

ciens pour justifier ses actes. Un clerc, maitre

Alexandre le Macon, prechait la necessite d'ob^ir

au roi. Pourquoi le rendre responsable des

malheurs du pays? Les Anglais ne doivent s'en

prendre qu'a eux-memes. Le roi n'est que la verge
de Dieu, charge" de flageller les coupables. La

royaute" a pour mission, comme dit le Psalmiste,

de gouverner rudement les hommes et d'enchainer

les puissants qui se mettent en revolte. Le pape
n'a pas le droit d'mtervenir dans les querelles du
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pouvoir avec les grands, ni de controler le gouver-
nement des lai'ques. Le prince des Apotres, Pierre,

n'a reyu de Dieu que la mission de surveiller

1'Eglise et de se meler des choses de la religion.

Ce qui se passe dans le monde s^culier ne le

regarde pas.

Les annees 1210 et 1211 s'6coulent, sans que
rien soit change dans les dispositions de Jean

sans Terre. II continue a ne"gocier avec le pape,
comme avec Langton : il envoie a ce dernier des

sauf-conduits, fait mine de se porter a sa ren-

contre a Douvres, cherche visiblement a 1'attirer

dans 1'ile. Mais 1'autre, qui se mfie, ne vient pas.

Et, dans 1'intervalle, les mesures de proscription et

les exactions financieres se succedent sans treve.

En 1210, ce sont les Juifs d'Angleterre qui sont

emprisonnes, tortures, spoli^s, et finalement obli-

ged de payer une rancon e*norme. On vend, on

coupe, on de>acine toutes les forets de 1'arche-

vech^ de Canterbury; il n'y reste pas un arbre.

Puis vient le tour des moines de Citeaux. Us

avaient refuse de subvenir aux frais de 1'expe-

dition du roi en Irlande. A son retour, il les

frappe d'une. taxe superieure a trente-trois mille

marcs, d'ou la ruine complete de plusieurs abbayes,
notamment de celle de Waverley, qui nous a

laisse un si curieux recit de cette lutte a outrance.

N'ayant plus rien, les moines de Waverley se

dispersent; leur abb6, Jean III, quitte lui-meme

la nuit son couvent, pour n'y plus revenir. Le

roi public un edit qui defendait aux Cisterciens
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lais de sortir du royaume, meme pour se

rendre a'leur chapitre general, et aux Cisterciens

Strangers de venir rejoindre leurs freres anglais.

Ce regime de terreur s'etant aggrave en 1211,

Innocent III essaye, comme toujours, de faire

accepter a 1'ennemi des propositions de paix.

Le 15 aout, le sous-diacre remain Pandolfo et

le Templier Durand s'abouchent, a Northampton,
avec Jean, qui semble admettre les bases d'un

accord. Mais au moment de signer la transaction

definitive, il recule, refuse encore de se sou-

mettre a la clause de la restitution integrate des

biens d'Eglise, et de nouveau tout est rompu.
La cour de Rome juge alors necessaire de faire

un pas de plus dans la voie ou s'echelonnaient

les chatiments. Elle decrete que les sujets et les

allies de Jean sans Terre, peuples, barons, souve-

rains relevant de la couronne anglaise sont delies

du serment de fidelite et de 1'observation des

traites. Les liens politiques sur lesquels se fon-

dait 1'autorite royale disparaissent. Mais qui ose-

rait signifier au condamne" un arret aussi grave
et en assurer 1'execution? Qu'importe, apres tout,

a ce despote exaspere, les bruits venant de France

et d'ltalie? Ordre est donne de fermer tous les

ports anglais pour empecher 1'emigration. Les

exiles qui vivent sur le continent devront rentrer

immediatement sous peine de la confiscation

totale. Defense aux ecclesiastiques de recevoir et

d'executer les mandats du pape, on oblige, par
la force, les eveques et les abbes d'e'crire des
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lettres ou ils declarent que le roi est quitte envers

eux de toute restitution pe*cuniaire et de toute

reparation de dommage. De nouvelles taxes,

exorbitantes, frappent non seulement les clercs,

mais les nobles. Par crainte des defections et

des trahisons, pour empecher les effets de la rup-
ture du lien feudal, Jean contraint tous les barons

a lui livrer en otages leurs fils ou leurs neveux. A
la suite d'une revolte des chefs du pays de Galles,

il fait pendre, pour Texemple, une trentaine de

ces malheureux enfants. Extorsions et supplices se

multiplient. La luxure royale n'epargne meme pas

les femmes et les filles des nobles qui vivent a la

cour et servent celui qui les outrage. Ce gouver-
nement ne fait pas seulement la guerre a 1'Eglise :

il semble prendre a tache d'irriter contre lui-

meme, Tune apres 1'autre, toutes les classes de la

societe.

II fallait pourtant en finir. Innocent III n'igno-

rait pas que Philippe-Auguste, 1'ennemi herdi-

taire des Plantagenets, entretenait des relations

secretes avec la plupart des chefs du baronnage

anglais et ne demandait qu'a ope"rer un debarque-
ment. L'interdit general et 1'excommunication

personnelle n'ayant abouti a aucun resultat, la

rupture meme des liens et des contrats qui ratta-

chaient les sujets a leur roi n'ayant rien produit,

restait le chatiment supreme, la derniere arme de

1'Eglise. Innocent prononce la deposition de Jean

sans Terre et le transfert de sa couronne a un

autre souverain. II crit a Philippe-Auguste pour
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le charger d'executer la sentence et lui assurer la

possession du trone vacant. L'armee qui, sous les

ordres du roi de France, envahira 1'Angleterre doit

accomplir une oeuvre sainte, puisqu'il s'agit de

realiser la volonte et de venger 1'injure du chef de

tous les chretiens. C'est une croisade ! Innocent

y convie tous les chevaliers de 1'Europe, comme

il les avait invites a combattre les Sarrasins

d'Espagne et les heretiques du Languedoc. Remis-

sion des peches pour tous ceux qui participeraient a

1'entreprise. Le legat Pandolfo dirigera les nego-
ciations avec la France, reunira les croises, et

menera a bonne fin la terrible operation. Des con-

ciliabules ont lieu en effet entre les eveques d'An-

gleterre exiles, Philippe-Auguste et le legat. Du
cote de la France, les preparatifs militaires sont

pousses avec une activite" fievreuse. Au printemps
de 1213, la depossession de Jean sans Terre devra

etre un fait accompli.
Innocent III voulait-il serieusement supprimer,

en Angleterre, la dynastic des Plantagenets, pour
lui substituer un Capetien, Philippe-Auguste ou

son fils Louis? Ou n'avait-il d'autre but que

d'effrayer Jean et de 1'obliger a se livrer a Rome?
Probleme impossible a resoudre, car 1'histoire

ne saurait penetrer le secret des consciences. Et

d'ailleurs, sur cette derniere periode de la crise,

les documents directs font defaut : on ne la con-

nait que par le^recit des chroniqueurs anglais,

notamment de Wendover. Les lettres du pape,
ces redoutables lettres qui condamnaient Jean sans
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Terre et chargeaient Philippe-Auguste
de 1'arret,

et qu'il nous importerait tant de connaitre, ont dis-

paru, detruites sur 1'ordre meme d'Innocent III,

apres la reconciliation. On peut affirmer du moins

un fait, c'est qu'au plus fort de la bataille, le pape

a toujours eu 1'espoir d'amener Jean sans Terre a

ceder. En 1212, au moment meme oil il fulminait

centre son ennemi et envoyait Pandolfo en France

pour prendre avec Philippe-Auguste
les mesures

decisives, les negociations se poursuivaient
entre

Rome et Londres. Avant de prendre conge du

pape, ecrit Wendover, Pandolfo lui demanda, dans

un entretien secret, ce qu'il
aurait a faire, au cas

ou le roi d'Agleterre voudrait donner pleme

satisfaction a 1'Eglise
romaine. Le pape lui

remit aussitot un projet de pacification
tout

redige. Si le roi en accepte les clauses, ajouta^

Innocent, il pourra rentrer en grace aupres de

nous.

De fait, a son depart pour la France, le legat

emportait a la fois la guerre et la paix, et il avait

pour instructions de tenter aupres du coupable un

supreme effort. Les lettres d'Innocent III adressees

a Jean le 28 fevrier et le l
er mars 1212, exprimaient

encore 1'esperanee que le roi accepterait
les con-

ditions de 1'Eglise,
et ces deux documents feraient

croire qu'il etait dispose a les subir. Idee fixe a

laquelle le pape s'attachait et qui devait diriger

aussi la conduite de son representant.
Celui-ci eut

avec Jean, a la fin de 1212, une nouvelle entrevue.

Le dialogue fut tres vif, comme on pense, et deux
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chroniqueurs nous 1'ont rapporte
1

,
comme s'ils

avaient assiste a la conversation des deux person-

nages. La tiennent-ils reellement d'un temoin de

1'entrevue? ou ont-ils compose, d'eux-memes, sous

forme dramatique, une sorte de scenario corres-

pondant exactement aux idees et aux sentiments

qui devaient agiter les interlocuteurs 2
? Toute

affirmation absolue, ici, est difficile : en tout cas,

voici, d'apres 1'annaliste de Burton, ce que se

seraient dit Jean et Pandolfo.

LE LEGAT. Seigneur, nous venons de loin,

sur votre demande, pour traiter avec vous de la

paix de la sainte Eglise, et entendre sur ce point
votre volonte.

LE Roi. Je ne sais pas ce que vous exigez.

LE LEGAT. Rien que ce qui est de droit

commun. Vous jurerez de donner satisfaction a

1'Eglise, de restituer tout ce que vous avez pris aux

clercs, et de recevoir en grace maitre 6tienne,

archeveque de Cantorbery, ses parents, et tous les

eveques qui ont du s'exiler avec lui sur le conti-

nent.

LE Roi, avec un regard courrouce. Je veux

1. L'auteur des Annales de Waverley et celui des Annales de

Burton. II semble bien d'ailleurs que 1'un ait tout simplement
copie 1'autre en 1'abregeant.

2. Cette derniere hypothese (qui peut se concilier, d'ailleurs,
avec la premiere) nous parait la plus vraisemblable. Le dia-

logue qu'on va lire, ou 1'on voit le legat du pape prononcer a
la fois contre Jean sans Terre toutes les sentences penales
qu'Innocent III e"cbelonna, en realitd, au cours de plusieurs
annees, parait n'avoir que la valeur d'un resume pittoresque
des evenements.
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bien vous reveler ce que j'ai la-dessus au fond du

coeur. Vous pouvez me faire promettre toutes les

restitutions que vous voudrez : je m'executerai,

sur ce point, quand il vous plaira. Mais jamais je

ne donnerai a cet archeveque un sauf-conduit qui

puisse 1'empecher d'etre pendu, quand il aura mis

le pied sur ma terre.

LE LEGAT. Nous connaissons maintenant votre

volonte"; avez-vous autre chose a dire?

LE Roi. J'ai dit.

LE LEGAT. Nous voulons que tout le monde,

comtes, barons, clercs, lai'ques, sache pourquoi
nous sommes ici..La v^rite est que vous nous avez

fait venir de Rome, pour nous faire entendre

votre defense, disiez-vous, etconnaitre votre droit.

Dans le cas oil, la cause entendue, vous paraitriez

avoir des torts envers le seigneur pape, la sainte

Eglise et le clerge de 1'Angleterre, il etait convenu

que vous donneriez satisfaction a 1'Eglise et subi-

riez la penitence qui vous serait infligee. Dans le

cas oil nous vous aurions trouv non coupable,
nous devions relaxer 1'interdit. Or il nous semble

que ce que vous venez de nous dire n'est pas fait

pour nous amener a relaxer 1'interdit, au contraire.

LE' Roi. Ecoutez, et jugez bien. Je confesse

que le seigneur Pape est mon pere spirituel, qu'il

tient la place de saint Pierre et que je suis oblige
de lui obir, mais dans le domaine spirituel. En ce

qui touche le temporel et les droits de ma cou-

ronne, je ne depends de lui en aucune facon.

Et apres cette declaration tres nette, Jean sans
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Terre reyient sur 1'afiaire de 1'election d'Etienne

Langton, sur la trahison des quatre moines de

Christ-Church qui ont abandonne a Rome 1'eveque

de Norwich pour accepter un autre candidat. II

affirme que tous ses predecesseurs ont us du droit

de conferer, a leur gre, les archeveches, les eveches

et les abbayes. Mais maintenant, dit-il en ter-

minant, voila que le seigneur Pape veut m'enlever

toutes les libertes dontontjoui mes predecesseurs,
en quoi il n'agit pas bien.

Pandolfo repond alors, point par point, a toutes

les allegations du Roi. II affirme d'abord qu'il

releve du pape au temporel comme au spirituel.

N'avez-vous pas jure, au moment ou vous avez

eie couronne, fidelite a Dieu, obeissance au pape,

et protection a 1'Eglise? Ces mots obeissance

au Pape ,
obedientiam Papse, sonta retenir. Us se

trouvaient done dans le serment ou la profession

de foi que les nouveaux rois d'Angleterre pronon-
caient a leur avenement? Ceci est un fait qu'il est

difficile de controler, puisque le texte de ce ser-

ment des rois du xne siecle ne nous est pas par-

venu. Pandolfo r^tablit ensuite, a son point de

vue, 1'histoire de 1'election d'Etienne Langton. Et

quant a 1'assertion de Jean sans Terre : que son

pere Henri II et tous ses predecesseurs auraient

eu la libre disposition des prelatures de leur

royaume, le legat rappelle qu'Henri II avait en

effet oblige les moines de Cantorbery a nommer

Thomas Becket, mais que celui-ci a reconnu lui-

meme que son election avait ete simoniaque et
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qu'Henri II, au moment de sa grande penitence,

avait accorde au chapitre de Christ-Church la

pleine liberte* de l'e*lection.

LE Roi, Vinterrompant. Mon pere Henri la

leur a accordee pour le temps de sa vie, mais il ne

s'est pas engage pour ses successeurs.

LE LEGAT. Get engagement, vous-meme vous

Tavez jur6 et confirme en meme temps que votre

pere . Pourquoi ne voulez-vous pas tenir
,

au

moins votre vie durant, le serment que vous avez

fait?

Le Roi ne repond rien. Le le*gat s'adresse alors

aux comtes, aux barons, aux chevaliers de 1'assis-

tance. Que n'etes-vous tous de vrais fils de Dieu,

prets a comprendre que le droit ne peut s'abaisser

devant 1'injustice et doit prevaloir contre 1'im-

piete!

Silence general. Le Roi reprend : Voici tout

ce que je peux faire pour 1'amour du seigneur Pape.
Maitre Etienne Langton r^signera sonarcheveche.

Le Pape le conf^rera a qui il voudra, et j'approu-

verai son choix sans discussion. Ensuite, ilpourra,

s'il le veut, demander pour Etienne un e"vech6, et

peut-etre lui en donnerai-je un en Angleterre
meme.

LE LEGAT. La Sainte Eglise n'a pas 1'habi-

tude de degrader un archeveque sans raison

valable : mais elle a 1'habitude de condamner a la

decheance les princes qui ne lui obeissent pas.

LE Roi. Des menaces! Croyez-vous que vous

viendrez a bout de moi, comme de mon neveu,
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1'empereur OttonPCar il m'a appris que vousaviez

fait 6lire un autre empereur, en Allemagne.
LE LEGAT. C'est la verite. Le seigneur Pape

a la conviction et la certitude que son dernier

protege aura I'Empire, comme 1'a eu le precedent,

et que vous-meme vous vous soumettrez, comme

tant d'autres se sont soumis.

LE Roi. Vos actes peuvent-ils etre plus

malfaisants que vos paroles?

LE LEGAT. Vous nous avez re"vle le fond

de votre coeur. Je vais en faire autant. Sachez que
le seigneur Pape vous a excommunie, mais que
1'effet de la sentence avait et6 suspendu, jusqu'a

notre arrived dans le pays qui vous est soumis.

Maintenant apprenez que cette sentence est

valable, et que vous etes frappe d'anatheme.

LE Roi. Et quoi encore?

LE LEGAT. Des ce jour, nousdeclarons absous

tous les Anglais qui n'ont pas communique avec

vous; ceux qui ont conserve contact avec votre

personne sont excommunie's.

LE Roi. Et quoi encore?

LE LEGAT. A dater de ce jour, nous delivrons

de la fidelity et de 1'honneur dus a votre personne
les comtes, les barons, les chevaliers, et tous les

lai'ques libres, tous les chreliens habitant les terres

qui relevent de vous. Nous confions 1'execution de

cette sentence en Angleterre aux eveques de

Winchester et de Norwich. Dans le monde entier,

les eveques du continent ont Tordre de defendre

la cause de la Sainte feglise et d'absoudre tous ceux
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qui voudront se lever centre vous comme centre

Tennemi de la chrtiente\ II n'est pas ne"cessaire

que nous fassions beaucoup d'agitation a ce sujet.

Voila deux ans que les dues, les comtes et les

barons ont pri6 le Pape de les absoudre, de leur

permettre d'entrer en armes sur votre terre et

qu'ils sont disposes a transferor la couronne a celui

que le Pape aura designe*. Or le Pape est fermement

r6solu a envoyer une arme"e en Angleterre : car

parmi les souverains de votre voisinage, vous avez

beaucoup d'ennemis et peu d'amis. La Sainte

Jjlglise
entend faire connaitre son droit a tous, et

le revendiquer avec le concours de ses fils. Done

nous enjoignons a tous les chretiens de se joindre

a 1'armee du Pape et de jurer fid^lite a celui qui la

conduira.

LE Roi. Que pouvez-vous faire de plus?

LE LEGAT. Au nom de Dieu, nous declarons

qu'a dater de ce jour ni vous, ni 1'heritier que

vous pourrez avoir, vous ne pouvez plus porter une

couronne.

Si nous en croyons toujours les deux annalistes,

Jean, pour effrayer le l^gat, aurait fait supplicier

sous ses yeux quelques-uns de ses prisonniers. On

les pendit, on leur creva les yeux, on leur coupa
les mains et les pieds. Au moment oil les officiers

royaux menaient au gibet un clerc convaincu

d'avoir fabrique" des faux, Pandolfo voulut les

excommunier seance tenante, et sortit pour aller

chercher un cierge; mais le roi le suivit et remit le

clerc entre ses mains, pour en faire ce qu'il voudrait.
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A coup sur, la guerre continuait. Pendant que

1'archeveque et leseveques exile's proclamentsolen-

nellement, en France, la sentence de deposition, et

que Philippe-Auguste convoque son armee a Rouen,

pour la concentrer ensuite a Boulogne, puis a

Gravelines, le condamne* ne perd pas son temps.
II acheve de nouer contre le roi de France une

coalition europeenne, lance contre les barons

anglais revoltes le plus fe"roce de ses chefs de

bandes, Fauquet de Bre*aute, fortifie les ports,

groupe la flotte anglaise, envoie des corsaires dans

la Manche, decrete la levee en masse de ses sujets.

Bref, il semble se pre*parer a une resistance dses-

peree. Le 8 mai 1213, Philippe-Auguste campait
a Boulogne, Jean sans Terre a Douvres. Un choc

formidable allait decider du sort de 1'Angleterre
et de sa dynastic.

On vit alors deux emissaires d'Innocent III, des

Templiers, bientot suivis de Pandolfo lui-meme,

debarquer a Douvres. Et voici, d'apres Roger de

Wendover, la conversation derniere et decisive,

qui s'engagea entre le roi et le legat.

Le roi de France, aurait dit Pandolfo, attend,

avec une flotte innombrable et une arme'e de

chevaliers et de pietons tout aussi imposante, le

moment d'envahir votre terre et de vous chasser

d'un royaume dont Tautorite* apostolique lui a

transmis la propriete. Avec lui viennent les 6veques

proscrits, les clercs et les lai'ques que vous avez

expulse"s. II va les remettre en possession de leurs

siege, leur restituer leurs biens, exiger d'eux le
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serment qu'ils avaient prete* a votre pre'de'cesseur

et a vous. Le meme roi de France se vante de

posseder des lettres par lesquelles presque tous les

barons d'Angleterre luiont jure* fide'lite. II se croit

done absolument sur du succes. C'est a vous de

comprendre, dans 1'extremite" oil vous etes rduit,

que votre seule ressource est la penitence et le

retour a Dieu. N'attendez pas une minute de plus

pour apaiser la colere de celui que vous avez si

gravement offense". Si vous consentez a donnerdes

garanties suffisantes de votre repentir, de votre

soumission a 1'Eglise, a vous humilier devant ce

Dieu qui s'est humilie pour votre salut, la

clemence du Siege apostolique pourra vous rendre

la couronne qu'il vous a enleve*e. Ne laissez pas vos

ennemis se re"jouir de votre perte : rentrez en

vous-meme et prenez garde, en vous obstinant, de

vous mettre dans une situation tellement inextri-

cable que vous ne pourrez plus vous en tirer, meme

quand vous en aurez le vouloir.

Si determine' que parut Jean sans Terre a se

deTendre, il redoutait, au fond, la catastrophe inevi-

table et n'etait pas decide a s'ensevelir sous les

ruines de sa monarchic. Pris entre une rdvolte a peu

pres ge'ne'rale et une invasion imminente, il pref^ra
se soumettre au pouvoir religieux, dont le joug,
aux yeux de beaucoup de chre"tiens de ce temps,
n'humiliait pas. Dans cette crise supreme, un

contemporain ', essayant d'analyser 1'etatd'ame du

1. Le chroniqueur Roger de Wendover.
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vaincu, assigne plusieurs causes a son revirement

subit. L'anatheme, qu'il endurait depuis cinq ans,

commencait deja a lui peser, et lui faisait apprehen-
der les peines eternelles. Le roi de France et son

armee 1'efFrayaient. En admettant qu'il engageat la

bataille decisive, il pouvait etre, dans 1'action meme,
abandonne par ses nobles et livre a 1'ennemi.

Enfin un certain ermite, Pierre, avait prophdtise

que le jour de 1'Ascension le roi perdrait a la fois

la couronne et la vie. Le terme fatal approchait.

Pour combattre les pretres, Jean n'en etait pas

moins tres superstitieux. Le 13 mai 1213, il offrit

au legat seize de ses barons comme cautions de sa

conversion et signa la formule de paix qu'Inno-
cent III avait depuis longtemps prepared. Le

22 mai, Philippe-Auguste se dirigeaitsur Gravelines

pour y effectuer son embarquement, lorsqu'il

apprit (coup de theatre qui fut pour lui un coup de

foudre) que le pape Favait joue et que sa proie lui

echappait.

#
* *

Le triomphe d'Innocent III etait beaucoup plus

complet que les contemporains n'auraient pu le

prevoir et le supposer. Le roi n'en etait pas seule-

ment reduit a capituler : il abdiquait. La conven-

tion de Douvres stipulait le retrait de toutes les

lois de spoliation et de prescription, la reintegra-
tion de 1'archeveque de Cantorbery et des eveques
exiles dans leur office et leurs proprietes, la resti-
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tution pleine et entiere de tout ce que le roi avait

pris a 1'Eglise. Deux jours apres, Jean re"signait

sa couroDne entre les mains du l^gat, placait son

feat dans le domaine de Saint-Pierre et se decla-

rait vassal et tributaire du Saint-Siege pour ses

royaumes d'Angleterre et d'Irlande, au cens de

mille livres sterling. Le pape devenait le haut sei-

gneur, le vrai souverain de la terre britannique.
Imme'diatement le nouveau feudataire fit hommage
a 1'envoye de Rome et lui preta le serment feodal.

Une grande royaute chre"tienne assujettie publique-
ment et temporellement a 1'autorite" spirituelle!

la fusion, en ce coin d'Europe, du Sacerdoce et de

1'Empire! Le reve des papes devenait une realite.

Dans les lettres de l'anne"e 1213 ou Innocent

ratifie les operations de Douvres et annonce a

FAngleterre 1'envoi d'un legat special, le cardinal

Nicolas, e"veque de Tusculum, charge d'organiser,

avec Pandolfo, la conquete romaine, la joie de la

victoire inespere"e perce a travers la phraseologie
officielle. Enfin! ecrit-il le 5 juillet, les te"nebres

de la nuit ont fait place a un ciel serein
; plus d'ad-

versite, plus d'angoisses ! La barque de saint Pierre

a beau etre maltraitee par la tempete : elle ne sombre

janiais. Le lendemain, s'adressant a Jean sans

Terre, il glorifie le revirement miraculeux qui s'est

produit. Qui t'a enseigne la penitence ? Qui a guide
ton ame, si ce n'est cet esprit divin qui souffle ou

il veut? Voila que la royaut6 est maintenant entre

tes mains plus solides et plus augustes qu'aupara-

vant, car ton royaume est devenu sacerdotal, et le

ROYAUTK3 VAS3ALE9 ET 8AINT-3IEGK. 15
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sacerdoce a pris un caractere regalien. Le

4 novembre, il renouvelle ses felicitations. Celui

qni t'avait presquejete aterre, t'a subitement eleve

au pinacle : il a consolide ton pouvoir, puisque tes

pieds reposent maintenant sur cette pierre dont le

Verbe lui-meme a dit a 1'Apotre, qu'il batirait sur

elle son Eglise, et que contre elle, les portes de

1'Enfer ne prevaudraient pas. Et le meme jour, il

revient encore sur cette infeodation de 1'Angleterre

a la papaute, qu'il regarde evidemment comme le

plus beau succes de la diplomatic romaine. II en

precise, avec une complaisance visible, les condi-

tions et les effets. Tu as voulu te soumettre, toi

et ta terre, dans 1'ordre temporel, a celui dont tu

reconnaissais deja la suprematie spirituelle, pour

que, dans la personne du vicaire de Jesus-Christ,

1'Empire et le Sacerdoce fussent unis, comme le

corps a 1'ame, pour le grand avantage de Tun et

de 1'autre. Dieu a decide que ce pays d'Angleterre
a qui 1'Eglise romaine avait enseigne jadis le chris-

tianisme, pour qui elle avait ete une mere spirituelle,

serait place egalement, au temporel, sous sa domi-

nation speciale.

Le pape declare done, par le present privilege,
conceder en fief a Jean sans Terre le royaume

anglais et celui de 1'Irlande, dans des conditions

telles que tous les successeurs du roi, au moment
de leur avenement, se reconnaissent aussi les

feudataires du souverain pontife et lui pretent

egalement le serment de fidelite.

En affirmant que cette annexion de TAngleterre
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a Rome ne pouvait que fortifier le gouvernement

royal, Innocent III se faisait une etrange illusion.

Mais en e"tait-il aussi persuade qu'il en avait 1'air?

Plusieurs des lettres qu'il 6crivit, apres 1'^vene-

ment de Douvres, invitent les prelats, les barons et

1'archeveque de Cantorbery a se soumettre aux

decisions du legal special qu'il envoie dans son

nouveau domaine. II ajoute, avec une insistanee

significative, que ce legat est arme d'un pouvoir

discretionnaire, et qu'il faudra observer scrupuleu-

sement les arrets qu'il rendra contra, les rebelles.

Lorsque notre mandataire aura prononce 1'abso-

lution de votre illustre roi, celui-ci, e"tant recon-

cilie avec 1'Eglise, rentreracompletement en grace

aupres de nous et nous entendons, par suite, que
vous lui temoigniez fidelit^ et devouement. Le

pape n'etait done pas tres sur d'apaiser 1'esprit de

rebellion. II se defiait aussi des maladresses et des

violences de son protege, puisque, dans sa lettre

du 4 novembre, il exhortait Jean a agir avec une

extreme prudence et a eviter les conflits avec les

prelats. Quand tu auras des difficult^ dans le

domaine des choses d'Eglise, il vaudra mieux

recourir de suite a nous, car il nous sera toujours

plus facile qu'a toi de les resoudre honorable-

ment.

En tout cas, les consequences financieres et

politique^ de cette transformation soudaine du

royaume des Plantagenets en Etat sacerdotal ne

tardent pas a apparaitre. Innocent III, ses legats

Pandolfo et Nicolas, le personnel qui est a leur
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service, les cardinaux et leurs parents, les neveux

etles parents du pape, les marchands remains, tous

beneficient des largesses de Jean qui leur prodigue

les terres, les pre"bendes, 1'argent, les cadeaux de

toute espece
1

. D'autre part, comme il ne peut rien

obtenir de sa noblesse et de son clerge avant d'etre

absous de son excommunication, il hate le retour

en Angleterre des eveques exiles. Quand ils sont

arrives a Winchester (20 juillet), il court au-

devant d'eux, se jette a leurs pieds, et les supplie, en

pleurant, d'avoir pitie de lui et de son royaume.

Tous entrent avec lui dans la cathedrale, oil ils lui

donnent Tabsolution. La main sur 1'evangile, le

roi prononce le serment que lui a dicte Etienne

Langton. II jure d'aimer et de defendre les clercs,

de remettre en vigueur les bonnes lois de ses pre-

decesseurs, de re"voquer les mauvaises, et de rendre,

dans les formes legales, exacte justice a chacun.

II promet qu'avant la prochaine fete de Paques la

restitution integrate de tous les biens d'Eglise sera

un fait accompli. Alors 1'archeveque celebre,

devant lui, la messe, et au banquet qui suivit 1'of-

fice, on put voir cette chose e"tonnante : Jean sans

Terre assis, a table, a cote de Langton, 1'homme

qu'il exe*crait entre tous, et partageant avec les

barons et les prelats la gaite d'un repas succu-

lent 2
.

Les gens d'Eglise etaient les maitres de la situa-

1, C'est ce que prouve la correspondance administrative du
roi pour les annees 1213, 1214 et 1215.

2. Roger de Wendover : Epulabantur in.lsetitia et jucunditate.
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tion. II fallait gouverner avec eux et par eux, et

surtout compter avec Tarcheveque de Canterbury,

triomphant. Quand le roi, aussitot apres sa re"con-

ciliation, voulut passer le d^troit et prendre sa

revanche sur Philippe-Auguste, en attendant que
la coalition europeenne forme*e par la diplomatic
et Tor britanniques put se mettre en branle, beau-

coup de nobles refuserent encore de le suivre. II

se pre*parait a mettre ces rebelles a 'la raison, mais

Langton 1'arreta. N'avait-il pas jure de ne faire la

guerre a aucun de ses sujets sans un jugement de

sa cour? Je ne peux pas, a cause de vous, lai

re*pondit Jean, diffe'rer de reglerles affaires de mon

royaume. Les jugements lai'ques ne sont pas de

votre competence. L'archeveque insista. II serait

oblig^ d'excommunier tous ceux, a 1'exception du

roi, qui preteraientlamain a 1'execution qu'on vou-

lait faire! Et Jean fut oblige d'assigner devant son

tribunal, selon toutes les formes, les barons qu'il

aurait mieux aimer chatier sur 1'heure. Langton
e*tait fermement decide a s'opposer aux exces de

pouvoir du souverain et a ne pas relaxer 1'interdit

qui pesait toujours sur 1'Angleterre, tant que le roi

n'aurait pas restitue integralement au clerge ses

terres et ses revenus.

D'autre part, 1'Eglise romaine est le souverain :

c'est elle qui doit gouverner; le roi n'est plus que
I'instrument du pape et de ses legats. Innocent III

le ditexpressementdans sa lettre a Jean du 23 Jan-
vier 1214. Nous d^sirons, selon le devoir de

notre office, diriger en Angleterre, non seulement
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le sacerdoce, mais la royaute
1

. La correspon-

dance administrative de Jean sans Terre prouve

qu'en effet le roi ne fait plus rien, surtout en

matiere eccle"siastique, sans prendre 1'avis du pape
et de son repre"sentant,

le cardinal Nicolas. Celui-ci,

pour la forme, requiert le consentement royal, mais

en realite il fait a son gre les elections et impose
les candidats agreables a Rome. Jean ne veut plus

lui-meme accepter que ceux-la : il demande au

legat d'approuver les elections faites, de benir les

elus. Dans une lettre du 6 septembre 1215, il dit

au prieur et aux moines du chapitre cathedral de

Durham que, 1'election du doyen de Salisbury,

comme eveque de Durham, deplaisant au pape, il

refuse de la sanctionner. II protesta, pourtant,

quand le legat s'avisa de vouloir en son absence,

et sans le consulter, operer la separation en deux

dioceses de I'eveche de Bath et Well. Mais, dans

toutes les autres circonstances que mentionnentces

documents, il ne fait qu'executer les volontes du

pape et approuver ses choix.

Le 4 septembre 1215, il regie la situation de sa

belle-soeur, Berengere de Navarre, avec laquelle

il s'etait longtemps si mal conduit, et demande

expressement que le pape confirme cette conven-

tion. II souscrit d'avance a toutes les mesures

qu'Innocent III voudra prendre pour en assurer

1'execution. Quitte-t-il 1'Angleterre (comme en

1214) pour aller se battre avec Philippe-Auguste, il

1. Tarn regno quam sacerdotio providere.
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adresse a tous les grands du royaume une circu-

laire ainsi concue : Sachez que, pour les inte-

rets les plus grands, nous sommes oblige de nous

transporter dans le Poitou. Pendant notre absence,

nous placons notre royaume d'Angleterre sous la

garde et la protection de Dieu et de TEglise

romaine, du seigneur Pape et du seigneur Nicolas,

eveque de Tusculum, legat du Siege apostolique.

En notre lieu et place, et comme notre procureur,

Pierre, 1'eveque de Winchester, est charge de

maintenir la paix du royaume. Pierre et Nicolas

ont done en main le gouvernement. Innocent III

correspond avec eux, et, par leur intermediate,

donne ses ordres souverains.

Le temoignage irrecusable des documents con-

serves dans les archives royales ou emanes de la cour

de Rome est ici exactement corrobore par le re'cit

des chroniqueurs. Wendover nous montre le legat

Nicolas, escorle de cinquante cavaliers et d'une

suite nombreuse de serviteurs, parcourant 1'Angle-
terre pour y exercer les pouvoirs les plus etendus *.

Usant de 1'oinnipotence pontificate, il degrade un

des grands personnages ecclesiastiques du royaume,
l'abb< de Westminster, condamne des bourgeois

d'Oxford, qui avaient tue deux e*tudiants,' a faire

pieds nus, en chemise, les verges en main, la plus

dure des amendes honorables, et traite, a sa guise,

1. Le continuateur de Wendover, le moinc Mathieu de Paris,

ajoute (avec 1'exageration dont il est coutumier quand il s'agit

des Romains et de la papaute, qu'il n'aime pas) que ce 16gat
non content d'etre roi, agissait en tyran, factus dc regc tyrannus.
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la difficile question de la restitution des biens

d'Eglise confisques par le roi. II est clair que Jean

r^pugnait a se dessaisir completement de ce qu'il

avait pris et cherchait a gagner du temps. Le l6gat,

contre 1'avisd'Etienne Langton, lui accorda le delai

qu'il re*clamait, sibienque le parti national 1'accusa

de faire le jeu du roi et de couvrir sa deloyaute.

L'archeveque de Cantorbery et son groupe se plai-

gnaient vivement a Rome des nominations de pr6-

lats que faisait, toujours d'accord avec Jean sans

Terre, 1'gveque de Tusculum. A les entendre,

Nicolas remplissait les sieges vacants de creatures

incapables. Ce n'etaient plus des elections canoni-

ques, mais de veritables intrusions. Langton lui-

meme se voyait depouille du droit de nommer aux

benefices de son diocese.

L'indignation du clerge anglais prit de telles

proportions que Nicolas se crut oblige d'envoyer
Pandolfo a Rome pour y porter sa defense, tandis

que 1'archeveque deleguait son frere Simon, pour

exposer ses
griefs. Mais Pandolfo avait mission dc

remettre au pape la fameuse charte, scellee d'une

bulle d'or, ou Jean resignait, en faveur du Saint-

Siege, sa royaute d'Angleterre et d'Irlande. Inno-

cent en fut si heureux, au dire de Wendover, qu'il

resta sourd aux plaintes de Langton. Pandolfo put
lui insinuer tout a son aise que 1'archeveque et son

parti se montraient, dans la question des biens

d'Eglise, d'une intransigeance excessive
; que leurs

exigences pecuniaires allaient trop loin, et qu'ils

cherchaient plus que de raison a entraver le pou-
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voir royal. Innocent accepta cette maniere de voir.

Le 29 Janvier 1214, alors que la restitution n'e"tait

qu'a moiti6 regime et malgr6 1'opposition de 1'ar-

cheveque, il autorisa son le"gat d'AngleJerre a

prendre les mesures necessaires pour la levee de

1'interdit. Que demandait-il-a Jean sans Terre en

retour de cette concession decisive? Une somme de

cent miile marcs, comme acompte sur la restitu-

tion totale. Le legat devait la distribuer lui-meme

aux eveques et aux abbes, au prorata des pertes

subies. Nous ne pouvons pas, ecrit le pape, dif-

ferer plus longtemps la relaxe de 1'interdit dont est

frappe le peuple anglais, puisque 1'archeveque s'est

empress^ d'absoudre le roi et de lever 1'interdit en

ce qui le concerne. C'est sans notre autorisation

que cet archeveque a ce^ebre la messe devant lui.

Nous ne dirons rien des autres circonstances dans

lesquelles il a excede" le mandat qu'il avait recu de

nous, w Premier symptome de la mesintelligence

qui allait separer 1'Eglise romaine du haut clerge

anglais.

On peut s'e"tonner que Jean sans Terre, ce des-

pote rancunier qui d^testait les clercs en raison

meme du mal qu'il leur avait fait, ait accept^ aussi

completement la domination du pape. C'est qu'il

6tait menace par le peril du dehors comme par celui

du dedans.

II avait cru pouvoir venir facilement a bout de

Philippe-Auguste, en associant dans une meme
haine tous les ennemis du roi de France. Mais le

plan qu'il avait form6 de le prendre entre deux
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feux, dans la campagne d'ete de 1214, echoua par
sa propre deroute a la Roche-aux-Moines et sur-

tout par 1'ecrasement de la coalition a Bou vines.

Non seulement il perdait tout espoir de recouvrer

ses Etats continentaux, mais il se trouvaiten Aqui-

taine, abandonne de tous ses vassaux de France,

presque a la merci du vainqueur. O douleur! se

serait-il eerie, depuis que je me suis reconcilie

avec Dieu et que j'ai assujetti mon royaume et ma

personne a 1'Eglise romaine, il ne m'arrive que des

malheurs! La plainte centre Rome etait injuste.

Innocent III avait fait vraiment tout ce qu'il avait

pu pour prevenir cette guerre. Le 22 avril 1214,

ficlele a ses principes de paix, et prevoyant peut-
etre le sort qui attendait Jean, il lui avait intime,

ainsi qu'a Philippe-Auguste, 1'ordre de conclure

une treve immediate et de choisir deux arbitres

charges de juger leur differend. Personne, bien

entendu, ne 1'ecouta.

On voudrait connaitre 1'impression que lui

causa la nouvelle de la grande victoire francaise :

sa correspondance est muette sur ce point. Bou-

vines fut a la fois pour lui un triomphe, puisque
Otton de Brunswick, son ennemi d'Allemagne, se

trouvait reduit a 1'impuissance, et une defaite,

puisque Jean sans Terre, son protege, son vassal,

etait irremediablement vaincu. Cette defaite aurait

meme pu se changer en catastrophe, si le roi de

France avait pousse a fond son succes. En aout et

septembre 1214, il lui etait possible de poursuivre
le Plantagenet au sud de la Loire, de 1'acculer a
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la Saintonge, et peut-etre de s'emparer de sa

personne. II ne le fit pas, et prefera signer, le

18 septembre, la paix de Chinon, qui consacrait

toutes ses conquetes anterieures et lui assurait le

paiement d'une grosse indemnite de guerre. Bien

que les circonstances de cette negociation soient

mal connues, on a des raisons de croire que Tin-

tervention d'Innocent III etde son legat Robert de

Courcon fut encore assez puissante, ici, pour
arreter Philippe et sauver Jean.

A peine celui-ci, grace a son protecteur, avait-il

echappe a ce supreme danger, et reparu en Angle-

terre, qu'il se retrouva devant un autre peril : la

revoke des nobles, des prelats et des villes bri-

tanniques, souleves centre une royaute que sa

tyrannic avaitrendue odieuse et qu'avilissaient ses

defaites.

Etienne Langton n'etait pas reste longtemps la

creature et 1'agent de la puissance romaine. On

1'entravait et meme on le supplantait dans 1'exer-

cice de son pouvoir archiepisc*opal. Le legat du

pape mettait 1'Eglise anglaise en coupe reglee.

L'archeveque cut done des motifs particuliers pour

grouper les mecontentements et se faire 1'ame de

la resistance. II etait plus anglais que romain :

mais, de plus, ce docteur de Paris semble avoir

voulu, en theorie et en pratique, revendiquer
centre I'absolutisme des rois les libertes et les

droits dont avait joui autrefois (du inoins il se

1'imaginait et avait interet a le faire croire) la

population de 1'Angleterre. Tres habilement il
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avail insert, dans la formule d'absolution imposed
a Jean, la clause relative a la remise en vigueur

des a bonnes lois du roi Edward . Des la fin

de 1213, il avait tenu a Saint-Paul de Londres,

avec les barons, un conciliabule secret pour leur

lire la charte ou le roi Henri I
er

,
renouvelant celle

d'Edward, promettait a 1'Eglise le respect de ses

biens et de ses elections, aux nobles la libre trans-

mission de leurs fiefs, a tons les Anglais une bonne

monnaieet une legislation plus douce. Qu'importait

que ce pacte n'eutjamais e"te observe PL'aristocratie

groupie autour de Langton le prit comme symbole
de sa revendication et, en le developpant, elle allait

en tirer la^Grande_C]jartje.

Homme d'Eglise, archeveque, primat, devant

toute sa fortune au pape, Langton ne pouvait se

mettre ouvertement a la tete d'un parti qui reagis-
sait a la fois contre les exces du pouvoir royal et

contre les ingerences de Rome. II lui fallut jouer
double jeu, rester dans 1'entourage du roi et du

legat, tout en dechainant au loin la revolte, et rece-

voir de Jean sans Terre, a plusieurs reprises, la mis-

sion de soutenir les interets du roi contre les adver-

saires et les rebelles dont il e"tait le chef. Le pape
ne fut pas dupe de cette comedie, mais il dut

attendre quelque. temps avant de pouvoir sevir

directement contre 1'auteur de 1'agitation.

La prevention de Jean de lever une ; lourde taxe

sur les sujets qui n'avaient pas pris part a la

guerre de France, determina la crise finale. A
Londres, le 25 decembre 1214, les barons en
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armes exigent du roi qu'il jure de leur accorder

les libertes contenues dans la charte d'Henri I
er

et

ne se retirent qu'apres avoir .obtenu des garanties.

A Brackley, le 27 avril 1215, ils renouvellent leur

demande et presentent a Jean une petition de

quarante-neuf articles, prototype de la Grande

Charte. Le dernier de ces articles, stipulait qu'un
comite de surveillance de vingt-cinq barons elus

par I'assemblee des grands serait charge de veiller

a 1'execution des promesses royales. Pourquoi
ne me demandent-ils pas aussi ma couronne?

s'ecria Jean : jamais je ne me mettrai dans leur

servage. Et il repoussa en jurant toutes les

propositions.

Pourse defendre, il avaitessaye d'abordd'intro-

duire la desunion chez 1'adversaire. En accor-

dant solennellement a 1'Eglise anglaise, le

21 novembre 1214, la liberte des elections eccle-

siastiques, il esperait separer les eveques des

barons. Innocent III se hata de sanctionner cette

concession (30mai 1215). Lebut ne fut pas atteint :

nobles et prelats resterent unis. Jean usa alors

d'un autre expedient : il prit la croix pour se

mettre plus etroitement encore sous la protection
du pape et de la legislation canonique qui defen-

dait, comme un sacrilege, Tatteinte portee aux

biens et a la personne d'un croise. Tous les

Anglais durent renouveler le serment de fidelite

prete a sa personne : mais il y fit ajouter cette

clause extraordinaire, qu'on jurait de ne pas
adherer a la petition des quarante-neuf articles.
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Enfin il proposa aux barons de soumettre le diffe-

rend a u"ne commission d'arbitrage presidee par le

pape, composee de quatre personnes choisies par

eux, et de quatre autres nominees par lui.

Tout fut inutile : la defiance des barons ne fit

que s'accroitre. Quand il les vit s'organiser mili-

tairement, commencer a attaquer ses chateaux,

marcher sur Landres et y entrer, il se resigna

a signer tout ce qu'on voulut. Le 15 juin 1215, a

Runnymead, pres de Windsor, entoure de ses

nobles armes et menacants, il apposa son sceau a

la charte qui limitait son pouvoir et le soumettait

au controle du comite des Vingt-cinq. II avait cede

parce qu'il avait peur et qu'il esperait que Rome
deferait ce qu'avait fait I'insurrection.

La science et la critique contemporaines, exami-

nant de plus pres la Grande Charte, en ont res-

treint la portee historique. Elles n'y voient plus,

dans la meme mesure qu'autrefois, la source des

libertes anglaises et la reconnaissance du principe

du consentement a 1'impot, base de tout regime
constitutionnel. Mais il ne conviendrait pas non

plus d'assimiler simplement la revolte de 1215

a une vulgaire insurrection d'un groupe de nobles

desireux de defendre, contre une royaute tracas-

siere, le droit feodal et les privileges seigneuriaux.
Comment nier que la presence, dans la coalition,

des trois elements du corps social anglais ne soit

1'indice d'une manifestation nationale dirigee non

seulement contre les abus de 1'absolutisme, mais

aussi contre le regime de gouvernement theocra-
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tique que Jean sans Terre avait accepte, en 1213,

pour dchapper a Philippe-Auguste? Bien que
cette protestation contre la souverainete romaine

ne se soit pas produite sous une forme directe et

n'apparaisse pas dans la Grande Charte, elle

ressort des faits eux-memes et de toute laconduite

de Langton et de ses associes. Si les Anglais, pour

justifier leur insurrection, avaient d'autres raisons

et qui les touchaient de plus pres, ce mobile parti-

culier dut entrer aussi en ligne de compte. Le

chanoine de Barnwell, un contemporain, avoue

nettement que 1'infeodation du royaume a la

papaute parut a beaucoup d'Anglais une chose

ignominieuse, et que le joug de cette servitude fut

regarde par eux comme intolerable . Et nous ne

croyons pas que Jean sans Terre rnentit, quand
ecrivaut au pape, le 13 septembre 1215, il lui

affirmait que sa soumission au Saint-Siege etait

une des causes principales de la revoke de ses

sujets
1

.

Dans cette lettre vraiment peu royale, ii supplie
Innocent III de lui venir en aide. Apres Dieu,

vous etes notre seigneur, notre patron : c'est a vous

a nous defendre, a proteger ce royaume qui est a

vous, dont vous avezle gouvernement et la charge.
En tout ce qui touche notre personne et notre etat,

nous nous en remettons a Votre Saintete". A elle

d'agir a notre place et d'exercer notre autorite.

Nous ratifions et confirmons d'avance toutes les

1. Ex tune in nos, apccialiter ob hoc, sicut puplice dicunt, vio .

lenter.insurgunt.



240 INNOCENT III

mesures qu'elle croira devoir prendre, d'accord

avec nos envoyes.

Grave question, celle qui se posait ainsi devant

Innocent III. Allait-il subir la revolution grandis-

sante, s'incliner devant le fait accompli? ou bien

identifier sa cause avec celle de Jean, et declarer

la guerre aux rebelles? On n'a pas assez remarque

qu'il commenca par hesiter et meme par essayer
de desarmer le peuple d'Angleterre en lui donnant

quelques satisfactions. Des la fin de 1214, il avait

revoque de sa legation le cardinal Nicolas, qui
s'entendait trop bien avec Jean sans Terre, sans

doute pour obliger celui-ci a changer de systeme et

a se concilier Langton. En mars et avril 1215, il

intervient directement entre le roi et ses barons,

avec 1'attitude et le ton d'un arbitre impartial, qui

veut la paix. Aux barons il conseille de payer

I'impot de 1'ecuage que Jean leur reclamait (ses

predecesseurs 1'avaient toujours leve), et de ne pas
demander a 1'insurrection et a la violence ce qu'ils

pouvaient obtenir par la douceur et la fidelite de

leur service. Au roi, il enjoint, pour la remission

de ses peche"s, de traiter les barons avec bienveil-

lance, de se montrer clement et meme de leur

accorder celles de leurs petitions qui seraient

dictees par la justice
1

. Cette tentative de concilia-

tion, tout a 1'honneur d'Innocent III, n'eut aucun

succes. Quand arriverent a Rome, apres la scene

de Runnymead, les agents de Jean sans Terre

1 Justas petitiones restras clementer admittat.



JEAN SANS TERRE ET LA PAPAUTE 241

charges de lui denoncer la violence faite a leur

maitre, le pape ne balanca plus. II adopta la solu-

tion vers laquelle le poussaient sa situation de haut

suzerain oblige de defendre son vassal, et les ten-

dances autoritaires qui etaient les siennes*, autant

que celles de la papaute\

Le chroniqueur Roger de Wendover raconte

que les envoyes de Jean firent connaitre au pape

les articles de la Grande Charte qui etaient les plus

defavorables au pouvoir royal, et que celui-ci,

indigne, s'e"cria : Est-ce que les barons d'Angle-
terre veulent chasser de son trone un roi qui a

pris la croix et qui est place sous la protection

du Siege apostolique? Par saint Pierre! nous ne

pouvons souffrir que cette injure reste impunie.
Le 24 aout 1215, fut lancee d'Anagni la bulle qui

cassait et annulait la Grande Charte. Innocent III

y rappelle tousles efforts qu'il a faits pour ramener

la paix entre le roi et ses barons, les actes de

violence commis par ceux-ci, leurs attaques contre

les chateaux royaux, leur marche sur Londres,

leur refus d'accepter un arbitrage, la resistance de

1'archeveque et des prelats aux orclres pontificaux

qui leur commandaient de defendre un roi croise.

Cette charte a etc arrachee au roi par la force.

Elle constitue un manque de respect a 1'egard du

Siege apostolique, un grave detriment port6 au

pouvoir royal, une honte pour hi nation anglaise
1

,

un danger pour la chreticnte tout entiere, puisque

1. Opprobrium gentis anglicanae.

16
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cette guerre civile fait obstacle a la croisade. En

consequence, au nom du Pere, du Fils et du Saint-

Esprit, par 1'autorite" de saint Pierre et de saint

Paul, et par la notre, sur 1'avis unanime de nos

freres (les cardinaux), nous re"prouvons et condam-

nonscette charte, deTendons, sous peine d'anatheme,

au roi de Tobserver, aux barons eta leurs complices
d'en exigerl'observation. Declarons nuls et cassons

tant la charte elle-meme que les actes destines a

en garantir Texecution, et voulons qu'en aucun

temps ils ne puissent avoir aucune valeur. Par le

meme courrier, il ecrivait aux barons une lettre

speciale pour condamner la charte extorqu^e par
eux a leur souverain comme une chose vile, hon-

teuse, illicite etinique ,etpour leur donnerordre

d'y renoncer au nom du droit qui lui appartenait

deveiller sur le roi et sur le royaume, au temporel
comme un spirituel.

Un pareil acte d'autorit ne pouvait avoir qu'un
effet : exaspe>er les insurge"s et rendre definitive

leur rupture avec Rome. Entre cette royaute"

abaissee et 1'opposition en armes, la Grande Charte

elle-meme n'etait pas un terrain d'entente. On
savait que Jean, qui 1'avait fait casser par le pape,
ne cherchait qu'a la violer. Sa duplicite" avait

souleve de telles mefiances qu'on le jugeait inca-

pable d'accepter de bonne foi les reformes et encore

plus de les realiser; on lui en voulait aussi de

recruter des bandes de mercenaires, de prendre
des Strangers pour opprimer ses sujets. Bref, ces

memes barons qui avaient force le roi a signer la
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constitution nouvelle, rendirent le maintien de

1'accord impossible en appliquant, avec une morgue
et une brutalite". singulieres, la disposition de la

charte relative au comite*des Vingt-cinq. Un jour,

raconte un chroniqueur frangais tres digne de foi,

un jour que Jean sans Terre tait malade, il fit

informer les Vingt-cinq qu'il ne pourrait aller lui-

meme dans la salle oil se tenait d'ordinaire le

comite, et les pria de venir dans sa chambre pour
rendre un jugement. Les Vingt-cinq declarerent

qu'ils ne viendraient pas dans sa chambre, parce

que c'etait contre leur droit
;

s'il etait trop malade

pour venir les rejoindre, il n'avait qu'a se faire

transporter. Jean, en effet, se fit porter dans la

salle commune : mais la, a son arrived, pas un

d'eux ne voulut se lever en signe de deference.

C'e"tait aussi, dirent-ils, contre leur droit. Us 1'ou-

trageaient, ajoute la chronique, de toutes manieres

et tous les jours. Au bout de quelque temps, ils

ne se firent pas faute d'en venir a la guerre ouverte.

La noblesse du Nord donna le signal.

II fallut que Jean recourut a ses mercenaires, qui
mirent le pays a feu et a sang. Innocent III aida

son protege a sa fagon : il anathematisa les revoke's.

Dans sa bulle d'excommunication, il s'eleve avec

force contre Etienne Langton et les e"veques,

fauteurs, dit-il, pour ne pas dire complices de

la r^volte. Voila comment ils defendent le patri-

moine de TE^lise romaine, comment ils protegent
les crois^s, comment ils s'opposent a ceux qui
veulent rendre la croisade impossible! Ils sont
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pires que les Sarrasins, puisqu'ils ont entrepris

d'arracher la couronne au roi sur qui on pouvait

compter pour la delivrance des Ifcux saints .

Lorsque Pandolfo, envoye specialement en Angle-
terre pour mettre a execution la sentence du pape,

somma Langton de la publier dans sa province et

de la faire respecter, I'archeveque s'y refusa. On le

suspendit, en lui enjoignant de venir se justifier

au concile de Latran (novembre 1215). En plein

concile, les ambassadeurs de Jean 1'accuserent : il

ne repondit rien. Le pape confirma la peine dont

il avait etc frappe" et cassa 1'election qu'on avait

faite de son frere Simon comme archeveque d'York.

Puis il renouvela, cette fois nominativement etnon

plus en bloc, Tanatheme contre les barons et les

bourgeois insurges. Cette raise hors la loi des

rebelles provoqua, dit un chroniqueur, beaucoup
de protestations. Mais, dans la question anglaise

comme dans toutes celles qui furent agitees au

concile, clata la toute-puissance de l'homme qui

avait reuni 1'Europe entiere au Latran pour lui

dieter ses volontes. Etienne Langton, condamne a

rester a Rome, dut se soumettre. Le conflit qu'il

avait provoque prit alors, en Angleterre, une tour-

nure nouvelle. La royaute" de Jean sans Terre

etant plus que jamais dans la main du pape, les

revoltes en revinrent naturellement a 1'idee de

changer la dynastic. Us offrirent la couronne au

fils de Philippe-Auguste, Louis, qui 1'accepta et

prepara son debarquement.
C'etait la France maintenant qui entrait en lutte
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avec Rome et c/mtrecarrait sa politique. Mais,
dans ses rapports anterieurs avec le Cap^tien,
Innocent III avait deja pu s'apercevoir que ce fils

aine" de 1'Eglise n'etait pas dispose a se laisser

guider par sa mere et qu'il y avait la une volonte"

tenace dont il ne serait pas facile de triompher.





CHAPITRE V

PHILIPPE-AUGUSTE

Innocent III et le proces d'Ingeburge. Le concile de Soissons.

Ingeburge protegee par le pape. Concessions d'lnno-

cent III. Le clerge de France et la fiscalit6 capetienne.

La regale d'Auxerre. Mesures prises par Philippe-Auguste

pour diminuer la juridiction d'Eglise. Louis de France

appele au trdne d'Angleterre. Le 16gat Galon et 1'assem-

blee de Melun. Gomedie jouSe par Philippe-Auguste.

Excommunication du prince francais. Philippe-Auguste
menac6. La mort d'Innocent III.

Philippe-Auguste, le fils du tres de"vot Louis VII,

ne ressemblait pas a son pere : mais il gardait

1'empreinte religieuse de ses traditions et de sa

race. Avant de partir pour la croisade, il prie et

pleure sur le pave de la basilique de Saint-Denis,

et il suit, avec des soupirs et des larmes
,

comme le plus humble de ses sujets, les proces-

sions pour faire cesser les inondations de la Seine.

Jamais il ne part en campagne sans etre all6

de"poser sur 1'autel de Saint-Denis une belle toffe
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de soie ou cTautres cadeaux somptueux. A Bou-

vines, il est entre dans la petite eglise avant la

bataille pour y prier; il a donne aux soldats sa

benediction. En bon croyant, il deteste 1'infidele,

i'heretique. S'il a tolere les Juifs par calcul, il les

a persecutes aussi par fanatisme. Son edit de 1181

a ete le point de depart de 1'interminable serie

des ordonnances royales dirigees, pendant tout

1'ancien regime, contre les blasphemateurs. Saint

Louis les fera marquer au fer rouge; Philippe leur

laisse ['alternative d'etre jetes a la riviere ou de

payer une certaine somme aux pauvres du

Christ . 11 est 1'oint du Seigneur, le defenseur

de la foi, celui qui enrichit TEglise et la protege
contre ses ennemis. Aussi, en sa faveur, les mira-

cles se multiplient : pour lui les moissons ddtruites

repoussent plus abondantes, les torrents desseches

se remplissent subitement; les eaux des fleuves

s'ecartent -et laissent passer 1'armee royale. Lors

de ses fune"railles, a un endroit oil les porteurs qui
menaient son corps a Saint-Denis s'arreterent

pour se relayer, il se fit des guerisons merveil-

leuses. On y construira plus tard un sanctuaire,

le prieure de Saint-Julien-la-Croix-le-Roi.

Et pourtant ce roi tres chretien s'est brouille

plus d'une fois avec le pape. Incidents de vie

privee, questions de juridiction, de finances, de

guerre ou de haute politique, les causes de. con-

flits etaient frequentes entre le chef de la nation

francaise et le maitre de 1'Eglise universelle.
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* *

L'affaire du divorce d'Ingeburge de Danemark

dura vingt ans (1193-1213), et faillit amener

une rupture avec Rome. Le mariage, pour un

prince commc Philippe-Auguste, ne pouvait etre

qu'une affaire. Sa premiere femme, Isabelle de

Hainaut, qu'il epousa pour he>iter de 1'Artois, (Hait

morte a dix-neuf ans. Trois ans apres (1193) il se

remariail avec une princesse danoise. C'est qu'il

avait alors 1'idee d'un debarquement en Angle-
terre. Les rois de Danemark avaient des droits,

plus ou moins fonde"s, sur ce pays, et, de plus,

une flotte et de bons marins. Philippe demanda

la main d'Ingeburge, seconde soeur du roiKnutVI,
une jeune fille de dix-huit ans, tres jolie, tres

bonne et de conduite irreprochable. II aurait

voulu que le Danois 1'aidat centre le Plantagenet.

Knut refusant de se lancer dans cette aventure,

Philippe exigea une dot, dix mille marcs d'argent.

Le Danois trouva que c'etait payer un peu cher

Thonneur de s'apparenter a un roi de France,

inais les ecclesiastiques qui servaient alors d'inter-

mediaires entre la France et le Danemark lui

persuaderent que 1'alliance de Philippe-Auguste
le protegerait contre i'Allemagne.
Dans Fete de 1193, Ingeburge s'embarqua pour

la France. Philippe alia au-devant de sa fiancee

jusqu'a Arras et 1'accueillit avec joie. Le jour

meme (14 aout) il I'emmena a Amiens ou le mariage
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fut celebr. Le lendemain, dans la cer^monie du

couronnement, a peine la jeune femme fut-elle en

presence de son mari, qu'on vit celui-ci trembler,

palir et manifester des sentiments d'aversion et de

repulsion. Quand il se retira, Toffice termini, les

courtisans parlaient deja du divorce. Les contem-

porains ont explique sans peine cet evenement

extraordinaire : suggestion du diable, abominable

tour de sorcier ! Les historiens modernes ont sup-

pose qu'Ingeburge avait des laideurs intimes et

des vices secrets : mais tous les temoignages
s'accordent a louer la beaute et les vertus de la

princesse danoise. Cette etrange histoire reste

myste>ieuse. Dans les lettres d'Innocent HI, Phi-

lippe-Auguste impute a Ingeburge la responsabilite
du fait qui rendait impossible entre eux la vie

commune; a 1'affirmation de son mari elle a

toujours oppos une affirmation contraire. Entre

deux declarations aussi categoriques ,
comment

se prononcer?
Le fait certain, c'est que le roi de France voulut,

tout de suite, se debarrasser d'Ingeburge, en la

remettant aux Danois qui 1'avaient amenee. Mais

ceux-ci refuserent de la reprendre. La reine, elle-

meme, declara ne pas vouloir les suivre
;

elle

entendait soutenir son droit et conserver son rang.

Philippe-Auguste reunit ses barons et ses eveques
a Compiegne, et obtint de la complaisance du

clerge une sentence de divorce, fondle sur une

parent^ lointaine d'Ingeburge avec Elisabeth de

Hainaut. Quand la sentence fut notifiee a la vie-
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time, comme elle ne savait pas notre langue, elle

s'cria : Mala Francia, mala Francia, Maavaise

France
,

et elle ajouta aussitot : Roma, Roma.

Elle appelait de ce jugement inique au tribunal

du juge supreme, du defenseur de tous les chr-

tiens. Comme elle s'obstinait a rester en France,

on 1'enferma a Beaurepaire, prieure de 1'abbaye

de Cisoing, entre Valenciennes et Douai.

Le roi Knut introduisit une plainte a Rome et

le pape Celestin III envoya a Philippe lettre sur

lettre et lgat sur l^gat. Les parents et les -amis

d'Ingeburge opposerent une genealogie a celle

qu'avaient invoqu^e les ^veques royaux. Tout fut

inutile : 1'arret meme du Saint-Siege qui declara

la sentence de divorce illegale,
nulle et non

avenue ne produisit aucun effet, si ce n'est de

rendre Philippe-Auguste furieux. Quand les ambas-

sadeurs danois, munis delabulle pontificale, entre-

rent en France, le due de Bourgogne, par ordre

du roi, les arreta a Dijon, leur enleva leurs lettre s

et les enferma a Clairvaux.

Pour rendre le divorce irrevocable, Philippe se

dcida a se remarier. II fit des tentatives matrimo-

niales aupres de deux princesses d'Allemagne et

d'une fille du roi de Sicile; trois fois il subit

I'affront d'un refus. L'exemple d'Ingeburge n'etait

pas fait pour tenter meme les plus ambitieuses.

II put pouser enfin Agnes ou Marie de Meran,

fille d'un grand seigneur bavarois. A ce moment

la malheureuse Danoise, qu'oncraignait sansdoute

de voir apparaitre, fut transferee de son cloitre
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dans un chateau fort. Le danger passe, Philippe

la fit conduire au monastere de Fervaques et, de

la, dans un couvent de Soissons.

Le pape Celestin mourut sans avoir obtenu la

soumission du roi de France. Son successeur

Innocent III, -a peine lu, adressa a Philippe un

premier avertissement : Le Saint- Siege ne peut
laisser sans defense des femmes persecutees. Dieu

nous a impose le devoir de faire rentrer dans le

vrai chemin tout chretien qui commet un peche

mortel, et de lui appliquer les peines de la disci-

pline ecclesiastique, dans le cas ou il ne voudrait

pas revenir a la vertu. La dignite royale ne pent
etre au-dessus des devoirs d'un chretien et, a cet

egard, il nous est interdit de faire, entre le prince
et les autres fideles, aucune distinction. Si, contre

toute attente, le roi de France me"prise notre aver-

tissement, nous serons oblige, malgre nous, de

lever contre lui notre main apostolique. Rien au

monde ne sera capable de nous detourner de cette

ferme resolution de la justice et du droit. Et le

nouveau pape donnait pour instruction aux legats

d'annuler la sentence du divorce, de mettre en

jugement les eveques qui 1'avaient rendue, d'obliger

Philippe-Auguste a se separer d'Agnes de Meran,
la concubine, 1'intruse (superinducla) ,

et a

reprendre Ingeburge, la femme legitime; en cas

de refus, de mettre le royaume en interdit et, si

le roi s'obstinait, de le frapper, lui et Agnes, de

rexcommunication personnelle.
L'interdit fut en efifet prononce par le legat Pierre
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de Capoue (1198). Mais on vit alors combien etait

grand le pouvoir du roi sur son clerge. La plupart
des eveques royaux, 1'archeveque de Reims, les

eveques de Noyon, de Beauvais, de Chartres, d'Or-

leans, d'Auxerre, de Therouanne, de Meaux, de

Laon, de Troyes, refuserentde publier la sentence.

D'autres Eglises ne cederent que tres tard aux

injonctions de Rome. Les ordres du pape etaient

discutes, desapprouves, et meme, sur certains

points, ouvertement meprises. Ceux qui s'y soumi-

rent eurent affaire au roi. Les eveques de Paris

et de Senlis, et nombre de cures, furent maltraites

et leurs biens confisques. Le roi profita de 1'occa-

sion pour extorquer de fortes sommes aux seigneurs

d'Eglise qui prenaient parti contre lui et tailler

sans pitie leurs bourgeois et leurs paysans. Quant
a la pauvre Ingeburge, elle fut enlevee de son

monastere et enfermee dans un chateau a trois

journees de Paris.

Cependant Philippe ne pouvait maintenir long-

temps cette terreur, ni le peuple, dans les lieux

ou 1'interdit s'observait, supporter la privation de

service religieux. Le rude souverain ne craignait

pas au b'esoin de jouer la comedie. On raconte

qu'au milieu des negociations engagees pour la

levee de 1'interdit, il avait reuni ses barons et ses

eveques pour deliberer avec eux sur la situation

et que tous 1'engagerent a une soumission complete.

II se tourna alors vers son oncle 1'archeveque de

Reims, Guillaume de Champagne, qui avait preside

le concile oil fut rendu la sentence de divorce :
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Est-il vrai, lui dit-il, ce qu'affirme le seigneur

Pape, que 1'arret de divorce prononce par vous

n'avait pas de valeur et n'etait qu'un jeu?

L'archeveque ayant r^pondu que le pape avait

raison : Vous etes done un sot et un etourdi

d'avoir rendu un tel jugement . Cette indignation

simulee et quelque peu tardive n'etait faite que

pour raettre le roi a couvert et donner le change
a la cour de Rome.

Apres neuf mois de resistance, il promit tout ce

qu'on voulut : le renvoi d'Agnes, la reintegration

d'Ingeburge, le jugement du proces de divorce

par un concile, la rentree en grace des e"veques

poursuivis. Peu de temps apres 1'arrivee d'un

nouveau legat, le cardinal Octavien, 1'interdit fut

leve (8 sept. 1200). Philippe, pour montrer la

since"rite de ses intentions, installa Ingeburge a

Saint-Leger d'lveline, danslaforetdeRambouillet,

maison de plaisance ou il venait souvent chasser.

Une apparence de reconciliation cut lieu entre le

mari et la femme devant Octavien, et le roi

consentit a remettre le jugement du proces a une

assemblee presidee par le legat.

Le concile se tint a Soissons (mai 1201). Octa-

vien et un autre cardinal, Jean de Saint-Paul,

dirigerent les debats. Les avocats du roi et ceux

d'Ingeburge discuterent a grand renfort de textes

juridiques. Cela dura quinze jours. L'affaire allait

s'embrouiller, lorsqu'un jour un simple pretre,

sortant de la foule, presenta la defense d'Ingeburge
avec une clarte de demonstration et une chaleur
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qui entrainerent 1'auditoire. Les choses tournaient

mal pour Philippe,- mais il trouva un denouement

impr^vu. La veille du jour ou les cardinaux devaient

rendre 1'arret, il leur fit savoir qu'il se r^conciliait

avec sa femme et remmenait avec lui, pour ne plus
se s^parer d'elle. En efFet, il alia chercher Inge-

burge a 1'abbaye de Notre-Dame, la fit monter
%

en croupe, et, devant les assistants stupefaits,

partit au galop.
II ludait ainsi le jugement. II avait jou le

cardinal ou 1'avait gagne a ses inte>ets. Au lieu

de renvoyer Agnes de Meran, il la garda, sous

pr^texte de grossesse, au chateau de Poissi,

pendant que la malheureuse Ingeburge etait tenue

etroitement emprisonnee a Etampes. Le pape
fulmina de nouveau, mais sans effet. La mort

d'Agnes de Me"ran, qui survint en aout 1201,

efiraya le roi, qui voulut se re"concilier avec

Rome, et alors Innocent III montra son amour

pour la paix : il le"gitima les deux enfants d'Agnes;
concession grave et precedent perilleux, qui

permettait au roi de France, au cas ou le prince

Louis, de complexion delicate, viendrait a lui

manquer ,
de le"guer son trone a un autre

fib.

Un autre adversaire aurait desarme". Philippe
n'en re*clama le divorce qu'avec plus d'obstination.

Les plaintes adressees au pape par la prisonniere

d'fitampes se succedent plus pressantes et plus
vives.

< Je suis perse'cute'e, ^crit-elle, par mon
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seigneur et mari, Philippe, qui non seulement ne

me traite pas comme sa femme, mais me fait

abreuver d'outrages et de calomnies par ses satel-

lites. Dans cette prison, aucune consolation pour

moi, mais de continuelles et intolerables souf-

frances. Personne n'ose venir ici me visiter, aucun

religieux n'est admis a reconforter mon ame en

m'apportant la parole divine. On empecheles gens
de mon pays natal de m'apporter des lettres et de

causer avec moi. La nourriture qu'on^me donne

est a peine suffisante; on me prive meme des

secours medicaux les plus n^cessaires a rna sante.

Je ne peux pas me saigner, et je crains que ma

vie n'en souffre et que d'autres infirmites plus

graves encore ne surviennent. Je n'ai pas non

plus assez de vetements, et ceux que je mets ne

sont pas dignes d'unereine. Les personnes de vile

condition, qui, par la volonte du roi, m'adressent

la parole, ne me font jamais entendre que des

grossieretes ou des insultes. Enfin je suis enfer-

mee dans line maison d'oii il m'est interdit de

sortir(1203).

Innocent III ne cessa de fle"trir, dans les termes

qui convenaient, 1'odieuse conduite de Philippe.

Je comprends a la rigueur, lui ecrivait-il, que
vous puissiez vous excuser, aupres de ceux qui

ignorent le fond des choses, de ne pas la traiter

comme votre femme; mais vous etes inexcusable de

ne pas avoir pour elle les egards dus a une reine. . . .

Dans le cas ou quelque malheur lui arriverait, a

quels propos ne seriez-vous pas expose? On dira
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que vous Tavez tuee, et c'est alors qu'il vous sera

inutile de songer a une autre union.

En 1204, Philippe-Auguste n'avait pas flechi

devant les supplications, les menaces et les rigueurs
de la cour de Rome. Quand il eut vaincu Jean sans

Terre et que personne en France ne lui resista

plus, le conquerant fut encore plus intraitable. On
1'avait epargne avant la victoire, comment ne pas
le menager apres? De 1203 a 1212, la condition

d'Ingeburge resta aussi miserable, et le roi, qui
la tenait toujours eloigne et captive, ne perdit

jamais de vue le projet de se separer d'elle. II y
eut neuf annees de negociations interminables

entre Paris et Rome. Philippe demandait que le

proces en divorce fut ouvert et suivit son cours; il

voulait determiner a sa guise les conditions du

jugement ;
Innocent se refusait a laisser commencer

la procedure dans des conditions defavorables a sa

protegee. Pour resister au desir pressant du roi

ou braver ses coleres, il fa Hut des prodiges de

diplomatic. Le pape dut se resigner a d'etranges

compromissions.
Dans un rapport envoye de Rome par un

ambassadeur francais, Innocent III donne a

Philippe-Auguste une veritable consultation d'avo-

cat (1207). II semble s'interesser a la cause du roi

de France, au moins autant qu'a celle de son

infortunee cliente : Si Ton peut obtenir de la

reine qu'elle ne produise pas de temoins sur la

question de la parente, le seigneur pape en sera

bien aise; mais si elle veut en produire, on ne

ROYAUTE3 VAS3ALE9 ET SAINT-SIEGE. 17
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pourra pas Ten empecher. Sur la question de

1'ensorcellement, si le roi peut jurer sur son

ame que la reine n'a pas ete reellement sa

femme, on Ten croira aisement, pourvu que la

reine ne s'avise pas de jurer le contraire. Or le

seigneur pape croit qu'on pourrait facilement

I'amener a garder le silence sur ce point. En tout

etat de cause, si le roi a peur que la sentence a

rendre par les juges ne lui soit defavorable, on

pourra differer le prononce du jugement, il n'y

aura rien de fait, et le roi se retrouvera exactement

dans la situation ou il est aujourd'hui- Le docu-

ment est fort clair et en dit long sur les precedes

employes par Rome pour soutenir la cause de

1'innocence persecutee, sans rompre avec le perse-
cuteur.

Get art consomme" de menager les deux parties

en faisant trainer les choses en longueur ne fut

pas toujours bien vu du roi de France. Un jour,

impatiente et irrite, Philippe ecrivit ce billet au

legat du pape, Guaha : Votre dilection apprendra

que le clerc envoye par nous au Siege apostolique
est revenu de Rome. Le seigneur pape met tant de

de"lais et tant d'obstacles a notre affaire qu'il ne

veut point, a ce qu'il nous semble, nous liberer

comme nous le souhaitons. Comme il nous parait

clair qu'il se refuse a notre delivrance, nous vous

ordonnons, en ce qui est de cette affaire, et a

moins que vous n'en ayez d'autres a traiter, de

ne point demeurer plus longtemps en ce pays

(1209). Get ambassadeur du Saint-Siege recevait,
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comme nous dirions aujourd'hui, son passeport.

La rupture dura peu. A cette epoque du moyen

Age, la royaute francaise et la papaute pouvaient
menacer 4e se brouiller, elles ne se separaient

jamais.

En 1210, Philippe-Auguste essayait encore de

se marier avec la fille du landgrave de Thuringe,

pensant que ce petit seigneur, flatte d'une telle

alliance, presserait le pape de prononcer le

divorce. Le mariage manqua, et le divorce ne fut

pas prononce. Une derniere tentative aupres du

legat Robert de Courcon, en 1212, pour faire

aboutir 1'eternelle procedure, n'eut pas plus de

succes. II faliait que Philippe prit son parti de

la situation a laquelle il etait reduit, celle d'un

honune qui ne peut ni divorcer ni se marier;

1'aflaire restait sans denouement. Tout a coup

(avril 1213), on apprit qu'elle en avait un. Si

invraisemblable que cela parut, Philippe-Auguste
se decidait a reprendre Ingeburge. II la reprenait
comme reine, sinon comme femme (car ce dernier

point reste plus que douteux). La joie fut grande
dans la famille royale, dans 1'Eglise, dans la

nation entiere.

C'est un interet politique, comme toujours, qui

amenait le roi de France a ce revirement imprevu.
II revenait a Ingeburge, parce qu'il revenait au

plan de conquete de 1'Angleterre, et qu'il pensait,

cette fois, etre en mesure de le realiser. II avait

encore besoin de 1'alliance duDanemark, et surtout

de 1'appui d'Innocent III, qui allait lui livrer la



260 INNOCENT III

couronne de Jean sans Terre (du moins, il se

1'imaginait) et 1'aider a faire reussir la grande

entreprise, le projet de debarquement pour lequel

tout etait prepare.

II se faisait illusion. Mais cette fois, enfin, Inge-

burge garda officiellement aupres de son mari,

jusqu'a la fin du regne, la place qu'il lui avait

rendue. Apres sa mort (1223), elle vecut encore

plus de quinze ans, traitee en reine par Louis VIII

et par Louis IX. Dans son testament, Philippe-

Auguste lui avait laisse une somme de dix mille

livres parisis et 1'appelait sa tres chere femme
,

carissime uxori. II lui devait bien ce de"domma-

gement.
L'histoire d'lngeburge peut donner la mesure

des progres accomplis, sous Philippe-Auguste, par

la royaute capetienne. Pendant vingt ans, il avait

desobei au chef de 1'Eglise dans une affaire oil

tous les torts etaient manifestement de son cote.

Les managements dont il fut 1'objet de la part

d'un pape aussi puissant qu'Innocent III et la

dure raeme d'une resistance que Philippe ter-

mina a son heure, par un acte spontane de sa

volonte", sont des faits significatifs. Us temoignent
de son caractere opiniatre et des craintes qu'il

inspirait. Us prouvent aussi que la papaute,
armee comme elle 1'etait au commencement du

xni e
siecle, n'a pas fait d'efibrts bien vigoureux ni

bien soutenus pour imposer le respect de sa

decision.



PHILIPPE-AUGUSTE 261

*
*

On lit avec surprise ce passage des m^moires

de Joinville oil saint Louis adresse ses supremes
lecommandations a son fils et lui donne Philippe-

Auguste en exemple : On raconte du roi Phi-

lippe, mon ai'eul, qu'une fois un de ses conseillers

lui dit que ceux de la Sainte Eglise lui faisaient

beaucoup de torts et d'exces, en ce qu'ils lui enle-

vaient ses droits et diminuaient ses justices, et que
c'etait bien grande merveille qu'il le souffrit. Et

le bon roi repondit en efifet qu'il le croyait bien,

rnais il considerait les bontes et les courtoisies

que Dieu lui avait faites : alors, il aimait mieux

perdre de son droit qu'avoir debat avec les gens
de la Sainte Eglise.

La verite est que la politique ecclesiastique de

ce bon roi ne fut le plus souvent qu'une politique

de conflits. Eveques traduits devant la justice

royale, chasses de leurs sieges, prive"s de leurs

regales , c'est-a-dire de leurs revenus tem-

porels; dioceses occupes manu militari et ran-

connes par les officiers du roi; mesures legis-

latives prises expressement, avec solennite, pour
arreter les progres de la justice d'Eglise; impots
extraordinaires preleves de force sur les ^veches

et les abbayes; obligation dureraent imposee aux

membres du clerge de soutenir le gouvernement

royal dans ses luttes frequentes avec le pape : par
ces precedes, Philippe-Auguste a fait comprendre
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a tous qu'il entendait etre le maitre de ses eveques
et de ses abbes, aussi bien que de ses barons.

On ne peut dire pourtant qu'il ait abuse de

son pouvoir pour vicier les elections eccl^sias-

tiques et imposer ses creatures. Depuis Louis le

Gros, 1'intervention du roi dans les operations
electorates consistait simplement a accorder aux

electeurs 1'autorisation d'elire, puis a exiger que
leur choix fut soiimis a son consentement. Un
souverain comme Philippe-Auguste> resolu et sans

scrupule, pouvait trouver dans 1'exercice de ce

droit un moyen de peser sur les electeurs et de

pratiquer la candidature officielle. Mais on ne le

voit guere refuser la permission d'elire ou 1'appro-
bation des elections faites. 11 ne parait meme pas
tenir beaucoup a cette prerogative de la souve-

rainete. En 1203 et 1204, quand il accorde au

clerge de Langres et d'Arras 1'abandon de la

regale, il concede aux chanoines, par la meme
occasion et pour le meme prix, la liberte d'elire

leur eveque sans permission prealable. Devenu

le niaitre de la Normandie, il renonce a conserver

sur le clerge normand le pouvoir presque absolu

des Plantagenets, qui nommaient directement les

eveques : il abandonne jusqu'au droit de regale.

L'auteur de la Philippide lui fait dire : A moi

appartient le soin de tout ce qui touche le glaive

temporel : le gouvernement du royaume me suffit.

Je laisse aux hommes de Dieu a traiter les choses

du service de Dieu.

Une autre puissance se permettait ce que Phi-
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lippe tie faisait pas lui-meme. En 1199, a la mort

de Michel, archeveque de Sens, le chapitre 6lit

Hugue, e"veque d'Auxerre; mais Innocent III donne

rarcheveche" & Pierre de Corbeil, e>eque de Cam-

brai, son ahcien professeur k 1'Universite
1

de

Paris. Eh 120.4, a Reims, Sdus prelexte que les

chanoines n'6taient pas d'accord, il nomme arche-

vque Un de ses cardinaux, Guillaume Pare".

II e*tait moins facile a 1'autorite" romaine d'em-

pecher ce roi de France d'exploiter et de pres-

surer son clerge*. Philippe remplissait ses obli-

gations envers 1'Eglise : il exigeait d'elle, en

retour, avec rigueur, Tob^issance et tous les

services auxquels il la croyait tenue. Les deux

freres de Seignelai, Manasses, eveque d'Orleans,

et Guillaume, eveque d'Auxerre, n'ayant pas

envoy^ leurs hommes a 1'armee royale de Bre-

tagne (1210), sous pre*texte qu'ils n'etaient pas

tenus au service d'ost quand le roi ne comman-

dait pas en personne, Philippe fait saisir leur

temporel. Les 6veques mettent 1'interdit sur leurs

dioceses et vont se plaindre a Rome. Innocent III

intervient en leur faveur, mais il est oblige^ en

1212, d'inviter les deux eveques a accepter un

compromis. Le roi resta en possession des revenus

qu'il avait touches pendant la sequestration des

dioceses; mais il donna aux eveques une indem-

nit6 de trois cents livres et les dispensa du service

militaire personnel, a condition que, suivant la

coutume, ils enverraient leurs contingents.

En temps ordinaire, le droit de regale
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permettait au suzerain de jouir du temporel des

e"veches vacants. Aussitot que la mort du prelat
1

tHait annonc^e, les officiers royaux saisissaient

les revenus episcopaux, s'installaient dans les

villas et les chateaux du diocese, pre"levaient des

tailles sur les diocesains, nommaient meme aux

prebendes et aux benefices ecclesiastiques : usage
si utile a la royaute qu'elle fut souvent accuse'e de

prolonger a dessein les vacances des sieges. Phi-

lippe-Auguste exerca avec la derniere rigueur ce

droit lucratif. En 1206, a la mort d'un eveque

d'Auxerre, les forets de 1'eveche sont coupees
et le bois mis en vente ;

on peche le poisson de

tous les etangs; les gens du roi se saisissent des

troupeaux, emportent le ble, le vin, le foin des

granges episcopates, enlevent jusqu'aux poutres
et aux moellons que 1'eveque avait fait preparer

pour la construction d'une chapelle. Les maisons

qu'il habitait sont entierement demeublees : il

n'en reste que le toit et les murs; des sujets de

Teveche sont arretes, tortures, mis a rancon.

Et cependant Philippe avait declare" par deux fois

(en 1182 et en 1190) qu'il renoncait a son droit

de regale en faveur du chapitre d'Auxerre. Les

chanoines porterent plainte : on remit sous les

yeux du roi ses lettres de renonciation; on lui

en tit lecture, mais il les arracha des mains du

lecteur et pretendit n'avoir rien concede. Inno-

cent III ordonne a 1'archeveque de Tours et a

1'eveque de Paris de menacer le roi de France

des censures
ecclesiastiques, s'il ne reparait pas
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les torts fait a 1'Eglise d'Auxerre. II fallut que le

nouvel veque donnat une grosse somme d'argent,

moyennant quoi Philippe, par une charte d'avril

1207, declara se desister de la regale par pitie

et pour le salut de son ame et de celle de ses

parentsju-

Presque partout, a cette e"poque, sous la pres-
sion d'une opinion que le clerge inspirait, les

souverains renoncaient a un usage aussi abusif.

Philippe se vit oblige lui-meme de ceder au cou-

rant et d'affranchir certaines Eglises de la regale;
mais ces concessions n'etaient pas gratuites : le

roi exigeait de l'e"veque et des chanoines une

rente ou un capital une fois paye.
II trouvait le moyen de se dedommager par les

irapots extraordinaires qu'il levait sans menage-
mentet quipesaient surtout le clerge. De son regne
date 1'habitude de soumettre les clercs de France

a des taxes generates, a des decimes, et Ton ne

voit pas qu'il ait demande, pour les percevoir, la

permission d'Innocent III. Quand le besoin d'ar-

gent se faisait imperieusement sentir, Philippe
traitait les chretiens comme de simples juifs. II

savait que les cheques, les chanoines, les abbe's,

grands proprietaires terriens, etaient aussi des

capitalistes, et que le numeraire s'amassait dans

les monasteres et les cathedrales. Le clerc ne

depensait pas autant que le chevalier et il ne

cessait de s'enrichir par les donations : il pouvait
done payer des impots. Le roi, patron et protec-
teur du clerge, pensait que ce patronage lui don-
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nait droit a des subsides. Souvent, il envoyait h

Jerusalem, sur les instances du pape ou des chre"-

tiens de Syrie, des corps de troupes etde 1'argent.

N'etait-il pas juste qu'on lui laissat prendre sa

part des revenus ecclesiastique du pays?
En France comme ailleurs, on trouvait que le

clerge ne se soumettait pas assez facilement aux

charges quipesaient sur tous. On commencaitaussi

a s'apercevoir que sa juridiction etait envahissante

et qu'il etait temps de proteger contre ses empie"-

tements les tribunaux de la fe'odalite' et du rol.Une

convention de 1205-1206, appliqueeenNormandie,
et peiit-6tre aussi dans d'autres regions, disposa

^_ que les juges d'Eglise ne pourraient connaitre des

matieres fe"odales; qu'en certains cas les juges

lai'ques auraient la faculte d'arreter et de justicier

leis clercs coupables; qne le droit d'asile des Edi-

fices religieux serait limite
; que 1'Eglise ne pour-

rait excommunier ceux qui font le commerce le

dimanche ou qui ne"gocient avec lesJuifs; qu'enfin,

uh bourgeois ayant plusieurs enfants ne pourrait
donner a celui de ses fils qui serait clerc qu'une

partie de ses terres inferieure a la moitie. La par-

ticipation de la royaute a cet acte legisiatif est

tres probable; car le document est date de Paris

et porte en tete : Propositions du roi contre le

clerge ,
ou encore : Articles relatifs aux entreprises

faites contre la juridiction du seigneur roi. II s'agit

bien d'une ordonnance rendue sous 1'inspiration
de Philippe-Auguste pour proteger ses droits

contre les empietements des clercs, et la monar-



PH1LIPPE-AUGUSTE 267

chie y fait cause commune avec la

En novembre 1206, le comte de Boulogne, le

chatelain de Beauvais et un grand nombre de sei-

gneurs normands reunis-a Rouen attestent par ser-

ment les droits dont jouissaient le roi et les sei-

gneurs, dans leurs rapports avec le clerge, au

temps d'Henri II et de Richard Coeur de Lion. Les

signataires de cette declaration solennelle, scelle"e

de vingt-deux sceaux, ont voulu, disent-ils, de"-

fendre leurs droits et ceux du roi centre 1'figlise .

Un an apres,les eveques de Normandie acceptaient
un reglemeut de procedure qui d^terminait les cas

ou la justice royale serait saisie (octobre 1207).

Enfin, en 1208, 1'archeveque de Rouen reconrtais-

sait le pouvoir des baillis royaux dans les affaires

de patronage dese"glises; ilconsentait a restr.eindre

Tabus du droit d'asile et a promettre d'excommu-

nier moins facilement les agents du roi.

Innocent III ne parait avoir rien tente pour

s'opposer a des mesures qui diminuaient singulie-

rement les droits et le pouvoir de 1'Eglise dans un

pays ou ses progres n'avaient rencontre jusqu'ici

aucun obstacle. G'est qu'il pensait sans doute que
son intervention ne serait pas admise, et que les

reclamations comme les menaces ne produiraient

aucun effet. Par les paroles, les Merits, les actes,

Philippe-Auguste manifestait en toute occasion la

volonte arret^e de subordonner la justice d'Eglise

a la sienne et de tenir le clerg en main.

II ne fallait pas essayer davantage de 1'arreter

dans ses entreprises politiques, quand les int^rets
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vitaux de sa monarchic etaient en jeu. On a vu

plus haut que toute la diplomatic romaine fut

impuissante a Tempecher de prendre les Etats con-

\ tinentaux de Jean sans Terre. Au moment oil la

guerre s'ouvrait, Innocent avait deja envoye des

V cominissaires charges de reconcilier les deux rois,

mais dans une assemblee de barons et de prelats

reunis a Mantes (22 aout), Philippe protesta. En

matiere feodale, jure feudi, lorsqu'il s'agissait de

ses relations avecun vassal, il n'avait pas a recevoir

les ordres du Souverain Pontife ni a subir sa juri-

diction. La querelle qui divisait les rois, e*tant de

nature temporelle, ne regardait en rien la cour de

Rome. >) Innocent III refuta cette these : Le roi

de France tendait par la a limiter la puissance pon-

tificale; il oubliait tous les services que la papaute
avait rendus a ses ancetres. La mission des succes-

seurs de saint Pierre n'etait-elle pas d'etablir la

paix parmi les hommes? Si le pape n'avait pas le

droit d'intervenir en matiere feodale, sa juridic-

tion s'imposait en matiere de peche, ratione

peccati. II s'agissait precisement de savoir si

Philippe n'avait pas peche en meconnaissant les

droits du roi d'Angleterre son vassal.

La theorie d'Innocent III cut permis a la papaute
de s'immiscer dans toutes les affaires des laiques.

On ignore si le roi de France continua la dis-

cussion : mais les eveques capetiens, convoqu^s

par le legat au concile de Meaux (7 aout 1204),
abandonnerent en tres grande majorite", comme lors

du proces d'Ingeburge, la cause pontificale, pour
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se serrer autour du chef de leur monarchic. Ainsi

se manifestait ('opposition d'un roi et d'un peuple
aux volontes de 1'Eglise internationale, nouveaut6

grave dans le monde chretien.

On pense bien qu'apres son triomphe de

Bouvines, le conque>ant ri'allait pas se montrer

plus docile, et renoncer aisement a 1'Angleterre,

cette proie que la papaute lui avail deja soustraite,

et qui tentait de nouveau son appe"tit. Pendant

qu'Innocent III excommuniait les revoltes d'An-

gleterre an concile de Latran, Philippe-Augaste

negociait avec eux un changement de dynastic. II

fut convenu que Louis de France ferait valoir sur

1'Angleterre les droits de sa femme Blanche de

Castille, mere de Jean. En outre, le roi de France

exigea vingt-quatre otages, fils de nobles, qu'il fit,

sous bonne garde, interner a Compiegne. Alors

seulement, il permit au prince royal, que les

revoltes avaient elu a Londres, de s'engager a fond

avec eux. Louis leur enverra d'abord des troupes,

et, au printemps prochain, il s'embarquera.
Des hommes de loi, aux gages de Philippe-

Auguste ou de son fils, redigent, pour le repandre
en Angleterre et a Rome, un long memoire justifi-

catif destine a prouver que le trone anglais est

vacant depuis le jour ou la cour des pairs de

France a condamne Jean sans Terre a mortcomme

coupable du meurtre d'Artur. Le fils de ce con-

damn, Henri, n'a done aucun droit a remplacer
son pere, et Louis de France, lu par la noblesse

et le clerge, d'ailleurs neveu du roi depose,
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est Ic le"gitime proprietaire de la couronne

anglaise. Ce manifeste etait un mensonge d'avocat,

mais il s'agissait de se dormer 1'apparence da droit.

Le pape, bien qu'il ne fut peut-etre pas dupe
de cet artifice, ne voulait pas courir le risque

d'une rupture ouverte avec le roi de France. II lui

adressa seulement, ainsi qu'aux seigneurs des

deux pays, des lettres pressantes, comminatoires,

pour les engager a ne pas secourir et meme a

combattre les insurges.

L'historien officieux de la monarchic capetienne,

Guillaume le Breton, pretend que 1'entreprise de

Louis fut tout d'abord d^sapprouvee par son pere
1

.

L'anecdotier connu sous le nom de Menestrel de

Reims affirme, contre toute verite", que Philippe
refusa d'accueillir les ouvertures des barons

anglais, sous pretexte qu'il avait assez deterrew.

Assez cje terre ! c'etait bien mal connaitre le roi de

France! Le roi dit qu'il ne s'en melerait pas.

Quand messire Louis vit que son pere ne voulait

pas s'en meler, il lui dit : Sire, s'il vous plaisait,

j'entreprendrais cette besogne. Par la lance

Saint-Jacques, repondit le roi, tu peux fajre ce

qu'il te plait, mais je crois que tu n'en viendras

pas a bout, car les Anglais sont traitres et felons,

et ils ne te tiendront pas parole. Sire, dit

messire Louis, que la volonte de Dieu en soit

faite. La verite est que, dans cette affaire, le

pere et le fils etaient absolument d'accord.

I. Patre penitus dissentiente.



PHIUPPE-AUGLSTI: 271

A I'assembtee de Melun (avril 1216), le legat
du pape, Galon, se presence pour dissuader le rqj

de France de permettre a son fils de s'embarquer

pour 1'Angleterre, propriete de 1'Eglise romaine

en vertu du droit de seigneurie . Leroyaume

d'Angleterre, repond sur-le-champ Philippe, n'a

jamais ete le patrimoine de saint Pierre ni ne le

sera. Le trone est vacant depuis que le roi Jean a

etc" condamne, dans notre cour, comme ayant forfait

par la mort d'Artur. Enfin, aucun roi ni aucun

prince ne peutdonner son royaume sans le consen-

tement de ses barons, qui sont tenus de defendre

ce royaume. Et si le pape a resolu de faire prevaloir

une pareille erreur, il donne a toutes les royautes

I'exemple le plus pernicieux. Le lendemain,

Louis de France paraita 1'assemblee : apres avoir

jete un regard de travers surle legat, il va s'asseoir

a cote de son pere. Galon prie le prince de ne pas

aller en Angleterre occuper le patrimoine de

1'Eglise romaine, et le roi, de s'opposer au depart
de son fils. Le roi repond : J'ai toujours ete

devoue et fidele au seigneur pape et a 1'Eglise de

Rome, et me suis toujours employe eificacement a

ses affaires et a ses interets. Aujourd'hui, ce ne

sera ni par mon conseil ni par mon aide que mon

fils Louis fera quelque tentative contre cette

Eglise. Cependant, s'il a quelque pretention a

faire valoir sur le royaume d'Angleterre, qu'on

1'entende, et que ce qui est juste lui soitaccorde.

Alors un chevalier, charge de parler au nom de

Louis, se leve et fait valoir les arguments produits
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dans le fameux memoire. Le legat les refute, et

termine par une nouvelle sommation au roi et a

son fils de ne pas se meler des affaires anglaises,

mais cette fois il ajoute une menace d'excommu-

nication. Louis se tourne vers son pere : Sei-

gneur, je suis votre homme-lige pour le fief que
vous m'avez assigne en deck de la mer, mais il ne

vous appartient pas de rien decider au sujet du

royaume d'Angleterre. Je m'en rapporte au juge-
ment de mes pairs pour savoir si vous devez me
forcer a ne pas poursuivre mon droit, et un droit

de telle nature que vous ne pouvez m'en rendre

justice. Je vous prie de ne vous opposer en rien a

la resolution que j'ai prise d'user de mon droit,

car je combattrai pour 1'heritage de ma femme,

jusqu'a la mort, s'il le faut. Cela dit, il quitte

1'assemblee avec les siens. II ne restait plus au legat

qu'a demander a Philippe-Auguste un sauf-conduit

jusqu'a la mer. Je vous le donne volontiers,

dit le roi, pour la terre qui m'appartient, mais

si par malheur vous tombez entre les mains

d'Eustache le Moine (un celebre pirate, au service

de la France) ou des autres hommes de mon fils

Louis, qui gardent la mer, vous ne me rendrez

pas responsable des choses facheuses qui pourront
vous arriver. A ces mots, ajoute lechroniqueur

Roger de Wendover, le legat se retira, tout en

colere, de la cour du roi.

Cependant Philippe-Auguste, continuant la

comedie, confisqua ou feignit deconfisqiier la terre

du prince royal, 1'Artois, et les domaines des
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chevaliers qui s'embarqueraient avec lui. En
meme temps, il laissait Louis re"unir douze cents

chevaliers
;

du nombre e*taient la plupart des

heros de Bouvines. Si le roi avait dirige lui-

meme 1'entreprise, il n'aurait pas choisi d'autres

soldats.

II fournissait aussi 1'argent. Les sommes

destinees a payer la campagne furent levees avec

rigueur dans toutes les provinces royales. Dans

1'Artois, la taxe de guerre fut percue au nom du

roi . Tous les hauts barons qui refuserent de

payer furentobliges de consentir un emprunt force\

Le due de Bourgogne, Eude III, versa mille marcs.

En Champagne, la comtesse Blanche, regente au

nom de son fils mineur Thibaut IV, refusa de rien

payer sous pretexte qu'elle ne voulait pas contri-

buer a une attaque contre un prince croise\ Quel-

jours apres, comme elle etait a table avec son fils,

une troupe de chevaliers et de sergents force les

portes et la defie de la part de Louis de France
;

elle s'enfuit, epouvantee, dans sa chambre.

Philippe-Auguste se crut oblig6 de punir les

auteurs de ce coup de main. Il desavoua ses agents

et son fils, une fois de plus. Mais comment toutes

ces levies d'hommes et d'argent se seraient-elles

faites si le roi de France ne Tavait pas permis?
Aussi Innocent III, apres avoir excommunie Louis,

s'appreta a frapper Philippe. Des lettres pontifi-

cales apprirent a 1'archeveque de Sens et a ses

suffragants que le roi de France tait excommunie*

Le pape dictait de'ja aux scribes du Latran la

18
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bulle d'anatheme. La mort ne lui laissa pas le

temps de sevir.

A Perouse, oil il sejournait, avant d'aller a Pise

eta Genes r^tablir la paix entreles deux puissances

rivales, il fut saisi de fievre paludeenne, sous la

forme d'acces revenant tous les trois jours. II en

guerit a 1'insu de ses medecins
,
dit une chro-

nique francaise. Puis la fievre revint a 1'etat aigu
et permanent. II eut le tort de continuer a prendre
la forte nourriture dont il avait I'habitude. L'infec-

tion paludique, s'aggravant, amena la paralysie,

puis 1'etat comateux, et il mourut, a la neuvieme

heure, le samedi 16 juillet 1216. S'il lui avait ete

donne de vivre quelque temps encore, il aurait

appris avec indignation que les grands du royaume
de France, reunis a Melun, avaient proteste contre

rexcommunication de leur souverain, declare

qu'ils n'en tiendraient aucun compte, et appele
d'Innocent III au pape mieux inform^.

En somme, dans cette Europe soumise presque
tout entiere au pouvoir politique de son chef

religieux, assujettie temporellement et feodalement

a 1'Eglise, une seule nation, la France, avait pu se

tenir en dehors du vasselage romain. Dans les

documents qui nous instruisent des rapports de

Philippe-Auguste avec Rome, pas un mot ne per-
met de dire que la royaute capetienne ait accepte
ou subi la suzerainete effective du pape. L'esprit

d'independance, chez elle, avait de si profondes
racines qu'elle put resister au prestige et a la vo-

lontedudominateurdevantquilemondese courbait.
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Au moment oil Innocent faisait mine de s'op-

poser a la conquete normande, Philippe-Auguste
avait demand^ a ses principaux feudataires une

promesse crite et scellee de desobeir an pape,
dans le cas oil celui-ci voudrait le contraindre

a la paix. Premier exemple connu d'un roi de

France sollicitant et obtenant du corps feodal son

appui contre les exigences de Rome! Ce precedent
ne sera pas perdu pour Philippe le Bel.
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A NOS LECTEURS

DEPUIS
qu'ont 6t6 6crites les dernieres grandes

Histoires de France, depuis Henri Martin et

Michelet, sur nos provinces et sur nos villes, sur les

regnes et les institutions, sur les personnes et sur les

6v6nements, un immense travail a 6tc accompli.

Le moment elait venu d'elablir le r6sum6 de ce demi-

siecle d'etudes et de coordonner dans une oeuvre

d'ensemble les resultats de cette incomparable enque'te.
*

Une pareille tache ne pouvait e"tre entreprise que
sous la direction d'un historien qui fut en m6me temps
un lettr. Nous nous sommes adress6s a M. E. Lavisse,

qui a choisi ses collaborateurs parmi les maltres de

nos jeunes Universit6s.

D'accord sur les principes d'une ine"me m6thode, ils

out decrit les transformations politiques et sociales de

la France, 1'evolution des moeurs et des id6es et les

relations de notre peuple avec l'6tranger, en s'attachant

aux grands faits de cons6quence longue et aux per-

sonnages dont Faction a 6te considerable et persistante.

Ils n'ont eu ni passions ni prejug6s.
Le temps n'est pas encore lointain ou 1'histoire de

1'ancienne France etait un sujet de po!6mique entre les

amis et les ennemis de la Revolution.

A present tous les hommes libres d'esprit pensent

qu'il est pueril de reprocher aux anc^tres d'avoir cru

a des idees et de s'^tre passionnes pour des sentiments

qui ne sont pas les n6tres. L'historien, sachant que, de

tout temps, les hommes ont cherche de leur mieux les

meillcures conditions de vie, essaie de ne les pas juger
d'un esprit procongu.



Pourtant 1'historien n'est pas il n'est pas d'ailleurs

souhaitable qu'il soit iin Stre impersonnel, emancip6
de toute influence, sans date et sans patrie. L'esprit de

son temps et de son pays est en lui; il a soin de

dcrire aussi exactement que possible la vie de nos
ancStres comme ils 1'ont v6cue; mais a mesure qu'il

se rapproche de nos jours il s'int6resse de preference
aux questions qui prSoccupent ses contemporains.

S'il etudie le regne de Louis XIV, il s'arre'te plus

longtemps a 1'effort tente par Colbert pour reformer la

societe frangaise et faire de la France le grand atelier

et le grand marche du monde, qu'a 1'histoire diploma-

tique et militaire de la guerre de Hollande, affaire

depuis longtemps close. On ne s'etonnera done pas si

Colbert et ceci n'est qu'un exemple choisi entre

beaucoup occupe dans notre r6cit une place plus

grande que de Lionne ou Louvois.

Ainsi, a mesure que la vie gn6rale se transforme et

que varie 1'importance relative des ph6nomenes histo-

riques, la curiosit6 de 1'historien, emport6e par le

courant de la civilisation, se d6place et r6pond a des

sentiments nouveaux.

Les Sditeurs de 1'Histoire de France ont voulu donner
a la generation presente la plus sincere image qui

puisse lui 6tre offerte de no.tre pass6, glorieux de

toutes les gloircs, travers6 d'heures sombres, parfois

dsespe>6es, mais d'ou la France toujours est sortie

plus forte, en que"te de destinies nouvelles et entrai-

nant les peuples vers une civilisation meilleure.

Ils souhaiteiit avoir reussi.
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